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Enseignement: personnel
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

21536. - I l décembre 1989. - M . Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports,sur la situation de bon
nombre d'établissementsscolaires qui, depuis la rentrée scolaire,
manquent d'enseignants. A l'heure actuelle, il semble que pour
faire face à cette situation l'on recrute des étudiants plus particu-
lièrement dans les disciplines scientifiques, mais les intéressés
n'ont aucune formation de pédagogue. Aussi il lui demande s'il
envisage d'assurer la forrm iion complémentaire indispensable à
ces nouveaux enseignants.

Communes(finances locales)

21539. - Il décembre 1989. - M . Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et dessports, sur l'incidence finan-
cière, pour les communes, de la décision de faire débuter l'ap-
prentissage d'une langue vivante étrangère dès l'école primaire. Il
apparaît qu'il est demandé auxcommunes de financer les heures
d'enseignementconsacrées à cet effet. II en résulte une hausse de
chargesnon négligeable, notamment pour les plus petites d'entre
elles. S'il est• effectivement opportun de développer la pratique
d'une langue vivante dès le plus jeune âge, il est impératif que
l'État, à l'origine de cette initiative, en assure le financement de
la même manière qu'il prend en charge le salaire des instituteurs.
Il lui demande de prendre toutes dispositions en ce sens.

Enseignementprivé (enseignement secondaire)

21542. - I l décembre 1989. - M . Michel Péricard attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports,sur la discrimination de
traitement dont font l'objet les maître contractuels de l'enseigne-
ment privé, par rapport aux enseignantsdu public, à la suite de
la création du C.A.P.E.S. de documentaliste. En conséquence,il
lui demande si l'instauration de ce C.A .P.E.S. aura une incidence
sur l'intervention financière de l'Etat auprès des établissements
d'enseignement privé . Il souhaiterait égalementsavoir si les fonc-
tions de documentalistes sont considérées comme des fonctions
d'enseignementet, si c'est le cas, sil'attribution d'un contingent
d'emplois de documentalistes par leministère pourrait être envi-
sagée. Dans l'hypothèse où les fonctions de documentalistes ne
pourraient être assimilées à des fonctions d'enseignement, il lui
demande s'il envisage que les emplois des documentalistes de
l'enseignement privé sous contratd'association soient pris en
compte dans l'évaluation du forfait de l'Etat.

Enseignementmaternel et primaire
(instituts universitaires de formation des maîtres)

21557. - 11 décembre 1989. - M. Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports,sur la création d'ins-
tituts universitaires de formation des maîtres prévue à l'article 17
de la loi d'orientation sur l'éducation du 10 juillet dernier . En
raison de la spécificité de l'université de Bretagne occidentale, du
grand nombre d'étudiants qu'elle accueille chaque année et qui
se destinent à l'enseignement, il lui souligne la nécessité de
mettre en place un tel institut sur le Finistère, sans compter qu'il
pourrait être utilisé pour la formation continue des maîtres, ce
qui leur éviterait de longs déplacements hors du département. II
lui demande quelles dispositions il entend prendre à ce propos.

Enseignement secondaire: personnel (personnel de direction)

21562. - 11 décembre 1989. - M. Marcel Garrouste appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports,sur le statut de direc-
tion des établissementssecondaires. ' Dans les nouveaux statuts
des personnelsde direction, il n'est pas prévu que les agents
concernés puissent bénéficier du remboursement de frais de
déménagement lorsqu'il reçoivent une nouvelle affectation. Ce
qui apparaît d 'autant plus anormal que, avant, les nominations se
faisaient sue le plan académique, alors que,maintenant, les nomi-
nations sont nationales. il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour que les personnels de direction puissent
désormais bénficier du remboursement de leurs frais de déména-
gement. ,

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage)

21567. - i l décembre 1989. - M. André Lejeuneappelle l'at-
tention de M. le ministre d'État,ministre de l'éducation
nationale, dela jeunesse etdes sports, sur l'habilitation des
collèges disposant de classes technologiques à percevoir la taxe
d'apprentissage. La cessation de la perception de la taxe d'ap-
prentissage- par les collèges qui, suivant les directives ministé-
rielles, ont transformé leur enseignement pour amener les élèves
à une meilleure qualification en supprimant les classes préprofes-
sionnelles de niveau ou préparatoiresà l'apprentissage (C.P.P.N.
ou C.P.A.) pour ouvrir des classestechnologiquesest-elle une
consigne purementacadémiqueou se réfère-t-elle à une décision
ministérielle ? L'argent versé par les entreprises au titre de la taxe
d'apprentissagepermettrait un fonctionnement plus normal des
classestechnologiquesqui ne bénéficient d'aucun crédit spéci-
fique alors que le fondement de leur méthodepédagogique
découle de consignes nationales précisant que le travail de l'élève
s'articule autour d'une réalisation nécessitant matériel et matières
d'oeuvre que cette taxe permettrait d'acquérir. Outre le fait que
cette taxe démontre(pour les collègesqui y avaientdroit) leur
bonne ouverture sur le monde du travail, sur des relations
entreprise-école débouchant parfois sur des contrats de jumelage,
il est évident que la suppression de ces crédits ne bénéficierait
pas forcément à d'autres classes de l'enseignement public. Si le
droit de percevoir la taxed'apprentissagedevait être limité aux
classes techniques ou professionnelles, les collèges qui sont entrés
en rénovation et ont créé des sectionstechnologiquesseraient vic-
times (et non bénéficiaires) de leur volontéd'appliquer des direc-
tives ministérielles. II est évident que ces classes nouvelles en col-
lège doivent rester des classes d'enseignement général (ce qui est
d'ailleurs en contradiction avec leur implantation en L.P.). II n'en
demeure pas moins vrai que leur finalité reste une meilleure
orientation des élèves en fin de 3e et que l'ouverture vers l'ensei-
gnement technique secondaire (court ou long) est une des
grandes nécessités de notre époque. En supprimant le droit à
cette taxe, c'est toute une stratégie qui se verrait démunie de
moyens de réussite car aucun crédit n'a été prévu pour la partie
pratique ; la participation qui pourrait être demandée aux élèves
pour la réalisation d'objets pluritechnologiques serait en contra-
diction avec la gratuité de l'enseignement en collège et l'égalité
des enfants, les plus défavorisés ne pouvant demander à leurs
parents, déjà trop sollicités par ailleurs, une cotisation pour pal-
lier la défaillance des pouvoirs publics. Le maintien de la percep-
tion de la taxe professionnelle pour les établissements qui en
bénéficiaient ne devrait pas être remis en cause parce que les
enseignants cherchent à respecter les orientations de la rénova-
tion. En conséquence, il lui demande les mesures qu'il envisage
de prendre pour remédier à cette situation.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage)

21558. - I I décembre1989. - M . Alfred Recoursappelle l'at-
tention de M. le ministre d'État,ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et dessports, sur les problèmes crois-
sants que connaissent les collèges pour bénéficier de la taxed'ap-
prentissage. Depuis plusieurs années, les établissements scolaires
dotés de classes de type C.P.P.N. - C.P.A . bénéficient de la taxe
d'apprentissage versée par les entreprises venant ainsi abonder le
budget de ces établissements. Aujourd'hui, les classes
C.P.P.N. - C.P.A . tendent à disparaître peu à peu au profit de 4e
et 3e de soutien technologie qui permettent d'améliorer le niveau
scolaire des enfants et pour certains de les réinsérer dans un
cycle normal. Or, la réglementation en vigueur n'autorise pas le
versement de la taxed'apprentissagepour ce style de structures
pédagogiques nouvelles. Les collèges concernés voient alors leur
budget sérieusement amputé compromettant ainsi les actions
menées en faveur de ces classes. II lui demande enconséquence,
si, en raison de l'évolution des structures éducatives, une modifi-
cation des textes en vigueur ne pourrait-elle pas être envisagée en
autorisant les entreprises à verser la taxe d'apprentissage aux col-
lèges dotés de ce type de classes.

Enseignement secondaire: personnel
(adjoints d'enseignement)

21571. - I I décembre 1989. - M . Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et dessports, sur le reclassement des
adjoints d'enseignement dans le corps des professeurs certifiés. Si
cette mesure s'avère indéniablement positive, elle ne semble
néanmoins pas être totalement satisfaisante, notamment pour les
adjoints d'enseignement parvenus sur le tard et tout récemment
au dernier échelon. En effet, en l'état actuel des textes,prévoyant



5392

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

I1 décembre 1989

le passage d'échelon, ces fonctionnaires ne parviendront jamais à
l'indice terminal de leur nouveau corps . Il lui cite le cas non
isolé de deux adjoints d'enseignement parvenus le 1 « juin 1989
respectivement au 10' et 11' échelon, qui seront tous deux
reclassés au 8' échelon des certifiés, le premier avec une ancien-
neté nulle, le second avec un reliquat de trois mois. Ce reclasse-
ment conduit à octroyer une bonification de carrière de
quatre ans et trois mois au premier, c'est-à-dire la durée qu'il lui
aurait fallu dans son ancien corps pour atteindre à l'ancienneté
l'indice terminal qui correspond exactement à son indice de
reclassement dans le corps des professeurs certifiés . Ainsi, en
l'espace de trois mois, un adjoint d'enseignement au 10e échelon
aura bénéficié de deux promotions et pourra éventuellement, par
le jeu de l'avancement, dépasser son collègue qui le précédait de
plusieurs années dans son corps d'origine . En conséquence, il lui
demande si, dans un souci d'équité et de respect de parallélisme
des carrières, il ne serait pas nécessaire de prévoir le reclassement
des adjoints d'enseignement à l'indice immédiatement supérieur à
défaut du reclassement statutaire tel qu'il est prévu par !e décret
n e 51-1423 du 5 décembre 1951 et que réclame l'ensemble des
organisations syndicales. .

Enseignement (programmes)

21595. - 11 décembre 1989. - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sports, sur les conditions dans
lesquelles est enseignée la géographie française . Il lui expose à ce
sujet le cas d'une élève qui n'a reçu aucun cours de géographie
française entre le C.M. 2 et son entrée dans l'enseignement supé-
rieur . Il lui demande si cette situation lui semble normale, et
quels sont les moyens qu'il compte mettre en ouvre pour y remé-
dier.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

21598 . - 11 décembre 1989 . - M . Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministe de l'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sports, sur ia revalorisation
statutaire des chefs d'établissements secondaires, qui, ayant vu
leur corps modifié, n'ont en conséquence pas bénéficié des nou-
velles mesures appliquées aux enseignants de ces mêmes établis-
sements. La baisse nette du nombre de candidats aux concours
démontre combien cette fonction n'est plus attractive . Il lui
demande dans quelle mesure il entend répondre aux revendica-
tions des chefs d'établissements, portant d'une part sur l'extinc-
tion de la 3 . classe à court terme, sur la création des 12e et
13• échelons en 2. classe de 2. catégorie, sur l'attribution des
deux tiers des avantages indiciaires et Indemnitaires aux adjoints,
sur la bonification de quinze points pour les actifs de plus de
cinquante ans et les retraités, et sur l'amélioration des bonifica-
tions indiciaires des 1 «s catégories : d'autre part portant sur l'in-
demnité compensatrice pour absence de logement, sur la non-
opposabilité pendant quatre ans de la clause de mobilité aux
personnels 'de direction en fonction avant la parution du statut et
sur la modification du 2' alinéa de l'article 37 du décret du
Il avril 1988, qui permettrait d'établir un tableau d'assimilation
pour les retraités en ce qui concerne les bonifications indiciaires.

Enseignement agricole (fonctionnement : Indre-et-Loire)

21620. - 11 décembre 1989 . - M. Bernard Debré souhaite
porter à la connaissance de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, les condi-
tions dans lesquelles s'est déroulée la rentrée scolaire 1989-1990
au lycée agricole de Tours-Fondettes, en Indre-et-Loire . Le direc-
teur adjoint, muté à la veille de la rentrée, n'a pas été remplacé.
II n'y a pas de conseiller principal d'éducation . Le poste de
secrétaire d'administration n'est pas pourvu, Le chef d'exploita-
tion partant à la retraite en décembre prochain ne sera pas rem-
placé par un titulaire . Le non-remplacement des trois agents
partis à la retraite en 1987 met en casse l'entretien des bâtiments
de l'établissement . Sur le plan de l'enseignement, la dotation en
heurs complénientaires est très insuffisante, compte tenu de la
rénovation pédagogique . La poursuite de certains cours est mise
en danger. Pour toutes ces raisons, le bon déroulement des
études est remis en cause et les parents d'élèves en sont naturel-
lement très inquiets . Le cas du lycée agricole de Tours-Fondettes
n 'est malheureusement pas un cas isolé et il lui demande de lui
exposer les mesures qu'il compte prendre pour améliorer cette
situation et pour que de telles situations de rentrées ne se repro-
duisent plus à l'avenir .

	

-

Enseignement supérieur (1 .U.T. : Picardie)

21621 . - 11 décembre 1989 . - M. Jean-François Mancel
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur les capacités
d'accueil de la région de Picardie dans le domaine de l'enseigne-
ment supérieur . L'extension des activités de service du sud de
l'Oise entraînera la création, dans les prochaines années, de nom-
breux emplois exigeant le niveau H .T .S . ou D.U.T. Le contrat de
plan Etat-Région envisage de créer un département d'I .U .T. dans
le sud de la Picardie. Le schéma concerté de développement des
enseignements supérieurs prévoit que 1 450 places seront néces-
saires en I .U .T. alors qu'à l'ho'izon 1993 la capacité actuelle
pour Amiens n'est que de 728 places. Il lui demande donc de
bien vouloir envisager la création d'un I .U .T . dans le sud de
l'Oise .

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

21630. - 11 décembre 1989. - M. Jacques Boyon appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les conséquences
graves du décret n° 89-684 du 18 septembre 1989 portant création
du diplôme d'Etat de psychologie scolaire, qui fait l'objet d'un
recours en annulation pour excès de pouvoir. Sans méconnaître
l'utilité d'une formation spécifique pour les psychologues appelés
à exercer en milieu scolaire, il apparaît dangereux pour les futurs
psychologues scolaires d'avoir une formation initiale réduite à
trois ans jusqu'à la licence, alors que les psychologues exerçant
dans le reste de la fonction publique ou dans le secteur privé
devront avoir le diplôme d'études supérieures spécialisées ou le
diplôme d'études approfondies délivré un an après la maîtrise.
Une formation en quatre ans au lieu de cinq avec la 4. année en
Institut universitaire de formation des maîtres au lieu de l'univer-
sité, aura pour effet d'enfermer les psychologues scolaires dans
un cadre interdisant toute mobilité avec le milieu non scolaire et
de leur donner une formation qui apparaitra au rabais et trop
exclusivement pédagogique. M. Boyon demande donc au ministre
d'Etat de lui faire savoir s'il envisage de profiter du recours
intenté contre le décret du 18 novembre 1989 pour reconsidérer
le contenu d'un texte qui ne tient pas compte du point de vue
des intéressés et lui substituer une formule non dérogatoire à la
formation normale des psychologues, conforme à la loi du
25 juillet 1985 et à l'avis unanime du Conseil national de l'ensei-
gnement supérieur et de la recherche.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

21646 . - Il décembre 1989. - M. Bernard Debré attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le non-remboursement
par les services rectoraux des frais occasionnés par le change-
ment de résidence des personnels de direction des établissements
du second degré, issus du concours 1988 et nouvellement
nommés dans l'académie d'Orléans-Tours . Il souhaite connaitre
les raisons de ce refus et savoir si les services rectoraux ont reçu
des directives du ministère . Il lui rappelle que ces personnels
étaient déjà titulaires de l'éducation nationale et qu'une promesse
de remboursement des frais leur avait été faite lors de leur for-
mation initiale.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

21660 . - I l décembre 1989 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels de direction de l'enseignement secondaire . Depuis
quelques années, leurs responsabilités se sont accrues mais les
conditions de rémunération et de promotion sont restées
inchangées . De ce fait, leur corps n'attire plus les enseignants
(parmi lesquels se recrutaient une grande partie des personnels
de direction) qui préfèrent conserver leur statut. La preuve en est
qu'en 1989 le nombre de candidats au cours de recrutement a été
trois fois moindre qu'en 1988 . II lui demande si, dans l'intérêt du
système éducatif français, une revalorisation de leur statut est
envisagée avec notamment une harmonisation des conditions de
rémunération et de promotion des personnels de direction avec
celles des enseignants.

i
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Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

21661 . - 11 décembre 1989 . - M. Jean-François Mancel
expose à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, que certains proviseurs et
proviseurs adjoints de lycées professionnels lui ont fait part de
leur inquiétude er ce qui concerne l'avenir de leurs établisse-
ments et de leurs fonctions . Une revalorisai' en de la fonction
enseignante était une conduite nécessaire pour une évolution har-
monieuse du système éducatif et elle a été prise partiellement en
compte . S'agissant cependant des proviseurs et proviseurs
adjoints de lycées professionnels, aucune mesure d'harmonisation
de leurs conditions de rémunérations et de promotions avec
celles des enseignants, qu'ils étaient avant de prendre leurs nou-
velles responsabilités, n'est intervenue . La conséquence est que
leur corps n'attire plus les enseignants . Ils font remarquer que le
concours de recrutement de 1989 n'a vu que 1/500 candidats
alors qu'en 1988 il y en avait eu 4 000 . Le nombre important de
démissions des reçus à ce précédent concours, Boit 103, a entraîné
la création de l'auxiliariat dans leur corps, 153 postes sont restés
vacants et on peut normalement se demander ce qu'il en sera
l'année prochaine . Les mesures de revalorisation proposées s'im-
posent dans l'intérêt bien compris non seulement des personnes
en cause mais également de leurs établissements et de l'ensemble
de leurs usants : élèves, parents, professeurs . II lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre le plus rapidement
possible sn faveur des personnels de direction des lycées profes-
sionnels.

Enseignement supérieur (étudiants)

21662. - 11 décembre 1989 . - M . Denis Jacquat appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse ' et des sports, sur les difficultés que
renzontrent nombre d'étudiants pour financer leur cursus univer-
sitaire, notamment dans le cas où ils ne bénéficient pas du sou-
tien de leurs familles . Il apparaît que le système des bourses, qui
ne concerne que :0 p. 100 des effectifs, n'est pas suffisant ; le
montant de ces bourses lui-même - aux enviions de
10000 francs - ne peut d'ailleurs que constituer un appoint à ce
probltme de financement . Les établissements bancaires consen-
tent des prêts aux étudiants mais à des taux élevés - entre
8,5 p. 100 et 10 p . 100 - qui découragent les éventuels deman-
deurs . Le solution serait peut-être alors d'instituer un droit pour
tous au prêt d'études, prêt dont le taux de crédit serait bonifié
par l'Etat . Ce prêt serait d'un montant maximum de
20 000 francs, fixé par l'étudiant en fonction de ses besoins
réels ; et accordé automatiquement par les banques qui en
auraient accepté le principe aux termes d'un contrat passé avec
l'état . Assorti d'une franchise et remboursable à partir du pre-
mier emploi, il serait amortissable sur un délai maximum de dix
ans et soumis uniquement à la condition du succès aux examens
de l'année précédente, avec une tolérance d'un échec pour l'en-
semble du cursus. Il lui de demande s'il envisage de telles
mesures afin de permettre aux jeunes désirant poursuivre des
études supérieures de le faire dans des conditions décentes.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

21663 . - I 1 décembre 1989 . - M. Willy Diméglio appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les problèmes que
pose actuellement l'attribution des bourses d'enseignement supé-
rieur aux enfants de certains petits commerçants et artisans . Des
bourses ont, en effet, été refusées sur la base de « nouvelles ins-
tructions ministérielles » qui auraient prévu la réintégration dans
le revenu pris en compte de l'abattement accordé aux titulaires
de bénéfices industriels et commerciaux adhérents de centre de
gestion agréées . Il lui demande s'il entend confirmer ces « nou-
velles instructions », appliquées sans qu'aucune concertation n'ait
été engagée et préjudiciables à une catégorie socioprofessionnelle
dont la situation est déjà difficile.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

21664. - II décemote 1989. - M. Claude Gaillard appelle
l'attention de M . le minitre d'Eta!, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le profond mécon-
tentement manifesté actuellement par l'ensemble des chefs d'éta-
blissements scolaires, proviseurs ou principaux, eu égard notam-
ment à leur mode de recrutement, leurs conditions de travail et
leurs salaires . Souvent issu du corps protes oral, les chefs d'éta-
blissements unt parfaitement conscience de l'évolution et de l'im-

portance croissante que revêt leur fonction. Leur grande compé-
tence et leur expérience professionnelle les conduisent autant à
connaitre de tout ce qui touche à la vie de leur établissement
qu'à être des « animateurs exceptionnels » auprès des élèves, des
enseignants et même, bien souvent, des entreprises auprès des-
quelles ils s'efforceront de placer leurs élèves à l'issue de leur
formation . Or, en dépit de ces responsabilités accrues et de la
passion qui les anime, les chefs d'établissement déplorent amère-
ment de n'avoir pas obtenu la juste et équitable revalorisation
- salariale notamment - à laquelle ils estiment pouvoir prétendre,
au même titre que celle obtenue il y a quelques mors par les
enseignants et les professeurs . Sans quoi, ils redoutent que ne
s'amplifie â I avenir, l'érosion des postulants à leur fonction et
qui s'est traduite par le fait, unique à ce jour, que 150 postes de
chefs d'établissements ont été pourvus par des auxiliaires (faute
de candidas) à la rentrée 1989-1990. Il souhaite donc, relative-
ment à l'importance de cette question concernant les personnels
de direction de nos lycées qui ont une lourde responsabilité
quant à l'avenir des jeunes générations connaître les intentions
du Gouvernement en le matière et les améliorations qu'il entend
apporter rapidement afin de revaloriser, justement et comme elle
le mérite, la fonction des chefs d'établissement.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

21665 . - 1l décembre 1989 . - M. Jean-Marc Nesme attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels de direction des établissements du second degré et
notamment sur celle des proviseurs adjoints de lycée et lycée pro-
fessionnel . Depuis la création du statut des personnels de direc-
tion (décret du 11 avril 1988), la situation semble bloquée . De
nombreux proviseurs souhaitent leur intégration dans le statut de
la fonction publique de l'éducation nationale et pouvoir bénéfi-
cier des mêmes mesures de revalorisation que celles prises en
faveur d'autres personnels de !'éducation nationale . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures
allant dans ce sens.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

21666. - 11 décembre 1989. - M . Roland Nungesser attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'injustice dont sont
victimes de nombreux proviseurs, qui, pour des raisons diverses,
sont exclus de toute possibilité d'avancement de grade dans le
cadre du décret du Il avril 1988 portant statut des personnels de
direction, leur bonification indiciaire étant maintenue à l'iden-
tique . Il lui demande pourquoi, dans ces conditions, ces provi-
seurs sont également privés de la revalorisation indiciaire corres-
pondant à leur corps d'origine - dont ils viennent d'être détachés
contre leur gré -, ainsi que de l'indemnité de suivi et d'orienta-
tion accordée aux personnels enseignants et d'éducation.

enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

21667. - 11 décembre 1989 . - M. Francis Delattre attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels de direction de collèges qui s'inquiètent vivement de la
non-revalorisation de leur profession. En effet, il s'avère que les
principaux et principaux-adjoints ont un déroulement de carrière
beaucoup moins intéressant que les personnels d'enseignement ou
d'éducation, lesquels ont bénéficié d'une revalorisation d'indice
de soixante-seize points à la suite de la loi de juillet 1984. Ce
décalage dans l'évolution de carrière a pour conséquence une
démotivation des personnels de direction qui s'est traduite par
103 démissions et 153 postes vacants . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir envisager une revalorisation de cette pro-
fession, car il est dans l'intérêt de tous de disposer d'un encadre-
ment de qualité.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

21668. - 11 décembre 1989. - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation statu-
taire des chefs d'établissement, proviseurs de lycées et lycées pro-
fessionnels et principaux de collèges. Le statut défini en 1988 a
créé un nouveau corps de personnel de direction, mais le décret
d'application du 11 avril 1989 est resté jusqu'ici sans effet, t^ : :c
les arrêtés d'intégration n'ayant pas été pris dans le délai de qua-
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torze mois après la date de son entrée en vigueur. Il lui demande
en conséquence quelles mesures il envisage de prendre pour que
soient mises en oeuvre les dispositions nécessaires à l'intégration
immédiate des intéressés.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

21670 . - 11 décembre 1989 . - M. Henri Cuq appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de l'enseignement technique, sur le statut des irtspec-
teurs de l'enseignement technique, Actuellement une réforme de
l'inspection générale est en cours et il semblerait que les I .E .T.
soient oubliés . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures envisagées à leur égard.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Urbanisme (P.O.S.)

21385. - 11 décembre 1989 . - M . Adrien Zeller tient à attirer
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur un incident qui
s'est produit dans une commune de la communauté urbaine de
Strasbourg (C .U .S.) . En effet, dans le cadre de l'aménagement
d'un nouveau lotissement, au cours de travaux d'assainissement
et de voirie, un engin de travaux aureit, sans l'intervention for-
tuite d'un agent de Gaz de France, mis à jour et probablement
endommagé .une conduite de gaz, avec les conséquences drama-
tiques que l'on peut imaginer. Cette conduite, posée en 1962,
avait été semble-t-il, oubliée . Le P .O .S . approuvé en 1983 n'en
fait effectivement pas mention, par manque d'information, alors
que c'est notamment sur la foi de celui-cl que la C .U .S . accorde
le permis de lotir. Il ne s'agit pas ici de remettre en cause le
sérieux des travaux de la C.U .S . ni de la municipalité qui a
approuvé son P.O .S . Mais il s'agit bien de déplorer les lacunes
de la réglementation en vigueur, qui, notamment, n'exige pas que
figurent sur les P.O.S . les réseaux de distribution de gaz, mais
uniquement les réseaux de transports . Dans ce cas, aucune pré-
vention n'est possible puisque les autorités qui délivrent permis
de lotir ou permis de construire n'ont pas à leur disposition les
informations nécessaires . Aussi lui demande-t-il si celui-ci est
tenu informé de tels incidents et quelles mesures il envisage pour
que soient portés sur les plans cadastraux et documents d'urba-
nisme les tracés précis des conduits souterrains de toute nàiture
susceptibles cie transporter des produits à haut risque, premier
pas nécessaire vers une véritable prévention.

Environnement (politique et réglementation)

21398. - I l décembre 1989 . - M. Daniel Le Meur attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur la situation des espaces
protégés français . Le budget de 1990 est un budget de rattrapage
pour les parcs nationaux, mais ne permet pas de satisfaire les
besoins des autres espaces protégés en 1990. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre : l e pour que te conservatoire
du littoral joué pleinement son rôle de restauration des milieux
ouverts ; 2 . peur que les réserves naturelles assurent la conserva-
tion du patrimoine naturel national 3 . pour que les deux projets
de pares naturels régionaux de Basse-Normandie et de Midi-
Pyrénées puissent commencer à fonctionner dès 1990.

Animaux (oiseaux)

21465 . - 11 décembre 1989 . - M . François Patriat appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur l'impossibilité

pour les amateurs ou éleveurs d'oiseaux d'ornement de trans-
porter, vendre ou même échanger un grand nombre d'oiseaux qui
sont parfois élevés en captivité depuis plusieurs siècles . Cette
limitatiou dans la circulation de ces animaux met en péril les
espèces car il faut lutter contre la dégénérescence par des chan-
gements de sang . Sans remettre en cause la convention de
Washington ou tout autre texte relatif aux espèces protégées, il
conviendrait, dès lors que nul ne peut contester le fait que les
éleveurs d'ornement ont su réintroduire certaines espèces éteintes
dans leur biotope naturel, de reconnaître tous les oiseaux en cap-
tivité comme oiseaux domestiques . Ils pourraient être identifiés
dès leur très jeune âge par une bague matricula . En conséquence,
il lui demande s'il envisage de prendre des mesures allant dans
ce sens.

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement et préventions
des risques technologiques et naturels majeurs : budget)

21538. - Il décembre 1989 . - M. Jean Kiffer appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur l'arrêté du 8 sep-
tembre 1989 portant annulation de crédits . Parmi ces annulations
figurent les sommes suivantes concernant le budget de l'environ-
nement : autorisation de programme annulée : 9 940 000 francs ;
crédit de paiement annulé : 12 450 000 francs. Ainsi, le secrétariat
d'Etat à l'environnement déjà doté de moyens financiers déri-
soires se voit amputé de sommes importantes . Parmi celles-cl
figurent les subventions permettant, d'une manière très partielle
d'ailleurs, aux associations de protection de la nature de remplir
les missions indispensables qu'elles se sont assignées et que per-
sonne ne peut mener à leur place . C'est ainsi que « le Fonds
d'intervention pour les rapaces » lui a fait part de ses craintes
gluant à l'action qu'il ne pourra mener compte tenu des annula-
tions de crédits en cause . Il ne semble pas que le budget du
secrétariat d'Etat à l'environnement pour 1990 permette de faire
disparaître ces craintes . Il est évident, alors que l'opinion
publique prend de plus en plus conscience des menaces qui
pèsent sur notre planète, qu'il existe une contradiction inadmis-
sible entre les propos tenus par le chef d'Etat et les membres du
Gouvernement et des actes tels que celui sur lequel il vient d'ap-
peler son attention . Il lui demande quelle politique il envisage de
mener avec les crédits insuffisants pour assurer le fonctionnement
des associations de protection de la nature.

Risques naturels (séismes, raz de marée et éruptions volcaniques)

21609. - 11 décembre 1989 . - M . Denis Jacquat appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier- ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les tremblements de
terre qui ont touché récemment de nombreux pays . Il lui
demande s'il ne serait pas opportun d'accélérer la création de
normes parasismiques de construction pour les habitations indivi-
duelles et collectives, en application de la loi n° 87-565 du
22 juillet 1987 relative à la prévention des risques majeurs.

Récupération (A .N.R .E.D.)

21628 . - 11 décembre 1989 . - M. Bernard Besson attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur la situation de
l'A .N.R.E .D., établissement public de l'Etat chargé de mettre en
oeuvre la politique du secrétariat d'Etat chargé de l'environne-
ment en matière de déchets . Sans président depuis deux ans,
l'A.N.R.E.D. voit les crédits de fonctionnement qui lui sont
accordés diminuer chaque année et est dans l'obligation de déve-
lopper de plus en plus de prestations rémunérées au détriment
des missions de service public . II semble par ailleurs que les
rémunérations versées au personnel de cette agence soient infé-
rieures de 30 p . 100 à celles des autres établissements de l'Etat . 11
lui demande de lui préciser quelles actions il entend mener pour
remédier à cette situation insatisfaisante, alors même que les poli-
tiques en faveur de l'environnement et de l'élimination des
déchets sont reconnues comme prioritaires.

Ministères et secrétariats d'Eta : (environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs : personnel)

21671 . - 11 décembre 1989 . - M. Jean-Luc Préel attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur le mécontentement des
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gardes nationaux de la chasse et de la faune sauvage devant la
non-application de la décision du Conseil constitutionnel
re 87.149 L du 20 février 1987 et de la jurisprudence établie par
l'arrêt de la Cour de cassation, arrêt rendu le 30 mai 1989 . Il lui
demande s'il n'envisage pas de modifier la situation statutaire de
ces agents en créant un corps de police national et de la nature.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MEk

Transports urbains (personnel)

21384 . •- 11 décembre 1989. - M. Pierre Méhaignerie attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les conditions de travail des
salariés des transports urbains régies par l'arrêté du
12 novembre 1942 . Ces conditions n'apparaissent plus adaptées à
l'évolution constatée depuis quarante ans dans le domaine du
travail. II lui demande s'il ne serait pas opportun de les modifier.

S.N.C.F. (lignes : Somme)

;1404. - II décembre 1989 . - M. Louis Pieuta tient à appeler
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement s
des transports et de la mer sur l'opposition totale de la munici-
palité de Gamaches (Somme) à la fermeture de la ligne S .N .C .F.
Abancourt-Le Tréport . Il connaît bien cette ligne . Sa fermeture
ôterait irrémédiablement un atout au développement et à l'avenir
économique, touristique, de la vallée de la Bresle et des côtes
picarde et normande . En effet, cette ligne est la seule desservant
les ports et plages les plus proches de Paris et son agglomération.
Alors que notre pays est le pays d'Europe qui connaît le plus
grand nombre d'accidentés de la route, continuer à supprimer
des lignes S.N .C.F., ce qui a fatalement pour conséquence un
accroissement de la circulation sur le réseau routier de la région
concernée, ne prend pas en compte le coût social d'une telle
orientation. Aussi, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour éviter la suppression de la ligne Abancourt-Le Tré-
port .

Logement (amélioration de l'habitat)

21406. - I l décembre 1989 . - M. Jean Tardito appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la modification du décret du
30 septembre 1953 sur la propriété commerciale, afin d'introduire
dans ce texte une disposition qui permettrait au propriétaire de
dissocier les locaux d'habitation englobés dans une location com-
merciale lorsqu'ils ne sont pas utilisés par le locataire, afin de
pouvoir récupérer ces locaux et les remettre sur le marché locatif
d'habitation. Dans les quartiers anciens en centre ville, beaucoup
de logements se trouvent inoccupés et en très mauvais état. En
effet, ces immeubles comportent des commerces au rez-de-
chaussées . Le logement de l'étage ou des étages supérieurs est
souvent inclus dans le bail commercial pour servir à l'habitation
personnelle du propriétaire du fonds de commerce . Ce dernier
habite la plupart du temps ailleurs ou possède plusieurs com-
merces. De ce fait, ces appartements sont inoccupés, ne reçoivent
plus aucun entretien et deviennent insalubres . Ainsi, de très nom-
breux locaux d'habitation se trouvent gelés et vacants, alors que
beaucoup de maires luttent contre le dépeuplement des centres
villes, et que la demande de logement, émanant notamment des
jeunes, y est très importantes. Ces logements ne peuvent pas être
réhabilités dans le cadre des opérations programmées d'améliora-
tion de l 'habitat puisque le propriétaire ne peut pas s'engager à
fournir des baux d'habitation sur ces appartements . Pour déblo-
quer cette situation, permettre la réhabilitation des centres villes,
et remettre sur le marché du logement ces appartements, il serait
nécessaire d'ajouter au décret du 30 septembre 1953 un article
supplémentaire qui pourrait s'insérer à la suite de l'article 14.
Cette article permettrait, dans le cas où le commerçant n'occupe

ae l'appartement, de retirer cet appartement du bail commercial
Fors du renouvellement du bail, sous réserve pour la propriétaire
de s'engager à le louer à usage d'habitation après l'avoir réhabi-
lité . Il lui demande s'il envisage une modification du décret du
30 septembre 1953 .

S.N.C.F. (personnel)

21425. -- 11 décembre 1989. - M. Serge Beltrame appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur un aspect pervers de l'abandon pro-
gressif des relations ferroviaires de petite et moyenne importance,
et leur remplacement par des moyens routiers exploités par des
sociétés privées . Les agents actifs ou retraités, cheminots de la
S.N .C .F ., entre autres avantages, peuvent prétendre à la gratuité
ou des réductions sur les transports personnels . La reprise par le
secteur civil des lignes supprimées implique presque automati-
quement la suppression des avantages de voyage . Ce grignotage
inquiète les cheminots actifs et plus encore les retraités, aussi il
lui demande si, dans tous les cas de l'espèce, des compensations
sont prévues .

S.N.C.F. (T.G.V.)

21438. - 11 décembre 1989 . - M. Albert Facon attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le retard qu'a pris le T.G .V. Nord
européen, l'obligeant à atteindre sa vitesse de croisière sur l'en-
semble de son réseau qu'à compter de 1998 au lieu de 1996.
Ainsi, une rame T.G.V. au départ de Bruxelles ou Londres ne
pourra atteindre la vitesse de 300 kilomètres/heure qu'en France
et ce, jusqu'en 1995, date à laquelle le réseau
Paris-Londres-Bruxelles sera complet au lieu de 1993 . En consé-
quence, il lui demande si le retard de deux ans pris pour le
T.G .V. Nord européen, ne risque pas de peser à nouveau sur la
rentabilité des nouveaux moyens de transport, déjà alourdie par
le surcoût du tunnel sous la Manche.

S.N.C.F. (lignes : Ile-de-France)

21605. - 11 décembre 1989 . - Mme Christine Boutin attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les difficiles conditions de trans-
ports S .N .C .F . que rencontrent les habitants de la banlieue ouest
de Paris . En effet, la disparition de nombreux trains rapides et
express de la ligne Paris - Rambouillet - Chartres, remplacés par
les T.G .V ., avaient fait naître des espoirs d'amélioration . Or, à
l'heure actuelle, la cadence d'un train direct toutes les quinze
minutes aux heures de pointe du soir et une amélioration de
transport en fin des heures de pointes du matin ne sont pas satis-
faisantes . D'autre part, des trains de seulement quatre voitures ou
sans étage entrainent, toujours aux heures de pointe, un entasse-
ment des personnes qui devient insupportabl e . Elle demande
quelles sont les mesures qui vont être prises pour remédier à
cette situation .

FAMILLE

Prestations familiales (montant)

21416. - I I décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille, sur la revalorisation du montant des prestations d'al-
locations familiales . Depuis janvier :983, une évolution semes-
trielle est régulièrement pratiquée, mais la prise en compte de
l'inflation supérieure aux prévisions a cependant été oubliée cer-
taines années. Ainsi actuellement, l'insuffisance des rattrapages
antérieurs est nette, alors que la branche « famille » de la sécurité
sociale a dégagé pour 1989 quatre milliards d'excédents et en
dégagera environ 3,5 milliards pour 1990 . Il lui demande en
conséquence si dans le but de conduire une politique familiale
dynamique et rattraper l'insuffisance des hausses antérieures, il
entend revaloriser d'au minimum 3 p . 100 la base mensuelle de
calcul des prestations familiales au l « janvier 1990.

Prestations familiales (montant)

21496 . - I l décembre 1989 . - M . Michel Terrot attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la nette détérioration, enregistrée depuis plusieurs
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années, du pouvoir d'achat des prestations familiales . il tient tout
particulièrement à faire remarquer que, chaque année, leur aug-
mentation est inférieure aux taux de l'inflation et que, pour 1989,
elle reste au-dessous des 3,5 p . 100 nécessaires au maintien de
leur pouvoir d'achat . Partant du constat qu'au 1 « juillet 1989 une
augmentation de 1,01 p. 100 a été accordée et qu'un rattrapage
par rapport au taux de l'inflation nécessiterait impérativement
une revalorisation de 2,5 p . 100 au 1« janvier 1990, il lui
demande s'il entre dans les intentions du Gouvernement de pro-
céder, dans un souci d'équité, à une telle revalorisation .

ment de la fonction publique . Il lui signale notamment que les
présidents et vice-présidents des syndicats intercommunaux sont
exclus du bénéfice d'autorisation spéciale d'absence . Considérant
que les syndicats intercommunaux sont des structures adaptées et
efficaces et sont à encourager dans le souci partagé par tous de
développer l'intercommunalité, il lui demande s'il n'y a pas lieu
d'octroyer aux présidents et vice-présidents les mêmes disposi-
tions qu'aux maires et adjoints.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

21378. - 11 décembre 1989 . - M. Robert Pandraud demande
à M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, de lui donner, ministère par
ministère, les mesures financières qui ont été prises concernant
les retenues de jours de grève pour les fonctionnaires ayant parti-
cipé à des mouvements sociaux.

Fonctionnaires et agents publics (loi Roustan)

21460. - 11 décembre 1989. - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les conditions de
rapprochement des familles . Une loi ancienne organise le ratta-
chement des conjoints . Or, aujourd'hui, la vie conduit parfois à
un besoin de rapprochement des parents divorcés, de leurs
enfants . Dans ce cas pourtant les enfants ne sont pas pris en
compte s'ils ne sont pas sous la responsabilité directe du parent
qui veut sa mutation pour se rapprocher de ses enfants . Il lui
demande si, dans le cade de la rénovation du service public, il
est envisagé de réexaminer les conditions de rapprochement des
parents séparés de leurs enfants.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

21550. - I l décembre 1989 . - M. Jean Tardito appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique
et des .:éternue administratives, sur les conditions d'attribution
de la « prime exceptionnelle de croissance » en faveur des per-
sonnels de l'Etat et des collectivités territoriales, décrets des
25 octobre et 16 novembre 1989 . Face au mécontentement gran-
dissant des salariés de la fonction publique, le Gouvernement a
décidé par ces décrets de répondre par une prime exceptionnelle.
Pourtant, en dehors du fait que ceci ne règle pas la question
salariale, ces décrets excluent dans leur article le du bénéfice de
cette prime : les agents rétribués selon un taux horaire ou à la
vacation, ainsi que les agents contractuels visés au
deuxième alinéa de l'article 6 de la loi du 11 janvier 1984 modi-
fiée, et au deuxième alinéa de l'article 3 de la loi du 26 jan-
vier 1981 modifiée . Ces conditions restrictives excluent du béné-
fice de cette grime des agents, plus particulièrement des
collectivités territoriales, et qui au demeurant s'avèrent les plus
mal rémunérés . Agents qui, de manière directe ou indirecte, de
façons diverses et dans de nombreux domaines, contribuent à
l'effort de croissance et à des missions de service public . II lui
demande quelles mesures complémentaires il compte prendre
pour faire bénéficier ces personnels de cette prime de croissance.

Fonctionnai res et agents publics (recrutement)

21592 . - I l décembre 1989. - M. Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, quels sont pour chacun des
concours administratifs de catégorie B de la fonction publique, le
nombre de candidats et le nombre de reçus depuis cinq ans.

Fonctionnaires et agents publics (autorisations d'absence)

21637. - I l décembre 1989 . - M . René Beaumont appelle l'at-
tention M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les autorisations spéciales
d'absences accordées aux élus locaux relevant professionnelle-

Handicapés (allocation compensatrice)

21414. - 11 décembre 1989 . - M. Roland Vuillaume appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de !a santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la situation de cer-
taines personnes handicapées qui, malgré leur handicap, ont la
possibilité et le courage de reprendre un emploi mais qui ne peu-
vent conduire elles-mêmes leur véhicule . Ces personnes, lors-
qu'elles ne présentent pas une incapacité permanente partielle
supérieure à 80 p . 100, ne peuvent bénéficier de l'allocation com-
pensatrice pour frais professionnels . Or, pour exercer quotidien-
nement leur profession, elles doivent supporter de nombreux frais
qui, du fait de la réglementation actuelle, restent entièrement à
leur charge . II lui demande donc s'il envisage d'assouplir les
règles d'attribution de l'allocation compensatrice pour frais pro-
fessionnels .

Handicapés (C.A .T.)

21497. - 11 décembre 1989 . - M. Alain Peyrefitte attire l'at-
tention de M . le secrétaire- d'État auprès du ministre de 1a
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les mesures que le
Gouvernement envisage de prendre concernant les personnes
handicapées mentales . En effet, après la négociation entre le
Gouvernement et I'U .N,A .P.E .I . de septembre dernier, un accord
a été conclu portant sur la création, en termes de garanties de
ressources et de crédits de fonctionnement, de deux fois
2 800 places de C .A.T . et 800 places d'ateliers protégés en 1990 et
1991, et de deux fois 2 600 places de C .A .T . et 1 000 places d'ate-
liers protégés en 1992 et 1993 . Il lui rappelle qu'une table ronde
réunissant l'Etat, les collectivités territoriales et les associations,
est envisagée pour débattre de leurs responsabilités respectives en
matière d'accueil et de prise en charge des personnes handi-
capées . il souhaite que le Gouvernement précise les dispositions
qu'il entend prendre pour assurer le bon fonctionnement des
nouvelles structures . En effet, il n'est pas question de compter
sur un redéploiement de moyens existants pour assurer leur fonc-
tionnement . Ce déploiement a largement atteint ses limites . ll
souhaiterait, enfin, connaitre la procédure qu'appliquera le Gou-
vernement en matière d'attribution des places créées.

Handicapés (établissements)

21498. - 11 décembre 1989 . - M . Charles Mlossec appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les récentes disposi-
tions prises en faveur des personnes handicapées . !l est, notam-
ment, prévu dans les années à venir, la création de nouvelles
places en centres d'aide par le travail et en ateliers protégés . Il
est, en effet, particulièrement important de veiller à ce que ces
personnes puissent disposer de structures d'accueil respectant
leur dignité . Un tel programme nécessitant des moyens impor-
tants, il lui demande quelles mesures il envisage pour en assurer
le fonctionnement . Un redéploiement des moyens existants, outre
le fait qu'il ne manquerait pas de remettre en cause des missions
d'aide et d'assistance déjà existantes risque, en effet, de s'avérer
insuffisant .

Handicapés (CA .T. : Bas-Rhin)

21499 . - I I décembre 1989 . - M. Bernard Schreiner (Bas-
Rhin) attire l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la vie, sur
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les insuffisances constatées dans le département du Bas-Rhin en
matière de possibilités d'accueil en centre d'aide par le travail.
Alors que l'on constate au niveau national une moyenne de
1,2 place pour 1 000 habitants, la moyenne du nombre de postes
de travail dans le Bas-Rhin n'est que de 0,995 place pour
1 000 habitants . A l'heure actuelle 377 dossiers en attente sont
dénombrés pour ce département. Il lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaître les mesures rapides qu'il ne manquera
pas de prendre afin de compenser le sous-équipement actuel qui
affecte durement les handicapés et leurs familles dans leur
dignité et dans leur désir de vivre une vie aussi normale que
possible.

Handicapés (établissements)

21500. - 11 décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Philibert
demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, de bien vouloir lui pré-
ciser les dispositions qu'il entend prendre pour assurer le fonc-
tionnement des structures qui, au terme du programme pluri-
annuel, seront créées ou feront l'objet d'une extension . En effet,
la politique de redéploiement des moyens existants tant en
C .A.T. qu'en R .T. attemt ses limites et ne saurait, pat conséquent,
permettre d'assurer le fonctionnement des nouvelles structures
créées et de celles appelées à connaître une augmentation de leur
capacité d'accueil . A ce titre, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelle procédure il appliquera en matière d'attribution
des places créées .

Handicapés (C.A .T.)

21553. - 11 décembre 1989. - M. Hubert Grimault appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les difficultés ren-
contrées par de nombreux centres d'aide par le travail (C .A .T.)
lors des opérations de remboursement des compléments de rému-
nérations payés à leurs ouvriers . Comme pour chaque fin d'exer-
cice, ces établissements se trouvent pénalisés par un retard de
paiement de la direction du travail et de l'emploi, qui normale-
ment, s'engage à verser 55 p . 100 du S .M .I .C . au personnel han-
dicapé . Compte tenu des difficultés importantes de trésorerie que
rencontrent les C .A .T. à cause de ces manquements, et des péna-
lités qu'ils encourent vis-à-vis de leurs organismes financiers, il
l'interroge pour connaître les mesures qu'il compte prendre pour
mettre fin à ces pratiques répétées et faciliter le règlement de ces
sommes dans les délais prescrits . il lui demande, en outre, de
bien vouloir intervenir auprès des instances- compétentes pour
que les retards actuellement constatés, fassent l'objet d'un verse-
ment rapide .

Handicapés (emplois réservés)

21569. - l l décembre 1989 . - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les mesures qui
avaient été annoncées en début d'année visant à rationaliser les
procédures d'examen et de classement des candidatures aux
emplois réservés pour les handicapés . Compte tenu des pro-
blèmes qui se posent en effet dans ce domaine, il y avait lieu de
prendre un certain nombre de dispositions pour y remédier. Il lui
demande en conséquence quelle mesures précises ont été
décidées notamment pour réduire les délais d'attente et en ce qui
concerne la nomenclature des emplois pour l'adapter aux condi-
tions réelles des possibilités de recrutement.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

21603. - 11 décembre 1989 . - M. Bernard Pons expose à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des aecldeatés de la vie, qu'une association créée au printemps
dernier s'est donnée pour but de « favoriser l'intégration des han-
dicapés physiques dans les activités touristiques en milieu
naturel » . Elle a organisé cette année deux séjours à l'étranger
qui ont permis à dix handicapés physiques lourds, en fauteuil
roulant, de connaltre .une autre forme de tourisme que le séjour
« spécialisé » . Les demandes qui lui sont présentées pour 1990
étant nombreuses, cette association ne pourra faire face aux

dépenses d'accompagnement qu'en récupérant une partie du prix
de journée versé aux établissements dans le cadre de leur budget
de fonctionnement . En effet, durant les deux séjours organisés
en 1989 (dix jours et sept jours avec cinq handicapés physiques
lourds pour chaque voyage) ce sont, au total, soixante-Quinze
journées d'assistance totale qui ont été assurées par l'association
en cause qui a fourni un accompagnateur par séjour et par han-
dicapé. Il lui demande, compte tenu des indications qu'il vient de
lui fournir, de bien vouloir lui donner les éléments de réponse à
la question suivante : lorsque le pensionnaire d'un foyer d'héber-
gement pour handicapés lourds participe à un séjour touristique
organisé par une association extérieure à ce foyer, à quel reverse-
ment du prix de journée peut prétendre l'association organisa-
trice du séjour, au titre des prestations de totale assistance qu'elle
fournit .

Handicapés (établissements)

21672 . - 11 décembre 1989 . - M . François Léotard demande
à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, les dispositions qu'il compte prendre
afin d'assurer le fonctionnement des structures destinées à l'ac-
cueil des personnes handicapées qui seront créées ou feront
l'objet d'une extension . Le Gouvernement s'est engagé récemment
dans un plan pluriannuel de création de places . Or, la politique
de redéploiement des moyens existants atteint ses limites et ne
peut permettre d'assurer le fonctionnement de nouvelles struc-
tures pourtant nécessaires.

Handicapés (établissements)

21673 . - I1 décembre 1989 . - M . Marc Reymann attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, su la création de nou-
velles places de C .A .T. et d'A.T. en 1990 ainsi que sur les
mesures à prendre en matière d'accueil et de prise en charge des
personnes handicapées . Il lui rappelle à cet égard les insuffi-
sances du Bas-Rhin en centres d'aide par le travail : ce sous-'
équipement est flagrant puisque 377 demandes sont en attente
dans le Bas-Rhin . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre dans le
cadre du budget 1990 en faveur de la création de C.A.T. dans le
Bas-Rhin en promouvant par ailleurs des formules innovantes
que l'U .N .A .P.E .I . appelle de ses voeux.

Handicapés (établissements)

21674. - Il décembre 1989. - M. Patrick Devedjian rappelle
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, qu'à la suite du rassemblement qui a
eu lieu le 5 octobre 1988, le Gouvernement a accepté l'engager
une négociation devant aboutir à l'élaboration et à l'adoption
d'un programme pluri-annuel de création de places . Les pre-
mières négociations qui se sont déroulées en juillet et en sep-
tembre dernier ont porté essentiellement sur les C .A .T. et
devraient être bientôt suivie d'une autre discussion relative à
l'atelier protégé et au milieu ordinaire de travail . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser, d'une part, les dispositions qu'il
entend prendre pour assurer le fonctionnement des structures
ainsi créées, d'autre part, la procédure qui sera appliquée en
matière d'attribution de ces nouvelles places.

Handicapés (établissements)

21675 . - I l décembre 1989 . - M. Roland Nungesser rappelle
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection socialé, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, qu'aux termes de la négociation
engagée entre le Gouvernement et les associations représentant
les handicapés, il a été décidé de créer, en termes de garanties de
ressources et de crédits de fonctionnement, 5 600 places de centre
d'aide par le travail et 800 places d'ateliers protégés en 1990
et 1991, et 5 200 places de C .A .T. et 1 000 places d'A .P. en 1992
et 1993 . En conséquence, il lui demande de préciser les mesures
qu'il entend prendre pour assurer le fonctionnement de ces struc-
tures d'accueil qui seront créées ou feront l'objet d'une extension .
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INDUSTRIE ET ' AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Minéraux et métaux (entreprises)

21501 . - I1 décembre 1989 . - M . Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur la situation de l'entreprise Simo (usine de traite-
ment d'uranium de la Cogema) à Lodève dans l'Hérault . Les
salariés agissent contre le plan de réduction d'emplois dans l'ura-
nium, prévu à l'échelle de tout le pays . Au moment où l'uranium
français couvre à peine 40 p . 100 de la production E.D .F., où les
prévisions de la Cogema sont en baisse de 500 tonnes
(2 300 tonnes en 1990 au lieu de 2 800 tonnes en 1989), tandis
que les besoins d'E.D.F . sont de 9 200 tonnes, il lui demande
quelles mesures il entend prendre afin de compenser les
800 tonnes importées d'Afrique de Sud, ainsi que l'achat d'ura-
nium du Gabon à 502 francs le kilogramme contre 420 francs le
kilogramme d'uranium de Lodève, pour s'engager vers la créa-
tion, entre autres, de 220 emplois à la mine de Lodève, portant
ainsi ses capacités de production des 76 p. 100 actuels, à
100 p. 100.

Pétrole et dérivés (impôts et taxes)

21502 . - 11 décembre . 1989 . - M. Henri de Castines attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur des informations selon lesquelles le Gou-
vernement envisagerait d'augmenter la fiscalité qui pèse sur le

azote parce que, en France, l'écart entre la taxe intérieure sur
res produits pétroliers (T.I.P.P.) sur le supercarburant et celle sur
le gazole est plus élevée que dans les autres pays de la Commu-
nauté européenne . En fait, cette constatation trouve son origine
non point dans une plus faible fiscalité du gazole français, mais
dans une surfiscalité du supercarburant français par rapport aux
autres pays d'Europe . L'examen du montant des taxes appliquées
au gazole fait en effet apparaître que le gazole français figure
parmi les plus fiscalisés d'Europe avec un taux de taxe de
62,2 p . 100 contre 60,6 p. 100 en R .F .A ., 60,8 p. 100 en Angle-
terre, 53,1 p . 100 en Belgique, 48,8 p. 100 en Hollande, et que
seule l'Italie nous devance de peu dans ce domaine avec un taux
de taxe de 63,3 Fi . 100 . Une augmentation des taxes sur le gazole
irait donc parfaitement à l'encontre de la volonté, maintes fois
affichée par les gouvernements successifs, de tendre à une har-
monisation de la fiscalité européenne et en particulier de mettre
les utilisateurs de gazole français, et singulièrement les transpor-
teurs, dans des conditions de concurrence objective avec leurs
homologues des autres pays de la C .E .E. II est ainsi conduit à lui
demander de lui indiquer quelles sont les intentions du Gouver-
nement français dans le dcmaine de la fiscalité sur le gazole.

Chantiers navals (emploi et activité)

21564. - II décembre 1989. - M. Jean Beaufils appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement
da territoire sur la situation de l'industrie navale française . La
restructuration de notre construction navale a permis - au prix
de sacrifices sociauk importants - à ce secteur d'assainir sa situa-
tion financière . Même si la plupart des navires conventionnels
ont vu leurs prix relevés, ces pnx ne couvrent pas les coûts de
fabrication . Tous les Etats continuent d'aider massivement leurs
chantiers . Le Japon et la Corée s'accaparent une part sans cesse
plus importante du marché . Répondant à l'Assemblée à une
question orale, il a déclaré que « pour la construction d'usage
banal, essentiellement les porte-conteneurs et les pétroliers, nous
n'avions plus de chance en Europe » . Pourtant, l'Europe semble
décidée à faire front . Si on examine l'état des carnets de com-
mande dans le monde à la fin de juillet - et ces chiffres ont sans
doute bougé depuis - on constate que les armateurs de ligne alle-
mands ont en commande trente-huit porte-conteneurs, dont treize
dans les chantiers allemands, les armateurs danois en ont vingt
dont quatorze dans les chantiers danois, les armateurs italiens en
ont huit, tous dans les chantiers italiens . En France, la C .G .M. a
seulement deux porte-conteneurs en commande, aucun dans un
chantier français . Au niveau des aides apportées au secteur, il
existe des différences entre les pays européens . Si notre pays
consacre ses aides - environ 950 MF - au moment de la négocia-
tion des contrats, nos concurrents, en particulier Italie, Pays-Bas,
Allemagne, Danemark . .. pratiquent une politique intégrée de sou-
tien dans laquelle les intérêts des armateurs, des banquiers, des
constructeurs . ., sont fortement • imbriqués . Avec le pavillon
français on ne bénéficie par ailleurs même pas des conditions
standards de crédits O .C .D .E . offertes par nos chantiers aux

armateurs étrangers. Il n'est pas concevable, pour des raisons
politiques, stratégiques, économiques et sociales que notre indus-
trie navale disparaisse. Les armateurs français - et en particulier
la G.G .M. avec onze navires - annoncent des constructions . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que certaines
de ces constructions aillent à des chantiers français, pour que
notre politique maritime maintienne l'activité de son volet indus-
triel .

Pétrole et dérivés (stations-service)

21602. - 11 décembre 1989 . - M. Francis Delattre attire l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur les usages parfois excessifs des compagnies
pétrolières envers les gérants mandataires chargés de la distribu-
tion de carburant dans les stations-service, propriété desdites
compagnies : elles recrutent souvent des candidats en position
d'infériorité économique - notamment, jeunes sans emploi ou
couples ayant dépassé la quarantaine - puis s'en séparent rapide-
ment ; elles imposent souvent aux gérants mandataires, la créa-
tion de société à responsabilité limitée, rendant ainsi ladite
société - en sa qualité « d'employeur » - unique responsable de
tous les manquements à la réglementation du travail, notamment
en matière d'hygiène, de durée du travail, de congés payés, de
repos hebdomadaires, de travail clandestin ; elles mettent à la
disposition du gérant un fonds de roulement artificiel constitué
par une avance de carburant (seulement remboursable au départ),
créant ainsi une trésorerie factice, masquant durant la première
année le déficit d'exploitation ; elles obligent bien souvent les
gérants et leurs conjoints à effectuer en moyenne quinze heures
de travail par jour, sept jours sur sept, avec menace de sanctions
en cas de fermeture de la station ; elles transfèrent souvent sur
les gérants et sur la famille de ceux-ci - car on ne peut devenir
gérant qu'en apportant capitaux et garanties - les déficits d'ex-
ploitation de toutes les petites et moyennes stations appelées à
disparaitre ; elles détournent les textes, en pratiquant une entente
effective sur les prix de vente ; elles font signer aux gérants une
convention d'exploitation comprenant deux parties : un contrat
de mandat dans le cadre duquel le pétrolier est responsable du
déficit d'exploitation ; un contrat de gérance libre, pour les com-
merces ou activités annexes, dans le cadre duquel le gérant est
seul responsable du déficit d'exploitation ; elles réclament des
redevances exorbitantes pour la seule gérance libre dont l'impor-
tance économique est parfaitement insignifiante, permettant ainsi
aux compagnies pétrolières de compenser, pour partie, voire en
totalité, l'obligation qui leur est faite, par la loi, de compenser les
déficits d'exploitation du mandat de distribution de carburant ;
enfin, il semble qu'elles ignorent les situations de détresse dans
lesquelles elles placent leurs préposés et qu'elles refusent de reca-
sement de tout gérant, de quelques compagnies pétrolières qu'il
provienne, dans la mesure où celui-ci est nn situation de conflit
avec l'une d'entre elles. Cette situation concernant plusieurs
dizaines de milliers de couples de gérants, sur le plan national, il
lui demande de bien vouloir lui faire part des mesures qu'il
pourrait prendre afin d'améliorer leur sort.

Administration (services extérieurs)

21618 . - I l décembre 1989 . - M. Jean Briane attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les contradictions constatées en matière d'aménagement
du territoire entre les déclarations ministérielles et politiques et
les décisions prises par les administrations centrales et les institu-
tions publiques et parapubliques en ce qui concerne le maintien
des services publics en zone de montagne et régions défavorisées.
Ainsi, dans le même temps où le ministre délégué, chargé de
l'aménagement du territoire et des reconversions, vient en
Aveyron encourager les initiatives locales et exprimer la volonté
du Gouvernement en matière de reconversion de zones fragiles et
d'aménagement du territoire; des services publics envisagent la
centralisation de leurs services à l'intérieur de ce département.
C'est ainsi qu'E .D.F. envisage la suppression d'un district en
zone de montagne et la Banque de France la fermeture de ses
succursales dans les deux sous-préfectures de l'Aveyron, ce qui
aurait pour conséquence d'éloigner de ces services une partie de
leurs usagers présents ou pe;entiels . Devant de telles contradic-
tions qui soulèvent l'indignation des élus et de la population, il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre et quelles
directives i! envisage de donner à ces services publics et parapu-
blics pour que soit toujours prise en compte la notion d'aména-
gement du territoire dans les décisions à intervenir en ce qui
concerne le maintien du service au public en zone de montagne.
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INTÉRIEUR

Automobiles et cycles (carte grise)

21377. - 11 décembre 1989 . - M. Robert Pandraud appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le nombre de
vols de véhicules automobiles dans notre pays. Très souvent, ces
véhicules volés sont revendus avec des cartes grises de véhicules
rendus inutilisables à la suite d'accidents. Ne pense-t-il pas qu'il
soit possible de demander aux compagnies d'assurance de n'as-
surer aucun versement d'indemnité avant d'avoir reçu la carte
grise du véhicule devenu épave ? Il leur serait alors demandé de
les envoyer aux préfectures qui en assureraient la destruction.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

21381. - 11 décembre 1989 . - M . Emmanuel Aubert rappelle
à M. le ministre de l'intérieur que la loi n° 86-2 du 3 jan-
vier 1986, relative à l'aménagement, la protection et la mise en
valeur du littoral « dispose en son article L. 131-2 du code des
communes que la police municipale des communes riveraines de
la mer s'exerce sur le rivage de la mer jusqu'à la limite des
eaux ». Par application de ce texte la surveillance des plages
maritimes relève désormais des pouvoirs de police du maire et
une circulaire du ministère de l ' intérieur n° 86-204 du
19 juin 1986 précise en son II prévention 223 personnels de sur-
veillance B personnels temporaires : « En dehors des personnels
bénévoles et professionnels de la société nationale de sauvetage
en mer et des M.N .S. qui peuvent être mis à la disposition des
maires, ceux-ci ont la possibilité, en application de l'article
R.354-6 du code des communes, modifié par l'article 6 du décret
81-1117 du 10 décembre 1984, de recruter pour une période mini-
male de deux mois des sapeurs-pompiers volontaires qui peuvent
se voir confier la surveillance des plages sous réserve qu'ils
soient titulaires du brevet national de sécurité aqua-
tique - B .N .S .S .A . » . Le renvoi fait par cette circulaire aux dis-
positions de l'article R .354-6 du code des communes indique
clairement, semble-t-il, que le régime de couverture sociale contre
la maladie et l'accident professionnel ou le décès applicable aux
sapeurs-pompiers volontaires affectés à la surveillance des plages
est celui organisé par les dispositions des articles L .354-1 du
code des communes et suivants . Par suite, il semble que la « cou-
verture sociale » des sapeurs-pompiers volontaires recrutés par
les communes ou mis à leur disposition fait partie des dépenses
obligatoires pour la commune s'agissant d'assurer la sécunté des
personnes se trouvant sur leur territoire . Il semble pourtant que
l'obligation de la couverture sociale des sapeurs-pompiers volon-
taires affectés à la surveillance des plages fasse l'objet d'hésita-
tions et de discussions en l'absence de toute prescription spéci-
fique à cette catégorie de personnel recruté par les applications
de l'article R.354-6 du code des communes comme pompier
volontaire pour être affecté à la surveillance des baignades sur
les plages des départements littoraux. Ainsi des agents titulaires
du diplôme d'Etat de M.N.S . ou de B .E .E .S .A.N. recrutés comme
sapeurs-pompiers volontaires et affectés à la surveillance des
plages auraient exercé leurs fonctions sans pour autant que ni le
service départemental d'incendie et de secours ni la commune au
service de laquelle ils ont été affectés, n'aient jamais procédé à
leur affiliation ou souscrit une assurance particulière : pour le
risque- maladie ; pour le risque incapacité temporaire ou défini-
tive totale ou partielle, ni même pour le décès résultant de l'exer-
cice des fonctions temporaires pour lesquelles ils ont été
recrutés ; pour le régime de retraite ; pour l'indemnisation de la
perte involontaire d'emploi . Cette situation si elle s'avérait
exacte, porterait en elle le risque de conséquences graves : elle
conduirait en effet le sapeur-pompier volontaire affecté à la sur-
veillance des plages du littoral à ne pas être indemnisé de l'inva-
lidité ou du décès qui résulterait de l'exercice de sa profession ;
elle ferait de cette catégorie de personnel des travailleurs ayant
moins de droits que ceux exerçant la même activité sous une
autre qualification juridique en les privant de tous droits à une
retraite proportionnelle aux années de service et aussi à l'indem-
nisation de chômage pour ceux qui remplissent par ailleurs les
autres conditions requises ; la violation du principe d'égalité des
citoyens devant les charges publiques serait patente . C ' est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir préciser : si les agents
recrutés en qualité de sapeurs-pompiers volontaires par applica-
tion de l'article R. 354-6 du code des communes, soit directement
par les communes, soit par l'intermédiaire de services départe-
mentaux d'incendie et de secours, et affectés à la surveillance des
plages du littoral, sont couverts au titre de maladie, incapacité et
décès résultant d'une maladie ou d 'un accident professionnel,
retraite et chômage, par une assurance incombant à la commune
où ils sont affectés ? Dans le cas, enfin, où aucun texte n'impose-

rait aux communes concernées la charge de la couverture sociale
de cette catégorie de personnel, à qui incomberait cette charge
(Etat, département, région), étant entendu qu'il ne saurait être
admis que des citoyens contribuant à la sécurité des usagers du
littoral puissent exercer leurs fonctions sans être affiliés à un
régime d'assurance maladie et accident professionnel entraînant
l'incapacité permanente ou temporaire ou décès, retraite et chô-
mage.

Etrangers (Turcs)

21383 . - 11 décembre 1989. - M. jean-Paul Fuchs attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le préoccupant pro-
blème de l'immigration clandestine des travailleurs turcs . En
effet, l'arrivée massive de cette population ne va pas manquer
d'aiguiser encore les problèmes de cohabitation et d'intégration
qui se posent déjà avec acuité un peu partout et en particulier en
Alsace . En conséquence, il lui demande quelles mesures le Gou-
vernement compte prendre afin de limiter ces entrées.

Communes (personnel)

21387. - 11 décembre 1989 . - M. Alain Griotteray attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le problème de la
formation des personnels communaux . Cette formation généra-
lisée est une bonne chose, bien entendu, mais si elle doit être
considérée comme un véritable investissement, il faut qu'elle ait
un caractère acceptable et compatible avec l'exercice des fonc-
tions du personnel . Or, actuellement, cette formation entraîne des
absences qui sont généralement très longues : dix mois (répartis
en plusieurs sessions) pour un attaché, quatre mois pour .un
rédacteur, trois mois pour un technicien territorial. Cette forma-
tion, telle qu'elle existe actuellement, est trop lourde pour les col-
lectivités qui, en l'absence de leur personnel, continuent à payer
les salaires et les charges sociales correspondantes . Il lui
demande donc s' il ne serait pas possible de modifier les condi-
tions financières et pratiques de cette formation.

Communes (personnel)

21389. - I I décembre 1989 . - M . Alain Griotteray demande à
M. le ministre de l'intérieur ce qu'il compte faire pour
résoudre les difficultés liées au recrutement du personnel com-
munal. Pour les emplois soumis à un statut particulier, en effet,
le recrutement ne peut se faire que par la voie d'un concours ou
par mutation intercollectivités. Lorsqu'un salarié démissionne, la
collectivité peut soit recruter directement et immédiatement du
personnel non qualifié (agent de bureau ou aide agent tech-
nique), qui se verra offrir un salaire très modeste, soit recruter du
personnel qualifié, mais, dans ce cas, les délais sont très longs :
la plupart des concours organisés n'ont lieu qu'une fois par an,
et une mutation nécessite des délais d'un à trois mois . Il est donc
difficile, sinon impossible, pour une collectivité d'accomplir
convenablement, en l'état actuel des choses, sa mission de service
public.

Circulation automobile (contraventions)

21390. - I l décembre 1989. - M . Jean-Paul Fuchs demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer d'une part le
nombre de procès-verbaux pour infractions à la circulation rou-
tière qui ont été dressés au cours du premier semestre 1989 et
d'autre part le nombre de contraventions effectivement réglées.

Police (fonctionnement : Oise) .

21407 . - 11 décembre 1989 . - M. Jean-François Mancel
appelle l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les
graves problèmes de sécurité que courait la ville de Beauvais.
Beauvais a été classée par les compagnies d'assurances parmi les
villes où l'insécurité est la plus grande. En effet, malgré les
efforts déployés par la préfecture et les services de police, les
vols et les agressions y sont quotidiens et l'inquiétude ne fait que
croître chez les Beauvaisiens . Il est évident qu'une lutte efficace
contre l'iesécurité à Beauvais ne peut que dépendre d'effectifs et
de moyens matériels supplémentaires correspondant à la taille de
la ville et aux problèmes qui s'y posent . Il lui demande donc de
lui indiquer les mesures d'urgence qu'il envisage de prendre afin
de meure fin à cette grave situation d'insécurité .
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Police (fonctionnement : Oise)

21408 . - 1l décembre 1989 . - M. Olivier Dassault appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les graves pro-
blèmes de sécurité que connait la ville de Beauvais . Beauvais a
été classée par les compagnies d'assurances parmi les villes où
l'insécurité est la plus grande . En effet, malgré les efforts
déployés par la préfecture et les services de police, les vols et les
agressions y sont quotidiens et l'inquiétude ne fait que croître
chez les Beauvaisiens . Il est évident qu'une lutte efficace contre
l'insécurité à Beauvais ne peut que dépendre d'effectifs et de
moyens matériels supplémentaires correspondant à la taille de la
ville et aux problèmes qui s'y posent. II lui demande donc de lui
indiquer les mesures d'urgence qu'il envisage de prendre afin de
mettre fin à cette grave situation d'insécurité.

Cour des comptes (chambres régionales)

21413. - Il décembre 1989 . - M. Michel Terrot interroge
M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'il serait envisagé,
dans le cadre des études en cours sur les finances des collecti-
vités territoriales, une extension des pouvoirs des chambres régio-
nales des comptes en vue d'accroître la « moralisation de la vie
politique » (cf. : hebdomadaire Le Peint du 23 octobre 1989) . Il
lui demande de bien vouloir lui confirmer si cette hypothèse est
exacte et, dans l'affirmative, lui indiquer de quelle manière le
Parlement serait associé à cette réforme.

Elections et référendums (listes électorales)

21418 . - 11 décembre 1989 . - M . François Léotard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le projet de loi qu'il
a récemment annoncé et qui lie l'inscription sur les listes électo-
rales dans les communes à la qualité d'habitant . Il lui rappelle
qu un certain nombre de communes ont accepté comme preuve
d'attachement et de fidélité que des personnes disposant d'une
résidence secondaire sur leur territoire puissent y accomplir leur
devoir électoral. Pour un bon nombre de nos concitoyens, cette
faculté est une liberté à laquelle ils tenaient. C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il a fait procéder à des
études sur les conséquences d'une telle disposition et, dans l'af-
firmative, de bien vouloir en informer l'Assemblée nationale,
notamment en ce qui concerne le nombre d'abstentions supplé-
mentaires qu'il convient d'en attendre, et les éventuelles consé-
quences politiques qu'elle pourrait avoir sur la composition des
conseils municipaux . Il lui demande, enfin, à quel moment ce
texte viendra en discussion devant le Parlement.

Enseignement (comités et conseils)

21451 . - 11 décembre 1989 . - M. Roger Mas appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes de la
prise en charge financière par une collectivité locale de l'organi-
sation des élections au sein des conseils de parents d'élèves . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il appartient à une ville de
Procéder au remboursement des enveloppes et bulletins afférents
à ces scrutins, au profit du conseil départemental des parents
d'élèves .

commission pendant ces opérations et pendant la durée de la
publication. L'élaboration de ces listes est rendue complexe par
la multitude des documents qui servent à l'établir . Afin d'en faci-
liter le contrôle et de réparer des erreurs matérielles toujours pos-
sibles, il lui demande s'il envisage de permettre la saisine du tri-
bunal d'instance jusqu'au jour du scrutin, comme cela est le cas
pour les élections politiques.

Police (personnel)

21503. - 11 décembre 1989 . - M. Xavier Dugoin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des agents
administratifs ou techniques de la police nationale . Ces per-
sonnels assurent la gestion, la maintenance, l'entretien des locaux
ainsi que la restauration dans les écoles de police . Ils sont des
auxiliaires précieux pour le bon fonctionnement des services de
police . Néanmoins 75 p. 100 d'entre eux perçoivent une rémuné-
ration mensuelle inférieure à 6 000 francs . Aussi il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour améliorer leur situation.

Police (police municipale)

21504. - 11 décembre 1989 . - M. Charles Miossec a pris
bonne note de la réponse de M. le ministre de l'intérieur à sa
question écrite n° 13689, parue au Journal officiel. A .N ., questions
du 31 juillet 1989 . Il lui demande quand seront connues les
conclusions de la réflexion d'ensemble qu'il a engagée sur la
sécurité des Français et quelles dispositions seront prises concer-
nant le statut et les missions des polices municipales.

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : personnel)

21505 . - 11 décembre 1989 . - M . Robert Pandraud appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
fonctionnaires appartenant au cadre national des préfectures . En
effet, il apparaît à la lecture de la brochure éditée dans le service
d'information et de diffusion du Premier ministre concernant le
pouvoir d'achat des fonctionnaires que le cadre national des pré-
fectures n'aurait bénéficié d'aucun avantage catégoriel . Or, les
fonctionnaires de ce cadre ont, notamment dans le cadre de la
déconcentration de l'application des nouvelles législations concer-
nant les étrangers, des responsabilités toujours plus lourdes . Il lui
demande de faire savoir s'il entend proposer et obtenir des reva-
lorisations indemnitaires ou indiciaires pour ce corps de fonc-
tionnaires.

Police (police municipale)

21506 . - l l décembre 1989 . - M . Xavier Dugoin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des polices
municipales . Il semble qu'actuellement une étude soit en cours
sur ce sujet . Aussi il lui demande quelles sont les propositions et
les mesures qu'il envisage de prendre pour les policiers munici-
paux et dans quel délai.

Police (police municipale)

Retraites complémentaires (bénéficiaires)

21461 . - i l décembre 1989 . - M . Bernard Cauvin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le problème que
rencontrent les présidents de districts ou de S .I .V.O .M . qui, pour
assurer au mieux leurs fonctions, sont amenés à n'avoir une acti-
vité salariée qu'à mi-temps et donc à ne cotiser que pour des
demi-annuités auprès de leur caisse de retraite . Il lut demande si,
à l'heure où la ',00pération intercommunale est prônée par tous,
il ne serait pas souhaitable de permettre à ces élus de cotiser à
l'Ircantec, comme c'est actuellement le cas pour les maires et les
maires adjoints,

Chambres consulaires (chambres de métiers)

21466. - 11 décembre 1989 . - M . Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions
difficiles d'élaboration des listes professionnelles pour les élec-
tions aux chambres des métiers . Selon les articles 4, 6 et 8 du
décret du 13 janvier 1968 modifié, les listes électorales de la
chambre des métiers sont établies et révisées par une commission
spéciale et font ensuite l'objet d'une publication d'une durée de
vingt jours. Les intéressés peuvent présenter les réclamations à la

21507 . - 11 décembre 1989. - M . Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur . la situation des poli-
ciers municipaux . Suite au rapport du préfet Clauzel à propos de
ce dossier, Il lui demande s'il envisage le dépôt d'un nouveau
projet de loi, ou la vente en discussion devant l'Assemblée natio-
nale du texte déjà adopté par le Sénat, afin d'y apporter une
conclusion répondant aux légitimes préoccupations des policiers
municipaux .

Transports urbains (R .A .T.P. : métro)

21509 . - Il décembre 1989 . - M . Jean-Pierre Brard attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la recrudescence
du nombre d'agressions et l'augmentation de la délinquance dans
le métro parisien . Le dramatique incident survenu le
7 novembre 1989 sur la ligne numéro 9 qui a connu ces derniers
mois l'arrivée massive de trafiquants de drogue qui procèdent sur
les quais à leurs échanges et transactions témoigne une fois de
plus de la nécessité de mettre en oeuvre une réelle politique de
prévention de l'insécurité . Pour le seul mois de mai 1989, selon
les statistiques officielles de la régie, ce sont 287 voyageurs et
105 agents de la R .A .T.P . qui ont été victimes d'agressions . Face
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à cette situation, ni les 410 fonctionnaires de police affectés au
service de protection et de sécurité du métro ni les 300 agents du
service de surveillance générale ne peuvent assurer la sécurité sur
l'ensemble du réseau ferré, rendu désert par la diminution
constante de l'effectif des personnels de station . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir préciser les mesures qu'il compte
prendre pour que la R.A .T.P. puisse disposer sans plus attendre
des moyens humains et matériels afin d'assurer la sécurité des
usagers et des agents du réseau, plus particulièrement sur ta ligne
numéro 9.

Police (police municipale)

21510. - 11 décembre 1989. - M. Jean Laurain attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation et l'avenir
des polices municipales . La dernière étude statistique conduite
par l'I .N .S .E .E. fait apparaître qu'au 8 octobre 1984, les effectifs
de la police municipale comprenaient environ 14 400 agents et
gardes champêtres. M. Jean Clauzel, préfet, a été chargé d'une
mission d'étude sur les polices municipales, s'agissant, suite à la
commission présidée par M . Lalanne, d'une ultime réflexion . En
conséquence, compte tenu des questions de compétence, de statut
et d'équipement posées au sujet des polices municipales, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer l'état d'avancement des tra-
vaux de la commission présidée par M . le préfet Clauzel et de lui
préciser ses intentions dans ce domaine afin de répondre à l'in-
quiétude des policiers municipaux quant à leur avenir.

Départements (personnel)

21572 . - 11 décembre 1989. - M. Didier Migaud attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des fonc-
tionnaires des préfectures, notamment les catégories C et D . La
réorganisation de l'Etat et donc des services qni le représentent
au niveau local nécessite une revalorisation du corps des agents
préfectoraux. En conséquence, il lui demande si des dispositions
visant à améliorer la situation de ces personnels sont prochaine-
ment envisagées .

Etat (décentralisation)

21575. - 11 décembre 1989 . - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur
l'engagement qu'il a pris d'un débat d'orientation à l'Assemblée
nationale sur le bilan de la décentralisation . II souhaiterait
connaître les dates du prochain colloque qui doit être organisé
sur le bilan de la décentralisation et les modalités de son organi-
sation.

Police (fonctionnement : Champagne-Ardennes)

21600. - 11 décembre 1989. - M. Bruno Bourg-Broc souhaite-
rait savoir si M. le ministre de l'intérieur envisage véritable-
ment de transférer la direction régionale des renseignements
généraux de Chàlons-en-Champagne, préfecture de la Marne,
vers la ville sous-préfecture de Reims . En effet il s'inquiète de
l ' utilité d'une telle décision alors qu 'un nouvel hôtel de police
réservant des locaux à ces services sera inauguré au début de
l'année prochaine . D'autre part, et surtout, il estime qu'étant
donné la mission des renseignements généraux qui sont par
essence rattachés au commandement politique et administratif, il
est difficilement concevable que leur direction régionale se trouve
dans un autre lieu que la préfecture de région.

Etrangers (immigration : Alpes-Maritimes)

21601 . - I l décembre 1989. - M . Pierre Bachelet par sa ques-
tion écrite n e 5937 (Journal officiel du 28 août 1989), avait appelé
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le relâchement
constaté au niveau des postes de contrôle frontaliers des secteurs
de Pienne et Vintimille, à l'entrée en France . II lui avait été
répondu que le poste de la police de l'air et des frontières de
Vintimille-Gare était composé de huit fonctionnaires. Force est
de constater que ces forces sont insuffisantes, ou en tout cas peu
efficaces, à en juger par le nombre important d'immigrés en
situation irrégulière, interpellés à la gare de Cannes, dans des
trains de provenance de la frontière italienne : vingt-neuf per-
sonnes en deux jours t Par ailleurs, on ne peut qu ' être surpris par
la position de la préfecture qui interdit aux journalistes l'accès au

centre de rétention pour clandestins installés à la caserne Auvare
à Nice . On peut donc regretter que nos frontières ne soient pas
aussi impénétrables que le sont les murs de ce centre. Curieux
mystère qui tranche avec l'annonce des statistiques complaisam-
ment données sur les interpellations effectuées par les services de
la P.A.F. On peut déplorer que, une fois encore, la lumière ne
soit pas faite sur une question qui intéresse pourtant l'ensemble
des Français. Il lui demande donc, compte tenu du fait que la
Côte d'Azur n'a pas une vocation particulière à assurer l'accueil
et l'entretien des clandestins en provenance d'Italie, d'indiquer
quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour enrayer la
véritable invasion que connaît à l'heure actuelle le département,
des Alpes-Maritimes, si tant est qu'il soit réellement décidé à en
prendre .

Etat (décentralisation)

21613 . - 11 décembre 1989. - M . Marc Reymann attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur un nécessaire redé-
ploiement de la décentralisation à partir des textes de 1982-1983.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il
compte prendre dans les meilleurs délais en faveur de la création
d'un statut de l'élu local, sur le devenir de la coopération inter-
communale et interdépartementale en matière de développement
local, sur la place et la taille des régions dans la perspective de
1992 en liaison avec une nouvelle redistribution des compétences
entre les collectivités locales et l'Etat.

Nomades et vagabonds (stationnement)

21638 . - I1 décembre 1989. - M. Gérard Longuet attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
nomades . Les conditions d'accueil ne sont pas identiques d'une
commune à l'autre ; certaines refusent l'accès et le séjour . Ainsi
assiste-t-on à une concentration de nomades dans certaines villes
et à une raréfaction dans d'autres . Ce phénomène nuit à la qua-
lité d'accueil que peut offrir une ville aux nomades . Le Gouver-
nement envisage-t-il de prendre des mesures afin de régulariser
l'accueil, notamment par la révision des articles L.131-2
(alinéas 2 et 3) et L . 132-4 (alinéa 2) du code des communes ou
bien la circulaire n e 86-370 du 16 décembre 1986.

Police (police municipale)

21676. - 11 décembre 1989 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation de la
police municipale en lui demandant de bien vouloir lui préciser
ses intentions concernant son statut, après les conclusions du
« Rapport Clauzel » et l'échéance de leur réalisation.

Police (personnel)

21677 . - 11 décembre 1989. - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
agents administratifs de la police nationale . Il lui rappelle à leur
sujet qu'en effet 73 p. 100 d'entre eux ne gagnent que
6 000 francs par mois et lui signale que le budget pour 1990 pré-
voit un certain nombre de mesures à l'intention des personnels
des cadres actifs, alors que rien n'est prévu ni annoncé pour les
cadres administratifs . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
préciser s'il compte (et comment) améliorer le pouvoir d'achat de
ces derniers .

JEUNESSE ET SPORTS

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

21419 . - II décembre 1989 . - M. Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les mesures de décen-
tralisation qui doivent s'appliquer aux services jeunesse et sports
à compter du 1 « janvier 1990 . En effet les professeurs de sport,
concernés par ces nouvelles dispositions sont inquiets quant à
leur avenir . Aussi il lui demande quelles sont les modifications
statutaires qu'il compte mettre en auvre en ce qui les concernent .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

21511 . - l et décembre 1989. - Mme Marie Jacq attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
m'attire de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le problème d'attribu-
tion de la pnme de sujétion des inspecteurs . Les personnels
pédagogiques et techniques ont bénéficié d'une revalorisation
intéressante . Il semblait que l'indemnité de sujétion devait être
accordée aux inspecteurs . En conséquence, elle lui demande s'il
est envisagé de créer cette indemnité et sous quels délais.

Sports (cyclisme)

21669. - I l décembre 1989. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les conséquences d'une
circulaire du ministère de la défense du 23 juin 1989, prise en
application du décret ne 83-927 du 21 octobre 1983, relative aux
« tarifs de convention » de la gendarmerie impliquée lors des
missions non spécifiques telles que le service d'ordre, à l'occasion
d'épreuves sportives sur route. Si l'ensemble des épreuves spor-
tives sur route est concerné par cette mesure, celle-ci pénalisera
plus particulièrement l'organisation des compétitions cyclistes sur
route. En effet, le montant des tarifs de convention de la gendar-
merie atteindra des proportions qui décourageront très rapide-
ment les clubs organisateurs de courses cyclistes sur route . Il lui
demande quelle mesure pourrait être envisagée afin d'apaiser la
vive inquiétude des organisateurs d'épreuves cyclistes sur route.

JUSTICE

Système pénitentiaire (détenus)

21375. - 11 décembre 1989. - M. Claude-Gérard Marcus
demande à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, si,
au regard de la primauté des textes européens sur les lois natio-
nales, un ressortissant (âgé) de l'un des pays membres de la
Communauté européenne purgeant une peine dans un établisse-
ment pénitentaire français peut demander et obtenir rapidement
son transfert dans un établissement pénitentiaire de son pays que
des problèmes familiaux graves l'obligent à solliciter.

Propriété (réglementation)

21382. - II décembre 1989. - M. Jean-Jacques Weber
appelle l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la situation du Livre foncier alsacien-mosellan . Le
Livre foncier, registre de publicité foncière, tenu sous le contrôle
du juge d'instance dans les départements du Rhin et de la
Moselle, remplit la mission dévolue sur le reste du territoire à la
conservation des hypothèques rattachée à la direction générale
des impôts . Les deux systèmes ; bien que tendant aux mêmes fine
juridiques, sont de structure fondamentalement différente et
aucune harmonisation n'est envisageable . Le Livre foncier,
auquel les utilisateurs locaux tiennent d'une façon unanime à
cause de sa fiabilité incontestée et de la rapidité d'accès aux
informations, nécessite cependant, comme tout registre ou fichier
d'une certaine ampleur, d'être intégré dans un processus de
modernisation :' le développement des techniques nouvelles d'in-
formatique entraîne un changement d'échelle . Au demeurant, le
ministère de l'économie et des finances procède de son côté à
des expériences d'informatisation des conservations des hypo-
thèques . Par ailleurs, l'Autriche et la République fédérale d'Alle-
magne, pays dans lesquels est en vigueur un système semblable
au Livre foncier, ont mis en oeuvre une telle modernisation . C'est
pourquoi le recours à l'informatisation apparaît indispensable
sous peine de voir l'outil dépassé sur le plan pratique malgré les
attraits qu'il présente, et les économies alsacienne et mosellane
pénalisées lourdement lors de la mise en oeuvre du grand marché
européen . Sur le plan local, une première étude de faisabilité a
été effectuée en liaison avec l'Institut du droit local aleacier.-
mosellan . Elle a permis d'apprécier le coùt financier du projet.
S'agissant d'une opération à la fois exceptionnelle et temporaire
- qui pourrait s'échelonner sur près d'une décennie - deux solu-
tions paraissent envisageables : soit le financement direct intégral
sur le budget du ministère de la justice de l'investissement et du
fonctionnement comme il apparaît logique dans le cadre des
structures actuelles : soit le recours à un établissement public à
caractère administratif dont le financement serait assuré notam-
ment par la perception d'une redevance acquittée par les utilisa-
teurs lors de chaque consultation, dépôt ou délivrance d'acte . La

tutelle serait confiée au garde des sceaux, gestionnaire tradi-
tionnel du Livre foncier des trois départements . Il serait très
apprécié par les professions juridiques et les utilisateurs du Livre
foncier et les instances territoriales que le Gouvernement
consente à cette modernisation un effort comparable à celui
prévu pour les conservations des hypothèques . Ii lui demande de
définir la position du Gouvernement sur la modernisation du
Livre foncier, sur la formule de financement ainsi que sur sa par-
ticipation à l'investissement initial.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

21456. - 11 décembre 1989 . - M. Marie-Noëlle Lienemann
appelle l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la situation du corps des attachés d'administration
centrale au ministère de la justice qui subissent une situation dis-
criminatoire. Leurs primes sont parmi les plus basses de la fonc-
tion publique : l'écart avec la moyenne des autres ministères
varie, semble-t-il, de 7 000 francs à 16 000 francs par an suivant
le grade . La chancellerie, qui a su obtenir des revalorisations
substantielles des primes des personnels des services extérieurs et
surtout des magistrats, ne semble pas décidée à se battre de la
même manière pour les personnels de son administration cen-
trale, les attachés devant, semble-t-il, être écartés de toute revalo-
risation à l'exception des chefs et adjoints aux chefs de bureau.
Leurs perspectives de carrière sont des plus médiocres . La chan-
cellerie bénéficie d'un effectif budgétaire de 120 attachés
pour 1989 ; mais elle dispose au total de 403 fonctionnaires de
catégorie A (dont 159 magistrats) sur un effectif budgétaire total
de 1 445 agents titulaires et contractuels . Il est clair que l'en-
semble de ces cadres ne peut se voir confier une mission d'enca-
drement et de responsabilité ; et de fait la quasi-totalité des
postes de responsabilité est confiée aux M .A .C .J ., y compris ceux
de pure gestion pour lesquels ils n'ont pourtant reçu aucune for-
mation (le récent rapport de la M .O.D .A .C . insiste du reste sur le
trop grand nombre de magistrats en fonction à l'administration
centrale) . Sur 69 emplois de chefs de bureaux, seul 8 sont confiés
à des attachés, tous principaux, une quinzaine d'autres attachés
ayant des fonctions d'adjoint ou de chef de section ; ce qui laisse
malgré tout une quinzaine d'attachés principaux sans poste de
responsabilité, sans parler des attachés simples . Enfin, le rapport
attachés principaux/corps des attachés ne respecte pas le pour-
centage de 35 p . 100 fixé par les textes statutaires ; de plus, les
intégrations dans le corps des administrateurs civils (prolongation
normale de la carrière) sont très rares . Leurs possibilités de mobi-
lité enfin sont très réduites. Comme le signale le récent rapport
de la M .O.D.A.C ., l'affectation des magistrats à la chancellerie ne
constitue qu'une étape, souvent brève, dans leur carrière ; les
attachés sont donc logiquement ceux qui assurent la permanence
du fonctionnement des bureaux. Aussi est-il très difficile pour
eux de changer de poste à l'intérieur du ministère (une à deux
années d'attente est considéré comme ta règle) ; quant aux
demandes de détachement, présentées en nombre important tout
les ans, elle sont, de manière quasi systématique, refusées . Cette
volonté d'empêcher les attachés de rechercher ailleurs une meil-
leure reconnaissance de leurs talents, jointe à l'absence de toute
perspective d'amélioration, a créé au sein de ce corps, un pro-
fond malaise ; ne serait-il pas souhaitable que la chancellerie
définisse une nouvelle politique de gestion du corps, ou, à
défaut, laisse ses attachés tenter leur chance ailleurs.

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : personnel)

21512 . - I1 décembre 1989 . - M . Robert Montdargent attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'inquiétude des fonctionnaires des conseils de prud'hommes
concernant le projet de fusion de leurs carrières avec celles des
fonctionnaires des cours et tribunaux . Ce projet, estiment-ils, est
contraire à leurs intérêts matériels et de carrière . II va également
à l'encontre de l'article 7 de la loi du 17 janvier 1979 ponant
réforme de la juridiction prud'hommale prévoyant que ces fonc-
tionnaires seraient dotés d'un statut particulier . Il lui demande en
conséquence de revoir son projet en tenant compte des légitimes
préoccupations des intéressés.

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : personnel)

21513. - I I décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la décision de la chancellerie portant modification des statuts
des agents des conseils de prud'hommes et des fonctionnaires des
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cours et tribunaux . Le rapprochement de ces deux corps, par la
fusion de leurs carrières, pro roque un trouble dans la fonction
prud'homale, dont les membres restent très attachés au statut
particulier qui est le leur et souhaitent une revalorisation de leurs
carrières et traitements . Il lui demande donc s'il entend faire
adopter des mesures pour que la spécificité de ce corps soit pré-
servée et si une revalorisation peut être envisagée pour les fonc-
tionnaires des conseils de prud'hommes.

Magistrature (magistrats)

21514. - 11 décembre 1989. - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des magistrats de l'ordre judiciaire au regard de
la nécessaire revalorisation de leurs indemnités de fonctions . En
effet, les magistrats de l'ordre judiciaire ne perçoivent pas, eu
égard aux contraintes professionnelles qui sont les leurs, des
indemnités d'un niveau comparable à celles des autres corps de
l'Etat, en particulier à celles des magistrats des tribunaux admi-
nistratifs ou des chambres régionales des comptes . Des efforts
budgétaires significatifs ont déjà été faits permettant une progres-
sion de leurs Indemnités. La nécessité d'attirer dans l'exercice des
fonctions judiciaires de jeunes diplômés de l'enseignement supé-
rieur, qui auront probablement à faire face à des charges de tra-
vail plus importantes et donc à de plus grandes sujétions profes-
sionnelles, devrait conduire à continuer de revaloriser les
rémunérations de ces magistrats . Il lui demande donc de bien
vouloir lui faire part de sa position sur ce problème et de lui
indiquer les mesures déjà prises et à prendre pour permettre de
garantir la revalorisation des indemnités de fonctions des magis-
trats de l'ordre judiciaire.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

21515. - 11 décembre 1989 . - M. Michel Noir appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
allocations de retraite complémentaire versées, en cas de décès, à
l'ex-conjoint divorcé et au conjoint survivant . Il lui rappelle que,
dans un souci dé répartir équitablement les droits à pension de
réversion entre les conjoints ayant respectivement supporté le
poids des cotisations, notre législation (art . 45 de la loi n e 78-753
du 17 juillet 1978) a prévu que la pension de réversion allouée à
l'ex-conjoint divorcé serait calculée sur la base de 60 p . 100 des
points inscrits au compte du participant au titre des années de
mariage. Cependant, l'effet inverse peut se présenter : un partici-
pant amené à régulariser sa situation, après divorce ou remariage,
au regard du régime de retraite pour une période d'activité
concernant, en partie, la durée du premier mariage, se trouvera
dans la situation suivante : à son décès, son ex-conjointe tou-
chera des prestations correspondant à des cotisations dont le
poids aura été supporté par sa nouvelle conjointe . Ainsi le fait
sue les points acquis soient la contrepartie de versements posté-
rieurs au divorce est indifférent au regard de la solution à
retenir. Il souhaiterait connaître l'avis du garde des sceaux sur ce
vide juridique et il lui demande s'il envisage de prendre des
mesures concrètes peu le combler.

Justice (tribunaux de commerce : Val-de-Marne)

21586. - I l décembre 1989 . - M. Roland NungQsser rappelle
à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que,
depuis 1985, date de sa création, le tribunal de commerce de Cré-
teil occupe des locaux provisoires inadaptés au bon fonctionne-
ment de ses services et lui demande quelles mesures il entend
prendre pour remédier à cette situation qui devient préoccupante,
compte tenu de la charge qui incombe à cette juridiction . La
construction d'un immeuble adéquat serait, de plus, facilitée par
le fait que le conseil général du Valide-Marne a acquis le terrain
nécessaire à son implantation pour le mettre à la disposition de
l'Etat .

Mariage (réglementation)

21588 . - 11 décembre 1989. - M. Robert Pandraud appelle
l'attention de M . lle garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le problème des « mariages de complaisance » . Selon certains
renseignements communiqués par des maires, cette pratique
aurait tendance à prendre toujours plus d' importance . Il lui sug-
gère de donner des instructions aux procureurs de la République
pour qu'ils rappellent aux maires, officiers d'état-civil, la législa-
tion en la matière .

Système pénitentiaire (établissements)

21616 . - 11 décembre 1989. - M . Adrien Zeller demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il estime tou-
jours utile, compte tenu des incidents graves survenus dans cer-
taines prisons, particulièrement celle de Bois-d'Arcy, concernant
des mineurs détenus, de fenner des prisons à taille humaine
comme celle de Saverne où existe un quartier pour mineurs et
jeunes majeurs .

Magistrature (mug i !rcrs)

21626. - 11 décembre 1989 . - M . Marc Laffineur appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les grandes difficultés matérielles et sur la dégradation que
connais et subit le corps des magistrats . Depuis plusieurs années
déjà, les magistrats ont constaté l'existence d'un décrochement
considérable entre le montant de leurs indemnités de fonction et
celles allouées aux autres grands corps de l'Etat. Il apparaissait
ainsi que les premières évoluaient dans une fourchette comprise
entre 13 et 25 p . 100 du traitement brut, alors que les secondes,
pour ne retenir que celles versées à des corps exerçant des fonc-
tions judiciaires, allaient de 30 à 55 p . 100 (magistrats adminis-
tratifs) et de 46 à 54 p. 100 (magistrats financiers) . De telles dis-
parités n'apparaissent, à l'évidence, fondées ni sur les mérites ni
sur les sujétions respectifs des corps en présence . Après des
négociations entreprises à partir de 1987, une somme de 22 mil-
lions de francs, portée ensuite à 49,6 millions de francs, était ins-
crite au projet de loi de finances 1988, afin d'amorcer un réali-
gnement des indemnités des magistrats. Le coût global étant
estimé à environ 180 millions de francs, l'étalement était prévu
sur trois années. Toutefois, Ies crédits alloués au titre de
budget 1990 ne permettront pas, loin de là, de réaliser le réali-
gnement promis. En outre, désireux de redonner au seul corps de
l'Etat dont l'existence est consacrée par la Constitution, un statut
matériel en rapport avec l'importance de sa mission, il semblerait
souhaitable que la profession des magistrats retrouvât un carac-
tère attractif qu'elle a perdu . Ainsi, le recrutement à l'école natio-
nale de la magistrature a, en effet, chuté de 24 r, . 100 en trois ans
et-il apparaît que le secteur privé offre des emplois attirant les
meilleurs juristes . A ces problèmes qualitatifs et matériels,. vien-
nent s'ajouter sine augmentation importapte des contentieux, une
fréquence soutenue des réformes législatives d'application déli-
cate, la lourdeur des sujétions pesant sur ceux d'entre eux qui
ont en charge l'action publique et, enfin, le poids des responsabi-
lités . Au total, pour répondre aux préoccupations réelles des
magistrats, il souhaiterait connaître les intentions du Gouverne-
ment en matière de réalignement des indemnités des magistrats et
de qualité de recrutement.

Justice (aide judiciaire)

21645 . - 11 décembre 1989 . - M. André Thien .Ah Koon attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'inadéquation entre la nécessité de l'aide judiciaire et les
conditions dans lesquelles travaillent les avocats commis d'office.
L'aide judiciaire a été instituée afin de permettre aux personnes
défavorisées d'assurer leur défense par l'intermédiaire d'un
avocat qui sera rémunéré par l'Etat . Ainsi, les droits de la
défense ne sont pas bafoués et la légitimité de cette institution
n'est donc pas à remettre en cause. Cependant, une défense effi-
cace nécessite une motivation de la part de l'avocat qui en est
chargé. Or, à l'heure actuelle, le nombre d'affaires s'est multiplié
mais la base de rémunération des avocats est restée la même. Le
temps qu'ils consacrent à l'aide judiciaire (parfois plusieurs jours
pour une affaire qui ne leur rapporte qu'entre 300 et 500 francs)
est souvent sans rapport avec la somme qu'ils percevraient pour
une affaire ne nécessitant pas le recours à l'aide judiciaire . De ce
fait, aujourd'hui, les avocats souhaitent que soient révisés les
barèmes de traitement relatifs à l'aide judiciaire . Il lui demande
donc si, dans un souci de bonne administration de la justice, des
mesures seront prises en ce sens.

LOGEMENT

Logement. (amélioration de l'habitat)

21495 . - i l décembre 1989 . - M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et ,de la mer,
charge du logement, sur la nécessaire réévaluation des crédits
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affectés à l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat
dans le cadre de l'examen budgétaire . En effet, ceux-ci sont en
baisse de IO p . 100 par rapport à cette année . La prime à l'amé-
lioration de l'habitat reste à un niveau constant avec des barèmes
anciens de dit ans et des plafonds de ressources inchangés . Or, il
lui rappelle qu'à l'occasion des congrès nationaux Pact-Arim,
habitat rural et des premières assises nationales de l'amélioration
de l'habitat, son ministère a réaffirmé l'importance du parc privé
existant dans la politique du logement. Aussi, il s'étonne que ce
constat ne soit pas suivi des mesures budgétaires propres à satis-
faire les opérations engagées et à venir dont le nombre est en
évolution constante. Cette carence risque de se traduire par un
retard dans la revitdlisation de nos centres ruraux et urbains, par
des réalisations différées dans leur programme et bien entendu
par des demandes non satisfaites portant sur l'amélioration de
logements émanant de ménages. Il lui demande en conséquence
les . dispositions qu'il compte prendre pour que ces crédits soient
réexaminés à la hausse.

Logement (amélioration de l'habitat)

21516. - 11 décembre 1989. - Mme Élisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur la prime à l'amélioration de l'habitat.
Le relèvement de 6 p . 100 du plafond de ressources permettant le
bénéfice de cette aide (plafond P.A.P.), annoncé comme immi-
nent en juillet dernier, n'est pas encore entré en application . De
ce fait, de nombreux dossiers sont bloqués dans l'attente de
sortie du décret ou de l'arrêté matérialisant cette réévaluation.
Elle lui demande en conséquence s'il est dans ses intentions
d'autoriser la publication dudit texte le plus rapidement possible.

Logement (amélioration de l'habitat)

21517. - 11 décembre 1989 . - M. Robert Mantdargent attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur la baisse des crédits alloués au budget
de l'A.N.A.H . pour 1990 . Cette baisse est d'autant plus inadmis-
sible que les besoins en matière d'amélioration de l'habitat
ancien ne cessent de grandir. Le parc locatif privé accueille une
forte proportion de populations défavorisées (40 p . 100 du parc
locatif pnvé relevant de l'A .N .A.H. est dans ce cas) . Son amélio-
ration et le sort des populations qui l'occupent représentent des
enjeux économiques, sociaux et culturels suffisamment forts pour
justifier une solidarité active de l'Etat . Or, selon les associations
concernées, il faudrait 500 millions de francs supplémentaires au
budget de l'A.N.A.H . (qui constitue la principale Incitation finan-
cière à la modernisation par parc locatif privé), pour faire face
aux besoins . Compte tenu de l'importance de ce secteur locatif, il
lui demande de préciser les mesures qu'il compte prendre pour
permettre à l'A.N .A .H . d'assurer convenablement sa responsabi-
lité.

Logement (politique et réglementation)

21581 . - I l décembre 1989 . - M. Willy Dimeglio demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
d'une part, comment seront financés les fonds de solidarité pour
le logement dans les départements et, d'autre part, quelles seront
tes actions prioritaires fixées à ces fonds.

Copropriété (assemblées générales)

21593. - 11 décembre 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, sur la situation suivante : une personne,
par suite d'un héritage, est copropriétaire d'un lot dans un
ensemble immobilier régi par la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, modifiée
en dernier lieu par la lot n° 85-1470 du 31 décembre 1985 (J.a
du l e' janvier 1986) (J.O. du 11 juillet 1965). Ne pouvant pas ou
ne voulant pas assister à l'assemblée générale convoquée par le
syndic, elle donne un mandat à son conjoint (art . 22 de la loi,
alinéa 3). Au cours de cette assemblée générale, les coproprié-
taires élisent ce conjoint membre du conseil syndical (art . 21 de
la loi, alinéa S) . Au cours d'une réunion du conseil syndical, il
est désigné comme président (art . 21 de la loi, alinéa 7) . Un an
plut tard, une assemblée générale est convoquée par le syndic. Le
copropriétaire ne veut pas assister à cette assemblée et, par suite

d'un différend conjugal avec son conjoint, refuse de lui donner
un mandat . Malgré son titre de président du conseil syndicai, le
président de séance, le considérant comme une personne étran-
gère à la copropriété, lui refuse l'accès de la salle . Il lui demande
quelles sont les conséquences juridiques à tirer d'une telle situa-
tion et quels sont les moyens de régulariser le fonctionnement de
cette copropriété.

Logement (logement social)

21610 . - 11 décembre 1989. - M. Denis Jacquat appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur la baisse du nombre de logements
neufs mis en chantier en France . Cette régression est particulière-
ment sensible en Moselle. Face aux besoins croissants et aux
demandes des familles, les aides de l'Etat apparaissent insuffi-
santes, tant pour l'accession à la propriété que pour le logement
locatif ; telle est l'explication de ce recul . Au regard de la volonté
exprimée par M . le Président de la République devant le cin-
quantième congrès des H .L.M. de corriger « l'une des plus graves
inégalités qui séparent aujourd'hui les Français », il lui demande
les mesures qu'il compte prendre au sujet du logement social en
France, et plus particulièrement concernant le département de la
Moselle .

Logement (P.A .P.)

21643. - 11 décembre 1989. - M. Claude Miqueu attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, sur la situation dans laquelle se trouvent
placés les organismes distributeurs de prêts P .A.P. du fait des
défaillances rendues de plus en plus nombreuses par la conjonc-
ture économique et sociale de leurs débiteurs . Réduits par le
marasme du marché immobilier à négocier le gage que constitue
l'hypothèque de premier rang dont ils sont bénéficiaires, par une
vente à la barre du tribunal, ils ne retirent de cette procédure
qu'une faible couverture de leurs créances en raison : l e de la
mise à prix trop basse (sans rapport avec la valeur réelle qui est
précisément celle de la créance) fixée par le juge ; 2. d'une
absence concertée de surenchère . Dans ces conditions, l'opération
profite aux seuls agents immobiliers qui s'y intéressent et indirec-
tement le contrôlent . Ils acquièrent les biens ainsi bradés à des
prix très inférieurs à la normale et aux possibilités de revente . En
revanche, les pertes subies par le préteur, si elles peuvent être, à
la rigueur, supportées par les banques ou autres gros établisse-
ments de crédit dans la globalité de leur gestion, deviennent vite
intolérables, notamment pour les sociétés de crédits immobiliers,
ou encore davantage, pour les coopératives de production
d'H .L.M., dont l'activité ne cesse de se réduire pour des raisons
bien connues et dont les réserves, même pour les plus saines,
risquent de s'amenuiser dangereusement . L'autorisation qu'elles
peuvent obtenir du ministère d'acheter elles-mêmes à la barre
n'est qu'un palliatif, qui ne fait que déplacer •- comme l'expé-
rience l'a prouvé - la difficulté dans le temps . Il lui demande de
bien vouloir se pencher sérieusement sur ce problème et de lui
faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour lui donner
une solution juste et raisonnable, préservant ainsi l'avenir de
sociétés qui doivent garder toute leur place et leurs chances dans
le dispositif de l'accession à la propriété qui fait l'objet présente-
ment de toute la sollicitude du Gouvernement.

t1

MER

Produits d'eau douce et de la mer (pêche maritime)

21464. - ll décembre 1989 . - M. Gilbert Le Bris attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge de la mer, sur le fait que des discussions sont actuelle-
ment en cours avec l'U .R .S .S ., la R .D .A . et la Pologne concer-
nant l'accès à la mer du Nord et que la commission de la Com-
munauté économique européenne a reçu mandat de négocier
pour les Etats membres . Il est évident que l'entrée de tels pays à
grosse puissance de production dans des zones halieutiques déjà
fragiles comme le sont celles de la mer du Nord ne manquerait
pas d'avoir des répercussions directes sur les navires exploitant
déjà ces secteurs et indirectes sur d'autres zones telles les zones 7
et 6 C .I .E.M. déjà. fragilisées et sur lesquelles ne manqueraient
pas de se replier d'autres navires supplémentaires . Quand on
constate à quel point la pêche européenne se trouve dans un sys-
tème de partage de plus en plus difficile d'une ressources en
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diminution, que les conséquences douloureuses en sont système
de F .O .P. pour les bateaux et de quotas pour la ressource, il est
évident qu'une position déterminée de refus s'impose. II lui
demande, en conséquence, quelles mesures il envisage pour faire
prendre conscience aux négociateurs que, dans le cadre de cette
situation de pénurie, l'attitude à adopter est celle d'une gestion
économique de nos ressources et non d'une gestion politique de
celles-ci.

retraites : reg:mes autonomes et specraux
(marins : calcul des pensions)

21639. - i l décembre 1989 . - M . Ambroise Guellec attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge de la mer, sur les graves problèmes que rencontrent
aujourd'hui les marins du commerce licenciés et chômeurs . Il lui
rappelle que ces derniers ont la possibilité d'obtenir la liquida-
tion de leur pension à cinquante ans s'ils ont cotisé pendant au
moins vingt-cinq ans à l'Etablissement national des invalides de
la marine ; leur retraite étant établie alors sur un forfait de vingt-
cinq annuités, plusieurs années de cotisat ;ons peuvent être ainsi
perdues . Il lui demande s'il ne convient pas de modifier l'ar-
ticle R . 13 du code des pensions de retraite des marins, en main-
tenant certes la possibilité d'un départ en retraite à l'âge de cin-
quante ans sur la base de vingt-cinq annuités mai : avec la
possibilité d'une prise en compte de toutes les annuités ,t l'âge de
cinquante-cinq ans . Il lui demande enfin quel est son sentiment
sur une demande exprimée par la Fédération nationale des syn-
dicats maritimes, qui souhaite qu'une convention conclue avec le
comité des armateurs prévoie que les marins licenciés pourront
bénéficier entre cinquante et cinquante-cinq ans d'un complément
de rémunération s'ajoutant au montant de leur pension.

PERSONNES ÂGÉES

Personnes âgées (soins à domicile)

21518. - 11 décembre 1989 . - M. Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur les difficultés de maintien à domicile des
personnes âgées en milieu rural . Le vieillissement de la popula-
tion entrainant un accroissement des besoins, il apparaît que les
services d'aides ménagères, véritables chevilles ouvrières d'une
telle politique manquent de moyens. Si la prévision d'un crédit
d'heures supplémentaires de 30 miilions de francs pour promou-
voir des actions nouvelles et la réévaluation du taux de la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés consti-
tuent de louables efforts, il importe de ne pas oublier les ressor-
tissants des autres régimes, tout comme les exploitants agricoles,
les commerçants ou les artisans, ni les bénéficiaires de l'aide
sociale . C'est pourquoi, il lui demande de veiller à ce que les
services d'aide à domicile, notamment, en milieu rural, soient
dotés des moyens humains et financiers suffisant, sous peine de
ne plus disposer d'une véritable politique de maintien à domicile
des personnes âgées.

P. ET T. ET ESPACE

Postes et télécommunications
(bureaux de poste : Bouches-du-Rh6ne)

21396 . - 11 décembre 1989 . - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M . le ministre: des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la situation de l'agence commerciale Prado à
Marseille. Cette agence, bien qu'ouverte depuis peu, connaît de
graves problèmes de fonctionnement . Il est indispensable en par-
ticulier d'améliorer l'accueil des usagers, qui doivent parfois
attendre pendant fort longtemps dans des conditions pénibles.
C'est danse ce sens que le personnel a fast des propositions pré-
cises : augmentation des effectifs ; agrandissement de l'accueil ;
sécurité véritable pour la régie de recettes, le personnel et les
usagers ; aménagement des 200 mètres carrés disponibles rem-
placement des agents en formation par brigade régionale . Pour-
tant, la direction, ignorant ces propositions, a convoqué, le 7 sep-
tembre 1989, le personnel dans un hôtel de la ville pour lui
présenter une nouvelle organisation du service, sans aucune
concertation préalable . La majorité des employés, refusant la fer-
meture au public de l'agence, ce jour-là, ne s'est pas rendue à
l'invitation et était présente sur les lieux de travail . La direction a

répondu par la fermeture de l'agence et a sanctionné les agents
en leur retenant une journée de grève . Ce procédé est inadmis-
sible . Le personne; a refusé l'objectif que s'est fixe. la direc-
tion : la rentabilité maximum au détriment des services rendus . Il
lutte au contraire pour améliorer la qualité du service public.
C'est pourquoi, adhérant totalement à cet objectif, il lui demande
que s'ouvrent de véritables négociations sur les conditions d'ac-
cueil et de travail à cette agence et que les sanctions injustes et
illégales prises à l'encontre du personnel soient annulées.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

21519 . - I l décembre 1989 . - M. Louis Pierna appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur les conséquences que ne manqueraient pas d'en-
traîner les dispositions du rapport Prévot pour les usagers et les
personnels . En effet, si elles étaient adoptées ces dispositions
organiseraient le service des postes et télécommunications sur le
modèle d'une entreprise commerciale . Dès lors, la mise en place
d'une comptabilité analytique et la détermination des produits et
des charges de chaque activité permettraient tout d'abord de
déterminer précisément les activités rentables de celles qui ne le
sont pas. A terme, on déterminera facilement, par agglomération
de ces analyses, la rentabilité de chaque bureau de poste. Dans
une logique d'entreprise, la pente naturelle des « décideurs »,
sera, dans un premier temps, d'opérer les réductions de charge
les plus immédiatement perceptibles, les charges de personnel,
avec toutes les conséquences qui en découleraient pour les
usagers . Une telle situation ne saurait être acceptable. Aussi, il
lui demande de conserver au service des postes et télécommuni-
cations son statut de service public offrant aux usagers tous les
services qu'ils sont en droit d'en attendre et de répondre favora-
blement aux revendications des salariés.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

21520. - Il décembre 1989 . - M. Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace au sujet des mesures qui viennent d'être prises en
faveur des retraités de cette administration : la gratuité de l'abon-
nement téléphonique, des redevances de location et de l'entretien
des postes de base. Pourtant, alors qu'un pas avait été franchi
précédemment avec l'attribution de la « carte retraité », les
veuves et les veufs de fonctionnaires P.T.T. ne bénéficient pas de
ces dispositions . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin que cette catégorie, souvent en butte à des soucis
matériels, échappe à cette restriction.

Téléphone (Minitel)

21631 . - Il décembre 1989 . - M . Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur le problème des minitels roses, véritables pro-
blème de société puisqu'il représente 43 p . 100 du trafic téléma-
tique grand public « 3615 » et qu'en 1988 il y a eu 14 millions
d'heures de connexion pour le minitel rose . Aussi, il lui demande
de bien vouloir lui préciser s'il entend appliquer la taxe spéciale
de 30 p . 100 frappant les messageries pornographiques votée
en 1987 avec effet au t er janvier 1989 ; s'il est envisageable d'ins-
taurer un abonnement spécial pour accéder à ces messageries et
quelles mesures il compte prendre pour que l'interdiction de
toute publicité directe ou indirecte pour les services pornogra-
phiques des messageries, établie entre elles et les Télécom sous
forme d'une convention, et acceptée, soit respectée.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N os 13763 Serge Charles ; 16208 Michel Péricard.

Pauvreté (R .M.I.)

21373. - I l décembre 1989 . - M. Bernard Bosson appelle tout
simplement l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur les conditions d'attribution
du revenu minimum d'insertion pour les familles nombreuses . En
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effet l'intégiatic n des prestations familiales dans les ressources
des familles nombreuses conduit, paradoxalement, ces catégories
les plus nécessiteuses à ne percevoir, dans bon nombre de cas,
qu'une très faible partie du revenu minimum d'insertion et les
oblige à prélever sur les prestations familiales les ressources
nécessaires à la substance des parents . Il lui demarde quelle
action il entend mener pour remédier à cette situation contraire à
l'équité, à l'esprit de la loi et aux fondements même des presta-
tions familiales qui constituent une contribution de la collectivité
aux charges d'entretien des enfants . Il lui demande en particulier
s'il ne lui apparait pas opportun dans cette optique de prévoir
une neutralisation partielle des allocations familiales, à l'image
de ce qui a été fait pour l'allocation de logement.

Assurance maladie maternité : prestations
gais médicaux et chi.-urgicaux)

21391 . - 11 décembre 1989 . - M. Jean-lierre Brard attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur des informations parues dans la presse
spécialisée concernant la participation des ménages aux frais de
santé dans les pays européens, selon lesquelles la plupart des
pays de la C .E .E . ont instauré l'accès gratuit à la médecine de
ville lorsqu'on s'adresse aux généralistes agréés ou intégrés dans
un service national de santé . Cette gratuité est notamment
reconnue et appliquée au Royaume-Uni, au Danemark, aux Pays-
Bas, en R.F.A . et dans les pays sud-européens . En revanche, dans
les trois pays où la médecine n'est pas gratuite (France, Belgique,
Luxembourg), non seulement les patients doivent supporter un
ticket modérateur qui oblige les assurés sociaux à participer de
plus en plus aux frais de santé, mais les malades sont également
contraints par la mise en place de listes de médicaments non
remboursables de contribuer davantage aux dépenses pharmaceu-
tiques. Selon le rapport du groupe technique Kervasdoué au
commissariat général du plan, l'ensemble des mesures prises pour
réduire ie montant des remboursements effectués aux assurés
s'est traduit, en France de 1978 à 1.988, par une diminution de
prés de 12 p. 100 du taux moyen de remboursement (81,45 p. 100
en 1978 contre 69,73 p 100 en 1988) . Aussi, il lui demande s'il
ne pense pas que l'instauration de la gratuité de la médecine de
ville telle qu'elle est pratiquée par la majorité des Etats euro-
péens pourrait être de nature à favoriser l'application d'une telle
mesure en France, contribuant ainsi à une harmonisation positive
des législations sociales dans l'intérêt de la population de notre
pays .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

21394 . - I I décembre 1989 . - M. Pierre Goldberg attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les revendications exprimées par la sec-
tion C.G.T. des retraités P.T .T. de l'Ailier, qui, se faisant l'inter-
prète des retraités du département : dénonce la politique gouver-
nementale qui, au travers de l'individualisation des salaires, Je la
généralisation des primes et indemnités, accentue !a désindexa-
tion de l'évolution du pouvoir d'achat des pensions sur celui des
rémunérations ; exige l'abandon définitif du rapport Prévot qui
est une menace vitale pour tous les retraités et remettrait en
cause certains acquis obtenus au fil de nombreuses années de
lutte . L'évolution du pouvoir d'achat .des retraites et pensions est
bien sûr la question prioritaire pour tous les retraités P .T.T. et
veuves d'agents . Bon nombre de retraités des P .T .T ., percevant le
minimum garanti, soit mensuellement 4 664,75 francs bruts, de
même les veuves d'agents avec une pension de réversion de
2 832,20 francs pat mois continueront de se trouver dans une
situation précaire, alors que la perte de pouvoir d'achat subie
de 1982 à 1988 avoisine les 10 p . 100 et demande que le
minimum des pensions soit porté au niveau d'un S .M .I .C. à
6 500 francs par mois, 1 500 francs d'augmentation mensuelle,
13• mois pour tous, la péréquation intégrale, la réversion des
pensions à 60 p. 100. II lui demande s'il entend prendre des dis-
positions pour tenir compte des légitimes revendications des
retraités .

Hôpitaux et cliniques (personne!)

21395 . - 11 décembre 1989 . - M . Pierre 'Goldberg attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale rur l'application du décret, né 89-611 portant
statut des sages-femmes . Il lui demande de lui préciser si le grade
de sage-femme chef d'unité susceptible d'être pourvu par la voie
du tableau d'avancement sera accessible à toutes les sages-
femmes d'un établissement répondant aux conditions prévu dans
le décret ou si le nombre des emplois de chef d'unité à créer sera
soumis à un quotas et dans cet éventualité sur quels critères .

Hôpitaux et cliniques (équipement : Gard)

21401 . - I l décembre 1989 . - M. Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de :a
protection sociale au sujet du financement de la deuxième
tranche du plateau technique de l'hôpital d'Alès. L'Etat avait pris
l'engagement de subventionner cet équipement à hauteur de
40 p. 100. Or, il semble que le conseil régional veuille privilégier
l'hôpital de Béziers dans l'Hérault, dans le but d'une réfection
complète . Naturellement, il ne s'agit pas de favoriser tel établisse-
me,tt hospitalier contre tel autre . Au contraire : les moyens exis-
tent pour que les usagers trouvent des conditions de soins
décentes en quelque lieu géographique qu'il soit . Ainsi, l'hôpital
d'Alès verse chaque année à l'Etat 110 millions de centimes de
taxes sur les salaires . Pour l'ensemble des hôpitaux français, cette
somme se monte à 12 milliards de francs . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin que les engagements pris soient
tenus et que soit versée la subvention d'Etat qui permettra de
réaliser le plateau technique de l'hôpital d'Alès.

Hôpitaux et cliniques (secours d'urgence : Gard)

21402. - I I décembre 1989 . - M . Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de ia
protection sociale sur la fermeture brutale, voici quelques jours,
du service d'hospitalisation transitoire du C .H .R .U . de . Nîmes.
Composé d'une dizaine de lits, rattachés au S .A.M.U., ce service
permettait une approche originale du traitement de l'urgence,
notamment pour le cas des tentatives de suicides qui se montent
à une troyenne de trois par jour . Cette décision est grave à plu-
sieurs titres : d'une part, elle est arbitraire ; un fonctionnaire du
ministère de la santé ayant ordonné la fermeture pour « non ren-
tabilit ;. » ; d'autre part, elle est injuste ; car comment ccncevoir
en terme de rentabilité, l'écoute, l'examen patient et individualisé
de celui ou de celle qui tente de se donner la mort, afin de dia-
gnostiquer au plus près le traitement qui lui conviendra ; enfin,
elle se caractérise par la mise à l'écart de l'avis pourtant indis-
pensable de ceux qui s'étaient investis avec dévouement, compé-
tence, esprit d'équipe, dans cette tâche noble et difficile . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour réouvrir ce ser-
vice, dont l'expérience est porteuse de l'esprit du service public,
sans attendre un éventuel transfert sur le centre de Carremeau,
qui en tout état de cause peut prendre plusieurs années.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

21405 . - I 1 décembre 1989 . - M . Jean Tardito appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur certaines décisions de la D.D.A .S .S.
concernant les demandes d'aide médicale hospitalière pour les
personnes sans domicile fixe. En effet, ces personnes éprouvent
de nombreuses difficultés à s'insérer dans une démarche adminis-
trative et sont souvent dans l'impossibilité de fournir des pièces
justificatives nécessaires à la constitution de leur dossier (fiche
d'état civil, relevé d'imposition, etc .), et nécessitent de fait un
traitement administratif particulier. D'ailleurs la circulaire du
8 janvier 1988 (J.O. du 6 février 1988) relative à une nécessaire
adaptation des services administratifs aux problèmes spécifiques
des populations les plus démunies, va tout à fait dans ce sens.
Pourtant il se trouve qu'une pratique pointilleuse persiste et
entraîne de nombreux rejets d'aide médicale hospitalière et péna-
lise de fait les hôpitaux publics qui ne pourront obtenir le rem-
boursement des frais engagés alors qu'ils assurent pleinement
leur mission de soins pour ce public non solvable . Or, le nouvel
article 194, 5 e alinéa, du code de la famille et de l'aide sociale
confirme bien la compétence de l'Etat concernant les personnes
pour lesquelles aucun domicile fixe ne peut être déterminé, ce
qui est le cas pour ces dossiers . En conséquence il lui demande
quelles mesures nouvelles il compte prendre pour que l'accès aux
soins des personnes sans domicile fixe ne soit plus freiné voire
remis en cause par les démarches adm'nistratives trop étroites.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile : Manche)

21420 . - II décembre 1989 . - M. Alain Cousin attire l'atten-
tion de M . le ministre de !a solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la répartition de la subvention accordée
par son ministère aux associations du département de la Manche
qui assurent la gestion des services de garde à domicile des per-
sonnes âgées . En effet, les diverses associations de ce départe-
ment (qui interviennent sur quatre villes) ont toutes demandé la
même subvention, Or, seulement deux d'entre elles vont recevoir
une subvention, les deux autres (Coutances et Octeville) n'ont
pas été retd4tues en dépit d'un avis favorable des services de la
direction départementale de l'action sanitaire et sociale . Alors
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ou'on aurait pu penser que l'ensemble des services de garde à
domicile de ce département seraient traités à égalité il lui
demande quelle explication il peut donner quant aux choix aux-
quels il a procédé qui, a priori, semblent relever du seul arbi-
traire ? A l'heure de la décentralisation qui devrait permettre aux
préfets de gérer ce type de dossier d'intérét départemental, pour-
quoi veut-il en garder la gestion ? Quelles mesures enfin compte-
t-il prendre pour que chaque association du département de la
Manche puisse bénéficier d'une subvention identique et pour que
ces crédits d'action sociale soient à l'avenir déconcentrés et donc
décidés par les préfets des départements.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21429 . - I l décembre 1989. - M. Jean-Claude Biais attire l'at-
tention de M le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des aides-manipulateurs en
électro-radiologie, qui doit être revue dans le cadre de la mise en
oeuvra du nouveau statut de la fonction publique hospitalière . II
souhaite donc connaître les modifications apportées au texte
réglementaire les concernant, essentiellement sur les conditions
de recrutement et d'affectation.

Chômage : indemnisation (cotisations)

21433 . - 11 déce mbre 1989 . - M. Alain Brune attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la notion de salaire appliquée par les
U .R.S.S .A.F. En effet, il apparaît que les prestations en espèces
des comités d'entreprise entraînent, depuis plusieurs semestres, le
paiement des cotisations sociales et aussi l'application éventuelle
de pénalités, affectant ainsi gravement le budget des comités
d'entreprise . Il lui demande quelles mesures seraient susceptibles
d'écarter ces prestations en espèces des comités d'entreprise du
champ d'application des U .R.S .S .A.F.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

21442 . - 11 décembre 1989. - M. Jean-Yves Gateaud attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la différence de régime des rémunéra-
tions accessoires constatée entre les fonctionnaires des directions
départementales et régionales des affaires sanitaires et sociales et
les fonctionnaires de l'administration centrale. En conséquence, il
souhaiterait connaître les éléments et les critères qui ont permis
d'attribuer une prime de rendement aux fonctionnaires de l'admi-
nistration centrale sans la servir aux fonctionnaires des services
extérieurs.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de l'Etat : calcul des pensions)

21449. - i l décembre 1989 . - M . Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des retraités de l'Arsenal
ayant effectué ieur apprentissage avant le l « janvier 1945, qui ne
peuvent faire valider la période passée en apprentissage durant
laquelle ils ont cotisé au régime général de la sécurité sociale . En
effet, les livres de compte antérieurs à cette date sont déclarés
brûlés par fait de guerre et, melgré les attestations sur l'honneur
délivrées par la D .C.A .N., la C .R .A.M . refuse de verser cette pen-
sion . En conséquence, il lui demande s'il envisage de prendre des
dispositions afin que ces anciens ouvriers de l'Etat puissent béné-
ficier de cette modeste pension à laquelle peuvent prétendre leurs
collègues nommés après le t er janvier 1945.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21450. - 11 décembre 1989. - M . Jean-Marie Le Guen attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la baisse d'attraction des empois de
praticiens hospitaliers dans les disciplines à forte contrainte en
gardes et astreintes (anesthésie-réanimation et chirurgie notam-
ment) . Dans son rapport, remis au Conseil économi que et social
en avril 1989, M . A . Steg évoque comme solution à cette crise
spécifique une amélioration notable de l'indemnisation des

gardes et astreintes . Compte tenu de ce que les gardes et
astreintes correspondent à un travail effectivement mesurable, il
lui demande s'il n'est pas possible d'envisager de prendre en
compte le temps passé par chaque praticien en gardes et
astreintes comme système de calcul d'ancienneté permettant
l'accès aux échelons supérieurs et, au minimum, d'engager une
réflexion en ce sens.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21521 . - I l décembre 1989 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre de :a solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet d'arrêté modifiant la nomen-
clature des actes de biologie médicale . En effet, le projet prévoit
une baisse de cotisation des actes . Par exemple, l'anatomo-
pathologie passerait de B 55 à B 30, les examens triglycérides de
B 30 à B 10 . Cette nouvelle situation aurait de graves répercus-
sions pour les laboratoires ; à ce tarif, il est impossible d'assurer
la couverture des frais d'exécution liés à ce type . d'examens.
Aussi, une réduction de la qualité des tests sera 'engendrée par
ces nouvelles dispositions . D'autre part, la biologie de proximité
et son rôle indispensable dans la défense de la santé publique
seront frappés . En conséquence, elle lui demande de surseoir à la
mise en place de cet arrêté ministériel.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21572 . - I1 décembre 1989 . - M. Pierre Goldberg attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des ergothérapeutes . Il lui fait
part des revendications de ces personnels qui demandent un ajus-
tement salarial les plaçant au même niveau sur les échelles indi-
ciaires des infirmières spécialisées, leur inscription au livre IV du
code de la santé, la suppression de toute notion de rattachement
à un établissement ou service à caractère sanitaire ou médico-
soçial prévu au décret du 21 novembre 1986 (fixant les catégories
de personnes habilitées à effectuer les actes professionnels en
ergothérapie) et l'allongement de la durée des études selon des
modalités négociées . Il lui demande les dispositions qu'il entend
prendre pour répondre aux revendications des ergothérapeutes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21523 . - I l décembre 1989. - M. Xavier Dugoin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire des orthophonistes
de la fonction hospitalière . Au début de leur exercice, dans le
cadre des hôpitaux, ils bénéficiaient du même statut que les psy-
chologues . lesquels sont assimilés cadre A . Le 29 novembre 1973,
ils furent intégrés dans une échelle de carrière située dans le pre-
mier niveau de la catégorie B . Depuis plus de quinze années, les
orthophonistes demandent une revalorisation de leur statut pour
qu'il corresponde à la réalité de leur tâche et de leurs responsabi-
lités . En effet, leur rôle est prépondérant dans la phase diagnos-
tique au sein de tous les hôpitaux où ils interviennent dans un
champ de compétence précis concernant les troubles de la voix,
de la parole, du langage oral et écrit chez l'enfant, l'adolescent et
l'adulte . Un certain nombre d'entre eux sont chargés ?'encadre-
ment de stagiaires, de cours, et participent à des travaux de
recherche . Aussi il lui demande ce qu'il envisage de faire à
l'avenir en faveur des orthophonistes.

Enseignement supérieur (professions médicales)

21524. - 11 décembre 1989 . - M . Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les griefs des étudiants en angéiologie.
Depuis avril 1989, le Conseil de l'ordre des médecins a suspendu
la délivrance de la qualification (compétence) en angéiologie.
Cette décision est fondée sur un avis du Conseil d'Etat relatif à
l'application de la loi de 1982 concernant les études médicales.
Le Conseil d'Etat précise qu'aucune autre qualification que celle
délivrée au titre de médecine générale, ou d'une des spécialités
définies par la réforme de l'internat, ne peut être accordée . Pour
les étudiants touchés par ces mesures nouvelles, les informations
données tant par le Conseil de l'ordre que par les universités ne
laissaient aucun doute sur l'acquisition d'une qualification lors
de l'obtention du diplôme . Si le sort des autres disciplines non
reconnues comme spécialités a été réglé en 1988, seule la gealifi-
cation en angéiologie persistait ; il s'est donc créé un état de fait
pérennisant cette compétence . En effet, les trois générations
d'étudiants dépendant du nouveau régime des études médicales
et diplômés en 1986, 1987 et 1988 ne se sont jamais vu opposer
la moindre difficulté lors de leur demande de qualification
auprès de la commission de qualification du Conseil de l'ordre.
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Les étudiants estiment que l'application des textes aurait dû se
faire dès 1986, date à laquelle ceux du nouveau régime ont com-
mencé à obtenir le diplôme d'angéiologie . Pour eux, l'application
a posteriori de la loi prend ainsi des allures de rétroactivite tout à
fait inacceptable en l'absence de mise en place de mesures transi-
toires destinées à préserver les droits des étudiants. Compte tenu
de la complexité du problème qui est ainsi posé, il lui demande
d'envisager la possibilité de la mise en place des mesures transis-
'ohms préservant le droit à la qualification des étudiants en cours
d'études.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

21323. - 11 décembre 1989 . - M. Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la Protection sociale sur la situation dramatique des travail-
kits« familiales et des aides-ménagères du secteur maintien à
domicile. Le désengagement des départements et des régions en
matière de financement a pour conséquence une non-application
des conventions collectives . Depuis 1986, les heures d'interven-
tion des travailleuses familiales sont en perpétuelle diminution.
Pour les aides-ménagères, l'attribution de 30 heures mensuelles et
par personne âgée est trop rigide, car elle ne prend pas en
compte le degré d'autonomie de celle-ci . Les personnels de ce
secteur demandent l'amélioration de leur situation afin de per-
mettre de maintenir un service rendu de qualité . Ils demandent :
la reconnaissance des prix de revient réels l'application de la
mensualisation ; l'ouverture de négociations sur l'avenir de leur
profession. II lui demande de bien vouloir préciser les mesures
qu'il compte prendre pour satisfaire leurs revendications.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

21326. - I l décembre 1989 . - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des travailleuses familiales et
des aides ménagères da secteur d'a i de à domicile de la région
Nord - Pas-de-Calais . Depuis 1986, les heures d'interventions des
travailleuses familiales sont en perpétuelle diminution, pour les
aides ménagères l'attribution de 30 heures mensuelles et par per-
sonne âgée est trop rigide, car elle ne prend pas en compte le
degré d'autonomie de celle-ci . Il lui demande quelle mesure il
entend prendre afin d'améliorer leur situation et pour permettre
de maintenir un service de qualité . Il lui indique qu'il soutient
pleinement les revendications des travailleuses familiales et des
aides ménagères du secteur d'aide à domicile.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

21327. - I l décembre 1989. - M. André Lajoinie appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
p~r~oo~t«lion sociale sur la situation dramatique des travailleuses
familiales et des aides-ménagères du secteur maintien à domicile
dans l'Allier. Nous assistons aujourd'hui à un désengagement des
départements et des régions en matière de financement, et celui-
ci s'accroit d'année en année ayant pour conséquence une non-
application des conventions collectives : depuis 1986, les heures
d'intervention des travailleuses familiales sont en perpétuelle
diminution . Pour les aides-ménagères, l'attribution de trente
heures mensuelles et par personne âgée est trop rigide, car elle
ne prend pas en compte le degré d'autonomie de celle-ci . La
demande légitime des personnels porte sur l'amélioration de leur
situation afin de permettre de maintenir un service rendu de qua-
lité, cette démarche devant obligatoirement passer par des
mesures concrètes et immédiates : la reconnaissance des prix de
revient réels, l'application de la mensualisation,' l'ouverture de
négociations sur l'avenir de ces professions. II lui de,nande
quelles dispositions seront prises en ce sens.

Prestations familiales (cotisations)

2132$. - 11 décembre 1989 . - M. Michel Noir appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé e' de la
recelon si claie surfes engagements pris par le Gouvernement

lors du vote de la loi du 13 janvier 1989 portant diverses mesures
d ' ordre social et instituant le déplafonnement des cotisations
d ' allocations familiales. En effet, il s'était engagé à entreprendre
une large concertation avec les professions libérales sur ee sujet.
11 lui demande

	

bien vouloir lui faire connaître l'état de ces

concertations et de lui indiquer les premiers résultats et estima-
tions de créations d'emplois dues au déplafonnement et dont
c'était le but annoncé.

Personnes âgées (politique et réglementation)

21529. - 11 décembre 1989 . - M . Jean-Claude Peyronnet
attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur les conséquences de l'arrêt rendu
par la Cour de cassation le 22 mars 1989 (affaire Destarac) sur la
prise en charge des frais d'hébergement des personnes âgées
placées en établissement de long séjour . En effet, la Cour de cas-
sation a estimé dans cet arrêt qu'en l'absence de décret d'applica-
tion de la loi du 4 janvier 1978 l'article L . 283 (ancien) du code
de la sécurité sociale continue à s'appliquer, qui met à la charge
de la sécuritb sociale non seulement les frais de traitement mais
également d'hospitalisation dans les établissements de cure . Se
fondant sur cette décision, certains pensionnaires et leurs obligés
alimentaires demandent aujourd'hui le remboursement des
sommes indûment versées aux départements au titre de la partici-
pation aux frais d'hébergement . De plus, il est à craindre, à
terme, que la récupération de ces recettes par les conseils géné-
raux soit beaucoup plus difficile . En conséquence, il lui demande
que les décrets d'application d la loi du 4 janvier 1978 soient
très rapidement publiés pour mettre fin à la situation actuelle.

Boissons et alcools (alcoolisme)

21530. - II décembre 1989 . - M . Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes posés par l'insuffisance des
moyens financiers destinés à la prévention de l'alcoolisme . Il
tient à rappeler que ces moyens sont le résultat de conventions
passées entre !es comités départementaux de lutte contre l'alcoo-
lisme et l'Etat par le biais des D.D .A .S.S . Ayant le regret de
constater que les fonds mis à disposition en 1989 dans le cadre
de ces conventions sont inférieurs en francs constants à ceux
alloués en 1986, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si le
Gouvernement envisage de prendre dans les meilleurs délais les
mesures financières qu'il convient pour lutter contre un fléau qui
concernerait près de 5 millions d'habitants dans notre pays et
faire ainsi de la prévention de l'alcoolisme une priorité de santé
publique.

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations : Jura)

21534 . - Il décembre 1989. - M. Jean Charropin appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des particuliers effectuant des
transports scolaires, qui apportent en cela leur concours au
département du Jura, et auxquels la caisse maladie régionale de
Franche-Comté réclame des cotisations d'assurance maladie.
M. le ministre a lui-même indiqué à M. le préfet du Jura qu'aux
termes de l'article 622-4 du code de la sécurité sociale, les per-
sonnes n'exerçant pas cette activité de façon habituelle et moyen-
nant rémunération, ne relevaient pas à ce titre du régime d'assu-
rance viellesse des industriels et des commerçants. Le tribunal
des affaires de la sécurité sociale de Lons-le-Saunier a confirmé
cette interprétation . Néanmoins, la caisse maladie régionale de
Franche-Comté continue à réclamer de : cotisations à certains
transporteurs scolaires au titre de l'article 615-4 du code de la
sécurité sociale qui précise que les personnes exerçant simultané-
ment plusieurs activités sont affiliées et cotisent aux différents
régimes de ces activités . C'est pourquoi il lui demande de
prendre une décision très nette à l'égard de ces transporteurs
occasionnels qui rendent de grands services aux familles et au
département, afin qu'ils soient dispensés de cotiser à la caisse
maladie régionale de Franche-Comté.

Etrangers (logement)

21341 . - Il décembre 1989. - M. Robert Pandraud appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conditions de gestion de la Sena-
entra . II souhaiterait que le rapport d'enquête demandé à l'ins-
pection générale des finances, de l'équipement et des affaires
sociales, et les réponses qui lui seront faites par le ministère com-
pétent puissent être rendues publiques . II lui demande si, compte
tenu du climat social dans l'entreprise (position unanime des
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organisations sociales), il ne lui apparaît pas sage de surseoir à
toute restructuration avant que le rapport d'inspection ne soit
déposé.

Professions médicales (médecins)

21546. - 11 décembre 1989. - M. Christian Estrosi attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la modicité des revenus des médecins en
France. Le revenu moyen annuel avant impôt d'un médecin géné-
raliste en France est de 200 000 francs. Le revenu moyen annuel
avant impôt d'un médecin généraliste au Royaume-Uni et en
Irlande est de 300 000 francs, de 440 000 francs aux Pays-Bas et
de 500 000 francs en Allemagne et au Luxembourg . Il lui
demande s'il a conscience que les revenus moyens annuels nets
avant impôt en France d'un médecin généraliste ne traduisent ni
le niveau des ses compétences acquises après de longues études,
qui sont un modèle pour beaucoup de pays étrangers, ni le
niveau de la médecine française en Europe et dans le monde . Il
lui demande ce qu'il a l'intention de faire pour que la médecine
française ne fasse pas l'objet dans l'avenir d'un sourire de com-
misération ou d'un traitement de condescendance de la pert des
autres pays européens avec lesquels l' écart se creuse un peu plus
chaque année sous des prétextes divers de déficit de la sécurité
sociale dont il est difficile d'imaginer qu'ils soient particuliers à
la France et que, en conséquence, ils n'obèrent pas de la même
manière les revenus des professions médicales dans tous les pays
d'Europe appartenant à la C.E .E . Il lui demande également s'il a
l'intention de mettre fin à l'abondance des discours idéologiques
d'origine gouvernementale qui désignent les médecins français
comme les seuls responsables du « trou », plus souvent annoncé
que réel, dans la gestion de la sécurité sociale au moment où il
est de constatation courante que les salaires français dans tous
les domaines doivent faire l'objet d'un rattrapage, qui est de plus
en plus souvent demandé par les Français avec une véhémence
que le Gouvernement a du mal à contenir dans toutes les
branches. Il lui demande enfin si l'appauvrissement des Français
de toutes les origines et de toutes les classes professionnelles est
un objectif du Gouvernement ou bien s'il a l'intention de mettre
en œuvre une réforme qui place les revenus des Français de
toutes les conditions au rang de leurs homologues européens .

L'usage d'un scanner est devenu dans de très nombreux cas un
auxiliaire indispensable à l'établissement d'un diagnostic dans la
médecine mcderne et la non-installation d'un tel équipement à
Menton entraîne un surcoût important pour la sécurité sociale
puisqu'il faut transporter les malades en ambulance jusqu'à Nia
pour les faire examiner . Le secteur sanitaire de Menton repré-
sente une population q ui varie de 70 000 à 150 000 habitants et il
ne semble pas normal que ce secteur doive être dépendant de
Nice, de l'Italie ou de Monaco . C'est pourquoi, il lui demande
de faire étudier à nouveau la possibilité d'installer un scano-
graphe à Menton suivant une formule adaptée des différentes
solutions qui ont été acceptées antérieurement à Cannes ou à
Monaco.

Politiques communautaires (hôpitaux et cliniques)

21555 . - 11 décembre 1989 . - M. François Bayrou appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conséquences prévisibles de l'Acte
unique sur la libre prestation des services et la libre circulation
des capitaux, dans le cadre des établissements hospitaliers privés.
La libre prestation des services devrait en principe se traduire par
une évolution de la « fonction-achat » Lies centrer médicaux,
notamment au niveau du consommable médical (qui fera l'objet
d'une concurrence accrue), et de l'acquisition de matériel médical
(les achats internationaux étant facilités) . Le libre établissement
permettra, sans nul doute, à des unités françaises ou étrang .res
de développer en France de nouvelles structures de soins, tels les
« réseaux de soins coordonnés », à l'instar de ce qui se fait aux
U .S.A . De telles perspectives exigent une masse importante de
capitaux . Or, cet énorme besoin en financement des cliniques
privées peut s'avérer pour elles une menace, compte tenu de la
structure du capital dans ce secteur, et de la stratégie de pénétra-
tion du marché entreprise par les investisseurs institutionnels . La
libre circulation des capitaux semble donc plus problématique.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qui seront prises en ce domaine, mesures qu'il convient
d'envisager dans la perspective de la situation de l'hospitalisation
privée après 1992.

Enseignement (médecine scolaire)

Sécurité sociale (caisses)

21551. - 11 décembre 1989. - M. Adrien Zeller souhaite
attirer l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur le problème de la justification
médicale d'une modification des prestations servies par un orga-
nisme d'assurance maladie. En effet, il souhaite savoir si le ser-
vice du contrôle médical d'une caisse primaire d'assurance
maladie peut légalement refuser d'exposer les raisons médicales
justifiant le rejet des prescriptions faites par le médecin traitant à
une personne handicapée, prescriptions pourtant acceptées pen-
dant plus de vingt ans, et le remplacement de ces prescriptions
pat celles du médecin de la C.P.A .M ., sachant que cette « dis-
qualification médicale » du handicap revient dans les faits à pro-
poser une solution inadaptée au handicap et à servir une presta-
tion notablement inférieure à celle souhaitée par le médecin
traitant.

Hôpitaux et cliniques (équipement : Alpes-Maritimes)

21552 . - 11 décembre 1989. - M . Emmanuel Aubert appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conséquences regrettables, aussi
bien au plan de la santé que des dépenses de la sécurité sociale,
d ' une application systématique de cntères établis il y a plusieurs
années, sans qu'il soit tenu compte de :'évolution des choses et
de la spécificité de chaque dossier en cause. Par deux fois, se
référant à la cette sanitaire, il a refusé de donner satisfaction à la
demande présentée par une société civile médicale constituée des
médecins radiologues de Menton, en accord avec les établisse-
ments publics hospitaliers du secteur de Menton, de financer et
de mettre en oeuvre, sous la responsabilité de cette S .C .M ., un
scanographe. Le dossier complet concernant l'installation de ce
scanographe avait été officiellement déposé une première fois en
mars 1988 auprès du ministère de la santé, direction des hôpitaux
ainsi qu'à la D.D.A.S.S . des Alpes-Maritimes et une seconde fois
en janvier 1989 à cette même direction départementale ainsi
qu'au cabinet du ministre . Aujourd 'hui, le coût d'un scanographe
a diminué d'une façon considérable par rapport à l'époque tell les
critères d'installation de ce type d appareil avaient été définis .

2:556 . - Il décembre 1989. - M . Dominique Gambier attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'avenir de la médecine scolaire . Une
réunification de la totalité des moyens affectés au service de la
médecine scolaire a été proposée et la nécessité d'élaborer un
statut de titulaire affirmée . Il souhaite que soit précisé l'échéan-
cier qui peut être envisagé en fonction des travaux engagés.

Sécurité sociale (caisses)

21561 . - I l décembre 1989 . - M. Pierre Bachelet appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessité d'imposer aux caisses pri-
maires d'assurance maladie des procédures de remboursement
très rapides des dépenses d'assurance maladie engagées par les
assurés sociaux relevant du régime général . Il s'étonne ainsi, à
titre d'exemple, que la C .P.A.M. des Alpes-Maritimes, qui a sou-
haité moderniser ses services en les informatisant durant les
années 1988 et 1989, n'ait pas adopté un circuit et une procédure
de remboursement accélérés et simplifiés . En effet, notamment
pour tout ce qui concerne les dossiers traités en liaison avec les
mutuelles complémentaires, la C .P.A.M., il y a encore quelques
mois, remboursait au coup par coup chaque prestation directe-
ment à la mutuelle qui ajoutait son complément, et qui indemni-
sait l'assuré social . Or, depuis quelques mois, sous prétexte
d'aller plus vite, la sécurité sociale a demandé aux assurés
mutualistes de lui remettre directement les dossiers à rembourser
sans passer par la mutuelle, laquelle devait alors compléter sa
part de 25 p. 100, au vu des bordereaux de la C .P.A.M. Cette
procédure, qui se voulait plus rapide, a en réalité engendré des
délais plus longs et s multiplié par deux les formalités et le suivi
de leur dossier pour les assurés sociaux mutualistes . Aujourd'hui,
la C.P .A.M. fait encore plus fort : en effet, bien que continuant,
heureusement, de compenser les dépenses des assurés au fur et à
mesure, elle regroupe sur un bordereau récapitulatif mensuel
l'ensemble des remboursements, ce qui impose aux assurés
mutualistes d'attendre un mois plein avant de pouvoir présenter à
leur mutuelle leur relevé, dont dépend le remboursement des
25 p . 100 coinpiéimtentaires . II lui demande, en conséquence, de
proposer, sur le plan national, aux caisses primaires d'assurance
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maladie une procédure de remboursement plus simple et plus
rapide, en ce qui concerne tous les assurés bénéficiant de la cou-
verture d'une mutuelle complémentaire.

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

21563. - I1 décembre 1989 . - M. Jean-Marie Bockel attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la fixation des cotisations de l'assu-
rance malaaie des travailleurs non salariés, des professions non
agricoles. Le décret n a 85 .364 du 22 mars 1985 du code de la
sécurité sociale (article D 612-6) prévoit dans le cas d'un change-
ment d'activité inférieur à un an, que la base de calcul des coti-
sations soit prise sur les revenus de l'activité antérieure . Cette
situation pose problème dans la mesure où, le nouveau bénéfice
étant inférieur, le montant des cotisations fixé sera donc trop
lourd pour la nouvelle activité . Peut-étre qu'une modification
pourrait être apportée à ce décret, prévoyant que le forfait soit
inhérent à toute nouvelle activité, et ce quel que soit le délai
entre chacune d'elles . Le réajustement des cotisations se ferait
l'année suivante, toujours sur la mérite base. Car la situation telle
qu'elle se présente aujourd'hui comporte des inconvénients :
indemnités de retard pour non-paiement dans les délais ; perte
des droits sociaux jusqu'au jour du règlement intégral et obliga-
toire du solde . C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions
il entend prendre afin de régulariser cette situation.

Pauvreté (R .M.I.)

21570. - 11 décembre 1989 . - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes posés par la prise en
compte de l'allocation pour le jeune enfant, pour l'attribution du
revenu minimum d'insertion . Il estime anormal le fait que tant
que l'enfant n'est pas né, et que par conséquent aucune compen-
sation financière n'existe pour cet enfant, une femme ne possé-
dant que le R .M .I . comme ressource se voie enlever l'allocation
de maternité prénatale qui lui est due pour le calcul du R .M.I.
Considérant que cette disposition peut être considérée comme
une regrettable régression dans le domaine de ta protection
maternelle et infantile, il lui demande si le Gouvernement envi-
sage de prendre l'initiative de modifier la législation en vigueur
dans ce domaine.

Santé publique (leucémie)

21583 . - 11 décembre 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de le santé et de
la protection sociale sur les traitements contre la leucémie, qui
représente environ 10 p .100 des cancers en France . Elle se traite,
généralement, par la chimiothérapie, mais la guérison définitive
résulte malheureusement souvent d'une greffe de la moelle
osseuse . Près de 500 greffes sont réalisées chaque année, le don-
neur compatible étant dans la majorité des cas un membre de la
famille . Les chances de compatibilité, dans le milieu familial
sont, en effet, de une sur quatre et de une sur 20 000 en dehors.
II est donc évident que le fichier national des donneurs géré par
l'association greffes de moelle - France Transplant, qui ne
regroupe que 40 000 noms, est insuffisant, même s'il connait un
renouvellement d'environ 10 p. 100 chaque année. Or la caisse
nationale d'assurance maladie qui en assure la gestion refuse de
prendre en charge les typages supplémentaires (environ
500 francs l'un), obligeant ainsi des associations de ressources
modestes à pallier ces carences . Elle lui demande donc s'il
compte prendre des mesures pour que le fichier puisse rapide-
ment inclure 100 à 150000 noms comme au Royaume-Uni, et s'il
envisage de proposer à ses homologues de la C .E .E . une inter-
connexion entre leurs différents fichiers.

Hôpitaux et cliniques (équipement)

21594 . - I l décembre 1989. - M. Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale de lui indiquer ses intentions et projets concernant
la privatisation de l'informatique hospitalière . En effet, inquiété
par les rumeurs grandissantes ayant trait à la vente de la division
informatique du Centre national de l'équipement hospitalier
(C .N .E .N .) à un consortium composé par Sanesco et C .D.F.I . (la
filiale informatique des Charbonnages de France), il souhaiterait
connaître la position du ministre de la santé à ce sujet .

Retraites : généralités (majorations des pensions)

21604. - I I décembre 1989. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions d'ouverture du droit à
majoration de durée d'assurance pour les assurés ayant élevé des
enfants . Constatant que, de manière générale, les enfants demeu-
rant plus longtemps au foyer, il demande que l'âge limite de réfé -
rence, actuellement fixé à seize ans, en vertu des articles L .35I-4,
L. 342-4 et R . 342 2, puisse ètre repoussé à l'âge de la majorité . il
demande s'il envisage de prepcsc une telle modification de la
réglementation.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

21606. - 11 décembre 1989 . - M. Hubert Falco attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des directeurs de logements-
foyers . Ces agents font à ce jot'- partie de la fonction publique
territoriale, mais demandent depuis plusieurs années un statut
adapté. En effet, les fonctions de directeurs de ces établissements
s'apparentent moins à des tâches administratives qu'aux fonctions
exercées par les directeurs d'établissements sociaux ou médico-
sociaux. Les directeurs de logements-foyers suivent les directives
du ministère des affaires sociales, appliquent le Plan comptable
hospitalier, négocient essentiellement avec l'aide sociale départe-
mentale ou d'Etat, et ne sont pourtant pas intégrés à la fonction
publique hospitalière . Aussi, il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures pour que ces personnels obtiennent un
statut correspondant à leurs fonctions effectives.

Laboratoires d'analyses (personnel)

21614 . - II décembre 1989. - M. Georges Colombier attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le reclassement des techniciens de labo-
ratoires, nommés sur concours . Suite au décret de reclassement,
on leur propose : soit d'être maintenus dans leur situation statu-
taire actuelle, c'est-à-dire classés techniciens cadres en voie d'ex-
tinction (sans espoir de promotionn) ; soit un reclassement dans
le corps des techniciens de classe normale ce qui implique la
non-reconnaissance du concours qui avait permis l'accession à
une promotion officiellement organisée et reconnue au niveau
régional et national . Cette grille est en outre très pénalisante par
rapport à leur situation actuelle au regard, d'une part, de l'allon-
gement des durées d'échelons et, d'autre part, dans l'application
d'un quo:a de passage fixé à 30 p . 100 des effectifs, ce qui
implique un déclassement en fin de carrière (indice 418 au lieu
de 449). Ii lui demande par conséquent les mesures envisageables
afin de remédier à cette situation potentiellement préjudiciable.

Enseignement (médecine scolaire)

21615 . - I I décembre 1989 . - M . Jean Royer attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion soc=ale sur la santé des jeunes de seize à vingt-cinq ans . En
effet, il déplore que les organismes de stages d'insertion dans la
vie professionnelle soient souvent confrontés aux difficultés sani-
taires de cette population . II insiste donc pour que des moyens
de dépistage plus précoces et l'organisation d'un suivi pour faci-
liter l'accès aux soins soient favorisés, notamment par un renfor-
cement des moyens de la santé scolaire . Il souhaite enfin que des
crédits soit débloqués suffisamment tôt dans l'année, et de façon
satisfaisante, afin de prévoir rapidement des visites médicales et
permettre un temps nécessaire de concertation et d'éducation à la
santé . II le remercie de bien vouloir préciser les projets du Gou-
vernement sur ces différents points qui préoccupent, à juste titre,
les médecins-inspecteurs chargés de la santé scolaire.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

21619. - I I décembre 1989 . - M. Jacques Boyon demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de lui faire connaître si le nombre de journées pris en
compte par les caisses de sécurité sociale pour le paiement du
forfait de soins courants en maison de retraite est le nombre de
journées effectivement réalisé, le nombre de journées prévu au
budget primitif et servant de base à la fixation du prix de
journée de l'établissement ou encore le nombre de journées théo-
riques correspondant au nombre de lits autorisés dans l'hypo-
thèse d'un taux d'occupation de 100 p . 100 sur l'année .
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Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

21622. - Il décembre 1989 . - M . Patrick 011ier appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le statut des praticiens exerçant leur acti-
vité dans une clinique médicale, au regard de l'U .R .S .S.A .F . et
des caisses primaires d'assurance maladie . Alors que des prati-
ciens exercent leur activité dans une clinique en toute indépen-
dance, sans horaires stricts et en touchant des honoraires dis-
tincts des prix de journées, l'U .R.S .S .A .F. dans certains
départements, en particulier dans le département des Hautes-
Alpes, considère que les praticiens sont salariés . Les caisses pri-
maires d'assurance maladie rejettent dans le même temps cer-
taines facturations en se fondant sur le principe de
non-remboursement d'honoraires facturés par des praticiens
salariés . Cette situation a des conséquences dramatiques au plan
économique . II lui demande de bien vouloir lui préciser le régime
juridique et la procédure normale de remboursement des hono-
raires des praticiens médicaux exerçant dans une clinique médi-
cale privée en qualité de salariés mais rémunérés à l'acte médical
et de lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre
pour régler ce problème vital pour la survie de certaines cli-
niques .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

21627. - I l décembre 1989 . - M. Bernard Bossoir appelle tout
spécialement l ' attention de M. le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale sur l'opportunité d'inscrire
au T.I .P.S . la prise en charge des appareils de lecture immédiate
de glycémie type Glucometer pour les patients atteints de diabète
insulino-dépendant soumis à l'accord préalable du service
médical des caisses primaires d'assurance maladie. Cette disposi-
tion permettrait de prendre en charge au titre des prestations
légales cette technique, moins coûteuse que les analyses effec-
tuées en laboratoire, d'autosurveillance utilisée par les diabé-
tiques insulino-dépendants pour adapter leur dose d'insuline quo-
tidienne à leurs besoins . Il lui demande quelle suite il entend
donner à cette proposition.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

21629. - 11 décembre 1989. - M . Emmanuel Aubert rappelle
à M. le ministre de la solidaritî, de la santé et de la protec-
tion sociale que le coût annuel des prestations actuelles de l'as-
surance veuvage, instituée par la loi du 17 juillet 1980, ne repré-
sente qu'un tiers environ du produit annuel de la cotisation
spécifique de 0,1 p. 100 sur les salaires, créée à cet effet . Il s'en-
suit que les sommes non utilisées sont capitalisées dans un fonds
de roulement, qui atteignait 7 milliards à la fin de l'année 1988,
soit dix-huit fois les dépenses annuelles, et qui doit atteindre
aujourd'hui plus de 8 milliards. L'utilisation de ce fonds à
d'autres fins que celle de l'assurance veuvage serait illégale pour
la double raison que la cotisation de 0,1 p. 100 a été créée par la
loi du 17 juillet 1980 spécifiquement pour répondre aux besoins
de l'assurance veuvage et que l'article l « de la loi portant
« diverses dispositions d'ordre social » du 27 janvier 1987 consti-
tutant aujourd'hui l'article codifié, L . 251-6, alinéa 2, du code de
la sécurité sociale précise que : « les excédents du Fonds national
d'assurance veuvage constatés à l'issue de chaque exercice sont
affectés en priorité à la couverture sociale du risque veuvage ».
La non-utilisation de ce fonds pour une amélioration sensible ces
gestations de l 'assurance veuvage est répréhensible au regard de

la loi votée et déplorable au plan de la solidarité car l'assurance
veuvage, telle qu'elle existe aujourd'hui . est notoirement insuffi-
sante sinon même ridicule : moins de 15000 bénéficiaires, des
conditions de ressources très strictes excluant les veuves dont les
ressources n'atteignent même pas les deux tiers du S.M .I .C ., les
prestations, de niveau très faible, puisqu'elles n'atteignent pas la
première année le niveau du R.W. avec un enfant à charge, et
les années suivantes sont nettement inférieures au R .M .I . d'une
personne seule . Aucun amalgame avec les pensions de retraite,
aucune justification se référant aux difficultés de l'assurance
vieillesse ne saurait être acceptable sous peine d'admettre que le
Gouvernement ne respecte pas la loi votée . II lui demande
quelles sont les améliorations importantes et immédiates qu'il
compte apporter à l'assurance veuvage en utilisant l'enveloppe
disponible de 8 milliards de francs pour faire cesser ce qui
constitue une véritable spoliation au détriment des veuves mères
de famille .

Assurance maladie maternité : prestations (tiers payant)

21635 . - 11 décembre 1989 . - M . Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les règles de protection sociale chez les
chauffeurs de taxi . La Fédération nationale des taxis indépen-
dants insiste en effet pour que le tiers payant soit étendu à tous
les départements . Aussi, lui demande-t-il s'il envisage de modifier
le texte qui prévoit que les directeurs de caisses « peuvent »
accorder le tiers payant en remplaçant le mot « peuvent » par
« doivent » .

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

21640 . - 11 décembre 1989 . - M . Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le maintien de l'assurance veuvage . Si le
veuvage a été reconnu par la loi du 17 juillet 1980 comme un
risque social dont le financement est assuré par les cotisations de
tous les salariés, il lui demande dans quelles mesures il ne
conviendrait pas d'améliorer le système actuel, compte tenu de
l'excédent du Fonds national de l'assurance veuvage, plutôt que
de remettre en cause son existence.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21678. - I I décembre 1989 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des cadres administratifs
des hôpitaux publics, adjoints des cadres hospitaliers et chefs de
bureau . En effet, les intéressés attendent la publication de leur
nouveau statut en instance de modification depuis plus d'un an.
Leur inquiétude est d'autant plus grande que les personnels soi-
gnants, les personnels médico-techniques ont déjà vu leur situe-
fion indiciaire revalorisée . Aussi, il lui demande de lui indiquer
où en sont les opérations de révision du statut de l'ensemble des
cadres administratifs dont les responsabilités qu'ils assument, au
sein de l'hôpital public, justifient grandement la reconnaissance
et la spécificité de leurs fonctions et, panant, d'une revalorisation
indiciaire effective .

Rapatriés (indemnisation)

21679. - 11 décembre 1989 . - M. Philippe Legras demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui préciser quel est l'échéancier fixé pour
ie versement des indemnités prévues pat la loi n° 87-549 du
16 juillet 1987 relative au règlement de l'indemnisation de rapa-
triés . II semblerait en effet que certains bénéficiaires doivent
attendre 1992 pour recevoir le premier versement de l'Etat.

Laboratoires d ie lalyses (politique et réglementation)

21680 . - 11 décembre 1989 . - M. Francis Delattre attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les vives inquiétudes que suscitent dans la
profession médicale les projets ministériels de modification de la
nomenclature des actes de biologie médicale . En effet, les baisses
de cotation envisagées pourraient entraîner une diminution du
chiffre d'affaires de près de 20 p. 100 et mettre ainsi beaucoup
de laboratoires d 'analyses « de proximité» en difficulté, voire en
cessation d'activité, alors qu'ils assurent un service de qualité . En
tout état de cause, de telles mesures ne peuvent être prises qu'en
étroite collaboration avec les représentants de la profession . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir considérer les effets
pervers des dispositions envisagées pour l'exercice d' la biologie
médicale et d'envisager l'ouverture d'une négociation d'ensemble
avec la profession .

Pauvreté (R.M .1 .)

21681 . - II décembre 1989 . - M. Jean-Marc Nesme attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale au sujet du calcul du revenu minimum
d'insertion . La prise en compte des allocations familiales pour le
calcul du revenu minimum d'insertion pénalise des familles qui
ont trois enfants ou plus . En effet, à partir du troisième enfant, le
montant des allocations familiales est supérieur à la majoration
retenue pour les enfants à charge dans le cadre du revenu
minimum d'insertion . De ce fait, certaines familles nombreuses
ayant des revenus très modestes ne peuvent bénéficier du revenu
minimum d'insertion . En conséquence, il lui demande s'il envi-
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sage de prendre des mesures permettant à ces familles, de trois
enfants et plus et ayant de faibles revenus, de ne plus être
exclues du revenu minimum d'insertion.

Pauvreté (R,M.I.)

21682 . - I l décembre 1989 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des familles nombreuses au
regard du R.M.I . La prise en compte des allocations familiales
dans le revenu servant de base pour le calcul des droits au
R.M .I. pénalise les famiiies nombreuses en situation précaire . Il
demande que les allocations versées pour enfants - et non pour
l'entretien des parents - soient exclues de la base de calcul du
R.M .I.

Femmes (veuves)

21683. - 11 décembre 1989. - M. Marc Reymans attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des,veuves, chefs de famille et
sur le devenir de leur retraite . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre les mesures qu'il compte prendre pour améliorer
l'assurance veuvage, augmenter à 60 p . 100 la pension de rèver-
sion et prendre en compte les légitimes revendications des
veuves, mères de famille de trois enfants, âgées de quarante-cinq
ans, en matière d'assurance maladie . Par ailleurs, il soulève le
problème du cumul de la retraite personnelle et de la pension de
réversion afin d'atteindre le montant maximum de la sécurité
sociale . Il s'agit de tendre en définitive à une meilleure considé-
ration de la situation difficile des veuves face à une législation
sociale trop restrictive .

Professions sociales
(aides familiales et aides ménagères)

21684. - 11 décembre 1989. - M . Hubert Falco attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des travailleuses familiales et
des aides ménagères du secteur du maintien à domicile . En effet,
depuis plusieurs années les heures d'intervention des travailleuses
familiales sont en constante diminution alors que les besoins des
usagers sont en augmentation . Par ailleurs, l'attribution de
trente heures mensuelles et par personne âgée aux aides ména-
gères est bien trop rigide et ne tient pas compte de l'autonomie
plus ou moins grande des personnes concernées . Il lui demande
donc, afin de maintenir un service de qualité, de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il compte prendre en faveur des
personnels du secteur du maintien à domicile et s'il envisage
dans un premier temps l'ouverture de négociations.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21685 . - I1 décembre 1989 . - M. Jacques Farran appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnels administratifs
des hôpitaux publics . Ceux-ci attendent, qu'à travers la révision
de leur statut, leur rôle dans la gestion de l'hôpital public soit
reconnu . Ils souhaitent en particulier une revalorisation indiciaire
de l 'ensemble des cadres administratifs et la création de postes
de chefs de bureau dans les établissements de plus -de 100 lits . II
lui demande quelles solutions il envisage d'apporter pour
répondre aux attentes de l'ensemble des catégories concernées et
dans quel délai pourraient entrer en vigueur de nouvelles disposi-
tions statutaires.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

21686. - Il décembre 1989 . - Mme Christine Boutit ► attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la prise en charge du vaccin antigrippal
par les caisses d'assurance maladie pour les personnes âgées de
soixante-dix ans et plus . Cette dépense est considérée comme une
prévention . Or, l'article L .321-1 du code de la sécukité sociale
écarte du champ d'application de l'assurance maladie les actes
effectués et les produits délivrés à titre préventif. Ainsi chaque
caisse d'assurance maladie prend à sa charge ou non ce vaccin
sur son fonds d'action sanitaire et sociale . Or, les conséquences
de cette maladie sur les personnes âgées entraînent un coût social
supérieur à la prise en charge du vaccin. Elle lui demande dom:
quelles mesures tant être prises pour pallier cette inégalité de

traitement et étendre à l'ensemble des personnes âgées la prise en
charge du vaccin antigrippal par toutes les caisses d'assurance
maladie.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

21687. - I1 décembre 1989 . - M . Jean-.Jacques Weber attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les révélations récemment faites par la
presse au sujet du commerce d'organes humains . On assiste en
effet, depuis plusieurs années semble-t-il, à un développement
inquiétant de réseaux mettant en relation, moyennant finances,
dés malades disposant de ressources substantielles et des « don-
neurs » !e plus souvent dans le besoin . Cette pratique, bien évi-
demment condamnée par la loi, se rencontrait jusque-là plus par-
ticulié«ment dans les pays du tiers monde. Or, aujourd'hui, elle
s'implante en Europe, menaçant peut-être le « marché » français.
Cette situation révèle donc la nécessité d'élaborer un texte légis-
latif qui prévienne les dangers de la commercialisation du corps
humain . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser à
quel moment le projet de loi sur la bio-éthique, élaboré par un
groupe de sages présidé par le conseiller d'Etat, M . Guy Brai-
bant, sera discuté au Parlement.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

21688 . - 11 décembre 1989 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conditions de constitution, puis de
bénéfice de l'assurance veuvage. La France, présentant un taux
de surmortalité masculine plus élevé que les autres pays de la
Communauté européenne, Il est regrettable qu'elle reste cepen-
dant le pays le plus imprévoyant en cas de veuvage précoce . La
loi du 17 juillet 1980 (dernière en la matière) n'introduit pas
encore dans notre législation sociale une forme de prévoyance
obligatoire destinée à pallier le risque de veuvage ni ne faci!ite,
par l'apport d'un minimum de ressources, la réinsertion profes-
sionnelle du conjoint survivant (le plus souvent la femme, statisti-
quement, qui ne peut plus prétendre à quelque avantage de
réversion que ce soit, ni droit propre) . Enfin, il n'est pas tenu
compte, pour la durée du versement, des délais souvent néces-
saires pour trouver un emploi . Aussi lui demande-t-il s'il est envi-
sageable : 1 . d'améliorer les conditions d'attribution de l'alloca-
tion en relevant le montant de l'allocation de première année
2. de réviser le taux de régressivité en le ramenant, par exemple,
de 34 p . 100, en deuxième et troisième année, à 15 p . 100 ; 3 . de
permettre une couverture gratuite pour l'assurance maladie aux
bénéficiaires de l'allocation en deuxième et troisième année.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

21689. - II décembre 1989. - M . Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conditions d'attribution et sur le
montant des pensions de réversion des veuves tels que le prévoit
la législation actuelle . II lui demande s'il serait envisageable

l e de supprimer le plafond de ressources pour l'attribution de la
pension de réversion ; 2. d'augmenter le taux de la réversion à
60 p. 100 3, de permettre le bénéfice du Fonds national de
solidarité dès l'âge de cinquante-cinq ans pour les titutlaires de la
seule pension de réversion ; 4 . et enfin, de permettre le cumul
retraite personnelle-pension de réversion jusqu'au montant
maximal de pension de la sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : prestations (bénéficiaires)

21690. - I1 décembre 1989 . - M. Jean-.Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conditions d'attribution de l'assu-
rance des veuves mères de trois enfants âgées de quarante-
cinq ans, tel que les prévoit la loi du 5 janvier 1988 . Cette
mesure, prise dans le cadre du statut social de la mère de famille
dont bénéficient les mères de famille, vise en effet à privilégier
les mères de trois enfants, d'une part, et à assurer une couverture
sociale à des personnes qui, en raison de leur âge, ont peu de
chances de l'acquérir par une activité professionnelle, d'autre
part . Or, sur le plan des textes législatifs et réglementaires, l'ar-
ticle L . 161-15 du code de la sécurité sociale prévoit le maintien
du droit aux prestations en nature de l'assurance maladie au
conjoint survivant pendant douze mois après le décès de l'assuré,
ou jusqu'à la date oû le dernier enfant atteint l'âge de trois ans.
Conformément aux dispositions de la loi du 5 janvier 1988 et du
décret du 6 mai 1988, ce droit est prolongé sans limitation de
durée à l'ayant droit : qui a ou a eu trois enfants à sa charge
qui est âgé d'au moins quarante-cinq ans, soit à la date du décès
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de l'assuré, soit au cours de la période de maintien du droit sui-
vant le décès (un an prolongé, le cas échéant, jusqu'au troisième
anniversaire du troisième enfant à sa charge) ; qui ne bénéficie
pas à un autre titre de ces prestations . li résulte donc de ces
dispositions qu'elles n'ont pas pour objet de conférer ou de faire
reconnaître un droit mais tout simplement de permettre le main-
tien du droit existant . Malheureusement et par conséquence, la
limite très stricte fixée par le décret est source d'injustice . Car, si
la loi a pour objet de favoriser quelque peu les parents seuls
ayant élevé trois enfants, l'application devrait être plus large et
admettre l'ouverture d'un droit et pas seulement le maintien d'un
droit existant . Aussi il lui demande s'il est envisageable de per-
mettre à tout ayant droit visé à l'article L .165-15 du code de la
sécurité sociale et remplissant les conditions de nombre d'en-
fants, de bénéficier des prestations en nature de l'assurance
maladie dès qu'il atteint son quarante-cinquième anniversaire.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (réglementation et sécurité)

21426. - Il décembre 1989. - M. Serge Beltrame demande à
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, si des mesures vont être prises pour
diminuer dans des proportions importantes le nombre des
« épaves ambulantes », circulant journellement sur nos routes . Il
appelle son attention sur différentes actions qui pourraient
contribuer au rajeunissement de notre « pool » de voitures, toutes
catégories : abaissement sensible du taux de T.V.A . pour l'achat
de véhicules et de leurs organes de sécurité défectueux ; institu-
tion de la gratuité pour la visite technique.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

21531 . - 11 décembre 1989 . - M. Jean-Paul Cbanteguet attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la situation
créée par la circulation de plus eu plus intense des « voitu-
rettes » . Si l'on peut et doit comprendre les raisins sociales qui
ont conduit à cette situation, il apparaît que ces engins consti-
tuent souvent` un évident danger pour la sécurité routière en
général . Il lui demande ce qu'il compte entreprendre pour régle-
menter la circulation de ces « voiturettes ».

Politiques communautaires (transports routiers)

21590 . - I I décembre 1989. - M. Jean-Luc Re ttzer attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
char transporta routiers et fluviaux, sur l'accumulation
d'entra_ves à l'exécution des transports routiers internationaux.
Après l'instauration, en 1985, de la taxation suisse, contre
laquelle aucune mesure de rétorsion réelle n'a été mise en place,
le Gouvernement de la R.F .A . a adopté un projet de loi insi-
tuant le prélèvement d'une taxe d'utilisation de l'infrastructure
routière à compter du 1 « mai 1990 . De son côté, l'Autriche a
instauré, au 1 « décembre, une interdiction générale de circulation
des poids lourds la nuit. Toutes ces décisions, qui s'ajoutent aux
autres entraves administratives, pèsent lourdement sur les entre-
prises françaises, notamment alsaciennes, et sont incompatibles
avec les perspectives d'ouverture européenne de 1993 . Il
demande que le gouvernement français prenne rapidement des
mesures adoptées pour préserver les intérêts de nos entreprises et
que la France, profitant de la présidence de la Commission euro-
péenne, intervienne auprès de ses partenaires afin que s'ouvre
une négociation globale eu sein de la communauté et avec les
pays tiers .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Ministères et secrétariats d'Etat (travail, emploi
et formation professionnelle : services extérieurs)

21444. - I l décembre 1989. - Mme Marie Jacq attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la requête de la Ligue des droits de
l'homme, section de Brest . La section s'inquiète du sous-effectif

actuel de l'inspection du travail qui ne peut remplir sa mission
alors même que chacun estime nécessaire, en particulier, le
contrôle du travail précaire . Un des postes de Brest n'est pas
pourvu et il n'y a pas d'antenne pour le bassin d'emplois de
Morlaix. En conséquence, elle lui demande s'il est possible de
pourvoir rapidement le poste vacant et d'envisager cette création
pour la zone morlaisienne.

Postes et télécommunications (courrier)

21454 . - 11 décembre 1989. - M . Jean Promue attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les modalités d'actualisation mensuelle
des cartes des demandeurs d'emploi . Les cartes d'actualisation
mensuelle des demandeurs d'emploi sont désormais adressées à
une boite postale régionale centralisant l'ensemble des dossiers
pour le compte de l'Assedic . Si ces cartes sont adressées sans
affranchissement, ce qui se produit assez fréquemment compte
tenu des difficultés financières des demandeurs d'emploi, elles
sont expédiées au centre P. et T. de Libourne . Or aucun élément
d'identification personnelle des demandeurs d'emploi ne figure
sur la cane. Les chômeurs risquent ainsi d'être radiés de l'As-
sedic . C'est pourquoi il fui demande les mesures qui pourraient
être prises pour éviter de telles radiations et si la dispense d'af-
franchissement ne pourrait être proposée pour ces cartes.

Chômage : indemnisation (allocations)

21462. - il décembre 1989 . - M. Guy-Michel Chameau
attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur la situation des salariés, qui, à
l'occasion de la reprise d'un contrat de travail saisonnier (cueil-
lette des pommes) ou d'un contrat à durée déterminée de très
courte durée (un mois maximum), se retrouvent quelques mois
sans indemnités de l'Assedic . En effet, lorsqu'un salarié signale à
l'A.N .P .E. qu'il a trouvé un emploi saisonnier ou à durée déter-
minée de l'ordre de deux semaines à un mois, il est automatique-
ment radié par l'A.N .P .E . Dès sa réinscription à l'A.N.P .E., il
reçoit de l'Assedic un nouveau dossier à faire remplir par ses
anciens employeurs en vue d'être admis de nouveau aux alloca-
tions chômage . Le délai normal qui s'écoule pour percevoir les
allocations varie de deux à trois mois . Pendant cette période, le
salarié reste sans ressources et sollicite des aides auprès du
C .C.A.S . de sa commune . Il lui demande s'il n'envisage pas de
faire modifier le règlement de l'Assedic pour que, dans des cas
comme celui exposé, il ne soit pas procédé à une radiation mais
à une suspension permettant de reprendre le versement des
indemnités chômage dès la fin du mois qui suit l'arrêt du contrat
de travail .

Matériaux de construction (entreprises : Gard)

21532 . - Il décembre 1989. - M. Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation de dix salariés de l'entre-
prise Siporex dans le Gard . Lui rappelant ses questions écrites
n o 12873 adressée à M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire parue au Journal officiel du 15 mai 1989, à
laquelle M . le ministre de l'industrie a répondu au Journal officiel
du 17 juillet 1989, ainsi que la question na 12874 qu'il lui avait
fait parvenir et pour laquelle aucune réponse n'a été donnée. Il
se félicite du fait que les six délégués de cette même entreprise
aient été réintégrés : l'inspection du travail, puis le ministre du
travail ayant, après enquête approfondie, jugé illégal le licencie-
ment des six salariés protégés . Les motifs invoqués par la direc-
tion de Siporex étant les mêmes pour licencier les seize salariés,
plus rien ne s'oppose désormais à la réintégration des dix. D'au-
tant que la situation de l'entreprise, dont les 250 salariés de ses
trois unités situées en France, ont permis de réaliser plus de
2 milliards de centimes de chiffre d'affaires, se porte bien . Des
investissements importants sont prévus sur le site gardois. Com-
ment comprendre des licenciements dans ce cas ? ll lui demande
de prendre toutes les mesures qui s'imposent pour que justice
soit rendue aux dix salariés de l'entreprise, pour leur réintégra-
tion .

Jeunes (T.U.C.)

21565. - 11 décembre 1989 . - M . Jean-Christophe Camba-
delis souhaite attirer l'attention de M . le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle sur le devenir des
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jeunes en situation de travaux d'utilité collective dont le contrat
sera en cours au l « janvier 1990. 11 aimerait connaitre quel dis-
positif de conversion est prévu dans ce cas.

Jeunes (emploi)

21566. - I1 décembre 1989. - M. Jean-Christophe Camba-
delis souhaiterait que M . le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle l'informe si les contrats emploi
solidarité prévus pour être mis en place au 1 « janvier 1990 pour-
ront concerner les jeunes ayant déjà accompli un cycle achevé de
travaux d'utilité collective.

Arts plastiques (sérigraphie : Seine-Saint-Denis)

2162! . - 11 décembre 1989. - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation de l'entreprise de sérigraphie
I .P.O. de Sain:-Denis (Seine-Saint-Denis) . Cette entreprise
tonnait actuellement un grave conflit dû à une grève très dure et
à une attitude tout à fait contestable de licenciement de la tota-
lité du personnel . La brutalité de ce conflit ést préoccupante et
mériterait une rapide intervention des pouvoirs publics . Il lui
demande donc quelles dispositions il compte prendre en ce sens .
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BUDGET

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

15029. - 26 juin 1989. - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le régime des fondations et des associations agréées
par la fondation de France, autorisant la déduction fiscale des
dons dans la limite de 3 p. 100 du chiffre d'affaires pour les
entreprises et de 5 p. 100 du revenu imposable pour les particu-
liers. Ce système, qui s'applique non pas à l'impôt final mais aux
bénéfices ou au revenu imposable, nsque de diminuer le carac-
tère incitatif du régime fiscal des dons, à chaque baisse du taux
de l'impôt sur les sociétés. Aussi, il serait peut-être judicieux de
rendre les dons déductible, de l'impôt, notamment en ce qui
concerne les associations qui se donnent pour objectif le dévelop-
pement économique, la création d'emplois ou la défense des
emplois existants. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si
cette proposition, peu coûteuse pour le budget de l'Etat, est sus-
ceptible de recueillir l'assentissement du Gouvernement.

Réponse. - Les versements effectués par les entreprises au
profit d'oeuvres ou d'organismes d'intérêt général répondant aux
conditions prévues à l'article 238 bis du code général des impôts
sont déductibles de leur bénéfice imposable dans la limite d'un
plafond de 2 p . 1000 du montant de leur chiffre d'affaires . Ce
plafond est porté à 3 p. 1000 lorsque les versements sont
effectués au profit de fondations ou d'associations reconnues
d'utilité publique. La mesure proposée aboutirait à faire sup-
porter par l'Etat l'intégralité des dépenses de mécénat exposées

C
r es entreprises et aurait un coût très élevé . Par ailleurs, la

baisse du taux de l'impôt sur les sociétés n'a pas pour effet de
pénaliser les donateurs, mais au contraire de majorer leur résultat
disponible notamment pour engager de nouvelles actions de
mécénat . En ce qui concerne les particuliers, le projet de loi de
finances pour 1990 prévoit qu'à compter de l'imposition des
revenus de 1989, les versements effectués au profit d'oeuvres ou
d'organismes d 'intérêt général ouvriront droit à une réduction
d'impôt sur le revenu égaie à 40 p. 100 de leur montant, pris
dans la limite de 2 p. 100 nu de 1,25 p. 100 du revenu global
selon que les bénéficiaires des dons sont ou non reconnus d'uti-
lité publique . Le taux de la réduction d'impôt sera porté à
50 p. 100 pour les versements, retenus dans la limite de
500 francs, qui sont affectés à la fourniture gratuite d'un héberge-
ment ou de repas à des personnes en difficulté . Cette mesure va
dans le sens des préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire.

T.V.A . (taux)

17964. - 25 septembre 1989. - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le problème de la prophylaxie des maladies du
bétail . Dans la situation difficile que connaît l'agriculture, cette
question est de la première importance pour le maintien d'un
cheptel et d'un élevage de qualité, qualité pour laquelle les éle-
veurs ont fait beaucoup d'efforts au cours des dernières années.
Or, les produits de pharmacie vétérinaire et les honoraires sort
imposés au taux de T.V.A. de 18,6 p. 100, ce qui pénalise assez
fortement les éleveurs concernés. C'est pourquoi il lui demande
s'il n'envisage pas de réduire ce taux, comme cela se pratique
dans d'autres pays de la C .E.E.

Réponse. - L'harmonisation en Europe des taux de la taxe sur
la valeur ajoutée constitue pour le Gouvernement un des élé-
ments fondamentaux de l'adaptation progressive de notre éco-
nomie aux conditions de la réalisation du grand marché intérieur.
Les nombreuses mesures de réduction de taux de la taxe sur la
valeur ajoutée adoptées dans le cadre de la loi de finances
pour 1989 et celles qui sont inscrites dans le projet de loi de

finances pour 1990 attestent de la volonté du Gouvernement de
prendre en compte l'objectif d'harmonisation européenne . Ainsi
la réduction du taux réduit de 7 p . 100 à 5,5 p. 100 a bénéficié
aux exploitants agricoles puisque parmi les produits soumis au
taux réduit figurent les aliments utilisés pour la nourriture du
bétail et certains produits utilisés en agriculture tels que les
amendements calcaires, les engrais, les produits antiparasitaires.
Mais en raison de son ampleur et de son coût budgétaire, ce
processus ne peut qu'être progressif . La modification du taux de
T.V .A. sur les produits de pharmacie vétérinaire et les honoraires
ne fait pas partie des priorités. Il est observé que d'autres états
membres de la Communauté économique européenne appliquent
le taux normal aux médicaments et aux prestations vétérinaires.
Ces dernières n'ont pas été retenues dans le projet de la Commis-
sion des communautés européennes pour être taxées au taux
réduit de la taxe . Par ailleurs, le taux de 18,6 p . 100 appliqué aux
horaires et médicaments vétérinaires ne constitue pas une charge
définitive pour les éleveurs. D'une part les exploitants agricoles
soumis au régime simplifié déduisent la taxe facturée immédiate-
ment après le paiement dès lors qu'ils échappent à la règle du
«décalage d'un mois », et, d'autre part, les petits éleveurs bénéfi-
cient d'un remboursement forfaitaire de la taxe sur la valeur
ajoutée qui prend en compte la taxe qu'ils supportent sur leurs
achats.

T.V.A. (déductions)

18603. - 9 octobre 1989 . - M . Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur la méthode de déduction de T.V .A. pour les entreprises de
pension et d'entraînement de chevaux . Il semblerait qu'avec l'ac-
cord préalable des services fiscaux sur le principe et la quotité,
les établissements qui prennent en pension des chevaux et en
assurent l'entraînement en vue de leur participation à des courses
ou à des concours hippiques peuvent, en demandant un prix
global au client, déterminer de manière forfaitaire la rémunéra-
tion de la pension soumise à la T.V.A . et la rémunération de
l'entraînement, quant à elle exonérée de T .V.A. A ce sujet, il sou-
haite savoir dans quellcs conditions la T.V.A . payée peut être
déduite . Est-ce suivant la règle générale du prorata, c'est-à-dire
pour les immobilisations en fonction du pourcentage de réparti-
tion forfaitairement déterminé et pour les biens et services en
fonction de la règle de l'affectation ? Toujours dans cette hypo-
thèse, peut-on considérer notamment que la nourriture fourme et
les soins vétérinaires donnés sont affectés exclusivement à l'acti-
vité de pension ou non ? Si la réponse est positive, la T .V.A . sur
ces biens serait alors intégralement récupérable . Dans le cas
contraire, quelle répartition devrait-on appliquer et sur quels cri-
tères ? Si la règle générale du prorata n'était pas retenue et consi-
dérant alors que la pension et l'entraînement des chevaux étant
deux activités naturellement distinctes, pourrait-on retenir cette
notion de secteurs distincts ? Cela permettrait, la comptabilité de
l'entreprise étant aménagée en conséquence, de récupérer en tota-
lité la T.V.A. sur les biens et services affectés à la pension des
chevaux et la T.V .A. sur les immobilisations affectées par hypo-
thèse à cette pension . Enfin, il souhaite savoir si, dans le cas où
l'ensemble de la prestation serait assujetti à la T.V.A . (pension et
èentrainement), la récupération de la T .V.A . pourrait être com-
plète . Il le remercie de l'éclairer sur ces différents points.

Réponse . - Les entraîneurs publics de che-'aux de course ainsi
que tous les établissements qui prennen• en pension des chevaux
et en assurent l'entraînement en vue de leur participation à des
courses ou à des concours hippiques réalisent deux catégories
d'opérations ; la prise en pension de chevaux est soumise de
plein droit à la taxe sur la valeur ajoutée au taux de 18,60 p . 100
et les prestations d'entraînement sont exonérées en application de
l'article 260-4 (6e) du code général des impôts. Le prix de cha-
cune des prestations doit être mentionné en principe séparément
sur la facture et comptabilisé distinctement . Toutefois une déci-
sion ministérielle du 25 octobre 1949 admet la pratique du prix
global, mais dans ce cas, la valeur respective de chacune des opé-
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rations doit être déterminée forfaitairement par l'entraîneur, sous
réserve du contrôle des services fiscaux . Pour calculer les droits à
déduction, dès lors que la prise en pension des chevaux est indis-
sociable de l'entraînement, il convient de faire application des
dispositions relatives aux assujettis partiels qui sont prévues à
l'article 212 de l'annexe II au code général des impôts en ce qui
concerne les immobilisations et à l'article 219 de la même annexe
pour les autres biens et services . Ainsi, la taxe sur la valeur
ajoutée afférente aux investissement .; (boxes, pistes d'entraine-
ment) doit être déduite en fonction du pourcentage de déduc-
tion ; la taxe se rapportant aux autres biens et aux services est
déductible selon la règle de l'affectation. A cet égard, il est
confirmé que ies frais de nourriture et de soins vétérinaires, qui
se rattachent à l'activité de prise en pension, sont intégralement
déductibles dès lors qu'ils concourent à la réalisation de recettes
entièrement soumises à la taxe . Enfin, si l'entraîneur a opté pour
le paiement de la T.V.A . pour ses prestations d'entraînement,
l'ensemble de ses recettes est taxé, ce qui l'autorise à déduire
dans les conditions de droit commun la totalité de la taxe affé-
rente à ses dépenses .

T.V.A . (taux)

18684 . - 9 octobre 1989 . - M . Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le taux de T.V.A. appliqué aux aliments préparés
pour les animaux familiers . En effet, cette taxation de 18,6 p . 100
est créatrice de graves incohérences fiscales et génère des distor-
sions de concurrence, car les produits identiques destinés à l'ali-
mentation humaine ou aux animaux « utilitaires » (comme le
bétail et la basse-cour) ainsi que les aliments frais sont soumis,
eux, à un taux de 5,5 p. 100. Aussi, afin de favoriser un retour à
la croissance des industries de fabrication d'aliments préparés
pour animaux, il lui demande s'il est dans ses intentions de satis-
faire cette demande à l'occasion du vote de la loi de finances
pour 1990.

Réponse. - L'application du taux de 18,6 p . 100 de la taxe sur
la valeur ajoutée aux aliments préparés pour animaux familiers a
été adoptée à l'issue d'un large débat lors de la discussion du
projet de loi de finances pour 1982 . Elle n'a pas empêché le
marché des aliments préparés de poursuivre son expansion . De
plus d'autres Etats membres de la Communauté économique
européenne appliquent le taux normal aux aliments préparés
pour an?maue familiers . Cette mesure a permis de financer le
coût de l'instauration, en matière d'impôt sur le revenu, d'une
aide supplémentaire en faveur des personnes invalides . Cette aide
est toujours appliquée et les motifs de la mesure prise à l'époque
n'ont rien perdu de leur nécessité . Pour ces motifs et en raison
du coût de la mesure oroposée, il ne peut être répondu favora-
biement à la demande exprimée par l'honorable parlementaire.

VA . (tarir)

18686. - 9 octobre 1989 . - Mme Mug'iette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur les taux de T.V.A. des fournitures sco-
laires . Les frais pour la rentrée scolaire sont de plus en plus
élevés, accentuant les difficultés des familles qui subissent la
baisse du pouvoir d'achat . En effet, les fournitures scolaires ont
une taxe à la valeur ajoutée de 18,6 p. 100 ; il est injuste, alors
que la scolarité devrait être d'une gratuité totale, que l'Etat, par
l'intermédiaire de la T .V.A ., taxe la scolarité des enfants . En
conséquence, elle lui demande d'agir dans le sens d'une plus
grande justice, c'est-à-dire d'une T.V .A . au taux zéro pour les
fournitures scolaires.

Réponse. - !.a 6e directive commmunautaire interdit l'institu-
tion d'un taux zéro de la taxe sur la valeur ajoutée et autorise
seulement le maintien provisoire de ceux qui existaient avant son
adoption . L'institution d'un tel taux serait donc contraire aux
engagements communautaires de la France . De plus, il n'est pas
possible d'appliquer un taux particulier aux fournitures scolaires.
En effet, beaucoup de ces produits ont également un usage autre
que l'enseignement . Toutefois, il est rappelé que tes mesures de
réduction du taux de T.Y.A. inscrites dans la loi de finances
pour 1989 pour les catégories de biens ou de services tels que les
repas dans les cantines, les transports publics de voyageurs ou
l'édition, si elles concernent tous les consommateurs, ont permis
d'alléger, plus spécifiquement, les dépenses des familles liées à la
viesclaire en matière de transports, cantines et livres .

Problèmes fonciers agricoles (ventes et échanges)

18937. - 16 octobre 1989 . - M. Jean-François Mancel expose
à M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
les inconvénients que provoquent les grèves qui durent depuis
maintenant plusieurs mois dans les services extérieurs du minis-
tère de l'économie et des finances. En effet, pour faire face à
leurs échéances, qu'elles soient fiscales ou non, de nombreux
agriculteurs gênés par la baisse continue de leur revenu et par
l'effet de la sécheresse ont dû cette année se résoudre à envisager
la cession de terres qu'ils exploitaient jusqu'ici, mais dont les
plans d'occupation des sols ont permis de les considérer comme
terrains à bâtir. Or ces terrains à bâtir se trouvent inclus dans des
parcelles de plus grande contenance à usage agricole . Il est donc
nécessaire avant toute transaction de faire procéder par les ser-
vices concernés à une division cadastrale et à l'attribution d'un
nouveau numéro à la parcelle à bâtir. Les mouvements de per-
sonnels dans les services du cadastre empêchent actuellement
toute division parcellaire, ce qui . provoque comme conséquence
immédiate l'impossibilité pour les propriétaires des terres
concernées d'effectuer une quelconque transaction . Les personnes
en cause subissent un évident préjudice et éprouvent entre autres
de grandes difficultés de trésorerie pour faire face à leurs
diverses obligations . Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable
d'octroyer des délais aux personnes touchées par cette grève, en
particulier dans des situations analogues à celle qu'il vient de lui
exposer, en ce qui concerne le paiement de leurs impôts.

Réponse. - A la suite du communiqué de presse publié le
31 octobre 1989 par le ministère de l'économie, des finances et
du budget, des directives ont été données aux services chargés du
recouvrement de l'impôt en vue de la prise en compte des diffi
cuités rencontrées par les contribuables du fait des mouvements
sociaux dans les administrations financières. Les entreprises et les
particuliers qui sont particulièrement -affectés par les consé-
quences de la grève sont invités à adresser, à titre individuel, des
demandes de délais de paiement et de remises gracieuses de
pénalités au préfet qui les transmettra aux services habilités à les
examiner. Ces mesures générales s'appliquent aux exploitants
agricoles dont la situation particulière est évoquée par l'hono-
rable parlementaire.

D .O.M.-T.O.M. (Guadeloupe : impôt sur le revenu)

18947 . - 16 octobre 1989 . - M . Michel Giraud attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le fait relaté par un quotidien du soir selon
lequel « de nombreux foyers guadeloupéens ont reçu, juste après
le passage du cyclone Hugo, dans la nuit du 16 au 17 septembre,
une demande de paiement concernant des retards de versement
de l'impôt sur le revenu . Plus de 10 000 lettres recommandées
auraient été envoyées par l'administration . Ainsi, dans l'une des
communes les plus dévastées, une restauratrice qui vient de
perdre une maison centenaire - son outil de travail - se voit
obligée de payer sous trois jours près de 20 000 francs .. . sous
peine de saisie » . Il lui demande de bien vouloir lui confirmer la
véracité de cette information et, si tel est le cas, de bien vouloir
lui préciser quelles mesures il compte prendre pour ne pas péna-
liser une population déjà lourdement marquée par un sinistre-
dont elle n'a pas encore, loin s'en faut, réparé les dégâts.

Réponse. - Les commandements reçus par les contribuables de
la Guadeloupe, après le passage du cyclone Hugo, avaient bien
entendu été adressés juste avant que ne se produise le sinistre,
malheureusement imprévisible . Depuis lors, les comptables du
Trésor ont reçu comme instructions de suspendre les actions en
recouvrement et de ne réclamer avant le 15 décembre 1989
aucune pénalité afférente aux sommes dues avant le 15 sep-
tembre . Au-delà du 15 décembre, les contribuables pourront
obtenir des délais de paiement supplémentaires, sur simple
demande motivée comportant des indications sur leur situation.

Transports routiers (emploi et activité)

18969 . - 16 octobre 1989. - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur l'une des nombreuses conséquences de la grève des
douaniers . Il souhaiterait connaître s'il est envisagé de verser des
indemnités compensatoires suite aux dommages causés aux entre-
prises, notamment du secteur routier, par la grève des douaniers.
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Pétrole et dérivés (impôts et taxes)
Réponse. - Les mouvements revendicatifs qui ont affecté le

fonctionnement des services du ministère de l'économie, des
finances et du budget ont constitué une gêne pour de nombreuses
catégories d'usagers, parmi lesquelles les opérateurs du commerce
extérieur. En ce qui concerne plus particulièrement les bureaux
de douane, des dispositions ont été prises en vue de permettre un
écoulement du trafic, dans des conditions aussi proches que pos-
sible de la normale. Les mesures d'allègement mises en œuvre,
dès le début du mois d'octobre, ont été appliquées non seulement
aux procédures ne dédouanement proprement dites, à l'exporta-
tion comme à l'importation, mais aussi aux formalités applicables
dans le cadre de la réglementation des transports. Les désagré-
ments constatés devraient, en conséquence, demeurer aussi limités
que possible, d'autant que le système informatique de dédouane-
ment a été réactivé dans les jours qui ont suivi le début du mou-
vement. Aa-delà de cas particulier, il est avér` que, sauf dans
certains ports et aéroports, l'attente imposée aux envois du fait
des strictes formalités de douane n'a que très rarement excédé
une durée d'une à trois heures . De nombreux spécialistes du
commerce extérieur se sont d'ailleurs accordés à reconnaître que
les délais d'exécution des missions douanières étaient restés dans
les limites raisonnables, et souvent comparables à ceux notés en
période de 'fonctionnement normal. Le versement d'indemnité
compensatoires, au profit d'une catégorie particulière d'usagers,
n'est pas envisagé. Toutefois les entreprises qui estimeraient avoir
subi un grave préjudice ont la possibilité de solliciter des délais
de paiement . Leurs demandes, appuyées de toutes les justifica-
tions utiles, devront être adressées à l'autorité préfectorale, qui
les transmettra pour traitement aux différents services concernés,
invités à faire toute diligence pour les instruire.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

19120 . - 23 octobre 1989 . - M. Jacques Mahéas attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le retard mis par le Gouvernement à publier le rap-
port sur les rémunérations des fonctionnaires qui doit être annexé
tous les deux ans à la loi de finances. En effet, au moment où
s'ouvre la discussion budgétaire pour 1989-1990, le Parlement
constate que le Gouvernement n'a pas encore déposé ce rapport,
en annexe à la loi de finances pour 1988-1989 . Par conséquent, il
l'interroge pour connaître les raisons de ce rapport et demande la
date prochaine de parution de ce rapport.

Réponse. - Le dépôt du rapport bisannuel sur les rémunéra-
tions versées aux fonctionnaires, qui aurait dû être annexé au
projet de loi de finances pour 1989, a été différé pour permettre
à ce rapport de tenir compte notamment du résultat de la négo-
ciation salariale pour 1988 et 1989. Le rapport ainsi actualisé sera
donc transmis avec les différents documents d'information
associés au projet de loi de finances pour 1990. Cette transmis-
sion devrait Intervenir dans les prochains jours.

Douanes (personnel)

19287 . - 23 octobre 1989 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, de
bien vouloir lui préciser si le statut particulier du personnel navi-
gant des douanes est désormais établi et s'il entend le mettre en
œuvre rapidement. Il lui rappelle le rôle important que joue
l'aviation douanière et l'intérêt qu'il y a à reconnaître la qualifi-
cation de son personnel.

Réponse . - Le Gouvernement est conscient du rôle de premier
plan qui incombe à l'aviation douanière. Par ailleurs, les missions
de ce service sont appelées à connaître un développement dans le
cadre de la mise en oeuvre du Marché unique européen . Afin de
prendre en compte de façon plus satisfaisante le particularisme
des personnels navigants qui se manifeste à tous les niveaux
(recrutement, qualifications, conditions d'exercice des fonctions),
le ministre délégué chargé du budget a fait élaborer par ses ser-
vices un projet de statut d'emploi pour ces personnels . Ce projet

,a été transmis pour examen au ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des réformes administratives . Dès qu'il aura
fait l'objet d'un accord de la part de ce dernier, ce texte sera
soumis au Conseil d'Etat en vue de sa publication dans les meil-
leurs délais possibles.

19338 . - 23 octobre 1989 . - M. Willy DIméglio appelle l'ei-

tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur l'évolution des taxes sur le gazole dans notre pays.
En effet, les taxes sur le gazole situent la France au 2e rang des
pays de la Communauté avec 62,2 p. 100, immédiatement après
l'Italie où les taxes sont à 63,3 p . 100 . Bien entendu, toute aug-
mentation du prix di gazole serait fortement pénalisante pour les
transporteurs français ainsi que pour nombre de professionnels
dont l'activité exige de nombreux et longs déplacements . Il lui
demande donc si, pli tôt que d'augmenter cette taxe, il envisage
de l'aligner sur le taux en vigueur en République fédérale d'Alle-
magne et au Royaume-Uni, soit 60,6 p . 100.

Réponse. - Actuellement, la part de la fiscalité dans le prix de
détail du gazole établit à 62 p . 100 en France. Elle se situe
pratiquement au même niveau qu'en République fédérale d'Alle-
magne (62,2 p . 100) et elle n'est que très légèrement supérieure à
celle constatée au Royaume-Uni (61,2 p. 100) . Dans le projet de
loi de finances pour 1990, le Gouvernement a décidé de proposer
une mesure tendant à limiter le relèvement du tarif de la taxe
inférieure de consommation sur les produits pétroliers (T .I.P .P.) à
75 p . 100 du montant résultant de l'actualisation de la septième
tranche du barème de l'impôt sir le revenu. Le projet de loi de
finances pour 1990 ne comporte donc aucune mesure de nature à
pénaliser les transporteurs routiers français par rapport à leurs
homologues étrangers.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

19938 . - 6 novembre 1989 . - M. Pierre-Rémy Honssin
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, s'il n'envisage pas de généraliser le paiement mensuel de
la taxe d'habitation . En effet, depuis 1982, dans les départements
de la région Centre, l'expérience de mensualisation de la taxe
d'habitation a été menée avec succès . Aussi, il semble que rien ne
s'oppose plus à cet :e généralisation.

Réponse. - Le paiement des impôts locaux par prélèvement
automatique est actuellement offert, pour la seule taxe d'habita-
tion, en application de l'article 30-I de la loi no 80-10 du
10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe
locale . Le taux d'adhésion à ce mode de paiement proposé,
depuis 1982, aux redevables de la région Centre, est en progres-
sion d'une année sur l'autre puisqu'il est passé pour l'ensemble
de cette région de 1,60 p . 100 en 1984 à 3,45 p . 100 en 1989.
C'est pourquoi, pour répondre aux préoccupations des parlemen-
taires et des redevables, il est apparu opportun de franchir une
nouvelle étape dans l'extension de la mensualisation de la taxe
d'habitation . C'est ainsi que le décret no 89-617 du l' sep-
tembre 1989 prévoit l'application du système à compter du

1 « janvier 1990 dans les cinq départements suivants : la Corrèze,
la Loire-Atlantique, la Moselle, le Puy-de-Dôme et le Bas-Rhin.
Une généralisation du prélèvement automatique du paiement de
l'ensemble des impôts locaux est subordonnée aux résultats de
cette récente extension . De plus, elle ne pourra être envisagée
que lorsque seront levées les contraintes techniques liées à la
mise en place d'un identifiant unique pour les trois impôts :
impôt sur le revenu, taxe d'habitation, taxes foncières, dus par un
même contribuable.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Fonction publique territoriale (carrière)

16939 . - 28 août 1989 . - M. Michel Dinet attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur les faits suivants,
concernant le déroulement de carrière des agents du cadre B de
la fonction publique territoriale : 1 . par arrêté du 17 marc :988,
un examen professionnel pour l'accès au grade de rédacteur en
chef a été ouvert ; 2 , cet examen a eu lieu le 16 novembre 1988,
la durée de validité étant fixée à un an ; 3 . un nouveau concours
a été organisé en 1989 . Or les effectifs de rédacteurs en chef sont
limités à 20 p . 100 du cadre d'emploi ; une nomination à ce
grade ne peut résulter que d'une augmentation de l'effectif total
ou d'une éventuelle vacance . Une réussite à l'examen ne
débouche donc que sur une reconnaissance d'aptitude, par ail-
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leurs limitée dans le temps . On note la disparité, pour les agents
du cadre. B, entre le déroulement de carrière : 1 . des rédacteurs,
d'une part ; 2. des techniciens (non soumis aux dispositions sur
les g : :ntas de cadre d'emploi), d'autre part . Il lui demande si ces
concours, qui enttainent des frais d'organisation non négli-
geables, ont lieu d'être maintenus dans la mesure où ils ne per-
mettent pas de donner lieu à une réelle p romotion, faute de
place. il lui demande, par ailleurs, quelles mesures il comme
prendre pour réduire les disparités e :itre carrières techniques et
administratives (telles que rédacteurs en chef).

Réponse. - L'article 79 de la loi ne 84-53 du 26 janvier 1984
modifiée précise que le tableau d'avancement est un tableau
annuel. Il s'ensuit que la validité de l'inscription d'un fonction-
naire sur ce tableau est limitée à un an. Le fonctionnaire qui
s'inscrit sur le tableau d'avancement au titre d'une année déter-
minée et qui n'aurait pas été, au terme de cette année, nommé au
grade pour l'avancement duquel il a été inscrit ne peut être
nommé à ce grade au titre d'une année ultérieure sans réinscrip-
tion préalai,:- au tableau selon les mêmes formes et conditions
que l'inscription initiale . Il s'agit là de règles de portée générale
applicables à l'ensemble des grades des cadres d'emplois . Les
rédacteurs territoriaux sont soumis à ces règles . Les autorités ter-
ritoriales ont donc tout intérêt, dans un souci de bonne gestion
de leur personnel, à dresser des tableaux d'avancement compor-
tant un nombre d'inscrits au plus égal au nombre des emplois
qui pourront être effectivement pourvus . S'agissant du cas parti-
culier des rédacteurs territoriaux, 1 - article 18 du décret n e 87-1105
du 30 novembre 1987 portant statut particulier du cadre d'em-
plois des rédacteurs territoriaux subordonne l'avancement au
grade de rédacteur en chef au respect d'un quota égal à 20 p . 100
des effectifs de rédacteurs, rédacteurs principe ex et rédacteurs en
chef. Il convient d'observer par ailleurs que, contrairement au
régime applicable antérieurement aux techniciens territoriaue, un
tel quota existait déjà dans le code des communes pour les
rédacteurs puisque l'arrêté du 5 novembre 1959 modifié prévoyait
que l'emploi de rédacteur en chef était accessible au choix, dans
la même limite de 20 p. 100 de l'effectif global précité, et les
risques qu'évoque l'honorable parlementaire ne se sont pas
révélés depuis cette date . Cependant . soucieux d'améliorer le car-
rière des fonctionnaires territoriaux de catégorie B, le Gouverne-
ment a souhaité faciliter l'accès de ces agents aux grades d'avan-
cement . C'est ainsi que le décret n e 89-227 du 17 avril dernier a
porté de 25 Q. 100 à 30 p . 100 le quota d'avancemnet au grade de
rédacteur principal et de 20 à 21,5 p . 100 celui pour l'accès au
grade de rédacteur en chef. Le Gouvernement engagera dés le
mois de décembre de cette année une négociation avec les orga-
nisations syndicales représentatives de fonctionnaires sur l'amé-
lioration des déroulements de carrière et de la prise en compte
des nouvelles qualifications des agents des trois fonctions
publiques. Poiir préparer cette négociation, un groupe de travail
concernant la catégorie B, composé de représentants des adminis-
trations et de représentants des organisations syndicales, a été
constitué. Ce groupe procédera à une analyse concertée de la
situation et élabora notamment des propositions de nature à per-
mettre un réaménagement des carrières des fonctionnaires de
cette catégorie.

Fonction publique territo: iale ;statuts)

18453 . - 9 octobre 1989 . - M. Dominique Baudis attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de Pinté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la situation des
agents de bureau classés b l'échelle 1 de rémunération dans la
filière administrative. Ce personnel est assimilé aux agents d'exé-
cution de la filière technique (échelle t : manutentionnaires,
agents de service), alors que la définition de leur emploi et le
niveau de leur recrutement impliquent un minimum de qualifica-
tion nécessaire à la réalisation de taches administratives suppo-
sant formation et compétence. Il souhaite donc savoir si les
agents de bureau ne pourraient bénéficier d'un classement équi-
valent à celui des aides agents techniques (échelle 3), ce cla m se-
ment étant plus adapté au niveau des tâches confiées.

Fonction publique territoriale (statuts)

!9065 . - 23 octobre 1989 . - M . Jean-Paul Charié appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les dispositions
du décret n° 89.227 du 17 avril 1989 modifiant le décret
n a 87 .1107 du 30 décembre i987 portant organisation des car-
rières des fonctionnaires territoriaux de catégories C et D et cer-
taines dispositions statutaires applicables à la fonction publique
territoriale . L'article 13 de ce texte prévoit l'intégration des

agents de service dans le cadre d'emplois des agents d'entretien,
ce qui a pour principal effet de faire passer les rémunérations
des intéressés de l'échelle indici:tire I à celle du groupe III . Une
telle disposition parait justifiée . Il lai fait cependant observer, à
l'occasion de la publication de ce teste, que les agents de bureau
restent classés dans l'échelle I, ce qui parait peu équitable et peu
favorable pour motiver les personnels concernés à passer les
concours nécessaires pour accéder au groupe III . Il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable, afin de maintenir un niveau hiérar-
chique nécessaire dans toute collectivité, de prendre les mesures
permettant une meilleure progression de la situation de carrière
des agents de bureau.

Réponse. - Le statut particulier du cadre d'emplois des agents
de bureau a supprimé tout concours ou examen d'accès à ce
grade, y substituant un niveau d'étude minimal (certificat attes-
tant la poursuite des études jusqu'à la classe de cinquième
incluse ou diplôme homologué au niveau V bis) . Les agents de
bureau communaux étaient recrutée à l'issue d'un examen ou
d'un concours d'un niveau différent de celui qui a été fixé pour
le recrutement des agents administratifs . Aussi n'a-t-il pas été
possible de prévoir l'intégration de ces fonctionnaires classés
dans la catégorie D dans le cadre d'emplois des agents adminis-
tratifs classés en catégorie C . S'agissant de la carrière des agents
de bureau territoriaux, l'article 5 du décret n e 88-551 du
6 mai 1988 fixant les modalités exceptionnelles d'accès au cadre
d'emplois des agents administratifs territoriaux a porté aux deux
tiers la proportion maximale de postes susceptibles d'être ouverts
au titre du concours interne par l'autorité territoriale pour l'accès
au cadre d'emplois des agents administratifs territoriaux pendant
un délai de quatre ans . De plus, le Gouvernement a opéré, par
l'article 12 du décret n° 89-227 du 17 avril 1989, une modifica-
tion de l'article 2 du décret ne 88-551 précité, ayant pour effet de
doubler la proportion des agents de bureau pouvant, exception-
nellement jusqu'en 1992, accéder au cadre d'emplois des agents
administratifs par voie de promotion interne.

Groupements de communes (districts)

18615 . - 9 octobre 1989 . - M. Henri Bayard demande à
M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de bien vouloir lui pré-
ciser quelques points dans le cadre de la création d'un district
entre plusieurs communes . Quelles sont les actions pour les-
quelles l'E:at peut apporter son aide ? Cette aide se concrétise-t-
elle par une participation forfaitaire ou en annuités, c'est-à-dire
s'agit-il d' subventions ou de dotations ? Quelles garanties peut
avoir le district quant à la durée de cette aide ?

Réponse. - Les incitations financières effectuées par l'Etat pour
le déve'oppement du regroupement communal notamment en
matié-e de création de district reposent essentiellement sur des
dotations et des majorations de subventions . Ce régime perma-
nent d'aides, .inanciéres est constitué par : l e Les aides au fonc-
tionnement : la dotation globale de fonctionnement des groupe-
tri en ts de communes â fiscalité propre . La loi du
29 novembre 1985 réformant la D.G .F. a maintenu le versement
de la D.G .F. aux groupements ; celle-ci est prélevée sur les
sommes affectées à la D .G .F. des communes, après déduction des
sommes prévues pour les oncours particuliers et pour la garantie
de progression minimale . Seuls les groupements de communes à
fiscalité propre, c'est-à-dire les communautés urbaines et les dis-
tricts à fiscalité propre, bénéficient de la D .G .F . Depuis 1988, les
s,ndicats d'agglomération nouvelle sont également bénéficiaires
(art . 8 de la loi du 5 janvier 1988) . ils perçoivent à ce titre : une
dotation de base, attribuée en fonction de leur population ; une
dotation de péréquation, calculée en fonction de leur potentiel
fiscal et de leur degré d'intégration fiscale ; une dotation de réfé-
rence, pour les groupements créés avant le 31 décembre 1984,
égale en 1989 à 40 p . 100 du montant des attributions de D .G .F.
dont ils ont bénéficié en 1985 . L'article L.234-17 du code des
communes prévoit que la dotation globale de fonctionnement des
groupements es: prélevée sur les sommes affectées à la dotation
globale des communes, après déduction des sommes prévues
pour les concours particuliers et pour la garantie d'évolution
minimale sans que la D.G .F. des groupements puise excéder,
en 1986, 2 025 M .F . Pour les années ultérieures, la loi précise que
ce plafond évolue comme la dotation globale de fonctionnement,
soit 5,16 p . 100 en 1987 et 4,73 p . 100 en 1988 . Ce plafond est
égal à 2 230 M .F . au titre de 1989. Le montant total des sommes
affectées à la D .G .F . des groupements ainsi que sa répartition
entre, d'une part, tes communautés urbaines et, d'autre part les
districts à fiscalité propre sont fixés chaque année par le comité
des finances locr.les . Pour 1989, le comité des finances locales a
fixé le montant de la D .G .F . des groupements à 2 200 M .F. Cette
somme est répartie entre les communautés urbaines, à hauteur de
1 684 M .F, soit 76,5 p . 100, les districts, à hauteur de 413 M .F.,
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soit 18,7 p. 100 et les S.A.N. à hauteur de 1C3 M .F., soit
4,6 p. 100 . La répartition 1989 a tenu compte, lacer un montant
de 800 M.F., de l'augmentation du nombre des d . :t!icts bénéfi-
ciaires 'plus 6). 2° Les aides à l'investissement . ' Les majora-
tions de subvention d'équipement . - Afin de faciliter te regroupe-
ment communal, la .loi n° 71-598 du 16 juillet 197I sur les
fusions et regroupements de communes et ses décrets d'applica-
tion ont institué des majorations de subvention en faveur des
opérations d'équipement entreprises notamment par : les districts
à fiscalité propre, et certains districts n'ayant pas de fiscalité
propre . Les subventions susceptibles d'être majorées sont les sub-
ventions d'investissement imputables sur le budget général de
l' Etat, les budgets annexes et les comptes spéciaux du Trésor,
selon les taux et conditions suivants : majoration automatique de
20 p. 100 pour les districts à fiscalité propre et pour les districts
pour lesquels les contributions des communes membres sont
déterminées par application de critères faisant exclusivement
appel à la capacikité financière respective de ces communes ;
majoration facultative de 5 à 15 p . 100 laissée à l'appréciation du
préfet, pour les districts ne répondant pas aux critères susmen-
tionn~ mais présentant néanmoins un intérêt direct du point de
vue de la coopération intercommunale . Toutes les majorations
sont régies par le principe selon lequel l'ensemble de la subven-
dan accordée à un équipement, subvention principale et majora-
tion, ne peut dépasser 80 p. 100 de la dépense subventionnable .
En ce qui concerne les districts, le droit- à majoration est ouvert
pendant un délai de cinq ans à comptes de la date de création
du groupement . b.) Dispositions applicables aux districts à fisca-
lité propre en matière de dotation globale d'équipement . - Pre-
mière part de• la D.G.E . des communes. Les districts à fiscalité
propre sont éligibles à la première part de la D.G .E. des com-
munes et reçoivent ainsi une dotation calculée au prorata des
investissements qu ' ils réalisent, sur la base d'un taux de concours
(2,4 p . 100 en 1989). Une majoration de la fraction principale de
la D .O .E ., première part est accordée, conformément à l'article 4
de la loi du 20 décembre 1985, aux districts à fiscalité propre de
plus de 2 000 habitants à l'exception de ceux de 2 0001 à
10 000 habitants ayant opté pour la seconde part. Dans les dépar-
tements d'outre-mer, sont éh tles à la première part les districts
à fiscalité propre de plus de 7 500 habitants à l'exception de ceux
dont la population est comprise entre 7 501 et 35 000 habitants
qui ont opté pour la seconde part. Les districts à fiscalité propre
dont la population n'excède pas 2 000 habitants, éligibles à la
dotation supplémentaire aux communes touristiques et thermales,
ayant opté pour la première part. Le taux de majoration est fixé
à : 15 p . 100 pour les districts à fiscalité propre (12 p. 100
en 1988). Deuxième part de ' la D .G .E. des communes : sont éli-
gibles à la deuxième part de la D.G .E . des communes (subven-
tions par opération) : les districts à fiscalité propre dont la popu-
lation n'excède pas 2 000 habitants (à l'exception de ceux qui,
recevant la dotation supplémentaire aux communes touristiques
ou thermales, ont opté pour la première part) ; les districts à fis-
calité propre dont la population est comprise entre 2 0001 et
l0 000 habitants qui ont opté pour ce régime . On notera que
dans les départements d'outre-mer, ces chiffres sont respective-
ment portés à 7 500 et 35 000 habitants . Il n'existe pas de système
de majoration en faveur de ces districts à fiscalité propre rece-
vant la seconde part. c) Dispositions applicables aux districts en
matière de F.0 T.V .A. - Aux termes de l'article 54 de la loi de
finances du 29 décembre 1976, les districts bénéficient du
F.C.T.V.A. selon le droit commun.

CONSOMMATION

Commerce extérieur (politique et réglementation)

16231 . - 31 juillet 1989. - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
salutaire de l'immonde, des finances et du budget, chargé de
la consommation, au sujet de la traduction des notices commer-
ciales ou techniques qui accompagnent les produits étrangers.
Ces traductions comportent parfois des erreurs préjudiciables
pour l'utilisateur, la traduction étant faite dans le pays d'exporta-
tion . C'est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas souhaitable
de faire traduire ces documents en France par des traducteurs
techniques professionnels, possédant un numéro de SIRET et
versant des cotisations à l'U .R.S .S _A.F. Une telle mesure compor-
terait plusieurs avantages . Elle permettrait d'augmenter le travail
d'une catégorie professionnelle dont l'activité est mal connue et
qui doit faire face à de lourdes charges sociales. Cela permettrait,
de ce fait, une meilleure qualité de traduction, des notices tech-
niques plus précises et des contacts plus sérieux et plus efficaces
avec la clientèle étrangère. - Qseseiaa transmise d rade le secré-
taire d'Eaat ast

	

tir ministre d'Ergs, ministre de l'économie, des
/lamas et da

	

st, chargé de la consommation.

Réponse. - la loi n o 75-1349 du 31 décembre 1975 relative à
l'emploi de la langue française précise, dans son article l et que
« l'emploi de la langue française est obligatoire dans la désigna-
tion, l'offre, la présentation, la publicité écrite ou parlée, le mode
d'emploi ou d'utilisation, l'étendue et les conditions de garantie
d'un bien ou d'un service » . La circulaire d'application du
14 mars 1977 en a précisé les modalités d'application et prévoit
qu'il appartient à l'importateur qui revend en France de satisfaire
aux prescriptions de la loi . C'est donc à l'importateur d'assurer
une traduction parfaite des notices commerciales ou techniques
dans le but d'assurer une bonne information des utilisateurs. Il
peut, pour cette opération, utiliser les services de traducteurs
établis en France ou à l'étranger. Uni réglementation exigeant le
recours à des traducteurs établis sur le territoire national ne
serait pas réaliste dns la perspective de l'ouverture des frontières
au 1 .= janvier 1993 . De plus, il est à craindre que les importateurs
des pays étrangers exigent la réciprocité, ce qui ne manquerait
pas d'avoir des répercussions sur le niveau d'activité des traduc-
teurs français . Il appartient aux importateurs de contrôler eux-
mêmes ou par l'intermédiaire de professionnels qualifiés, laqua-
lité de la traduction et sa ccmpréhension pour les utilisateurs,
avant le commercialisation de leurs produits . Si, malgré ces
mesures, les dispositions de la loi du 31 décembre 1975 ne sont
pas respectées, les agents de la direction de la concurrence, de la
consommation eyt de la répression des fraudes sont habilités à
constater les infractions à l'encontre des contrevenants.

Mariage (agences matrimoniales)

17947. - 25 septembre 1989 . - M. Richard Cazenave attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé de la consommation, sur les conséquences néfastes que
l'article 6 de la loi du 23 juin 1989, relative à l'information et à
la protection des consommateurs, risque d'engendrer pour les
agences matrimoniales et leur clientèle . Certaines dispositions
paraissent en effet contestables . Ainsi, ce texte interdit que
désormais les contrats !tant l'agence à son client puissent être
conclus pour une durée supérieure à un an . Les pratiques sin-
cères et honnêtes par lesquelles' les agences s'engageaient à
aboutir sans aucune condition de délai, sont de ce fait
condamnées. Paradoxalement, ces agences continueront à facturer
des sommes identiques, mais seront dispensées de toute obliga-
tion de résultat. On ne peut ignorer que, dans ce domaine parti-
culier - exception mise à part - rien de sérieux ne peut être
construit si l'on ne consacre pas les deux ou trois années néces-
saires pour établir de véritables liens d'amitié préalables, indis-
pensables à des relations plus solides. De même, le délai de
sept jours, ainsi que la faculté de résiliation pour motifs légitimes
(notion bien incertaine) introduisent une insécurité tout à fait
préjudiciable au rapport de confiance qui doit obligatoirement
s'instaurer entre la personne responsable de l'agence et ceux qui,
avant d'être des clients sont d'abord des personnes solitaires en
quête de réconfort . Conséquence de cela, les agences risquent de
perdre leur dimension humaine et de privilégier une logique stric-
tement commerciale. Ceux qui recherchent au sein de ces struc-
tures chaleur et réconfort seront les premières victimes d'une loi
qui devait initialement les protéger. On peut enfin regretter que
les rédacteurs de ce texte n'aient pas pris le soin de distinguer les
agences matrimoniales, qui viennent récemment de se regrouper
au sein d'un syndicat professionnel, et les clubs de rencontre . Si
une moralisation de ce secteur d'activité s'imposait, une concerta-
tion plus étroite avec cette jeune fédération aurait peut-être
permis d'édicter des mesures qui prissent en compte la sincérité
et le sérieux des prestations délivrées par les représentants de
cette profession, aujourd'hui en pleine mutation . En conséquence,
il lui demande ce qu'elle compte faire pour tenter de trouver des
solutions conformes aux intérêts de tous, et établir le dialogue
avec une profession qui doit aussi pouvoir être associée à la
moralisation de son domaine d'activité.

Réponse. - Le marché de la solitude a fait beaucoup de vic-
times et de dupes . L'article 6 de la loi du 23 juin 1989 cité par
l'honorable parlementaire constitue une disposition qui permet de
mieux protéger les candidats au mariage ayant recours aux ser-
vices d'agences professionnelles, notamment par l'exigence de
contrats et d'annonces publicitaires plus précis . L'interdiction
d'établir des contrats de durée supérieure à un an a pour objet
d'éviter que certains clients soient poussés à s'engager, sécurisés
par un contrat de longue durée, alors que l'agence, dès le départ,
n ' ignore pas qu'elle a très peu de chances de leur donner satis-
faction . Cette longue durée ne doit pas servir d'alibi pour mas-
quer une exécution défectueuse des obligations de l'agence, ou
de baume pour apaiser l'insatisfaction du client. Le délai d'un an
prévu par la loi précitée parait être suffisant pour apprécier l'adé-
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quation entre la demande du client et les possibilités de l'agence.
A ce stade, l'absence de résultat peut être due à un contrat ina-
dapté à la situation du client, ce qui est de nature à engager la
responsabilité de l'agence, ou simplement à des circonstances
défavorables, pouvant donner lieu à un dénouement contractuel
amiable dans l'intérêt des parties . S'agissant de la faculté de
renonciation instaurée par la loi précitée, il est fait observer que
cette disposition est justifiée par le fait que les clients des
agences matrimoniales sont souvent en situation de fragilité psy-
chologique, et donc enclins • à s'engager sans avoir réellement
mesuré les conséquences, notamment financières, de leur déci-
sion. Quant à la résiliation pour motif légitime, elle a essentielle-
ment pour but de faciliter le règlement amiable de situations
imprévues telles que la maladie grave ou la mutation profession-
nelle. Enfin l'article 6 de la loi précitée n'a pas pour objet de
mettre en exergue une profession, dont certains représentants ont
été d'ailleurs associés aux travaux parlementaires et à la prépara-
tion du décret portant application de cette loi, mais ne vise qu'à
mieux protéger une catégorie de consommateurs particulièrement
vulnérables. Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget chargé de la consommation fait
en outre remarquer à l'honorable parlementaire que cette loi
ayant été adoptée par les deux assemblées à l'unanimité, il l'a
lui-même votée.

Consommation
(information et protection des consommateurs)

19195. - 23 octobre 1989 . - Le lecteur des codes à barres uti-
lisé dans les grandes surfaces ne reproduit pas toujours le prix de
l'article tel qu'il était affiché en rayon. De nombreuses plaintes
on: été enregistrées du fait de cette erreur. M. Georges Mesmin
demande à Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'État, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé de la consommation, si ces lecteurs sont agréés par le
service des poids et mesures et s'ils sont régulièrement vérifiés
par ce service.

Réponse. - L'utilisation du procédé de lecture optique des prix
entraîne une amélioration des coûts de gestion des distributeurs,
bénéfique pour le consommateur au niveau des prix de vente.
Elle conduit cependant à la disparition de l'étiquetage sur chaque
unité de vente, au profit du marquage du prix par écriteau . C'est
pourquoi, pour éviter les erreurs de prix et la détérioration de la
qualité de l'information du consommateur, cette disparition doit
s'accompagner d'un soin particulier dans la tenue et la présenta-
tion du marquage des prix, ainsi que dans la saisie informatique
lors de la mise à jour des prix . Cette nécessité a été rappelée aux
sociétés de distribution utilisant la lecture optique des prix . De
son côté, le consommateur dispose d'un ticket de caisse compor-
tant le décompte détaillé des achats effectués en quantité et en
prix . Au surplus, il est souhaitable que progressivement soient
mis à la disposition des clients, à l'intérieur du magasin, des lec-
teurs connectés au système, ou tout autre disposition leur permet-
tant de contrôler l'exactitude des prix affichés .- Mme le secrétaire
d'Etat chargé de ta consommation fait actuellement procéder à
une enquête par les services de la concurrence, de la consomma-
tion et de la répression des fraudes pour apprécier le niveau de
disparité de prix entre la caisse et les rayons . En fonction des
résultats de cette enquête, elle étudiera les mesures appropriées
avec les associations de consommateurs et les professionnels
concernés . Enfin, il est fait observer que la fiabilité des lecteurs
de prix ne relève pas d'un problème métrologique et qu'en consé-
quence le service des instruments de mesure ne procède pas à
des vérificatidns en ce domaine.

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Patrimoine (politique du patrimoine : Paris)

16107. - 24 juillet 1989 . - Dans le cadre des cérémonies du
Bicentenaire et de la Révolution, M . Didier Chouat demande à
M. le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire le rétablissement de la statue du
chevalier de La Barre, qui se trouvait au square de la rue
Lamarck, à Paris, et qui fut enlevée au début de l ' occupation
hitlérienne . Le chevalier de La Barre fut torturé (on lui arracha
notamment la langue), tué et brûlé sous la royauté, pour
blasphéme, au nom de l'Eglise catholique, en 1766 . Sa mémoire
fut réhabilitée sous la Révolution par la Convention .

Patrimoine (politique du patrimoine : Paris)

16463. - 31 juillet 1989. - M. Marie Jacq attire l'attention de
M. le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire sur la demande de retour de la
statue du Chevalier de la Barre enlevée du square de la rue
Lamarck, à Paris, au début de l'Occupation . Torturé, tué et brûlé
pour blasphème en 1766, sa mémoire fut réhabilitée par la
convention . En conséquence, elle lui demande de bien vouloir lui
donner son avis à ce sujet.

Réponse . - La statue du Chevalier de la Barre avait été élevée
en 1904 sur un terrain de la ville de Paris à l'initiative de la
société du mouvement du Chevalier de la Barre . Cette statue en
bronze se trouvait square Nadar dans le prolongement du parc
de la Butte-Montmartre. Elle a été enlevée, brisée et refondue
en 1941 sous l'occupation allemande . Une association du type loi
de 1901, « Les Disciples de Voltaire » avait envisagé entre 1956
et 1963 la réédification du monument. Elle avait pour cela
recueilli quelques fonds, qui pour la ville de Paris ne représen-
taient qu'une infime partie du coût d'un nouveau projet.
En 1967, la même association présenta un second projet en pierre
pour la réalisation duquel aucun concours n'était demandé à la
ville de Paris . Le sculpteur M . Olaizola, était choisi et l'utilisation
du socle ancien ne posait pas de difficultés . L'approbation du
dossier étant subordonnée à la présentation d'un dossier tech-
nique détaillé devant être soumis aux commissions spécialisées,
l'association ne donna pas suite à sa demande . La statue du Che-
valier de la Barre ne fut donc pas remise en place . Selon la légis-
lation existante, il est rappelé à l'honorable parlementaire que
l'érection du monument doit être précédée d'un accord du
conseil de Paris . Il conviendrait donc qu'il prenne contact avec
les services de la ville de Paris pour connaître ses intentions rela-
tives à l'aménagement du square Nadar. Dans l'hypothèse d'un
avis favorable à la restitution d'une statue, les services du minis-
tère de la culture (délégation aux arts plastiques), seraient dis-
posés à apporter leur concours technique et leurs conseils dans la
réalisation concrète du projet.

Propriété intellectuelle (droits d'auteurs)

17350 . - I l septembre 1989. - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines) interroge M . le ministre de la culture, de la communi-
cation, des grands travaux et du Bicentenaire sur le rapport de
la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique,
concernant la télévision . Si l'on peut estimer satisfaisant que la
barre des 60 p. 100 soit souvent dépassée en ce qui concerne la
diffusion d'ceuvres du répertoire français, restent néanmoins cer-
taines inquiétudes dont la plus importante concerne les nouveaux
modes de financement des programmes . En effet, le développe-
ment de procédés comme le sponsoring ou le bartering, entraîne
une diminution des dépenses de production pour les chaînes, ce
qui diminue d'autant leurs recettes proprement publicitaires, et
donc une érosion des droits que perçoivent les auteurs . ii lui
demande donc si la solution à ce problème n'est pas dans la
prise en compte de toutes les ressources indirectes des chaînes
pour le calcul des droits d'auteur . Il lui demande en consé-
quence, les mesures qu'il compte prendre pour permettre aux
auteurs de conserver la totalité de leurs droits quel que soit le
mode de financement des programmes.

Réponse . - Il n'est pas douteux que les nouveaux modes de
financement des radios et télévisions, tels que le parrainage
(sponsoring), le troc (bartering) et tes ressources provenant de la
présentation au public de produits ou de services de messagerie,
doivent être pris en considération pour le calcul de la rémunéra-
tion des auteurs. En effet, il s'agit là de véritables ressources qui,
pour certaines d'entre elles, conduisent, par un jeu de transfert, à
une diminution des dépenses de production et des recettes publi-
citaires dont la rémunération des auteurs es' en principe fonction.
Si les ressources de parrainage peuver t être identifiées et
contrôlées, d'autres moyens de financemer notamment le troc,
sont parfois difficiles à appréhender. En l'état actuel des choses,
il appartient aux sociétés d'auteurs de définir avec les diffuseurs,
par voie contractuelle, les modalités permettant aux auteurs
d'être intéressés aux ressources en cause et, pour cela, d'en
contrôler le montant. Une étude est en cours sur la procédure
d'identification de ces nouvelles pratiques de financement qui
ermettrait aux sociétés d'auteurs de reconstituer en termes

financiers la valeur de ces échanges et d'asseoir leurs perceptions
sur tout ou partie de cette valeur. Si des difficultés surgissaient, il
conviendrait de demander au Conseil supérieur de l'audiovisuel
de compléter les recommandations de la C .N.C.L. du
7 décembre 1987 en matière de parrainage .
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Urbanisme (réglementation : Paris)

17817. - 25 septembre 1989. - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur le problème posé par la
surélévation du Théâtre des Champs-Elysées. En effet, cette suré-
lévation, en vue d'installer un restaurant panoramique et un bar,
paraît plus que contestable . Les travaux entrepris auraient dû
faire l'objet d'une demande de permis de construire. La procé-
dure, très contestable d'ouverture des travaux, donne à cette
affaire un tour clandestin tout à fait regrettable vu la notoriété
des personnalités concernées et leur niveau de responsabilité . De
tels manquements aux règles communes auraient été sanc-
tionnées, avec une particulière rigueur, s'ils avaient été accomplis
par de simples particuliers, pour des travaux d'importance évi-
demment moindre et dans des sites bien plus anodins . Ces tra-
vaux constituent, selon l'avis même des professionnels archi-
tectes, une atteinte considérable à l'un des sites les plus
prestigieux de la capitale, mais aussi, sur droits de l'architecte à
la pérennité d'une oeuvre (le Théâtre des Champs-Elysées est
l'ouvre d'Auguste Perret). Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser quels moyens il compte donner aux maîtres d ' ouvrage pour
s'expnmer autrement qu'aux dépens des oeuvres existantes.

Réponse. - Le bâtiment du Théâtre des Champs-Elysées a été
construit en 1913 . Il appartient à la Société civile immobilière du
Théâtre des Champs-Elysées dont la Caisse des dépôts et consi-
gnations est l'actionnaire majoritaire. Depuis 1985 un important
programme de travaux a été engagé visant à rénover complète-
ment le théâtre et à le remettre dans un état identique à l'état
originel tout en le dotant des perfectionnements scéniques les
plus modernes. C'est pour parachever cette rénovation que la
création d'un restaurant-salon de thé a été envisagée afin d'offrir
un lieu de détente avant et après les spectacles notamment . La
façade sur l'avenue Montaigne avec le retour à droite, le hall
d'entrée, le foyer, la salle de spectacle du grand théâtre et le petit
théâtre de la Comédie des Champs-Elysées sont classés parmi les
monuments historiques depuis un arrêté ministériel du
11 décembre 1957 . Le projet de restaurant a par conséquent été
examiné par la commission supérieure des monuments histo-
riques le 22 février 1988 . Celle-ci a émis un avis favorable au
projet sous réserve d'atténuer l'impact visuel de la surélévation
en traitant de manière plus discrète l'escalier circulaire d'accès,
l'éclairage intérieur et la paroi vitrée (supports et vitrages) pour
éviter tous reflets ; par ailleurs il était demandé que la structure
créée soit bien distinguée du reste de la construction d 'origine
pour affirmer la façade . Le ministre de la culture, de la commu-
nication, des grands travaux et du Bicentenaire a donc pu donner
un accord de principe le 7 juin 1988 en demandant de modifier
le projet conformément aux conclusions de la commission . Ces
modifications ont fait l'objet de l'accord ministériel du
2 mai 1989 . Parallèlement à la législation sur les monuments his-
toriques, les dispositions du code de l'urbanisme s'appliquaient.
Le service instructeur des autorisations en matière d'urbanisme
de la Ville de Paris a estimé que les travaux envisagés donnaient
lieu à une déclaration de travaux et non au dépôt d ' une demande
de permis de construire . La Ville de Paris a fait part au maître
d'ouvrage de sa non-opposition aux travaux par lettre du
17 juin 1988 . Cette décision a fait l'objet de deux recours conten-
tieux devant le tribunal administratif qui ne s'est pas encore pro-
noncé . En ce qui concerne le respect de l'ceuvre d'Auguste Perret,
il convient de rappeler que la législation sur la propriété littéraire
et artistique est tout à fait distincte de la législation sur les
monuments historiques et de celle de l'urbanisme qui répondent
à des logiques différentes . Ni le ministre de la culture, de la
communication, des grands travaux et du Bicentenaire ni la ville
de Paris n'étaient habilités à intervenir sur ce point.

DÉFENSE

Gendarmerie (personnel)

18286. - 2 octobre 1989. - M. René André demande à M. le
ministre de la défense les raisons pour lesquelles les gendarmes
en poste en ambassade à l'étranger sont passés du tableau 1 au
tableau B, ce qui représente unc réduction de l'ordre de 2 000 à
3 000 francs de leur salaire mensuel . Cette situation est d'autant
plus anormale qu 'aucune autre catégorie de fonctionnaires placés
dans la mime situation n'a été victime de cette perte de salaire.
Il souhaiterait également connaître les raisons pour lesquelles la

durée de séjour qui était de quatre ans (deux ans plus un renou-
vellement de deux ans) a été réduite à trois ans (deux ans plus
renouvellement d'un an).

Réponse. - Les sous-officiers de la gendarmerie servant en qua-
lité de gardes de sécurité dans des postes diplomatiques à
l'étranger percevaient l'indemnité de résidence au taux le plus
élevé correspondant au tableau A de l'arrêté interministériel du
29 avril 1968 . Cette situation dérogatoire a pris fin en 1986, car
le ministère des affaires étrangères, qui rémunère ces personnels,
ne pouvait plus assurer un tel surcroît de dépenses alors que
seuls les personnels affectés dans les postes d'attachés militaires
relèvent du tableau A. Par ailleurs, la durée des séjours est
depuis l'origine et conformément aux accords passés entre le
ministère de la défense et celui des affaires étrangères fixée nor-
malement à deux ans . La prolongation éventuelle d'une année ou
deux n'est que facultative . Dans la réalité, afin de faire coïncider
la durée des congés administratifs avec les droits à permission,
les temps de séjours à l'étranger, sauf cas particuliers, sont
limités en pratique à deux ans situés en Europe ou en bordure de
la Méditerranée et à trois ans pour les autres pays.

Armée (personnel)

19058. - 23 octobre 1989. - M. Roland Nungesser* attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation des
veuves de militaires . En effet, outre le traumatisme profond pro-
voqué par leur deuil, s'ajoutent souvent des difficultés matérielles
immédiates pouvant créer une véritable situation de détresse . Ne
pourrait-on pas, comme dans certains pays de l'O.C.D.E.
(Grande-Bretagne, Finlande, Australie, Danemark), prendre des
mesures appropriées, et notamment maintenir l'intégralité de la
solde ou de la pension de retraite du défunt pendant une période
d'au moins trois mois ?

Armée (personnel)

19249. - 23 octobre 1989. - M. Christian Kert" attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation des
épouses de militaires ou d'anciens militaires lorsqu'elles devien-
nent veuves. En effet, au traumatisme profond provoqué par un
deuil s'ajoutent des difficultés matérielles immédiates pouvant
créer une véritable situation de détresse : frais d'obsèques, démé-
nagement éventuel nécessité par la diminution des revenus,
échéances d'emprunts du mois ou du trimestre en cours avant la
prise en charge par une assurance, etc. Certains pays, la Grande-
Bretagne, la Finlande, l'Australie, te Danemark notamment, ont
compris cette détresse et pris les mesures financières appropriées.
C'est ainsi que l'intégralité de la solde ou de la pension de
retraite du défunt est maintenue pendant une période variant
entre trois et six mois. Il lui demande donc si le Gouvernement,
conscient de cette détresse, envisage la possibilité de maintenir
pendant trois mois au moins, au bénéfice de la veuve, la solde ou
la pension de retraite du militaire disparu.

Année (personnel)

19250 . - 23 octobre 1989 . - M. Jean-Louis Goasduff* attire
l'attention de M. le ministre de la défense sur la situation des
veuves des militaires . En effet, au traumatisme profond provoqué
par un deuil, s'ajoutent des difficultés matérielles immédiates
pouvant créer une véritable situation de détresse : frais d'ob-
sèques, déménagement éventuel nécessité par la diminution des
revenus, échéances d'emprunts du mois ou du trimestre en cours
avant la prise en charge par une assurance . Certains pays ont
pris en compte l'intégralité de la solde ou de la pension de
retraite du défunt pendant une période variant entre trois et six
mois . Il lui demande s'il n'est pas possible de prévoir une mesure
semblable comme dans beaucoup de pays de l'O.C.D .E.

Armée (personnel)

19262. - 23 octobre 1989. - Mme Bernadette Isaac-Sibllle'
appelle l'attention de M. le ministre de la défense sur la situa-
tion délicate des épouses de militaires devenues veuves à la suite
du décès de leur mari . Elle lui précise qu'outre les souffrances

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 5429, après la question n e 20629.
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morales et affectives les difficultés matérielles viennent se greffer
dans des moments particulièrement pénibles . :lle lui indique que
le Gouvernement a montré son intérêt sur ce problème puisque
dans sa réponse du 5 décembre 1988, parue au Journal officiel du
30 janvier 1989, il précise que « le problème du paiement intégral
de la pension pendant les trois mois qui suivent le décès du
retraité militaire est actuellement en cours d'études » . Elle lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire connaître sa
décision à la suite des études qu'il a menées à ce sujet.

Armée (personnel)

19268 . - 23 octobre 1989 . - M. Pascal Clément* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation des
épouses de militaires ou anciens militaires devenues veuves . Au
traumatisme profond provoqué par le deuil qui les frappe s'ajou-
tent souvent les difficultés matérielles parfois très graves. Il lui
demande si la solde ou la pension de retraite du disparu ne
pourrait pas être maintenue pendant trois mois.

Défenee (personnel)

19269. - 23 octobre 1989. - M. Pierre Raynal* appelle l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur les situations' de
détresse auxquelles sont trop souvent confrontées les épouses de
militaires devenant veuves. r)e nombreux pays européens ont
tenté de résoudre les inévitables problèmes matériels liés au décès
en maintenant, pendant une période variant entre trois et six
mois, l'intégralité de la solde ou de la pension de retraite du
défunt . Cette possibilité appliquée à notre pays était en cours
d'étude au début de l'année 1989 (cf. réponse à la question écrite
n• 6359) . Il lui demande de lui indiquer les résultats de cette
étude et s'il envisage d'appliquer rapidement le maintien pendant
trois mois de la solde du militaire disparu .

	

-

Armée (personnel)

19270. - 23 octobre 1989. - M. Jacques Godfrain• expose à
M. le ministre de la défense que l'Union nationale de coordi-
nation des associations militaires (U.N.C.A.M.) a appelé son
attention sur la situation des veuves de militaires de carrière . Il
constate qu'outre le traumatisme profond provoqué par un tel
deuil s'ajoutent des difficultés matérielles immédiates pouvant
créer une véritable situation de détresse : frais d'obsèques, démé-
nagement éventuel nécessité par une diminution des revenus,
échéances d'emprunts du mois ou du trimestre encours avant la
prise en charge par une assurance . L'U .N .C .A.M . fait valoir que
certains pays : la Grande-Bretagne, la Finlande, l'Australie, le
Danemark notamment, ont compris cette détresse et pris les
mesures financières appropriées . C'est ainsi que l'intégralité de la
solde ou de la pension de retraite du défunt est maintenue pen-
dant une période variant entre trois et six mois . Il lui signale que
ce problème avec d'autres lui avait été soumis par une question
écrite (n e 6359 de Mme Martine Daugreilh) . Dans la réponse à
cette question (Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 30 janvier 1989), il disait : « le problème
du paiement intégral de la pension pendant les trois mois qui
suivent le décès du retraité militaire est actuellement en cours
d'étude et sera, le cas échéant, examiné avec les départements
ministériels concernés » . Actuellement, plus de huit mois s'étant
écoulés depuis cette réponse, il lui demande quel est le résultat
de l'étude à laquelle il faisait allusion au début de cette année . II
souhaiterait que celle-ci aboutisse dans les meilleurs délais pos-
sibles à une conclusion en faveur des veuves d'anciens militaires.

Armée (personnel)

19271 . - 23 octobre 1989 . - M . Jacques Farran' attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation matérielle
difficile dans laquelle se trouvent bien souvent les veuves de
militaires et d'anciens militaires au lendemain de la disparition
de leur époux . Certains Etats tels que le Royaume-Uni, le Dane-
mark et la Finlande prévoient que la pension de retraite ou la
solde du défunt soit maintenue pendant une période variant entre
trois et six mois . Aussi lui demande-t-il si une telle solution ne
pourrait être envisagée en France, ainsi que le souhaite l'Union
nationale de çoordination des associations militaires .

Armée (personnel)

19272 . - 23 octobre 1989 . - M. Jean-Pierre Philibert* attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation de
détresse des épouses de militaires et d'anciens militaires devenant
veuves . Suite à la motion prise le 1 « courant, lors de son assem-
blée générale extraordinaire, l'Union nationale de coordination
des associations militaires a demandé solennellement au Gouver-
nement le maintien à trois mois au minimum, à l'épouse deve-
nant veuve, de la solde ou de la pension de retraite du disparu.
Ce problème ayant déjà été soulevé par un parlementaire le
5 décembre 1988, par question écrite n° 6359 avec réponse du
30 janvier 1989 ;'il lui demande de bien vouloir lui indiquer où en
est actuellement l'avancement de l'étude de ce dossier.

Armée (personnel)

19664 . - 30 octobre 1989 . - M. Jean Brocard' attire à nou-
veau l'attention de M. le ministre de la défense sur la situation
de l'épouse, devenue veuve, -d'un militaire en activité ou en
retraite ; au traumatisme profond provoqué par le deuil, s'ajou-
tent les difficultés matérielles immédiates pouvant créer une
situation de détresse . De nombreux pays ont pris, face à cette
détresse, des mesures financières appropriées, en particulier le
maintien pendant une période de trois mois de l'intégralité de la
solde ou de la pension de retraite. A la question ne 6359 du
5 décembre 1988 portant sur cette aide financière à apporter à la
veuve, il a été répondu (J.O. du 30 janvier 1989, page 483) que ce
problème était actuellement en cours d'étude et serait le cas
échéant examiné avec les départements ministériels concernés . Il
est demandé de bien vouloir lui faire connaître l'état d'avance-
ment de ces études en soulignant l'urgence d'une solution posi-
tive eu problème posé.

Armée (personnel)

19665. - 30 octobre 1989 . - M . Xavier Hunault* attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation de détresse
des épouses de militaires devenant veuves. En effet, outre le trau-
matisme profond provoqué par un deuil, s'ajoutent des difficultés
matérielles immédiates pouvant créer une véritable situation de
détresse : frais d'obsèques, déménagement éventuel nécessité par
la diminution des revenus, échéances d'emprunts du mois ou du
trimestre en cours avant la prise en charge par une assurance...
Certains pays : Grande-Bretagne, Finlande, Australie, Danemark,
notamment, ont pris des mesures appropriées. C'est ainsi que
l'intégralité de la solde ou de la pension de retraite du défunt est
maintenue pendant une période variant entre trois et six mois.
C'est pourquoi il lui demande de prendre les dispositions qui
s'imposent.

Armée (personnel)

19666. - 30 octobre 1989 . - M . Edouard Landrain* interroge
M. le ministre de la défense sur la situation des épouses de
militaires, ou d'anciens militaires, lorsqu'elles deviennent veuves.
Au traumatisme profond provoqué par un deuil s'ajoutent des
difficultés matérielles immédiates pouvant créer une véritable
situation de détresse : frais d'obsèques, déménagement éventuel
nécessité par la diminution des revenus, échéances d'emprunts du
mois ou du trimestre en cours, avant la prise en charge par une
assurance. . . Certains pays (Grande-Bretagne, Finlande, Australie,
Danemark) ont compris cette détresse et pris les mesures finan-
cières appropriées : l'intégralité de la solde ou la pension de
retraite du défunt est maintenue pendant une période variant
entre trois et six mois . La prise de conscience de cette détresse,
comme les mesures particulières appliquées dans les pays de
l ' O .C .D.E . où le taux de réversion des militaires est presque tou-
jours plus élevé et jamais inférieur au taux français, ont conduit
l'Union nationale de coordination des associations militaires à
tenir le 14 septembre 1989 une assemblée générale extraordinaire
au cours de laquelle, à l'unanimité, elle a demandé au Gouverne-
ment le maintien à trois mois, au minimum, de la solde et de la
pension de retraite du disparu . Il souhaiterait connaître l'état
d'avancement des études sur ce point.

Armée (personnel)

19667. - 30 octobre 1989 . - M. Jean-Pierre Delalande* -
appelle l'attention de M. le ministre de la défense e .„ ! e ctua-
tien des épouses de militaires et d'anciens militaires devenues-
veuves . Lors du décès de leur époux, les différents problèmes
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- matériels et financiers - rencontrés par ces veuves sont alors
particulièrement difficiles à surmonter . Face à cette détresse, cer-
tains pays tels la Grande-Bretagne, la Finlande, l'Australie, le
Danemark, etc. ont pris des mesures financières appropriées,
notamment le versement à la veuve de l'intégralité de la solde ou
de la pension de retraite du défunt, pendant une période variant
de trois à six mois suivant le décès. Dans ces conditions, ne
pourrait-on pas, en France, assurer à l'épouse devenue veuve le
maintien, durant trois mois au minimum, de la solde ou de la
pension de retraite à taux plein du disparu . A cet égard, il lui
demande de bien vouloir lui préciser quel est l'état d'avancement
des études entreprises par le Gouvernement et dont il a été fait
mention en réponse à la question écrite no 6359 parue au Journal
officiel du 30 janvier 1989.

Armée (personnel)

19668. - 30 octobre 1989. - M. Arnaud Lepercq* attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur la situation de
détresse des épouses de militaires qui deviennent veuves . En
effet, outre le traumatisme provoqué par le deuil, s'ajoutent des
difficultés matérielles immédiates qui peuvent créer une vériteble
situation de détresse. Certains pays ont compris cette détresse et
pris des mesures financières appropriées en maintenant l'intégra-
lité du versement de la solde ou de la pension de retraite du
défunt pendant une période variant entre trois et six mois . En
conséquence, il lui demande s 'il ne serait pas possible d'appli-
quer cette mesure à la- France.

Armée (personnel)

19669 . - 30 octobre 1989 . - M . Michel Tereot* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les graves difficultés, à
la fois morales et matérielles, que connaissent les épouses de
militaires ou d'anciens militaires devenant veuves . Il tient à rap-
peler qu'un certain nombre de pays, notamment la - Grande-
Bretagne, la Finlande, l'Australie et le Danemark, ont d'ores et
déjà intégré les problèmes découlant de cette détresse au niveau
de leur législation en décidant que l'intégralité de la solde ou de
la pension du défunt est maintenue pendant une période variant
entre trois et six mois. Estimant qu'il serait particulièrement
regrettable que notre pays continue à prendre du retard par rap-
port à ' un problème dont le caractère de justice sociale n'est pas
douteux, il lui demande de bien vouloir préciser les intentions du
Gouvernement à ce sujet, et notamment lui indiquer si ce dernier
compte s'inspirer de la formule retenue par les pays étrangers
précités.

Armée (personnel)

19670. - 30 octobre 1989. - M. Gérard Longuet* attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur la situation des
épouses de militaires devenues veuves . Dans de nombreux pays,
tels le Danemark, la Finlande, la Grande-Bretagne ou l'Australie,
sont maintenues dans un délai d'au minimum trois mois la pen-
sion de retraite ou la solde d'activité du militaire ou de l 'ancien
militaire disparu. Cette disposition permet aux veuves de faire
face financièrement à leur nouvelle situation. Malheureusement,
en France, cette disposition n ' existe pas . Il lui demande si le
Gouvernement envisage à court terme de mettre fin à cette situa-
tion .

Armée (personnel) .

19671. - 30 octobre 1989. - M. François Léotard* attire l'at-
tention de M . . le ministre de la défense sur la situation de
détresse de certaines épouses de retraités militaires devenant
veuves . Outre le traumatisme profond provoqué par un deuil,
s'ajoutent des difficultés matérielles immédiates pouvant créer
une véritable situation de détresse : frais d'obsèques, déménage-
ment éventuel nécessité par la diminution des revenus, échéances
d'emprunts du mois ou du trimestre en cours avant la prise en
charge par une assurance, etc . Dans une réponse à une question
écrite : posée par l'un de ses collègues (question a• 6359 du
S décembre 1988, parue bu Journal officiel du 30 janvier 1989) le
Gouvernement indiquait que « le problème du paiement intégral
de la pension pendant les trois mois qui suivent le décès du

retraité militaire est actuellement en cours d'étude . . . » . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer l'état d'avancement de
l'étude dont il fait mention dans cette réponse.

Armée (personnel)

19672 . - 30 octobre 1989 . - M. Philippe Legras* attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation dans
laquelle se trouvent les veuves de militaire ou d'ancien militaire à
la suite du décès de leur mari. Outre le traumatisme profond pro-
voqué par un deuil, s'ajoutent les difficultés matérielles immé-
diates pouvant créer une véritable situation de détresse : frais
d'obsèques, déménagement éventuel nécessité par la diminution
des revenus, échéances d'emprunts du mois ou du trimestre en
cours avant la prise en charge par une assurance . Certains pays :
la Grande-Bretagne, la Finlande, l'Australie, le Danemark,
notamment, ont compris cette détresse et pris les mesures finan-
cières appropriées . C'est ainsi que l'intégralité de la solde ou de
la pension de retraite du défunt est maintenue pendant une
période variant entre trois mois et six mois. Il souhaiterait
connaître l'état d'avancement de sa réflexion sur ce sujet et les
propositions consécutives à la demande unanime formulée par
l'U .N.C .A .M . le 14 septembre dernier.

Armée (personnel)

19673 . - 30 octobre 1989. - M. Philippe Vasseur* attire l'at-
tention de M. le ministre de !a défense sur la situation des
épouses de militaires et anciens militaires devenant veuves . En
effet, outre le traumatisme profond provoqué par un deuil,
s'ajoutent des difficultés matérielles immédiates pouvant créer
une véritable situation de détresse : frais d'obsèques, déménage-
ment éventuel nécessité par la diminution des revenus, échéances
d'emprunts du mois ou du trimestre en cours avant la prise en
charge par une assurante. C'est pourquoi, il lui demande de
prendre des mesures permettant le maintien à trois, mois, au
minimum, à l'épouse devenant veuve, de la solde ou de la pen-
sion de retraite du disparu . D'autre part, il souhaiterait connaître
l'état d'avancement des études dont il a été fait mention au
point 4 de la réponse du Gouvernement à un parlementaire à la
question n• 6359 du 5 décembre 1988 parue au Journal officiel du
30 janvier 1989 qui disposait : « le problème du paiement intégral
de la pension pendant les trois mois qui suivent le décès du
retraité militaire, est actuellement en cours d'étude. . . ».

Armée (personnel)

19674. - 30 octobre 1989 . - M. Jean Proriol* attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des veuves de
militaires ou d'anciens militaires . En effet, celles-ci demandent
depuis plusieurs années que soit considérée la détresse dans
laquelle elles se trouvent à la mort de leur mari et que soit main-
tenue pendant au moins trois mois l'intégralité de la solde ou de
la pension de retraite du disparu. Or, à la réponse à la question
n° 6359 parue au Journal officiel (A .N . Questions écrites) du
30 janvier 1989, il a été fait mention au point 4 : « Le problème
du paiement intégral de la pension pendant les trois mois qui
suivent le décès du retraité militaire est actuellement en cours
d'étude . .. » Il lui demande donc de bian vouloir lui préciser les
mesures qu'il entend prendre afin de résoudre les graves pro-
blèmes financiers que rencontrent actuellement certaines veuves
de militaires ou d'anciens militaires.

Armée (personnel)

19675. - 30 octobre 1989. - M . Pierre Bachelet* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation particuli2-
rement difficile des femmes de militaires lors du décès de leur
conjoint . Memb,e de la commission de la défense nationale, il
s'associe à l'Union nationale de coordination des associations
militaires, qui a adressé une motion à M. le Premier ministre sur
ce sujet. Nul ne peut contester la détresse qui est celle de ces
femmes qui perdent un mari qui ne s'est jamais totalement
consacré à elles, puiqu'il a choisi de servir la nation . La nation
est redevable à ces femmes des sacrifices consentis non seule-
ment par leurs maris, voués corps et âme à la défense du pays,
mais par elles, du fait des nécessités imposées par le service à la
vie de couple . Il est particulièrement injuste, dans ces conditions,
de ne pas tenir compte des difficultés matérielles immédiates :
frais d'obsèques, déménagement éventuel nécessité par la diminu-
tion des revenus, tehéances d'emprunts du mois ou du trimestre
en cours, avant la prise en charge par une assurance . De très
nombreux pays ont pris les mesures financières appropriées pour
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faire en sorte que l'intégralité de la solde ou de la pension de
retraite du défunt soit maintenue pendant une période variant
entre trois et six mois. Le Gouvernement, par une réponse à la
question écrite d'un parlementaire (Q .E . ne 6359 du
5 décembre 1988, parue au Journal officiel le 30 janvier 1989),
avait indiqué que : « le problème du paiement intégral de la pen-
sion pendant les trois mois qui suivent le décès du militaire est
actuellement en cours d'étude » . Dix mois se sont écoulés depuis.
Il lui demande donc si une telle disposition est susceptible d'en-
trer en vigueur un jour, et, dans l'affirmative, à quelle date.

Année (personnel)

19676. - 30 octobre 1989. - M. Francisque Perrut* attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur la situation des
veuves de militaires et sur l'étendue de leurs droits. Celles-ci
demandent, en effet, depuis plusieurs années que soit considérée
la détresse dans laquelle elles se trouvent à la mort de leur mari
et que soit maintenue pendant trois mois au minimum la pension
de retraite ou la solde d'activité militaire du disparu. Par ailleurs,
elles souhaitent connaître l'état d'avancement des études dont il
avait été fait mention au point 4 de la réponse du Gouvernement
à un parlementaire à la question n* 6359, parue au Journal offi-
ciel du 30 janvier 1989, qui disposait : « Le problème du paie-
ment intégral de la pension pendant les trois mois qui suivent le
décès du retraité militaire est actuellement en cours d'étude . . . ».
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir préciser ses intentions sur
une revendication qui, lui rappelle-t-il, est avancée depuis plu-
sieurs années .

Armée (personnel)

19677 . - 30 octobre 1989. - M. Jean-Pierre Foucher* attire
l'attention de M. le ministre de la défense sur la situation des
veuves de militaires et sur l'étendue de leurs droits . A la mort de
leur mari, elles se trouvent souvent en situatioh de détresse et
souhaiteraient que soient maintenues pendant trois mois au
minimum la pension de retraite ou la solde d'activité militaire du
disparu comme cela existe dans de nombreux pays européens . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser l'état d'avancement des
études dont il a été fait mention dans la réponse du Gouverne-
ment à la question écrite ne 6359 parue au Journal officiel du
30 janvier 1989, relative au paiement intégral de la pension pen-
dant les trois mois suivant le décès du retraité militaire.

Armée (personnel)

19768. - 6 novembre 1989 . - M. Jean-Michel Couve* attire
l'attention de M. le ministre de la défense sur la _,cation sou-
vent dramatique des épouses des militaires devenues veuves . En
effet, les veuves sont confrontées à de grandes difficultés maté-
rielles à la suite du décès de leurs époux . Il lui demande de lui
préciser l'état d'avancement des études qu'il a engagées, confor-
mément à sa réponse à la question n e 6359 du 5 décembre 1988,
parue au Journal officiel du 30 janvier 1989, qui disposait que :
« Le problème du paiement intégral de la pension pendant les
trois mois qui suivent le décès du retraité militaire est actuelle-
ment en cours d'étude . . . ».

Armée (personnel)

19769 . - 6 novembre 1989 . - M. Jean-Yves Cozan* attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur la situation des
veuves militaires et sur l'étendue de leurs droits. Au décès de leur
époux, elles se retrouvent souvent en situation de détresse et sou-
haiteraient que soient maintenues durant trois mois après la date
du décès la pension de retraite ou la solde d'activité militaire du
disparu comme cela existe dans de nombreux pays européens . II
lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser l'état
d'avancement des études dont il a été fait mention dans la
réponse du Gouvernement à la question écrite n e 6359 parue au
Journal officiel du 30 j anvier 1989 relative au paiement intégral de
la pension pendant janviertrois mois suivant le décès du retraité
militaire .

Armée (personnel)

19770 . - 6 novembre 1989 . - M . Gérard Chasseguet* appelle
l'attention de M. le ministre de la défense sur la situation de
détresse dans laquelle se trouvent les épouses de militaires et
d'anciens militaires lors du décès de leur conjoint . Il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable, pour répondre au voeu exprimé par
l'Union nationale de coordination des associations militaires lors
de son assemblée générale extraordinaire du 14 septembre 1989,
de faire bénéficier l'épouse devenant veuve, de l'intégralité de la
solde ou de la pension de retraite du disparu, durant trois mois
au minimum .

Armée (personnel)

19771 . - 6 novembre 1989 . - M. Alain Peyrefitte* attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les difficultés que
rencontrent les épouses de militaires au moment du décès de
leurs mer' En effet, outre le traumatisme profond provoqué par
un deuil, s ajoutent des difficultés matérielles immédiates pouvant
créer une véritable situation de détresse : frais d'obsèques, démé-
nagement éventuel nécessité par la diminution des revenus,
échéances d'emprunts du mois ou du trimestre en cours avant la
prise en charge par une assurance, etc. Certains pays : la Grande-
Bretagne, la Finlande, l'Australie, le Danemark, notamment, ont
compris cette détresse et pris les mesures financières appropriées.
C'est ainsi que l'intégralité de la solde ou de la pension de
retraite du défunt est maintenue pendant une période variant
entre trois mois et six mois . La prise de conscience de cette
détresse comme les mesures particulières appliquées dans les
pays de l'O .C .D .E ., où le taux de réversion des militaires est
presque toujours plus élevé et jamais inférieur au taux français,
conduit à demander au Gouvernement le maintien à trois mois,
au minimum, à l'épouse devenant veuve, de la solde ou de la
pension de retraite du disparu . Il lui demande s'il compte faire
étudier rapidement cette mesure humanitaire pour celles qui ont
très souvent et pendant de longues années partagé les difficultés
de ceux qui ont choisi la carrière militaire.

Armée (personnel)

19946 . - 6 novembre 1989 . - M . Gilbert Le Bris* attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur la situation des
épouses de militaires devenant veuves . Il l'informe que ces per-
sonnes rencontrent des difficultés financières immédiates avec
des conséquences non négligeables (endettement, déménagement
éventuel), du fait de la diminution subite de leurs revenus . Aussi
il lui demande dans quelle mesure il serait possible d'instaurer le
maintien de l'intégralité de la solde ou de la pension de retraite
du défunt pendant une période de trois mois comme cela se fait
dans certains pays afin d'assurer une transition, et quel serait le
coût d'une telle disposition.

Armée (personnel)

19947 . - 6 novembre 1989. - Mme Marie-France Lecuir*
attire l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation
des veuves de militaires, pour lesquelles l'Union nationale de
coordination des associations militaires demande le maintien à
trois mois, à l'épouse devenue veuve, de la solde ou de la pen-
sion de retraite du disparu . Elle lui demande de lui faire part de
l'état d'avancement des études qui ont été entreprises sur ce sujet.

Armée (personnel)

19948. - 6 novembre 1989 . - M. Jean-Pierre Kucheida*
appelle l'attention de M . le ministre de la défense à propos de
la situation des épouses de militaire actif ou retraité lors du
décès de leur conjoint . En effet, les difficultés matérielles qu'elles
rencontrent en ces pénibles circonstances : frais d'obsèques,
l'obligation éventuelle d'un déménagement, viennent s'ajouter à
leur détresse, ce qui est souvent la cause de situations drama-
tiques . En conséquence, il lui demande si des dispositions sont
susceptibles d'être prises en ce domaine à l'instar d'autres pays
européens, dont la Grande-Bretagne, le Danemark qui continuent
à verser l'intégralité de la solde ou de la pension de retraite du
défunt pendant une période variant de trois à six mois.
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Armée (personnel)

19949. - 6 novembre 1989. - Mme Marie-Madeleine Dieu-
langard* attire l'attention de M . le ministre de la défense sur
la situation des épouses de militaires, ou d'anciens militaires,
lorsqu'elles deviennent veuves. Outre le traumatisme profond en
effet provoqué par un deuil, s'ajoutent des difficultés matérielles
immédiates : frais d'obsèques . . . Certains pays ont pris des dispo-
sitions permettant le paiement de l'intégralité de la solde ou de la
pension de retraite du défunt durant une période limitée. Elle lui
demande s'il envisage de semblables mesures pour l'épouse deve-
nant veuve, de la solde ou de la pension du disparu.

Armée (personnel)

19950. - 6 novembre 1989 . - M . Jean Giorannelli* attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur la demande for-
mulée par l'Union nationale de coordination des associations
militaires (U .N.C .A .M .) relative à la situation des épouses de
militaires ou d'anciens militaires devenues veuves . Cette associa-
tion met en évidence les difficultés matérielles immédiates dont
sont frappées ces personnes : frais d'obsèques, diminution des
revenus, échéances d'emprunts du mois ou du trimestre en cours
avant la prise en charge par une assurance. Elle note par ailleurs
que certains pays comme la Grande-Bretagne, la Finlande, l'Aus-
tralie ou le Danemark ont pris des mesures financières appro-
priées en maintenant le versement de l'intégralité de la solde ou
de la pension durant trois à six mois . A partir de ces arguments,
l'U .N .C.A .M. demande le maintien à trois mois à l'épouse deve-
nant veuve, de la solde ou de la pension de retraite du disparu.
En conséquence, il lui demande dans quel délai cette mesure qui
serait actuellement en cours d'étude peut être envisagée.

Armée (personnel)

19951 . - 6 novembre 1989. - M. Gérard Gouzes* attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur la situation des
épouses des militaires de carrière lorsqu'elles deviennent veuves.
li suggère, à l'instar de ce qui se pratique dans d'autres pays, le
maintien pendant trois mois de la pension de retraite ou de la
solde d'activité . Il lui demande quelles mesures appropriées peu-
vent être envisagées pour que se poursuive le paiement intégral
de la pension ou de la solde d'activité.

Armée (personnel)

19952 . 6 novembre 1989 . - M . André Berthol* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation des veuves
de militaires de carrière . De nombreuses associations de mili-
taires et d'anciens militaires demandent, comme cela se fait dans
les pays de l'O .C.D .E . où le taux de réversion des militaires est
presque toujours plus élevé et jamais inférieur au taux français ,
que la solde ou la pension de retraite soit maintenue au
minimum trois mois après le décès du militaire actif ou en
retraite. Il lui demande par conséquent de bien vouloir lui pré-
ciser quelles dispositions il compte prendre dans ce domaine
précis .

Armée (personnel)

19953. - 6 novembre 1989 . - M. Alain Jonemann* appelle
l'attention de M. le ministre de la défense sur la situation des
épouses de militaires lorsqu'elles deviennent veuves. En effet,
outre le traumatisme profond provoqué par un deuil, s'ajoutent
des difficultés matérielles immédiates pouvant créer une véritable
situation de détresse : frais d'obsèques, déménagement éventuel,
échéances d'emprunts . C'est pourquoi l'union nationale de coor-
dination des associations militaires demande le maintien pendant
trois mois au minimum de la pension de retraite ou de la solde
d'activité du militaire ou de l'ancien militaire disparu . Il souhai-
terait connaître les conclusions de l'étude menée sur ce sujet par
le Gouvernement .

Armée (personnel)

20151 . - 13 novembre 1989 . - M . Didier Migaud* appelle
l'attention de M. le ministre de la défense sur la situation des
épouses de militaires de carrière devenant veuves et qui souhai-
tent le maintien pendant trois mois, au minimum, de la pension

de retraite ou de la solde d'activité du militaire ou de l'ancien
militaire disparu . En conséquence, il souhaite connaître l'état
d'avancement des étude- dont il était fait mention au point 4 de
la réponse du Gouvernement à la question n° 6359 du
5 décembre 1988 parue au Journal officiel; Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 30 janvier 1989.

Armée (personnel)

20152. - 13 novembre 1989. - M. Francisque Perrut* attire
l'attention de M. le ministre de la défense sur la situation des
veuves de militaires de carrière à la suite du décès de leur mari.
Outre les souffrances morales et affectives, les difficultés maté-
rielles viennent souvent se greffer dans ces moments p articulière-
ment pénibles : frais d'obsèques, déménagement éventuel néces-
sité par la diminution des revenus, échéances d'emprunts du mois
ou du trimestre en cours avant la prise en charge par une assu-
rance, etc . Or, il lui précise que certains pays comme la Grande-
Bretagne, la Finlande, l'Australie, le Danemark notamment ont
pris les mesures financières appropriées et que dans ces pays l'in-
tégralité de la solde ou de la pension de retraite du défunt est
maintenue pendant une période variant de trois à six mois . En
conséquence il lui demande de bien vouloir lui préciser où il en
est dans son étude sur le problème du paiement intégral de la
pension pendant les trois mois- qui suivent le décès du retraité
militaire telle qu'elle avait été mentionnée et annoncée dans une
réponse du ministre le 30 janvier 1989 à une question écrite du
5 décembre 1988 au Journal officiel.

Armée (personnel)

20154. - 13 novembre 1989 . - M. Jacques Barrot* attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur la situation des
épouses de militaires ou d'anciens militaires lorsqu'elles devien-
nent veuves . En effet, très souvent, au traumatisme profond pro-
voqué par la perte d'un être proche, s'ajoutent des difficultés
matérielles immédiates, réelles, pouvant créer une véritable
détresse : frais d'obsèques, déménagement éventuel nécessité par
la diminution . brutale de revenus, échéances d'emprunts
contractés avant la prise en charge par une assurance .. . Certains
pays, dont la Grande-Bretagne, la Finlande, l'Australie, et le
Danemark par exemple, pressentant et comprenant cette détresse,
ont déjà pris les mesures financières appropriées . Et c'est grâce à
ces différentes mesures que l'intégralité des soldes ou des pen-
sions de retraite des défunts est maintenue pendant une période
de trois à six mois . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
préciser si le Gouvernement envisage de donner aux veuves la
possibilité de maintenir pendant trois mois au moins le bénéfice
intégral de la solde ou de la pension de retraite du militaire dis-
paru .

Armée (personnel)

20155 . - 13 novembre 1989. - M. Daniel Goulet* attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation des
veuvés de militaires de carrière . En effet, outre le traumatisme
provoqué par un deuil, s'ajoutent des difficultés matérielles
immédiates pouvant créer une véritable situation de détresse
(frais d'obsèques, déménagement éventuel, nécessité, par la dimi-
nution des revenus, échéances d'emprunts du mois ou du tri-
mestre en cours - avant la prise en charge par une assurance.
L'Union Nationale de Coordination des Associations Militaires
précise que certains pays : la Grande-Bretagne, la Finlande,
l'Australie, le Danemark ont compris cette détresse et pris des
mesures financières appropriées . C'est ainsi que l'intégralité de la
solde ou de la pension de retraite du défunt est maintenue pen-
dant une période variant entre trois et six mois . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures il envisage de
prendre dans les meilleurs délais en faveur des veuves des
anciens militaires.

Armée (personnel)

20156. - 13 novembre 1989. - M. Willy Dimégllo* appelle
l'attention de M. le ministre de la défense sur la situation de
détresse vécue par les veuves de militaires ou d'anciens militaires
du fait de la perte d'une part substantielle des revenus du
ménage suite au décès de leur conjoint alors que les charges,
telles les échéances d'emprunt du mois ou du trimestres en cours,
demeurent . Il est donc souhaitable de veiller au maintien du
revenu du ménage au profit de la veuve pour une période de

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p. 5429, après la question n° 20629 .
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trois mois, nécessaire à la mise en oeuvre des différents systèmes
d'assurance souscrits. Aussi, il lui demande quel est l'état d'avan-
cement des études liées au problèmes du paiement intégral de la
pension pendant les trois mois qui suivent le décès du retraité
militaire .

Armée (personnel)

20323 . - 13 novembre 1989. - Mme Suzanne Sauvaigo attire
l'attention de M. le ministre de la défense sur les graves diffi-
cultés que rencontrent les épouses de militaires ou d'anciens mili-
taires devenues veuves . En effet, lors du décès de leurs époux,
celles-ci doivent faire face à une situation particulièrement
pénible qui se transforme souvent en un véritable cas de
détresse : frais d'obsèques, déménagement éventuel nécessité par
la diminution de revenus, échéances d'emprunts du mois ou du
trimestre en cours avant la prise en charge par une assurance.
Certains pays tels que la Grande-Bretagne, la Finlande, l'Aus-
tralie, le Danemark ont compris ces difficultés et pris des
Mesures appropriées : l'intégralité de la solde ou de la pension de
retraite du défunt est maintenue durant une période variant entre
trois et six mois . L'Union nationale de coordination des associa-
tions militaires ayant pris conscience de cette carençe française
en matière de justice sociale à l'égard des veuves de militaires a
adressé une motion à M . le Premier ministre par laquelle elle
demande solennellement le maintien pendant trois mois au
minimum de la pension de retraite de la solde d'activité du mili-
taire ou de l'ancien militaire disparu. Cette revendication lar4e-
ment justifiée par le dévouement dont ces épouses ont dû faire
preuve durant la carrière militaire de leurs maris a été formulée
depuis plusieurs années et a fait l'objet d'une « mise à l'étude »
selon les termes de la réponse à la question écrite ne 6359 parue
au Journal officiel du 30 janvier dernier . En conséquence, elle lui
demande de bien vouloir préciser dans quels délais cette
réflexion pourrait être conduite et serait susceptible d'aboutir à la
mise en application de cette motion.

Armée (personnel)

20324 . - 13 novembre 1989 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M. le ministre de la défense sur la situa-
tion délicate des épouses d'anciens militaires de carrière
devenues veuves. Elle lui précise que dans de nombreux pays ia
solde de retraité du disparu est maintenue pendant trois mois
afin de tenir compte des difficultés matérielles auxquelles la
veuve doit faire face. Elle lui demande, en conséquence, de bien
vouloir lui faire connaître l'état de l'étude en cours concernant ce
problème.

Armée (personnel)

20490 . - 20 novembre 1989 . - M. Jean de Gaulle appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation des
veuves de militaires ou d'anciens militaires de carrière . Il est
patent, en effet, qu'à la suite du décès du mari peuvent surgir de
sérieuses difficultés matérielles liées notamment aux frais d'ob-
sèques ou de déménagement . C'est ainsi que dans certains pays,
tels la Grande-Bretagne, le Danemark ou la Finlande, l'intégralité
de la solde ou de la pension de retraite du défunt est maintenue
pendant une période variant entre trois et six mois . Et dans sa
réponse à la question ne 6359 du 5 décembre 1988, M . le ministre
de la défense s'exprimait en ces termes : « Le problème du paie-
ment intégral de la pension pendant les trois mois qui suivent le
décès du retraité militaire est actuellement en cours d'étude et
sera, le cas échéant, examiné avec les départements ministériels
concernés » . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître l'état d'avancement desdites études.

Armée (personnel)

20491 . - 20 novembre 1989. - M . Alain Madelin demande à
M. le ministre de la défense quelles mesures il envisage pour
maintenir le paiement intégral de la pension à la veuve pendant
les trois mois qui suivent le décès d'un retraité militaire.

Armée (personnel)

20492 . - 20 novembre 1989 . - M. Jean-Yves Le Drieu appelle
l 'attention de M. le ministre de la défense sur les difficultés
financières auxquelles se heurtent les femmes de militaire ou de
retraités militaire- lorsque survient le décès de leur conjoint . Afin

de permettre à ces veuves de faire face aux frais immédiats
consécutifs au décès, il souhaiterait savoir s'il lui est possible
d'envisager de procéder au paiement intégral, pendant les trois
mois qui suivent le décès, de la solde d'activité du militaire ou de
la pension du retraité décédé.

Armée (personnel)

20493. - 20 novembre 1989 . - M. Alain Brune attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation des veuves
de militaires qui souhaitent le maintien, pendant trois mois, de la
pension de retraite ou de la solde d'activité du militaire ou de
l'ancien militaire disparu . Il se félicite des modifications notables
prévues par M. le ministre pour le budget 1990, notamment au
profit des veuves . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin d'améliorer en particulier le sort des veuves de mili-
taires .

Armée (personnel)

20628. - 20 novembre 1989 . - M . Claude Birraux attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur la situation de
détresse des épouses de militaires devenant veuves. Certains pays
comme la Grande-Bretagne, la Finlande, l'Australie, le Danemark
ont compris cette détresse et pris les mesures financières appro-
priées . C'est ainsi que l'intégralité de la solde ou de la pension
de retraite du défunt est maintenue pendant une période variant
entre trois et six mois . En France, en revanche, « le problème du
paiement intégral de la pension pendant les trois mois qui sui-
vent le décès du retraité militaire » n'est qu'en « cours d'étude »,
comme l'atteste la dernière réponse du Gouvernement à ce
propos . Cette réponse datant du 30 janvier 1989, il s'inquiète de
l'état d'avancement de ce dossier, ainsi que de la date de son
aboutissement.

Armée (personnel)

20629 . - 20 novembre 1989. - M. Pierre Goldberg attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur le eau émis par
l'Union nationale de coordination des associations militaires par
lequel cette association demande le maintien pendant trois mois,
au minimum, pour l'épouse d'un militaire ou d'un ancien mili-
taire devenue veuve, de la solde ou de la pension de retraite du
disparu . Il lui demande s'il entend prendre des dispositions en ce
sens.

Réponse. - Lors du décès- d'un militaire en activité de service,
la veuve se voit attribuer dans un délai maximum rte quinze jours
un capital décès correspondant au traitement annuel d'activité du
défunt, cette somme permettant de parer aux dépenses les plus
urgentes . Par la suite, elle perçoit une pension de réversion égale
à 50 p . 100 de celle qu'aurait perçue soh mari et ce, à partir du
premier jour du mois suivant le décès . En cas de décès .mputable
au service, ces prestations sont complétées par des allocations du
fonds de prévoyance militaire ou aéronautique qui sont servies
dans l'année. Toutefois, pour faire face à des situations particu-
lières elles peuvent être versées sous forme d'avance. La veuve du
militaire retraité perçoit une pension égale à 50 p. 100 de celle
que percevait son mari . L'attribution au profit de la veuve d'une
pension au taux plein durant les trois premiers mois qui suivent
le décès du conjoint concerne non seulement les veuves de mili-
taires mais aussi l'ensemble des veuves des agents de la fonction
publique. Ainsi, cette mesure de portée générale dont les implica-
tions financières sont importantes relève de dispositions intermi-
nistérielles. Cette proposition n'est pas perdue de vue au niveau
du ministère de la défense, mais il ne peut être préjugé des déci-
sions qui pourraient en résulter. Une amélioration significative de
la condition des ayants cause des militaires de la gendarmerie
tués au cours d'opération de police, ainsi que de ceux des autres
militaires tués dans un attentat ou au cours d'une opération mili-
taire à l'étranger, a déjà pu être apportée par l'article 130 de la
loi de finances pour 1984 qui prévoit une pension de réversion
égale à 100 p. 100 de la solde de base.

Service national (report d'incorporation)

19259 . - 23 octobre 1989 . - M. Bernard Pues expose à M. le
ministre de la défense que, malgré le report supplémentaire
d'incorporation accordé par l'article 77 de la loi n e 89-18 du
13 janvier 1989 aux étudiants qui poursuivent des études, il
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s'avère qu'il est quasiment impossible ; à un étudiant qui a suivi
normalement le cours de ses études d'obtenir son doctorat avant
d'accomplir son service national . Il lui rappelle à ce propos
qu'une coupure entre le D.E .A. et le doctorat est contraire à l'es-
prit de la loi de 1984 sur l'enseignement supérieur, qui associe
explicitement le D .E .A. et le doctorat dans un même cycle de
formation. Il lui demande donc s'il n'estime pas souhaitable
d'étendre le report d'incorporation actuellement applicable aux
étudiants en médecine, pharmacie, chirurgie dentaire et aux étu-
diants vétérinaires, à l'ensemble des étudiants chercheurs en
3 e cycle.

Réponse. - La loi n o 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses
mesures d'ordre social a accordé un report d'incorporation sup-
plémentaire d'une année aux jeunes gens effectuant leurs études.
Ils disposent désormais d'une plus grande latitude pour choisir la
période du service actif et peuvent n'être appelés qu'à vingt-six
ans s'ils sont titulaires d'un brevet de préparation militaire supé-
rieure obtenu le lei août de l'année civile au cours de laquelle ils
atteignent l'âge de vingt-quatre ans ou à vingt-sept ans s'ils sont
engagés dans une scolarité préparant à l'un des diplômes définis
pour l'exercice de la profession de médecin, vétérinaire, pharma-
cien ou chirurgien-dentiste. Ce dernier report est uniquement des-
tiné à permettre aux armées d'incorporer les jeunes gens détenant
le titre ou le diplôme nécessaire pour exercer leur spécialité sous
les drapeaux . Il n'en est pas de même pour les étudiants poursui-
vant des études doctorales de lettres, de droit ou dans les disci-
plines scientifiques. En effet, les besoins des armées peuvent être
satisfaits sans faire appel aux diplômes de ce niveau . Ainsi, les
intéressés doivent-ils programmer leur service national afin de
l'effectuer soit après la maîtrise ou le magistère, soit après le doc-
torat si la durée des études et l'âge de l'étudiant le permettent.
D'une manière générale, le report à vingt-six ans permet
d'achever des études doctorales huit ans après l'obtention du
baccalauréat obtenu à dix-huit ans . La satisfaction des besoins du
service national ne justifie pas la modification des textes actuels.
Au demeurant, les jeunes gens désirant poursuivre des études de
troisième cycle peuvent s'adresser à leur bureau du service
national de rattachement afin de faire connaître leurs projets et
choisir au mieux leur date d'appel . Les éventuelles difficultés
ainsi que les cas particuliers seront toujours étudiés avec bien-
veillance.

Police (fonctionnement)

19288. - 23 octobre 1989 . - M. Hubert Falco demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui communiquer
le nombre d'arrestations de pyromanes intervenues au cours de
l'été 1989 . - Qrrestioa transmise d M. le ministre de la défense.

Réponse . - Au cours des mois de juin, juillet et août 1989, les
unités de la gendarmerie nationale ont appréhendé quarante
pyromanes auteurs présumés d'incendies de forêts.

Gendarmerie (brigades)

19312 . - 23 octobre 1989. - M. Roland Nungesser attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les conséquences
qui résulteraient au plan de la sécurité publique de la suppres-
sion d'un certain nombre de brigades de gendarmerie locales,
notamment dans les milieux urbains . En effet, le climat d'insécu-
rité est tel que la présence permanente des gendarmes et leur
collaboration étroite avec les services de police renforcent de
façon appréciable l'efficacité de la lutte contre la délinquance.
De plus, la confiance que leur accorde la population contribue à
limiter la psychose d'insécurité, li convient donc, dans le
contexte actuel, de ne l•es procéder à un redéploiement des
forces de gendarmerie qui te ndrait à la suppression d'un certain
de brigades locales.

Réponse. - Une étude est actuellement conduite par la direc-
tion générale de la gendarmerie nationale afin de parvenir à une
meilleure adéquation des effectifs aux tâches qui incombent aux
brigades territoriales. Dans les zones où la gendarmerie est seule
chargée des missions de sécurité publique, il n'est pas projeté de
.revenir sur le principe du maillage territorial : tout au plus
pourrait-il être envisagé, si les travaux en cours en montraient la
nécessité, d'opérer quelques ajustements pour tenir compte de
l 'évolution des charges des formations qui y sont implantées.
Dans les zones urbaines en revanche, il apparaît souhaitable,
dans un souci d'emploi cohérent et optimal des moyens de l'Etat,
d'éviter les chevauchements entre services de police et de gendar-
merie . Aussi, dans les secteurs où la police nationale est respon-
sable de l'exécution des missions de sécurité publique, la gendar-
merie recherche-t-elle la possibilité de regrouper son dispositif

tout en maintenant des effectifs suffisants pour y assurer de
façon satisfaisante ses missions traditionnelles dans les domaines
militaire et judiciaire . En tout état de cause, aucune décision
n'est arrêtée . Les propositions' présentées seront examinées avec
le plus grand soin en tenant compte des préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

Service national (dispense)

19390. - 30 octobre 1989 . - M . François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur !es dispositions
concernant les dispenses de service actif' accordées au titre de
l'article L . 32 du code du service national aux « jeunes gens dont
l'incorporation avait par suite du décès de l'un de leurs parents
ou beaux-parents ou de l'incapacité de l'un de ceux-ci, pour effet
l'arrêt de l'exploitation familiale lorsque les ressources de l'ex-
ploitation ne permettaient pas d'en assurer le fonctionnement en
l'absence de l'intéressé », ainsi qu'aux « jeunes gens, chefs d'une
entreprise depuis deux ans au moins, dont l'incorporation avait
des conséquences inévitables sur l'emploi de salariés par cessa-
tion de l'activité de cette entreprise » . Les jeunes artisans et les
jeunes chefs d'exploitation agricole ne peuvent donc bénéficier
de ces dispositions très restrictives dès lors qu'ils n'ont pu, au
tout début de leur activité, procéder à deux embauches au moins
ou dès lors qu'ils ont été amenés à reprendre une exploitation
familiale dans des circonstances autres que celles prévues par
l'article L . 32 précité. Il lui demande, en conséquence, s'il n'envi-
sage pas d'assouplir les dispositions en vigueur afin d'aider les
jeunes entrepreneurs.

Réponse. - L'alinéa 4 de l'article L.32 du code du service
national dispose que «peuvent également être dispensés des obli-
gations du service national actif les jeunes gens dont l'incorpora-
tion aurait, par suite du décès d'un de leurs parents ou beaux-
parents ou de l'incapacité de l'un de ceux-ci, pour effet l'arrêt de
l'exploitation familiale à caractère agricole, commercial ou atti-
sanal, notamment lorsque les ressources de l'exploitation ne per-
mettraient pas d'en assurer le fonctionnement en l'absence de
l'intéressé » . Par ailleurs, la loi n° 83-605 du 8 juillet 1983 modi-
fiant le code du service national a étendu la possibilité de dis-
pense aux cas particuliers de jeunes gens, chefs d'entreprise
depuis deux ans au moins, dont l'incorporation aurait des consé-
quences inévitables sur l'emploi de salariés par cessation d'acti
vité de l'entreprise . La condition d'être chef d'entreprise depuis
deux ans au moins est exigée pour que soit apportée la preuve
de la sincérité du demandeur et de la stabilité de l'entreprise . La
condition d'employer au moins deux salariés a été introduite
dans la loi, car l'objectif recherché est de protéger l'emploi des
salariés de l'entreprise et non le seul emploi du chef d'entreprise
qui, lui, est soumis, comme tout citoyen, au service national.
Etendre les dispositions de l'article L .32 à des jeunes gens qui
n'emploient qu'un salarié reviendrait à les dispenser sans qu'ils
rendent en retour le service attendu de la collectivité nationale :
participation significative à la lutte pour le plein emploi par l'em-
bauche de plusieurs salariés . L'élargissement du champ d'applica-
tion des dispenses a été rejeté par le législateur en 1983 . L'exten-
sion de ia notion de parents ou beaux-parents aux
grands-parents, aux oncles et aux tantes pour l'application de
l'article L. 32, alinéa 4, figurait notamment parmi les propositions
formulées à l'occasion de l'examen par le Parlement du projet de
loi . Au demeurant, les cas particuliers sont toujours examinés
avec le plus grand soin et l'attention des préfets, présidents des
commissions régionales compétentes en la matière, a été appelée
sur ce type de situation . Enfin, lorsque les circonstances l'exigent,
les armées s'efforcent d'apporter aux agriculteurs, comme aux
autres catégories de la population, l'aide dont ils ont besoin,
notamment par le biais d'une affectation rapprochée.

Armée (médecine militaire : Pyrénées-Orientales)

20010 . - 13 novembre 1989. - M . Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur le devenir de
l'hôpital thermal des armées d'Amélie-les-Bains, auquel sont très
attachés les anciens combattants et leurs ayants droit pour la
qualité des soins qui y sont dispensés et qui ferait l'objet d'un
projet de cession au secteur privé . Il lui demande quels sont
exactement les projets du Gouvernement quant au sort de cet
hôpital thermal des armées.

Réponse. - Le ministre de la défense confirme que, pour l'ins-
tant, aucune décision de transfert de gestion ou de propriété n'a
été prise pour l'hôpital d'Amélie-les-Bains et qu'aucune transac-
tion n'a été entreprise . En toute hypothèse et quelles que soient
les décisions qui pourront être prises sur la base de résultats de
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l'étude actuellement menée sur la dévolution du thermalisme à
une structure autre que celle du défraiement de la défense, il
n'est pas envisagé de modifier les droits ouverts en matière de
soins. Les ressortissants du code des pensions militaires d'invali-
dité et les victimes de guerre continueront en tout état de cause
de bénéficier de la gratuité en matière de cure thermale.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M.-T.O .M.
(Réunion : transports maritimes)

14271 . - 12 juin 1989 . - M. Daniel Le Meur appelle l'atten-
tion de M. le ministre des départements et territoires d'outre-
mer sur les conséquences qu'entraîne la modification des condi-
tions dans lesquelles s'opère le déchargement du riz à la
Réunion. Le passage à un conditionnement nouveau permet aux
armateurs, importateurs et manutentionnaires de réaliser des
profits importants découlant d'une plus grande productivité.
En revanche, l'emploi, la rémunération et les conditions de tra-
vail des dockers s'en trouvent gravement affectés . Aussi il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour maintenir
l'emploi et faire profiter les dockers d'une partie de fia producti-
vité dégagée.

Réponse. - II est effectif que le marché du riz â l'importation à
la Réunion, antérieurement réalisé en très grande majorité en riz
cargo, par bateaux entiers et au bénéfice d'un seul Importateur,
s'est atomisé ces derniers mois entre une vingtaine d'importateurs
introduisant des riz blanchis consommables en l'état, par conte-
neurs et pour des quantités limitées par importateurs . Les
dockers se sont émus de cette situation qui contribuait à minorer

sensiblement leurs revenus, à raison de la tarification de la
manutention favorable au transport en sachets. Le protocole d'ac-
cord signé le 7 juin 1989 qui permet de considérer le problème
comme résolu a en partie été rendu possible par les engagements
pris par le préfet sur la modification de la réglerhentation com-
munautaire en ce qui concerne le régime de subvention et de
prélèvement sur les riz blanchis, modification demandée par les
soins du préfet depuis mars 1988 et désormais effective depuis le

l « août 1989 à la suite de la publication du règlement du conseil
du 19 juin 1989 . Le retour à la situation normale s'est d'ores et
déjà concrétisé par l'abandon de l'importation de quantités signi-
ficatives de riz, en conteneurs, au profit du transport en sachets.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Assurances (risques naturels)

8421 . - 23 janvier 1989 . - M. Fabien Thlémé attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les conditions d'application de la Iai du
13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catas-
trophes naturelles . Il lui demande de lui indiquer par année le
montant des primes additionnelles reçues des entreprises d'assu-
rance et le total des indemnisations effectivement versées . Il lui
demande également dans quel délai moyen_ les indemnisations
sont versées.

Réponse. - Les rapports du ministre de l'économie, des
finances et du budget au Président de la République relatifs à
l'activité des organismes d'assurance et de capitalisation permet-
tent de reconstituer le compte d'exploitation simplifié de l'assu-
rance des catastrophes naturelles depuis l'année 1982 jusqu'à
l'année 1988, derniers chiffres connus, mais non encore définitifs.

Catastrophes naturelles. - Compte d'exploitation simplifié
(affaires directes réalisées en France métropolitaine)

(En millions de francs)

1922 1983 1984 1985 1988 1987 1988(1)

Ressources :
Primes nettes	 577 2 068 2 803 3 153 3 264 3 447 3 600
Produits financiers	 23 56 63 74 100 147 200
Autres éléments de crédit 	 18 - - - 3 12
Solde de la réassurance	 648 984 - - - - 200

Total	 1 266 3 108 2 8 1 6 3 227 3 367 3 606 4 000

Charges :
Sinistres payés	 21 2 080 863 238 168 551 1 900
Accroissement des provisions techniques 	 1 333 441 -

	

364 49 396 1 046 500
Commissions	 58 227 237 257 268 273 300
Frais de fonctionnement 	 85 325 415 481 531 588 550
Autres éléments de débit	 - 8 17 14 18 27 -
Solde de le réassurance	 - - 1 381 1 732 1 626 835 -

7otri	 1 497 3 08~. 2 549 2 771 3 007
!!

	

3 320 3 250

Solde d'exploitation	 - 231 +

	

27 +

	

317 +

	

456 +

	

360 + 286 +

	

750

Source :états A.I .
(1) Chiffres estimatifs.

Après une année déficitaire, les chiffres ci-dessus montrent une
confirmation de l'amélioration du solde d'exploitation de cette
branche d'assurance . En ajoutant au solde d'exploitation le solde .
de la réassurance lorsqu'il représente une charge pour les entre-
prises d'assurance (elles cèdent davantage de prismes aux réassu-
reurs qu'elles ne reçoivent d'indemnisation de leur part), on
constate un net redressement de ce solde pendant les années 1984
et 1986 puis une dégradation sensible en 1987 (tempête dans
l'ouest de la France en octobre 1987) et surtout en 1988 (inonda-
tions de Nîmes en octobre 1988) . L'accumulation d'excédents
tout au long de cette période a ainsi permis aux entreprises d'as-
surance et de réassurance de constituer les réserves nécessaires

pour faire face à des catastrophes de grande ampleur . C'est ainsi
que les assureurs ont pu mobiliser immédiatement près de 2 mil-
liards de francs pour indemniser les victimes des inondations de
Nîmes . S'agissant du délai moyen d'indemnisation, le dispositif
mis en place en 1982 prévoit le paiement des indemnités dans un
délai de trois mois à compter de la date de remise de l'état esti-
matif des biens endommagés ou des pertes subies . Il faut signaler
à cet égard qu'en cas de retard l'indemnité due porte, à compter
de l'expiration de ce délai, intérét au taux légal . Sauf circons-
tances exceptionnelles, il semble que ce délai maximum ait été
jusqu'à présent largement respecté.
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Impôts et taxes (politique fiscale)

12101 . - 24 avril 1989. - M. Guy Monjalon attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur deux aspects de la fiscalité applicable aux ter-
rains situés dans le périmètre d'une association foncière urbaine.
Le premier est relatif à la T.V .A. En application de l'article
261-5-f o bis du code général des impôts, les opérations de
remembrement réalisées par ces associations sont exonérées de
cet impôt à certaines conditions. En revanche, les propriétaires
des terrains situés dans la zone ne peuvent, lorsqu'ils les reven-
dent, récupérer la T.V.A. qu'ils ont pourtant effectivement sup-
portée au titre de ces opérations. Par ailleurs, la commune sur le
terr ain de laquelle sont réalisées les opérations de remembrement
peut percevoir une taxe locale d'équipement alors même qu'elle
n'y a pas participé sauf pour délivrer certaines autorisations . Il
lut demande si ces deux aspects de la fiscalité applicable aux
terrains situés dans le périmètre d'associations foncières urbaines
ne lui semblent pas appeler des améliorations. Il souhaite que le
Gouvernement précise ses intentions sur ce problème.

Réponse. - L'article 5-1 de la loi du 5 juillet 1972 codifié sous
l'article 261-5-10 bis du code général des impôts exonère de la
taxe sur la valeur ajoutée les opérations de remembrement
définies à l'article L. 322-2-10 du code de l'urbanisme et réalisées
par les, associations foncières urbaines. Sont ainsi exonérées les
opérations qui ont pour objet le remembrement de parcelles et la
modification corrélative des droits de propriété, des charges et
des servitudes qui y sont attachées . Les associations foncières
urbaines qui réalisent exlusivement de, telles opérations ne sont
donc pas redevables de la taxe sur la valeur ajoutée sur leurs
recettes et ne peuvent de ce fait la facturer à leurs clients . Elles
ne disposent donc pas du droit à déduction de la taxe qui a

vé leurs dépenses. Par cette exonération, le législateur a voulu
favoriser les opérations de remembrement . Leur assujetissement à
la taxe sur la valeur ajoutée permettrait certes aux propriétaires
des terrains situés dans la zone d'une association foncière
urbaine de récupérer, lors de leur revente, la taxe supportée au
titre des opérations de remembrement, mais elle renchérirait le
coût des prestations rendues aux propriétaires qui conservent leur
terrain. Ces derniers n'ont, en effet, aucune possibilité de récu-
pérer la taxe sur la valeur ajoutée qui leur serait facturée. Dès
cors, il n'est pas envisagé de modifier le régime de la taxe sur la
valeur ajoutée applicable aux opérations de remembrement effec-
tuées par les associations foncières urbaines. En matière de te-xe
locale d'équipement (T.L .E.), il est rappelé que cette imposition
est assise sur toute opération tendant à la construction, recons-
truction et agrandissement de bâtiments de toute nature . Cette
taxe constitue une recette du budget des collectivités locales et
est affectée au financement des équipements publics généraux. La
circonstance que les constructions sont édifiées sur des terrains
issus d'une opération de remembrement réalisée par une associa-
tion foncière urbaine n'est pas de nature à justifier une exemp-
tion pour ces constructions de l'obligation de participer, par le
paiement de la T.L.) ., au financement des équipements précités.
Toutefois, ii y a lieu d'observer que, depuis l'entrée en vigueur
du titre. IV de la loi ne 85-729 du 13 juillet 1985, les associations
foncières urbaines constituées d'office ou autorisées peuvent, par
application des dispositions de l'article L. 332-12 du code de l'ur-
banisme, être amenées à contribuer directement au financement
des équipements publics qu'elles génèrent par le paiement d'une
participation forfaitaire représentative, pour partie, de la T.L .E.
Dans ce cas, l'article précité prévoit expressément qu'aucune
autre contribution pour le financement des équipements publics
ne pourra ultérieurement être exigée des bénéficiaires d'autorisa-
tions de construire. Il n'est pas envisagé de modifier le régime de
la T.L.E . applicable aux constructions autorisées dans le péri-
mètre d'intervention d'une association foncière urbaine.

Impôts et taxes (politique fiscale)

12664 . - 8 mai 1989. - M. Charles Pistre appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les problèmes soulevés par la fiscalisation des
groupements d'employeurs de main-d'oeuvre agricole . Ceux-ci,
dont les deux fonctions essentielles sont de faciliter la création
d'emplois salariés dans le secteur agricole par réunion des néces-
sités de travaux sur différentes exploitations et d'éviter la conti-
nuation d'un système fondé sur le travail noir, se retrouvent
financièrement pénalisés de telle sorte que ces deux fonctions
sont mal assurées . li lui demande quelles mesures peuvent être
prévues pour donner à ces groupements d'employeurs les moyens
de fonctionner dans des conditions suffisamment favorables pour
accroître leur action .

Réponse. - Les groupements d'employeurs, constitués sous
forme d'associations déclarées de la loi du l e t juillet 1901, ont
pour objet exclusif de mettre du personnel à la disposition de
leurs membres pour les besoins de leurs entreprises . Ces groupe-
ments couvrent en fait des besoins qui peuvent être assurés par
des entreprises présentes sur le marché. Ils exercent donc une
activité à caractère lucratif et sont passibles du régime de droit
commun de l'impôt sur les sociétés, de l'imposition forfaitaire
annuelle et de la taxe professionnelle . Par ailleurs, la mise à dis-
position de personnel, par les groupements d'employeurs,
constitue une activité à caractère économique qui entre dans le
champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée . Toutefois,
les recettes que procurent les services rendus aux adhérents qui
sont soumis à la taxe sur la valeur ajoutée sur moins de
20 p . 100 de leurs recettes peuvent être exonérées de cette taxe.
Les sommes réclamées aux adhérents doivent alors correspondre
exactement à la part qui leur incombe dans les dépenses com-
munes au cours de la période concernée ; en outre, les recettes
afférentes à la mise à disposition de personnel effectuée au profit
de tiers ne doivent pas atteindre ou dépasser, au terme d'une
année civile, 50 p. 100 du montant total des recettes . Cela dit,
pour répondre aux besoins de main-d'oeuvre de certaines profes-
sions, notamment agricoles, l'article 19 de la loi du 27 jan-
vier 1987 portant diverses mesures d'ordre social a défini le statut
et le rôle de l'association intermédiaire, structure juridique nou-
velle créée pour le développement de l'emploi. Cette association
a pour objet d'embaucher des personnes dépourvues d'emploi
afin de les mettre, à titre onéreux, à la disposition de personnes
physiques ou morales, pour des activités qui ne sont pas déjà
assurées dans les conditions économiques locales par l'initiative
privée ou par l'action des collectivités publiques ou des orga-
nismes qui bénéficient de ressources publiques . Dans ces condi-
tions, et sous réserve d'un agrément délivré par l'Etat, l'associa-
tion intermédiaire bénéficie du régime fiscal applicable aux
associations d'intérêt général sans but lucratif et à gestion désin-
téressée . Elle est donc Exonérée d'impôt sur les sociétés, ainsi que
de l'imposition forfaitaire annuelle, pour son activité de mise à
disposition de main-d'oeuvre à titre onéreux. Elle est également
exonérée de taxe professionnelle et de taxe sur la valeur ajoutée
pour toutes les opérations qui entrent dans son objet.

T.V.A. (taux)

13747. - 5 juin 1989. - M. André Rossinot expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, le cas d'un établissement de friterie et restauration
rapide qui vend à 'la fois des produits à consommer sur place et
des produits à emporter. Il lui signale que l'établissement dispose
de quelques tables et chaises et qu'un même prix est pratiqué
pour les deux produits à emporter ou à consommer sur place . Il
lui demande si pour ces derniers l'exploitant peut bénéficier en
matière de T.V.A du taux réduit.

Réponse . - Les recettes réalisées par les établissements de res-
tauration rapide sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée aux
taux de 18,60 p. 100 dès lors que ces établissements mettent à la
disposition de leur clientèle des installations même sommaires
permettant de consommer sur place . En ce qui concerne les
ventes à emporter réalisées dans ces établissements, le taux à
appliquer est celui correspondant à la nature des prod s mis en
vente . Il appartient aux exploitants de déclarer les affL -es qu'ils
réalisent en ventilant, sous leur responsabilité, les ventes à
consommer sur place et les ventes à emporter. Cela étant, les
exploitants d'é:ablissements de restaurati on rapide doivent pou-
voir justifier cette ventilation par tout moyen de preuve et plus
particulièrement par les bandes de caisses enregistreuses faisant
apparaître la ventilation . A cet égard, il est précisé que les agen-
cements séparés et l'affichage de prix distincts ne sont plus
exigés par l'administration mais qu'ils restent des éléments de
justification de la ventilation effectuée.

Impôts et taxes (politique fiscale)

13765 . - 5 juin 1989. - M. Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur l'opportunité d'un aménagement des conditions
de perception de certaines taxes afin d'améliorer et simplifier les
relations entre locataires et propriétaires d'immeubles . En effet,
selon les textes en vigueur, le locataire est redevable de la taxe
d'habitation, de la taxe sur les ordures ménagères et du droit au
bail, candis qu'incombe au propriétaire le règlement de la taxe
foncière et de la taxe additionnelle . Si le locataire règle la taxe
d'habitation directement au Trésor public, il doit par contre
verser entre les mains du propriétaire la taxe sur les ordures
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ménagères et le droit au bail, à charge pour celui-ci de reverser
ces taxes au Trésor public. Le propriétaire apparais airsi, en
quelque sorte, comme un percepteur vis-à-vis de son locataire ...
Ceci n'est pas toujours sans poser de problème et, en outre, en
cas de non-paiement de loyer, oblige le propriétaire à payer lui-
mème les taxes précitées puisque aux yeux des impôts il en est le
débiteur ! Aussi lui demande- .-il s'il n'estime pas souhaitable,
dans un souci de simplification administrative, de revoir et d'har-
moniser la réglementation précitée.

Réponse. - La taxe d'enlèvement des ordures ménagères ne
peut être mise à la charge des redevables de la taxe d'habitation
plutôt qu'à celle des propriétaires, comme semble le souhaiter
l'honorable parlementaire . Une telle mesure serait en effet
contraire aux intérêts des collectivités locales . Sous sa forme
actuelle, la taxe d'enlèvement des ordures ménagères porte, en
effet, également su, les locaux occupés par les commerçants et
les membres des professions libérales . Or, ces locaux ne sont pas
en règle générale imposables à la taxe d'habitation . En outre,
l'assiette des deux taxes est différente : la taxe d'habitation est
assise sur la valeur locative du logement diminuée d'abattements
à la base et pour charges de famille ; la taxe d'enlèvement des
ordures ménagères est, comme la taxe foncière, établie sur un
revenu net égal à la moitié de la valeur locative. Par ailleurs, la
base de la taxe d'habitation ne correspond pas nécessairement,
du fait des abattements, à l'importance du logement et est même
d'autant plus faible que la famille est nombreuse alors même que
le volume des déchets croit avec le nombre de personnes vivant
au foyer. La base de la taxe foncière est à cet égard mieux pro-
portionnée à l'importance du service rendu que celle de la taxe
d'habitation . Enfin, le propriétaire a la possibilité, en cas de
changement d'occupant, de répartir la taxe d'enlèvement des
ordures ménagères au prorata du temps d'occupation, ce qui ne
serait pas possible si cette taxe était rattachée à la taxe d'habita-
tion puisque celle-ci est due pour l'année entière . Cela dit, l'ar-
ticle L .233-78 du code des communes autorise les conseils muni-
cipaux à instituer une redevance calculée en fonction de
l'importance du service rendu et qui se substitue à la taxe d'enlè-
vement des ordures méangères. Cette disposition permet ainsi
aux communes d'établir la redevance directement au nom de
l'occupant . S'agissant du droit de bail, il est rappelé que le fait
générateur de ce droit d'enregistrement est constitué par la muta-
tion de jouissance du bien consentie par le bailleur au preneur,
que les parties exécutent ou non leurs obligations . Le droit de
bail devrait donc, en principe, être acquitté d'avance par le bail-
leur sur les loyers stipulés . Par dérogation à cette règle, le droit
afférent aux locations d'immeubles urbains est perçu annuelle-
ment à l'expiration de la période du I' octobre au 30 septembre
de l'année suivante. Mais cette disposition particulière constitue
simplement une exception au mode de versement des droits . Ces
derniers demeurent exigibles sur les loyers courus et non sur les
loyers encaissés . II n'est donc pas possible de retenir les sugges-
tions de l'honorable parlementaire qui iraient à l'encontre des
principes applicables aux droits d'enregistrement.

Banques et établissements financiers (crédit)

14194. - 12 juin 1989. - M. Jean-Marie Daillet appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation relative à l'endettement
préoccupant de nombreux foyers . Il lui demande la suite qu'il
envisage de réserver à la proposition de bons sens de l'Associa-
tion française des banques (A .F.B .) tendant à ce que, lors de la
conclusion d'un prêt, la personne qui se porte caution puisse
comme l'emprunteur disposer d'un délai de sept jours pour rési-
lier son engagement.

Réponse. - 1 .a loi n° 89-421 du 23 , :'n 1989 relative à l'infor-
mation et à la protection des consommateurs ainsi qu'à diverses
pratiques commerciales a étendu aux opérations de cautionne-
ment le champ d'application des dispositions de la loi n° 78-22
du 1C janvier 1978 relative à l'information et à la protection des
consommateurs dans le domaine de certaines opérations de
crédit . II en résulte que les cautions bénéficient des dispositions
de l'article 7 de la loi du 10 janvier 1978 et peuvent désormais
revenir sur leur engagement dans un délai de sept jours à
compter de l'acceptation de l'offre.

Assurances (risques naturels)

15439. - IO juillet 1989 . - M. Loic Bouvard expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que l'institution, par la loi du 13 juillet 1982, d'un sys-
tème spécifique d'indemnisation, par le biais de l'assurance, dés

risques liés aux catastrophes naturelles a conforté dans l'opinion
l'idée légitime que les personnes frappées par de tels événements,
étrangers au fait de l'homme, avaient un véritable droit à indem•
nisation par un système financé collectivement . Il apparais à l'ex-
périence que, dans cette perspective, le financement par une coti-
sation additionnelle aux primes d'assurance ne procure pas de
ressources suffisantes . Aussi, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement compte prendre pour créer les conditions d'un
équilibre financier satisfaisant entre ressources et besoins de l'in-
demnisation des catastrophes naturelles, et, partant, améliorer les
modalités de remboursement aux personnes sinistrées.

Réponse. - La loi du 13 juillet 1982 impose la garantie des
catastrophes naturelles dans les contrats couvrant l'incendie et les
autres dommages aux biens, ainsi que les véhicules terrestres à
moteur. Les titulaires de tels contrats sont donc automatiquement
grarantis contre les dommages occasionnés par les catastrophes
naturelles . Le financement de la garantie est en effet assuré par
une prime additionnelle calculée à partir d'un taux unique fixé
par arrêté pour chaque catégorie de contrat . Ce risque est réas-
suré par la Caisse centrale de réassurance qui intervient avec la
garantie de l'Etat. Ce dispositif a procuré au régime des res-
sources suffisantes pour indemniser les conséquences d'événe-
ments reconnus comme catastrophe naturelle . Il a également pu
dégager des excédents qui ont permis la prise en charge d'événe-
ments de grande ampleur . C'est ainsi que les assureurs ont mobi-
lisé immédiatement prés de 2 milliards de francs pour indemniser
les victimes des inondations de Nimes en 1988 . Ces résultats
satisfaisants ont rendu possible le maintien jusqu'à ce jour, au
niveau fixé dès 1983, du taux de surprime, malgré la fréquence
des catastrophes naturelles . Il ne parait donc pas nécessaire à ce
jour de modifier un régime qui fonctionne convenablement
depuis sept ans .

Taxes parafiscales (politique fiscale)

16014. - 24 juillet 1989 . - M. Francis Saint-Ellier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur le décret n e 89-437 du 30 juin 1989 instituant
une taxe parafiscale au profit du groupement d'intérêt écono-
mique dit comité de coordination des centres de recherche en
mécanique . L'article 4-1 du décret susvisé précise que la taxe
parafiscale qu'il institue est « assise sur le chiffre d'affaires hors
taxes réalisé en France et à l'exportation » . Sans contester le
bien-fondé d'une telle taxe parafiscale, qui pourrait être sujette à
critiques du seul fait qu'elle alourdit le poids de la fiscalité des
entreprises concernées, je comprends mal qu'elle puisse être
assisE également sur les opérations à l'exportation réalisées par
ces entreprises . A l'heure où le solde du commerce extérieur de
notre pays continue à se dégrader, en particulier dans le domaine
des produits industriels (à - 6,6 milliards en mai, contre
- 5,4 milliards en avril pour ce seul poste), il parait mal venu de
pénaliser encore une certaine catégorie d'entreprises par une
hausse de la fiscalité qui, bien entendu, se répercutera sur les
prix à l'exportation de leurs produits . Il lui demande s'il pourrait
lui préciser le montant actuel des recettes fournies par la taxe
parafiscale pesant sur les services et produits fabriqués en
France, d'une part, et, d'autre part, le poids de cette parafiscalité
dans les produits et services exportés par notre pays . Pour
l'avenir, ii lui demande s'il envisage d'exclure du champ d'appli-
cation de ces taxes le chiffre d'affaires réalisé par les entre prises
françaises à l ' exportation . - Question truasmise à M. k ministre
d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et da budget.

Réponse. - L'article 92 du Traité de Rome déclare incompa-
tibles avec le Marché commun, « dans la mesure où elles affec-
tent les échanges entre Etats membres, les aides accordées par tes
Etats ou au moyen de ressources de l'Etat, sous quelque forme
que ce soit, qui faussent ou menacent de fausser la concurrence
en favorisant certaines entreprises ou certaines productions » . La
commission des Communautés européennes a considéré que la
taxe parafiscale instituée au profit du comité de coordination des
centres de recherche en mécanique (C .O.R .E .M .) était incompa-
tible avec les règles communautaires dès lors que les opérations
réalisées à l'exportation étaient exclues de son assiette, consti-
tuant ainsi dans son principe une forme d'aide indirecte à l'ex-
portatioq . C'est pourquoi le décret n° 89-437 du 30 juin 1989
établissant une taxe parafiscale au profit du G .I .E . Corem renou-
velle les dispositions antérieures tout en supprimant les modalités
d'exonération partielle de la taxation qui concernaient certains
produits destinés à l'exportation directe vers le territoire d'un
Etat membre de la Communauté économique européenne . Il ne
change rien au dispositif concernant l'exportation directe en
dehors de la C .E .E . L'élargissement de l'assiette taxable,
demandé par les services de la commission, a justifié corrélative-
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ment la baisse des taux maxima applicables aux activités consi-
dérées. Il est par ailleurs demandé deux séries d'informations,
l'une sur le rendement de la taxe perçue au profit du Corem,
l'autre sur la part de ces recettes-assise sur le chiffre d'affaires à
l'exportation. Le produit total de la taxe a atteint 253,9 MF
en 1988. La proportion des recettes assise sur le chiffre d'affaires
à l'exportation s'est élevée en 1988 à 15,8 p . 100 pour le Centre
technique des industries aéronautiques et thermiques
(C.E.T.I.A.T.) et 4 p. 100 pour le Centre technique industriel de
la construction métallique (C.T.I.C .M .). La comptabilité des
quatre autres centres ne permet pas de disposer de la méme
information, la taxe étant perçue avec un taux unique sur la tota-
lité du chiffre d'affaires, sans distinction entre celui réalisé en
France et celui provenant de transactions à l'exportation.

P.V.A. (taux)

17773. - 25 septembre 1989. - M. Willy Dimeglio appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur le fait que les compacts disques
vidéo (C.D .V .) se voient refuser la même taxation sur la valeur
ajoutée que les phonogrammes, au motif qu'ils ne comportent
pas uniquement du son mais aussi des images, alors qu'il s'agit
en fait d'une nouvelle forme de présentation de la chanson. Il lui
demande quelles sont ses intentions en matière d'imposition à la
T.V.A. pour ces nouveaux produits que sont les compacts disques
vidéo, et ce dans la perspective de l'harmonisation européenne
des taux.

Réponse. - Les disques compacts vidéo comportent à la fois
des images et des sons préenregistrés, Ces produits audiovisuels
sont soumis au taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée
comme les vidéocassettes et, d'une manière $énéale, comme tous
les supports d'images prée.tregistrées ou mixtes . Cependant, les
vidéodisque. ont bénéficié de la réduction de 33 1/3 p . 100 à
28 p . 100 du taux de la taxe sur la valeur ajoutée prévue à
compter du 1 ., décembre 1988 par l'article 9-IV de la loi de
finances pour 1989. Une nouvelle réduction du taux majoré
figure dans le projet de loi de finances pour 1990. Ainsi les
vidéodisques sont soumis au taux de 25 p. 100 depuis le 15 sep-
tembre 1989 . Ces dispositions s'inscrivent dans la perspective de
l'harmonisation européenne des taux . En raison de son coût et de
son ampleur, ce processus d'harmonisation ne peut qu'être pro-
gressif. Les préoccupations manifestées par l'honorable parlemen-
taire en faveur des disques compacts vidéo ne sont pas pour
autant perdues de vue.

Administration (rapports avec les usagers)

17795. - 25 septembre 1989. - M. Georges Hage attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la procédure dite de remise
gracieuse dans la pratique administrative . Cette requête entraîne
de la part de l'administré une méconnaissance ries critères qui
permettraient à tout citoyen se trouvant dans une difficulté finan-
cière passagère indépendante de sa volonté de bénéficier de cette
procédure . Il se trouve que cette remise gracieuse est laissée à la
discrétion des services administratifs . II lui demande de lui pré-
ciser s'il existe un texte de caractère général concernant cette
remise gracieuse. - Qrestioa transmise à M. te ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et da budget.

Réponse. - Les principes et limites de la remise gracieuse sont
définis à l'article L. 247 du livre des procédures fiscales . Ce texte
prévoit notamment que l'administration peut accorder aux tarttri-
buables, sur leur demande, des remises totales ou partielles
d'impôts directs régulièrement établis lorsqu'ils se trouvent dans
l'impossibilité de payer par suite de gène ou d'indigence . Pour
apprécier si ces remises peuvent être accordées, les services pro-
cèdent à l'examen de la situation particulière de chaque contri-
buable en fonction de principes qui sont précisés dans la docu-
mentation administrative, dont l'accès est ouvert au public . II est
principalement tenu compte des ressources du foyer du deman-
deur mais aussi de sa situation professionnelle, de son àge, de
ses charges et de sa situation patnmoniale . Ainsi la décision peut
tenir compte des caractéristiques inaptes de chaque situation
individuelle .

Banques et établissements financiers (B .N.P.)

18496. - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la privatisation rampante du secteur
bancaire nationalisé . En effet, la Banque nationale de Paris a
signé en août dernier avec la Banco Bilbao Vizcaya un protocole
d'accord sur un échange de réseaux avec la première banque
espagnole. A terme, la B.N.P. devrait prendre le contrôle à
100 p . 100 d'une filiale de cette banque espagnole . A l'inverse, la
Banco de Bilbao s'assurerait le contrôle de la Compagnie du
Crédit 'tniversel, une' filiale de la banque française spécialisée
dans le crédit à la consommation . Cet accord inquiète à juste
titre les salariés des quatre-vingt-cinq agences du Çroupe du
Crédit universel, qui sont préoccupés par leur avenir et leurs
droits statutaires, ainsi que ceux de la B .N.P., qui voient dans ce
« troc » les prémisses d'une privatisation rampante . En effet, par
le processus de filialisation-privatisation, il est à craindre que
l'ensemble de réseaux bancaires nationalisés ne s'engouffre dans
cette brèche ainsi ouverte . Or la loi du 2 juillet 1986 stipule que
tout transfert du secteur public au secteur privé ne peut se réa-
liser sans l'autorisation expresse des pouvoirs publics et donc du
ministère des finances. Aussi, il lui demande de l'informer si ce
projet a reçu l'aval de son ministère, alors que le Président de la
République lui-méme rappelait dans sa Lettre aux Français qu'il
fallait stopper le ballet « nationalisation-privatisation » et se pro-
nonçait pour un statu quo entre le secteur public et le privé.

Réponse . - La B.N.P . et la Banco Bilbao et Vizcaya ont décidé
d'échanger deux filiales, le Crédit universel et le Credito y
Ahorro . II s'agit, du point de vue de l'Etat français, d'une opéra-
tion de respiration du secteur public et non d'une opération de
privatisation . Compte tenu de la ta :lle du Crédit universel (pro-
duit net bancaire supérieur à 500 millions de francs en 1988),
l'opération devra faire l'ojet d'une autorisation par décret. Le
dossier de demande d'autorisation que constituera la B .N .P.
devra inclure une évaluation du Crédit universel effectué par un
expert indépendant . Les conditions de l'autorisation sont que le
prix de cession - c'est-à-dire la valeur des actifs cédés en
échange par la Banco de Bilbao et Vizcaya - ne soit pas inférieur
à la valeur du Crédit universel fixée par l'expert, et que les
intérêts nationaux soient préservés . Cette opération a reçu un
accord de principe de l'Etat. Elle permettra à la B .N.P. d'élargir
de façon notable sa présence en Espagne en acquérant un réseau
d'agences très complémentaire, sur le plan géographique, de celui
dont elle dispose déjà . L'assise européenne de la B .N .P. en sera
renforcée . Symétriquement, le Crédit universel continuera à déve-
lopper ses activités dans le cadre d'un groupe bancaire de dimen-
sion internationale . L'échange s'effectuera dans un climat de coo-
pération étroite entre la B .N .P . et la Banco de Bilbao et Vizcaya.
Il est prévu notamment une période de transition pendant
laquelle chaque groupe fera bénéficier son partenaire de l'expé-
rience acquise dans l'établissement qu'il lui cède.

Impôts locaux (paiement)

18698 . -- 9 octobre 1989 . - M. Albert Brochard demande à
M . le ministre d'Etat, sinistre de l'économie, des finances et
du budget, les raisons qui l'ont incité à étendre à cinq nouveaux
départements français la mensualisation du paiement des impôts
locaux, compte tenu que l'expérience réalisée dans la région
Centre n'avait intéressé que 3,45 p . 100 des contribuables et alors
méme que les services des impôts sont préoccupés par des pro-
blèmes d'organisation, de gestion, d'effectifs et d'avenir autre-
ment importants si l'on en croit les diverses manifestations et
grèves actuelles.

Réponse. - Le paiement des impôts locaux par le prélèvement
automatique est actuellement offert, pour la seule taxe d'habita-
tion, en application de l'article 30-1 de la loi n' 80-10 du
10 janvier 1980 portant aménagement de !a fiscalité directe
locale . Le taux d'adhésion é ce mode de paiement proposé,
depuis 1982, aux redevables de la région Centre, est en progres-
sion d'une année sur l'autre puisqu ' il est passé, pour l'ensemble
de cette région de 1,60 p . 100 en 1984 à 3,45 p . 100 en 1989.
C'est pourquoi, pour répondre aux préoccupations des parlemen-
taires et des redevables, il est apparu opportun de franchir une
nouvelle, étape dans l'extension de la mensualisation de la taxe
d'habitation . C'est ainsi que le décret n° 89-617 du 1 « septembre
1989 prévoit l'application du système à compter du 1 « jan-
vier 1990 dans les cinq départements suivants : la Corrèze, la
Loire-Atlantique, la Moselle, le Puy-de-Dôme et le Bas-Rhi .► .
Une généralisation du prélèvement automatique du paiement de
l'ensemble des impôts locaux est subordonnée aux résultats de
cette récente extension . De plus, elle ne pourra être envisagée
que lorsque ser ont levées les contraintes techniques liées à la
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mise en place d'un identifiant unique pour les trois impôts :
impôt sur le revenu, taie; d'habitation, taxes foncières, dus par un
même contribuable .

T.V.A . (taux)

18700. - 9 octobre 1989. - M. Gilbert Le Bris attife l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le régime de la taxe sur la valeur
ajoutée applicable pour les aménagements, équipemen t s et acces-
soires de véhicules spéciaux pour handicapés . II l'informe que,
peur toute personne ayant perdu un membre supérieur, l'option
boite à vitesses automatiques est obligatoire en cas d'acquisition
d ' un véhicule . Toutefois, cet équipement ne bénéficie pas du taux
normal de T.V .A . comme les autres aménagements, équipements,
accessoires de véhicules spéciaux pour handicapés . Ce taux est
toujours de 28 p . 100 pour l'achat d'un véhicule à boite à vitesses
automatiques, même pour un handicapé. Aussi, il lui demande si
le caractère obligatoire d'un tel équipement pour certains handi-
capés re devrait pas permettre son inscription sur la liste des
aménagements, équipements et accessoires de véhicules spéciaux
pour handicapés.

Réponse. - Le caractère d'impôt réel de la taxe sur la valeur
ajoutée ne permet pas de moduler en fonction de la situation des
acquéreurs, si digne d'intérêt soit-elle, le taux applicable aux
équipements susceptibles d'une utilisation mixte . Les boites de
vitesses automatiques, si elles sont couramment utilisées par des
persdnnes handicapées, ne constituent pas des équipements spéci-
figl .es. Toutefois, la définition des véhicules spéciaux soumis au
taux normal de 18,60 p . 100 au lieu du taux majoré de 25 p . 100,
prend en considération l'existence d'une boite de vitesses auto-
mutique sur les véhicules en excluant le coût de cet équipement
du calcul du rapport de 15 p. 100 entre le prix des équipements
spéciaux, et le prix total du véhicule qui a été retenu pour la
définition de ces véhicules spéciaux . Cette modalité de calcul va
dans le sens des préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire.

Epargne (politique de l'épargne)

19511 - 30 octobre t989. M. Aimé Kerguéris attire l'atten-
tion 'de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du bute!, sur la grande stupéfaction manifestée par
les souscripteurs de plan d'épargne retraite de la mutuelle des
anciens combattants à l'annonce par les pouvoirs publics de la
condamnation ide ce mode d'épargne datant à peine de deux ans.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend préserver
ce mode de retraite complémentaire qui donne pleinement satis-
faction aux intéressés et protéger les droits des souscripteurs de
plan d'épargne retraite, notamment en autorisant la poursuite des
versements au-delà de 1990 dans les conditions fiscales prévues
par la loi du 17 juin 1987.

..°, Ÿ,;.::e . - Comme le sait l'honorable parlementaire, la créa-
tion du plan n'épargne populaire (P.E .P.) répond à un double
objectif d'équité sociale e: d'efficacité économique : augmenter
l'épargne des ménages, afin de financer, sans déficit extérieur,
l'effort d ' investissement soutenu que duit absolument réaliser le
pays pour moderniser nos entreprises et créer des emplois ;
encourager une épargne de long terme, susceptible de compléter
les --venus de retraite . Par ailleurs, le P.E .P. d: sit être un produit
simple . Le principe en est le suivant : les versements effectués sur
ce pian porteront intérêt à »n ta_,. librement négocié, ces intérêts
seront capitalisés en franchise d'impôt ; au terme du plan, l'épar-
gnant pourra disposer du patrmoine qu'il aura ainsi constitué ou
obtenir le versement d'une rente, ei i e-même exonérée . Le P .E .P.
est également un produit juste . +fin d'aider l'épargne des
ménages modestes, l'Etat accordera aux persont,es non impo-
sables une prime d'épargne. Il a été proposé au Parlemen t que
cetre prime soit égale au quart des versements, dans la limite de
1 500 francs par an, soit 15 000 francs sur toute la durée du plan.
Au moment o' la construction eurepéen:te conduit à des mesures
d'allége . ent de la fiscalité de l'épargne, le P .E .P. assurer•,
coeformément aux engagements du Présider' de la République,
une juste répartition de:; aides t l'épargne . Le plan d'épargne et
eue de la retraite (P.E .R .) répondait mal à ces besoins . Son
régime, fiscal, coûteux, et ses règles financières compliquées le
réservaient de fait dans la plupart des cas aux ménages à hauts
revenus pra'bes de !'àge de la retraite. Cependant, le Gouverne-
ment considère ;tomme essentiel que les engagements pris par
l'Etat à l'égard des souscripteurs da P .Q .R. soient tenus et que
leurs droi'z acquis ne soient pas remis en cause . C'est ainsi que

l'avantage fiscal dont bénéficient les détenteurs de P.E .R . sera
bien sür maintenu pour les versements réalisés en 1989 . Le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget
a, par ailleurs, demandé de faire en sorte que les souscripteurs de
" .E.R. puissent aisément et sans coût transférer les sommes épar-
,,nées au titre du P .E .R . sur le P.E .P., ce qu'ils pourront faire
jusqu'au 31 décémbre 1990.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement secondaire (réglementation des études)

5720 . - 28 novembre 1988 . - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des classes à
options particulières telle la section Seconde, option Techniques
audiovisuelles . Sous l'inspiration du rapport J . Bredin, ce type de
section a été formé au lycée Charles-Dullin, à Condé, avec l'ac-
cord et le soutien du rectorat de Lille . Une équipe d'enseignants,
d'élèves et de parents a investi disponibilité et énergie dans l'ani-
mation d'un projet pédagogique cohérent, avec le désir d'ouvrir
l'école sur la vie et d'offrir des motivations nouvelles à des
jeunes d'une , région socialement et culturellement défavorisée.
Parallèlement, une formation complémentaire (bac + 1) « info-
graphie et vidéotex » unique dans le Nord - Pas-de-Calais a été
mise en place. Ces formations ont été reconduites les années sui-
vantes, mais jusqu'à ce jour aucune reconnaissance ministérielle
officielle n'a été accordée . Cette expérience permet aux jeunes,
non seulement l'acquisition d'une culture générale très large
puisque comme les élèves de A 3, ils étudient l'histoire de l'art,
les arts plastiques, mais aussi l'histoire du cinéma ainsi que les
techniques de l'image et du son et s'initient à la manipulation et
à l'usage de toutes les techniques modernes de communication
(photo, diapo, vidéo, son) . Un horaire dépassant les quatre
heures hebdomadaires de l'option est appliqué pour cette expé-
rience dans l'établissement (dix heures de pratique, plus
quatre heures d'enseignement, plus théorique) . En juin 1988, une
première génération d'élèves a passé un bac A 3 avec aménage-
ment des épreuves d'arts plastiques en fonction de leurs acquis
audiovisuels et cinéma (avec le concours de l'inspectorat d'arts
plastiques). Ces démarches s'inscrivent dans la né .essité
d'orienter les jeunes vers la société des technologies nouvelles de
communication qui sera la nôtre demain . C'est pourquoi il lui
demande s'il entend reconnaître officiellement la section A 3
audiovisuelle, l'expérience menée dans ces rections, le caractère
spécifique et les recherches qu'elles engagent (interdisciplinarité,
travail en équipes, horaires et programmes adaptés aux besoins).

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale, de la. jeunesse
et des sports en accord avec le ministère de la culture et de la
communication propose au niveau du lycée, des enseignements
de théâtre-expression dramatique et de cinéma audiovisuel qui
débouchent sur deux options nouvelles du baccalauréat du
second degré organisées pour la première fois en 1989 . Des ate-
liers sont ouverts dans les lycées pour l'enseignement de res
options . Un cahier des charges est prévu pour l'ouverture de ces
ateliers qui doit comporter les orientations du contenu des dcti-
vités se rapportant au théâtre ou au cinéma, ainsi que la présen-
tation des r nseignants et des partenaires de la profession, le
projet pédagogique, la description des locaux, le budget prévi-
sionnel . Ces enseignements répondent aux besoins de diversifica-
tion artistique exprimés le plus fréquemment par les femilles.
Tous les !lèves attirés par la culture cinémati•,•raphiaue et les
carrières de l'audiovisuel en particulier doivent E -,uvoir satisfaire
leurs exigences de formation générale grâce à l'option cinéma-
audiovisuel . Le baccalauréat du second degré n'étant pas un pro-
blème ô vocation professionneil il n'est pas dans sa logique
d'offrir une spécialisation plut 'ussée des options . En consé-
quence, il ne peut être envisagé Ge créer une option audiovisuelle
supplémentaire . C'est donc dans le cadre d'un baccalauréat A 3,
option cinéma-audio isuel, que les élèves de Condé-sur-Escaut
pourront sanctionner leur cursus.

En ïeignernsn . «politique de l'éducarion)

8281 . - 23 janvier 1989 . - Le haut comité éducation-économie
a publié en octobre 1988 son troisième rapport . Ce rapport très
documenté a reçu l'approbation d'un grand nombre d'organismes
professionnels ou syndicaux liés aux milieux économiques et aux
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milieux de'l'enseignement. Il s'articule autour de deux idées prin-
cipales, à savoir d'une part le développement systématique dans
notre pays de l'enseignement dit en « alternance », et d'autre part
l'orientation internationale, particulièrement européenne, de notre
système d'enseignement . Il contient des propositions précises
dans l'un et l'autre de ces deux domaines. M . Georges Mesmin
demande à M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, quelles suites il envi-
sage de donner à ces propositions.

Réponse. - Les formations en alternance contribuent à faciliter
la qualification des jeunes et leur insertion professionnelle . C'est
la raison pour laquelle le partenariat avec les entreprises a été
largement développé depuis plusieurs années, que ce soit par les
visites d'entreprise, les séquences éducatives en entreprise, ou les
périodes de formation en milieu professionnel, prévues dans la
structure du baccalauréat professionnel . En outre, la loi'd'orien-
tation sur l'éducation (loi n e 89-486 du 10 juillet 1989) prévoit
(art. 7) que tout enseignement conduisant à un diplôme technolo-
gique ou professionnel comporte des périodes de formation effec-
tuéea dans des entreprises ou des administrations françaises ou
étrangères . Ces périodes seront conçues en fonction de l'ensei-
gnement organisé par l'établissement qui délivre la formation.
S'agissant par ailleurs de l'apprentissage, un plan de formation à
la pédagogie de l 'alternance a été engagé dès 1983 en partenariat
avec les ministres et les institutions concernées .- Il s'agit de
donner, aux formateurs intervenant dans l'apprentissage, une
pédagogie leur permettant la maîtrise de la situation de forma-
tion particulière qu'est l'alternance . Les actions conduites
depuis 1983 ont pe tie la formation d'environ 15 p . 100 des
enseignants permes. tes de l'ensemble des centres de formation
d'apprentis, publics ou privés . Les orientations générales de ce
plan de formation de formateurs seront développées en fermion
des orientations et moyens arrétés lors du Conseil des ministres
du 19 juillet 1989. Le plan de formation de formateurs, qui ren-
force les interventions des régions par l'amélioration qualitative
de l'apprentissage, s'inscrit dans un protocole d'accord entre le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
et le ministre d'Etat, ministre de la jeunesse et des sports. Par
ailleurs, la formation de noue jeunesse doit désormais prendre en
compte le nouvel environnement international . Le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports se
préoccupe donc de renforcer .la dimension internationale de
l 'éducation et de la formation assurées aux jeunes français . On
observe, de façon générale, une étroite convergence entre les
recommandations du rapport sur les questions qui relèvent de la
compétence du ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports et les orientations définies par ce département au
cours des dernières années. Cela s'explique par le fait que le
haut-comité éducation-économie travaille en liaison étroite avec
les services concernés. Ces convergences portent notamment sur
la nécessité d'ouvrir les différentes disciplines au monde exté-
rieur, de renforcer la dimension internationale des formations
technologiques - notamment commerciales - et de développer les
échanges scolaires et universitaires . L'ouverture des différentes
disciplines éducatives au monde extérieur a déjà été engagée lors
de la précédente révision des programmes scolaires, réalisée pour
les écoles et les collèges en 1986, et ultérieurement poursuivie
pour les lycées . Elle sera accentuée à l'issue des travaux des dif-
férentes commissions récemment mises en place pour moderniser
les programmes d'enseignement . L'accent sera notamment mis sur
l' enseignement des langues vivantes étrangères . La nécessité de
renforcer la dimension internationale des formations technolo-
giques - et notamment commerciales - a été clairement perçue
par les responsables du système éducatif français . Une réflexion
a été engagée sur les modifications à introduire dans les forma-
tions correspondantes et sur l'opportqnité de développer, dans le
cadre de ces formations, les stages en entreprise à l'étranger, en
particulier dans les pays de la C .E.E. Une réflexion similaire est
en cours, en liaison avec les autres départements ministériels inté-
ressés, pour accentuer la dimension internationale des formations
continues. Le développement des échanges scolaires et universi-
taires a constitué un souci permanent du ministère de l'éducation
nationale de la jeunesse et des sports au cours de ces dernières
années ; Les crédits consacrés aux échanges scolaires ont été
-accrus de 4S0000francs en 1981 à 1 million de francs en 1984,
puis .2 millions de francs en 1986. Evalués i• environ 3 millions
pour 1989, ils sont destinés à assurer le financement des opéra-
tions qui présentent les garanties nécessaires de qualité et d'effi-
cstcité. Sont à cet égard privilégiés les échanges de classes sur un

;.Jet faisant l 'objet d 'une réflexion et de travaux préalables au
sein des établissements français et étrangers concernés ainsi que
d 'un suivi pédagogique, et fonctionnant sur la base de la récipro-
cité. Un très large développement de ces échanges est d 'ores et
déjà prévu ainsi qu'un accroissement corrélatif des crédits qui sy
trouvent consacrés. Un programme d ' échanges d'élèves, actuelle-
ment à l'étude au plan communautaire, pourrait offrir ultérieure-
ment . des possibilités, complémentaires. II convient à cet égard de
rappeler que le programme Lingue, adopté en juillet 1989, per-.

mettra, à compter du 1 « janvier 1990, de financer des séjours à
l'étranger d'élèves de l'enseignement technique et professionnel.
Les échanges universitaires se sont également accrus de façon
importante, en particulier dans le cadre des accords universi-
taires. Ils ont reçu une nouvelle impulsion grâce à la mise en
place ne grands programmes communautaires comme Erasmus
ou Comett dont la France est un des plus importants bénéfi-
ciaires . On constate, à cette occasion, une modification des men-
talités, les étudiants et les professeurs d'université se montrant
désormais tout à fait ouverts aux perspec t ives d'enrichissement
des formations qu'ouvre l'accomplissement de périodes d'études
dar_ ; une université étrangère partenaire, dès lors que cette
période se trouve validée au retour dans leur université d'origine.
Un développement très important de ces échanges, dans le cadre
des accords interuniversitaires et des programmes communau-
taires, est désormais résolumment engagé.

Enseignement personnel (personnel de direction)

9113 . - 6 février 1989. - M. Nicolas Sarkozy attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la lettre-circulaire B 2 B 86-1028
du 28 juillet 1986. Elle prévoit que les proviseurs et proviseurs
adjoints, qui atteindront soixante-cinq ans au cours de la pré-
sente année scolaire, percevront leur traitement non pas jusqu'au

1 « octobre, comme ceux qui partent avant d'atteindre soixante-
cinq ans, âge légal de la retraite, mais jusqu'au 31 juillet de cette
année. Or les mois d'août et septembre sont pour eux une
période d'intense travail de préparation de la rentrée scolaire . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures il
compte prendre pour résoudre ce problème, afin de ne pas désor-
ganiser la rentrée dans les établissements concernés.

Réponse. - Selon un principe d'application constant confirmé
par l'article 68 de la loi ne 84-lb du 11 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, un
fonctionnaire ne peut être maintenu en fonctions au-delà de la
limite d'âge de son emploi, ou, pour ceux qui peuvent bénéficier
d'un recul de celle-ci, de leur limite d'âge personnelle. Toutefois,
une dérogation traditicnneile à cette règle a été prise, dans l'in-
térêt du service, en faveur notamment des personnels enseignants
qui peuvent être maintenus en fonctir•.ns jusqu'à la fin de l'année
scolaire au cours de laquelle ils atteignent leur limite d'âge.
Cependant, par lettre circulaire à laquelle il est fait référence, le
ministre chargé du budget a décidé que le traitement des fonc-
tionnaires de l'enseignement concernés serait arrêté au 31 juillet
de l'année scolaire . Cette décision n'est effectivement pas sans
conséquence dés lors qu'elle s'applique à un enseignant nommé
dans un emploi de chef d'établissement ; mais toutes instructions
utiles à cet égard ont été données pour que la continuité du ser-
vice soit assurée et que la rentrée scolaire puisse s'effectr er dans
les meilleures conditions . Ainsi lorsque un chef d'établissement
sera touché par cette mesure, soit la responsabilité inhérente à
cette fonction sera assurée pour le mois d'août par son adjoint,
soit, en cas d'impossibilité, par son successeur qui sera dans ce
cas de figure nommé dès le 1« août.

Enseignement (fonctionnement)

10342. - 6 mars 1989. - M. Émile Koehl rappelle à M . le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, que la croissance économique repose sur
l'investissement humain, le recherche de base et ses applications
dans les différents moments de la société. Il n'y a plus seulement
un âge où l'on apprend et un âge où l'on doit utiliser ce que l'on
a appris . Il lui demande ce qu'il compte faire pour réaliser l'adé-
quation de nos systèmes éducatifs à cette évolution.

Réponse. - L'éducation constitue une condition déterminante
de l'égalité des chances, de l'épanouissement de chacun ainsi que
l ' adaptation de notre société aux perspectives de la construction
européenne et aux exigences de la compétition internationale.
C'est la raison pour laquelle la loi d'orientation sur l'éducation
du 10 juillet 1989 a fait de l'éducation « la première priorité
nationale ». Cette loi fixe les grands objectifs et missions assignés
à l ' école pour les annotes à venir . Celle-ci a notamment pour but
«de former, grâce à une réflexion sur ses objectifs pédagogiques
et à leur renouvellement, les femmes et les

objectifs
de demain,

des femmes et des hommes en mesure de conduire leur vie , per-
sgnnelle, civique et professionnelle en pleine responsabilité et
capables d'adaptation, de créativité et de selidarité » . Pour cela
l'enseignement doit s'ouvrir davantage, par ses méthodes et - .s
contenus, à la coopération internationale et à la construction
européenne . Dans ce but, le rappcc en ne eé :. la loi prévoit en
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particulier de développer l'apprentissage des langues vivantes,
notamment grâce à : la mise en place, à l'échelle nationale, d'une
expérience d'apprentissage des langues vivantes à l'école pri-
maire ; la possiblité offerte à tous les collégiens d'étudier deux
langues vivantes dès la classe de quatrième ; l'enseignement
d 'une seconde langue vivante dans certains secteurs technolo-
giques et professionnels avec des programmes et des méthodes
mieux adaptés . .. Par ailleurs, la modernisation de l'enseignement
et son adaptation aux exigences de l'avenir passent d'abord par
une réflexion sur les contenus d 'enseignement . En effet, l'école
doit intégrer l'évolution des sciences et des techniques qui consti-
tuent un élément déterminant pour élaborer les contenus des dis-
ciplines et le choix des programmes . Ces derniers doivent égale-
ment tenir compte des besoins liés au développement personnel
des élèves et à leur insertion sociale et professionnelle, ainsi que
des résultats des recherches sur l'éducation et sur l'évolution des
emplois. C'est pourquoi ont été mises en place un certain nombre
de commissions de réflexion sur les contenus d'enseignement . En
effet, l ' école doit intégrer l'évolution des sciences et des tech-
niques qui constituent un élément déterminant pour élaborer les
contenus des disciplines et le choix des programmes. Ces der-
niers doivent également tenir compte des besoins liés au dévelop-
pement personnel des élèves et à leur insertion sociale et profes-
sionnelle, ainsi que des résultats des recherches sur l'éducation et
sur l'évolution des emplois . C 'est pourquoi ont été mises en place
un certain nombre de commissions de réflexion par discipline,
dont le rôle est de tenter de déterminer à chaque niveau d'ensei-
gnement, et pour chaque matière, les connaissances exigibles des
élèves en évitant toute surcharge inutile dans ce domaine . Le tra-
vail de l'ensemble des commissions est coordonné par messieurs
François Gros et Pierre Bourdieu, professeurs au Collège de
France, qui ont élaboré en mars 1989 un texte définissant les
principes qui devraient, à leur avis, inspirer les manières de
réformer les contenus et donc guider [e travail des commissions
thématiques . Les orientations contenues dans ce rapport et les
conséquences à en tirer en matière d'organisation des filières
d' enseignement et de modalité d'évaluation des élèves font
actuellement l'objet d'une très large consultation au niveau
national . Cette consultation prend la forme d'un questionnaire
diffusé à un million d'exemplaires aux partenaires institutionnels
du système éducatif, aux établissements scolaires et universitaires,
aux élus locaux et à toute personne qui en fait la demande . Les
questionnaires dépouillés par les rectorats nourriront les débats
de colloques régionaux organisés au niveau de chaque académie
les 25 novembre, 2 et 9 décembre 1989 . Les propositions qui
émaneront de ces colloques seront ensuite soumises courant jan-
vier au Conseil national des programmes dont la création est
prévu par la loi d'orientation sur l'éducation du 10 juillet 1989.
Ce conseil est chargé de donner des avis et faire des propositions
sur la conception générale des enseignements, les grands objectifs
à atteindre, l'adéquation des programmes à ces objectifs et leur
adaptation au développement des connaissances . A partir des
avis qui seront alors formulés par cette instance, un processus de
décision sera mis en oeuvre progressivement en respectant les
concertations habituelles.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

10669. - 13 mars 1989 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
•atioeak, de la jeunesse et des sports, sur la situation faite à
certains agents dont les services comme auxiliaires à temps par-
tiel ne peuvent être validés pour la retraite avant que soient
validés les services accomplis antérieurement à temps complet . Or
le retard apporté par l'administration à cette dernière validation
met les intéressés dans l'impossibilité de faire valoir leurs droits à
une retraite au titre du code des pensions civiles et militaires de
retraite dès lors qu'ils n'atteignent pas les quinze années de ser-
vice requises . Il lui demande quelle sont les raisons de ces
retards et quelles mesures il compte prendre pour y remédier.

Réponse. - L'article D 2 du code des niions civiles et mili-
taires de retraite stipule que « la demandee de validation des ser-
vices d'auxiliaire, de temporaire, d'aide ou de contractuel. . . porte
obligatoirement sur la totalité desdits services, continus ou dis-
continus, que l'intéressé a accomplis antérieurement à son affilia-
tion au régime du présent code . En conséquence, les services
accomplis à temps partiel - sous réserve qu'il s 'agisse bien de
services vendables - peuvent et doivent, en règle générale, être
validés en mémo temps que des services auxiliaires effectués
antérieurement à temps complet . Il serait toutefois souhaitable,
de communiquer directement à la sous-direction des pensions,
toutes les précisions utiles è l'identification des agents dont la
situation est évoquée afin de procéder à un examen rapide de
leur situation .

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage)

15015 . - 26 juin 1989 . - M. Didier Mlgaud attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
ta jeunesse et des sports, sur le dispositif de la taxe d'apprentis-
sage. Au moment où le Gouvernement entreprend un effort
exceptionnel pour faire face aux besoins de formation des jeunes,
la taxe d'apprentissage constitue un moyen de financement non
négligeable dont les mécanismes semblent être souvent sources
d'inefficacité évidente dans l'utilisation de la taxe entre les
centres de formation . La quasi totale possibilité d'affectation de
la taxe d'apprentissage par les employeurs aux établissements de
formation, la multiplicité et la complexité des dépenses exonéra-
toires, le rôle des organismes collecteurs, l'absence de transpa-
rence des flux et des circuits de financement de ceux-ci, l'absence
aussi de critères d'utilisation du produit de la taxe d'apprentis-
sage, expliquent l'inégalité dans la répartition du produit de la
taxe d'apprentissage entre les établissements de formation et son
inefficacité par rapport aux besoins réels de la formation . En
conséquence, il lui demande quelles mesures lui paraissent envi-
sageables dans ce domaine.

Réponse. - En ce qui concerne la taxe d'apprentissage, la situa-
tion actuelle résulte du principe de la libre affectation des
sommes dont les entreprises sont redevables à l'égard des forma-
tions comprises dans le champ d'application des dispositions
législatives et réglementaires régissant la taxe d'apprentissage . Le
système de la taxe d'apprentissage permet à l'assujetti de répartir
librement le montant de taxe due sous certaines réserves : quota
de 20 p. I00 du montant de la taxe obligatoirement consacré à
l'apprentissage ; versement de 9 p . 100 au fonds national inter-
consulaire de compensation ; ventilation du reliquat selon le
barème retenu par la profession, en tenant compte des besoins en
formation du secteur d'activité dont relève l'assujetti . Cette situa-
tion qui intéresse le fonctionnement de l'ensemble des établisse-
ments bénéficiaires publics ou privés, concerne de nombreux
départements ministériels . Il s'agit d'un dossier complexe, et te
Gouvernement ne manquera pas d'informer les parlementairesdes
suites qui lui seront réservées dans le cadre de la réflexion qu'il
poursuit à son sujet.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

15334. - 3 juillet 1989 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des pro-
fesseurs de second cycle de sciences physiques. D'une part, leurs
conditions de travail sont difficiles en raison du manque de
matériel spécialisé et des changements constants de programmes.
D'autre part, pour pallier le manque de professeurs dans cette
matière, il semble qu'une suppression des temps partiels soit
envisagée, ce qui ne réglerait que temporairement la situation.
Les professeurs possédant le C.A.P.E.S . ou l'agrégation ont un
diplôme équivalent à celui d'un ingénieur, un travail aussi
intensif et un salaire tri nettement inférieur. Un des intérêts du
professorat est de pouvoir bénéficier de temps partiel permettant
de concilier traçai', recherche et vie familiale. La solution envi-
sage aggraverait â long terme les problèmes de recrutement . Il
lui demande, en conséquence, quelles mesures il envisage de
prendre pour améliorer la concertation avec les professeurs de
sciences physiques sur les nouveaux programmes, augmenter les
moyens financiers des établissements et rémunérer, à sa juste
valeur, la responsabilité de ces personnels.

Réponse. - Les autorisations d'exercer à temps partiel,
accordées, depuis l'intervention de la déconcentration, par les
recteurs, peuvent être subordonnées à la prise en compte de l'in-
térêt du service . Toutefois, aucune instruction visant à limiter ces
autorisations pour les enseignants relevant de certaines disci-
plines n'a été apportée au plan national. Le ministère de l'éduca-
tion nationale ne pense pas que ce soit par ce moyen que seront
résolues les difficultés de recrutement d'un certain nombre de
catégories de professeurs, en particulier des professeurs de
sciences physiques. Ce problème, important pour l'avenir du sys-
tème éducatif, doit recevoir une solution grâce à la revalorisation
de la fonction enseignante dont bénécifient ces enseignants
comme ceux des autres disciplines, par la politique d'information
visant à accroître le nombre des candidats aux différents
concours de recrutement, les postes offerts à ce titre faisant
l'objet, parallèlement, d'une augmentation sensible
(en 1989, 14 912 postes ont été ouverts au
C.A.P.E .S./C.A .P.E.T./C .A .P.E.P .S . ; en 1990, 16 900 postes ont
été ouverts à ces mêmes concours), enfin par les efforts de for-
mation et de préparation aux différents concours de recrutement
engagés par les universités .
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Enseignement secondaire (fonctionnement)

15560. - 10 juillet 1989. - M. Michel Vauzelle appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fonctionnement des
commissions d'appel instituées afin de régler les litiges soulevés
par l'orientation des élèves en terminale . En effet, seuls sont
recevables par ces commissions les réclamations des élèves dont
l'inscription dans l'une des huit filières de préparation au bacca-
lauréat est contestée. En revanche, aucun recours n'est possible si
un élève qui souhaite suivre une option déterminée parmi celles
que lui offre la filière choisie se voit inscrit contre son gré dans
une autre section de la même filière. Or il peut exister une
grande différence entre les options d'une même filière : en G,
l'option 1 est celle du secrétariat, tandis que G 3, par exemple,
est celle du commerce et de la vente ; en F, F 3 est celle de
l ' électrotechnique et F U celle du génie civil, etc . Il paraîtrait
donc souhaitable que les élèves concernés puissent également dis-
poser d'un recours dans de tels cas_ C'est pourquoi il lui
demande s'il pourrait envi, .ger d'élargir les compétences des
commissions d'appel.

Réponse. - Les commissions d'appel des propositions d'orienta-
tion formulées par les conseils de classe pour le passage en •
classe terminale des lycées délibèrent dans le cadre des voies
d'orientation que constituent les séries menant au baccalau-
réat : A, B, C, D, E, F, et H. A l'intérieur de chaque série, le
choix de la classe terminale dépend des enseignements préalable-
ment suivis en classe de première . Ainsi un élève ayant suivi une
classe de première F3 « électronique », entrera en classe de ter-
minale F3 et non en terminale F4 « génie civil », puisqu'il n'a
pas suivi les enseignements de la classe de première F 4. Il n'y a
donc pas lieu d'étendre le champ de l'appel aux options à l'inté-
rieur de chaque voie d'orientation.

Enseignement supérieur
(Institut national des sciences topographiques)

16026. - 24 juillet 1989. - M. Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'Institut national des sciences
topographiques . Les droits d'inscription dans cet établissement
doivent, en effet, augmenter de près de 50 p . 100. Une telle aug-
mentation qui pénalise gravement les étudiants moins favorisés
est inacceptable . Les élèves de l'institut ont raison de la refuser.
Il lui demande quelle initiative il compte prendre pour que cette
décision soit remise en cause et pour assurer la gratuité des
études dans cet institut.

Réponse. - Le Conseil d'administration du Conservatoire
national des arts et métiers a décidé en effet une augmentation
substantielle des droits d'inscription exigés des élèves de l'Institut
national des sciences topographiques, et ceux-ci ayant refusé de
les acquitter, les cours ont été un moment interrompus . Après
qu'une délégation d'élèves eût été reçue au ministère de Puce-
taon nationale puis par le directeur de C .N.A .M ., les cours net
repris moyennant un échelonnement du paiement des droits . Le
montant définitif de ceux-ci pour 1989 et leu!• montant
pour 1990, ne seront fixés par le C .N.A.M . qu'une fois connues
ses ressources pour 1990, y compris celles que la profession
concernée, celle des géomètres experts, pourrait légitimement
apporter. Le ministère de l'éducation nationale, qui attribue au
C.N.A.M . des moyens globalisés sans avoir à les ven filer entre
ses composants, s'efforcera, dans la mesure de ses possibilités, de
faire en sorte que celui-ci n'ait pas de motif de décider d'un
accroissement exagéré des droits d'inscription dans cet institut.

Enseignement : personnel (enseignements)

16386. - 31 juillet 1989 . - M. Georges Rage attire l'attention
de M. le ministree d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la lemme et des sports, sur la situation des enseignants exer-
çant loin de leur région d'origine et au jourd'hui dans la quasi-
impossibilité de se rapprocher par voie de mutation, même après
de nombreuses années d'affectation éloignée. Conscient du déficit
existant dans certaines régions entre le nombre d ' élèves à
accueillir et l'insuffisance des candidatures issues des académies
concernées, il lui demande de bien vouloir lui préciser les inten-
tions du Gouvernement en matière de « retour au pays ».

Réponse. - En organisant les opérations de mutation, fie minis-
tère de l'éducation nationale poursuit le . double objectif de
répondre aux besoins du service public d'éducation et de satis-
faire au mieux !es voeux d'affectation exprimés par les personnels
dans le respect des priorités fixées par les textes législatifs et

concernant le rapprochement des conjoints . Toutefois, afin de
prendre en compte les situations évoquées, des bonifications
« pour convenances géographiques » sont accordées aux ensei-
gnants appartenant aux corps nationaux du second degré et qui
renouvellent dans certaines conditions un même premier eau
d'affectation, qui peut correspondre à la région dont ils sont ori-
ginaires.

Français : langue (défense et usage)

17000. - 4 septembre 1989 . - M. Pierre-Rémy Roussin
demande à M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, de bien vouloir lui indi-

3
uer son sentiment sur la récente position du secrétaire général
u S .N .I . concernant la réforme de l'orthographe . Il souhaiterait

notamment savoir s'il est dans ses intentions de soutenir une
démarche qui irait dans le sens de la simplification de l'ortho-
graphe et donc d'abaisser le niveau de l'orthographe de façon à
s'adapter au niveau de plus en plus faible des écoliers français.

Réponse. - La réforme de l'orthographe est une question déli-
cate qu'il convient d'aborder avec prudence. Une réflexion a été
engagée, dans ce domaine, par des spécialistes mais c'est au sein
du Conseil supérieur de la langue française, présidé par le Pre-
mier ministre et dont le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale de la jeunesse et des sports est membre, que pourraient
être confrontés, en liaison avec des praticiens, les avis des lin-
guistes, des membres de l'Académie française et de toute autorité
qualifiée.

Enseignement secondaire (progr.ormes)

17194 . - 4 septembre 1989. - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, à propos de
l'option informatique des lycées . En effet, il semble important
aujourd'hui, en raison de la généralisation de l'utilisation de l'in-
formatique dans les secteurs privés et publics, d'étendre l'action
informatique des lycées (actuellement 40 p. 100 des lycées
publics) car elle répond à un réel besoin . En conséquence, il lui
demande si des dispositions allant en ce sens seront rapidement
prévues.

Réponse. - Le développement actuel de l'option informatique
(les effectifs d'élèves ont plus que quadruplé depuis 1985/1986)
est la marque de l'intérêt que témoignent pour l'informatique de
plus en plus de jeunes . Initiative novatrice, l'option informatique
s'inscrit dans le cadre des enseignements conduisant au baccalau-
réat. Si un tel développement a été possible, c'est qu'un système
de régulation efficace a pu être mis en place . Celui-ci s'appuie
aussi bien sur le niveau académique que sur le niveau central,
l'initiative de l'extension de l'enseignement relevant des recteurs.
Pour assurer dans de bonnes conditions la consolidation et l'ex-
tension de cette option, !es académies ont organisé aussi bien une
forma ;ion initiale qu'esse formation c,. :ntinse des enseignants. Au
niveau national, un cemitè scientifique nationa; a été chargé à la
direction des lyses et collèges du suivi et de l'évaluation de ces
e eeignement optionnel. C'est lui, en particulier ., qui est respon-
sable de la constrution des sujets au baccalauréat . Pour assurer
une certaine cohérence pédagogique, la direction des lycées et
collèges édite par eilleurs la revue Informatiques, consacrée à
l'enseignement de l'informatique . C'est dans .e cadre décrit ici
que des initiatives académiques peuvent être engagées afin que
toutes les conditions soient rassemblées pour un développement
harmonieux de l'option informatique dans les lycées.

Enseignement supérieur
(sections de techniciens supérieurs : Yvelines)

17224. - 11 septembre 1989. - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines) attire l'attention de M . le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur la fai-
blesse des fonnati ,ns post-baccalauréat dans la région mantaise.
Celle-ci, qui bénéficie d'une pression scolaire considérable, verra
se créer en cinq années trois lycées nouveaux : celui d'Aubergen-
ville (ouvertu re 1989), Limay (ouverture 1990) et Magnanville
(ouverture pr, isible 1992) . Si les possibilités de scolarisation jus-
qu'au niveau du baccalauréat paraissent assurées pot : les années
à venir, il reste que celles de la formation post-baccalauréat sont
faibles et sans rapport avec l'agglomération de 120 000 habitants
que représente l ' entité Mantes-Les Mureaux . il serait donc sou-
haitable que se développent des sections de techniciens supé-
rieurs, ainsi qu' une ou deux classes préparatoires. Ce développe.
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ment va de pair avec la politique d'ensemble du développement
de l'agglomération dans le cadre de la nouvelle politique des
villes, voulue par le Gouvernement et dont la zone de Mantes
fait partie des priorités . Elle répondrait aussi pour une agglomé-
ration située à soixante kilomètres de Paris, à une meilleure jus-
tice sociale pour des jeunes dont beaucoup sont issus de condi-
tions modestes et qui hésitent à se lancer dans des premières
années de classes préparatoires à Paris même ou dans d'autres
zones de la région parisienne qui sont difficiles d ' accès . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour favoriser
l'enseignement post-baccalauréat dans la région mantaise et en
particulier pour le lycée Saint-Exupéry de Mantes-la-Jolie.

Réponse. - En matière de formation post-baccalauréat, le
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
s'est fixé comme objectif de permettre à un nombre croissant de
bacheliers de poursuivre leurs études en les accueillant dans les
structures de formation et d'enseignement qui leur donnent les
meilleures chances de réussite scolaire et d'insertion profession-
nelle. A cet effet, un schéma concerté de développement des for-
mations post-baccalauréat couvrant la période 1989-1993 a été
élaboré au sein de chaque académie. Dans ce cadre, le dévelop-
pement du dispositif des sections de techniciens supérieurs sera
poursuivi au bénéfice des bacheliers technologiques qui sont
accueillis en priorité dans ces préparations . A cet égard, il appar-
tient aux recteurs d'académie de prendre les décisions d'autorisa-
tion d'ouverture de ces sections après concertation avec les
conseils régionaux et les milieux socio-économiques. Ainsi, le
recteur de l'académie de Versailles, dans le cadre des mesures
concernant le développement , des sections de techniciens supé-
rieurs dans les établissements de son ressort, a autorisé l'ouver-
ture à la rentrée 1989- d'une section technico-commerciale au
lycée Jean-Rostand de Mantes-la-Jolie où fonctionnent déjà deux
préparations : l'une conduisant au B .T.S . électrotechnique, l'autre
au B .T.S . mécanique et automatismes industriels . S'agissant des
classes préparatoires aux grandes écoles, l'opportunité de leur
ouverture est appréciée compte tenu des orientations définies en
la matière et du nombre de places mises aux concours d'entrée
de ces écoles, mais également de la situation du dispositif exis-
tant dans l'académie considérée . Par ailleurs, en matière d'im-
plantation, les impératifs qui s'attachent au bon fonctionnement
de ces classes conduisent à les regrouper en pôle de préparations.
C'est en tenant compte de ces considérations qu'il a été demandé
aux recteurs d 'établir leurs propositions d'ouverture de nouvelles
classes préparatoires aux grandes écoles jusqu'à l'horizon 1993.

Patrimoine (monuments historiques : Paris)

17305. - 1 l septembre 1989 . - M . Michel Charzat attire l'at.
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la disparition du
magnifique bassin en pierre qui ornait naguère le Jardin des
Plantes à Paris . II lui rappelle que ce bassin, dit « bassin aux
Nymphéas », aéré déplacé lcrs de la réalisation de la zoothéque
construite, en sous-sol, tous l'esplanade située devant la galerie
de zoologie. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire savoir
s'il envisage la remise en place rapide, dans son cadre originel et
telle qu'elle existait lors de la création du « droguier » du roi en
1626, de cette oeuvre afin que le plus grand nombre de visiteurs
puisse de nouveau l'admirer.

Réponse. - Le bassin dit « Bassin aux nymphéas » a du être
démonté lors des travaux de la zoothéque . La décision prise pour
la rénovation de la grande galerie empêche pour l'instant la
reconstruction de l'édifice, les baraquements du chantier empié-
tant sur l'emplsceinent de l'ancien bassin . A l'issue de ces tra-
vaux, compte tenu des contraintes en sous-sol liées à la présence
de la zoothèque, un bassin à l'identique sera reconstruit afin de
redonner à ce site son apparence originale.

Enseignement (examens et concours)

17363. - I I septembre 1989 . - M. Daniel Reiner appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la revue Onisep
Communiqué destinée à informer sur les concours offerts . II lui
indique qu'un habitant de sa circonscription souhaitant s'inscrire
au concours de technicien d'agriculture (concours paru dans la
revue Onisep Communiqué du lit au 19 juillet) n'a pu valable-
ment s'inscrire faute de connaître les modalités matérielles . En

effet, en demandant le l et juillet, dès réception de la revue, par
courrier un dossier de candidature, il a reçu le 5 juillet une
demande d'enveloppe (format 25X35) affranchie à 12,30 francs.
Sachant que le retrait des dossiers était clos le 6 juillet, il n'a pu
souscrire à la demande formulée et par conséquent n'a pu s'ins-
crire, ni postuler au concours. Il lui demande donc s'il ne serait
pas possible d'ajouter dans les différentes annonces les modalités
pratiques d'obtention des dossiers d'inscriptions (enveloppe,
affranchissement, etc .).

Réponse. - La mesure nouvelle prise pour la présentation des
avis de concours paraissant dans la revue Onisep-Communiqué est
la suivante : les modalités pratiques d'obtention des dossiers
d'inscription (enveloppe, affranchissement, etc .) sont autant que
possible précisées . Ce n'était pas toujours le cas, parce qu'était
recherchée la brièveté des messages de manière à alléger la pré-
sentation et à insérer le plus grand nombre des concours pro-
posés .

Enseignement supérieur
(sections de techniciens supérieurs : Ile-de-France)

17491 . - 18 septembre 1989. - M. Jean-Pierre Brard attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la demande qu'il a
faite à monsieur le recteur de l'académie de Créteil par laquelle
il souhaitait prendre connaissance du schéma de développement
concerté des formations post-baccalauréat pour la
période 1989-1993. Par lettre en date du 3 juillet 1989, celui-ci a
fait savoir que le schéma de l'Ile-de-France, élaboré en liaison
avec le ministère de l'éducation nationale, n'était toujours pas
arrêté . Il lui demande donc, compte tenu de l'importance que
revêt cette question : 1 . si la prochaine rentrée scolaire n'est pas
concernée par ces formations post-baccalauréat ; 2. de bien vou-
loir lui préciser la date à laquelle ce document sera établi.

Réponse. - Les schémas de développement concerté des forma-
tions post-baccalauréat ont été élaborés, sous l'impulsion du
ministère et sur la base d'objectifs définis au niveau national, par
les recteurs d'académie, essentiel' .lent dans une double perspec-
tive : accueillir un nombre cro ,nt de bacheliers dans les diffé-
rentes filières de l'ensei~ ,cent supérieur (I.U .T., S.T.S .,
C .P .G.E ., universités) ; ace, air ces étudiants dans des structures
qui leur sont adaptées, à sa Mn proposer à chaque public le type
de formation lui offrant les meilleures chances de réussite sco-
laire ou d'insertion professionnelle . II s'agit donc d'une démarche
prospective : évaluer sur une période de cinq ans (de 1989
à 1993) l'évolution des effectifs bacheliers et étudiants, qui s'arti-
cule sur une gestion qualitative des flux : trouver pour chaque
étudiant un parcours de réussite approprié. En ce qui concerne
les académies de Paris, . Créteil et Versailles, une approche glo-
bale a été retenue qui a donné lieu à l'élaboration d'un schéma
pour l'île-de-France effectivement arrêté à la mi juillet 1989 . Les
schémas de développement concerté des formations post-
baccalauréat ont pour finalité essentielle de permettre d'appré-
hender les grandes évolutions quantitatives et qualitatives pour
les cinq années à venir. Ils peuvent, cependant, être réactualisé,
annuellement, en fonction notamment des résultats du baccalau-
réat.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

17618. - 18 septembre 1989 . - M. Guy Chanfrault appelle
l'attention de M . in ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la je u:esse et des sports, sur la situation des per-
sonnels étrangers nu d'origine étrangère associés aux travaux
d'enseignement et de recherche, concernant notamment les
langues étrangères . Il lui fait observer que le décret n° 87-754 du
14 septembre 1987, relatif au recrutement de lecteurs de langue
étrangère et de maîtres de langue étrangère dans les établisse-
ments publics d'enseignement supérieur, instaure une discrimina-
tion entre les lecteurs étrangers ayant obtenu leur poste à titre
ersonnel et ceux l'ayant obtenu par proposition des autorités de

Peur pays . Les premiers n'ont tout au plus le droit d'exercer que
pendant deux années, alois que les seconds peuvent le faitre pen-
dant six ans. Cette limitation de la durée et du renouvellement
des fonctiur.s de lecteur étranger est parfois très préjudiciable à
la situation morale et sociale des intéressés ainsi qu'aux établisse-
ments d'enseignement supérieur qui sont ainsi privés de leur
compétence particulière. En conséquence il lui demande, l'expé-
rience actuelle se révélant négative, s'il compte prendre des
mesures dans le sens d'un assouplissement du système.

Réponse. L'un des principaux objectifs du système institué
par le décret n° 87-754 du 14 septembre 1987 relatif au recrute-
ment de lecteurs et de maîtres de langue étrangère dans les éta-
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blissements publics d'enseignement supérieur est l'établissement
d'échanges constants et réciproques entre deux pays . Ces
échanges sont assurés notamment grâce aux programmes bilaté-
raux passés entre la France et ses partenaires étrangers. Il est
essentiel, pour l'exercice même de leurs fonctions, que les lec-
teurs et maîtres de langue gardent un contact permanent et étroit
avec leurs pays d'origine et puissent être remplacés à intervalles
réguliers par de nouveaux lecteurs ou maîtres de langue . Leur
renouvellement doit donc être impérativement assuré. Ce renou-
vellement est assuré dans des conditions préétablies dans le cadre
des programmes bilatéraux passés entre la France et des pays
étrangers. La durée du contrat figure dans l'accord de base et la
rotation de ces personnels est effective . La durée maximale de
leurs fonctions peut être ainsi un peu plus longue - tout en res-
tant limitée -, compte tenu des conventions traditionnellement
passées avec certaines nations . Les échanges avec des lecteurs
étrangers sont parfaitement définis et respectés . Par contre, pour
ce qui concerne les lecteurs et maîtres de langue venus en France
à titre individuel, il est indispensable de fixer à deux ans
maximum la durée de leurs fonctions afin d'assurer leur rempla-
cement dans des délais qui ne permettent pas la transformation
de leurs missions et garantissent dans tous les cas, pour les étu-
diants français, la présence de lecteurs et maîtres de langues qui
sont toujours très proches de leurs pays d'origine . Il convient, si
'ces personnels souhaitent être intégrés dans l'enseignement supé-
rieur français, qu'ils déposent leur candidature à des emplois
d'enseignants chercheurs ou d'enseignants .

énumérées par le décret du 12 mars 1986 précité et destinées à
prendre er, compte certaines situations familiales . Toute remise
en cause des droits des parents d'élèves et des enfants garantis
par ce texte générerait le même mouvement de protestation qui
était né en juillet 1985, lors de l'entrée en vigueur du dispositif
initial de répartition intercommunale des charges des écoles.

Bpurses d'enseignement (bourses du second degré : Bretagne)

17831 . - 25 septembre 1989 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les dotations de
bourses d'études pour le second cycle. Il lui demande de lui pré-
ciser pour les quatre départements bretons le nombre de bourses
attribuées pour les années 1987 et 1988.

Réponse. - Evolution des effectifs de boursiers du second degré
dans les départements bretons. Public + privé :

ANNÉE SCOLAIRE 1987-1988 ANNÉE SCOLAIRE 1988-1989

DÉPARTEMENT

1• e cycle

	

2• cycle

	

1 r cycle

	

2• cycle

Communes (finances locales)

17760. - 25 septembre 1989 . - M. René Beaumont appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'application des
dispositions de l'article 2d de la loi n e 83-663 du 22 juillet 1983
qui ne permet pas aux maires de conserver une relative maîtrise
du flux migratoire des enfants de leur commune vers une autre
commune d'accueil . Un tel déplacement entraîne inévitablement
une forme de dévitalisation des communes rurales . En outre, le
mode de calcul présidant à la répartition intercommunale des
charges peut paraître injuste du fait d'une division mécanique
d'un coût total par nombre d 'élèves . ;Sans les charges de fonc-
tionnement, ii existe des frais fixe-, salle, par 4roupe de
niveau ou tout autre division pédag:a ique, non liés directement
ni mathématiquement au nombre d'enfants considérés . Ces dispo-
sitions portent préjudice aux communes rurales . Certaines se sont
endettées ces dernières années pour améliorer l'environnement et
la qualité de la vie scolaire. L'amortissement d'investissements
devenu inutile s'ajoutera aux remboursements exigés par les com-
munes d'accueil . En conséquence, il lui demande s'il ne Lui parait
pas opportun de surseoir à l'application de cette loi et de mettre
en chantier un nouveau travail législatif.

Ré e - Le dispositif relatif à la répartition intercommunale
des chrges des écoles primaires publiques institué par l'article 23
de la loi ne 83-663 du 22 juillet 1983 a fait l'objet de deux modi-
fications législatives en i986 ; en premier lieu l'article 37 de la
loi n e 86-29 du 9 janvier 1986 complété par le décret d'applica-
tion n e 86-425 du 12 mars 1986 a fixé de nouvelles règles de
répartition financière et en second lieu, l'article 11 de !a Ini
n e 86-972 du 19 août 1986 a reporté de deux ans la date d'entrée
en vigueur des dispositions précitées tout en définissant un
régime transitoire en matière d'accueil des élèves . Le délai de
report de l'application de l'article 23 a été mis à profit pour
approfondir avec le ministère de l'intérieur et en liaison étroite
avec l'Association des maires de France, le problème de la répar-
tition intercommunale des charges des écoles . A l'issue de cette
réflexion, le principe même d'une répartition telle qu'elle est
définie par l'article 23 doit être considéré comme définitivement
acquis . Le régime permanent est donc entré . en vigueur pour la
présente année scolaire. Les quelques aménagements techniques
éventuels de ce régime permanent relèveraient, si cela était néces-
saire, de la responsabilité principale .du ministère de l'intérieur et
du secrétariat d'État aux collectivités territoriales . Le ministère de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports n'est, pour sa
pari, concerné que par les règles relatives à l'inscription des
enfants. Sur ce point, il est précisé que le ministre est attaché à
préserver l'4uilibre qui a été trouvé dans la loi du 9 janvier 1986
et dans le décret du 12 mars 1986 entre les' intérêts des com-
munes et ceux des . familles. :,'article 23 modifié prévoit en effet,
afin de préserver les droits des communes de résidence, qu'une
commune disposant des capacités d'accueil nécessaires ne sera

'tenue de participer aux charges supportées par la commune d'ac-
-cueil que si le maire préalablement consulté a donné son accord
à la scolarisation des enfants concernés hors de la commune . Les
réserves à ce principe portent sur des exceptions limitative :nent

Côtes-du-Nord	
Finistère	
Ille-et-Vilaine	
Morbihan	

Enseignement supérieur (réglementation des études)

17837 . - 25 septembre 1989. - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés des étu-
diants des premiers cycles universitaires . En effet, le taux d'échec
est élevé pour tous les étudiants, mais particulièrement pour les
bacheliers issus du technique . D'autre part, comme vient de le
montrer récemment le Comité national d'évaluation des univer-
sités, un dévoiement du système existe : de trop nombreux bache-
liers techniques sont refoulés hors des I .U .T. (instituts universi-
taires de technologie) et des S.T.S . (sections de techniciens
supérieurs), qui leur étaient destinés, vers les études académiques
du D.E .U.G. (diplôme d'études universitaires générales), pour les-
quelles ils ne sont pas préparés et où ils échouent massivement.
C'est pourquoi il pourrait être intéressant, comme l'a préconisé le
comité, de développer les I .U .T. et les S .T.S ., mais aussi de créer
deux voies de premier cycle : l'une à vocation courte (deux
années de formation générale suivies d'une année de formation
professionnelle) ; l'autre à vocation académique, préparant aux
études de langues (licence, maîtrise, recherche), avec l'établisse-
ment de passerelles entre les deux . II lui demande s'il compte
répondre par des mesures â ces propositions.

Réponse. - Le souci d'une orientation plus adaptée des bache-
liers technologiques vers des formations qui leur offrent de meil-
leures chances de réussite est une question centrale dans la
réflexion menée actuellement sur l'évolution du premier cycle
universitaire. S'il n'est pas envisagé de créer de manière systéma-
tique au niveau du D .E .U .G. deux voies, l'une préparant à des
études longues, l'autre débouchant, à l'issue d'une année de for-
mation professionnelle faisant suite à deux années d'études supé-
rieures, sur la vie active, il convient de rappeler les actions déjà
engagées ou qu'il est envisagé de mettre en oeuvre : les
D.E.U .S .T. ont notamment pour finalité d'offrir à « bac + 2 » un
débouché professionnel à des étudiants non attirés par des études
abstraites ; les schémas de développement concerté des forma-
tions postbaccalauréat élaborés sous l'égide du ministère par les
recteurs d'académie devraient permettre en particulier de recher-
cher une meilleure adéquation entre la formation de base acquise
dans l'enseignement secondaire et l'orientation à l'entrée dans
l'enseignement postbaccalauréat . Ils tendent à privilégier l'accès
des bacheliers technologiques aux filières courtes (S.T.S .-I .U.T.)
et à favoriser simultanément l'orientation des titulaires des bacca-
lauréats des séries générales vers les études longues auxquelles
leur formation de base les destine ; enfin, dans le cadre de la
réflexion actuelle sur le premier cycle universitaire, la question

9 797
10 116
13 237
1 l 020

6 049
6 761
7 073
5 946

10 490
10 103
12 482
11193

5 983
6 746
7 490
5 776



Il décembre 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5441

de l'accueil des bacheliers technologiques et de l'adaptation des
formations à leur profil spécifique fait l'objet d'une attention par-
ticulière.

Enseignement maternel et primaire (programmes)

17898. - 25 septembre 1989 . - M. Gilbert Gantier attire l'at-
tention du M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la méthode d'ensei-
gnement de la lecture dite « globale » . Cette méthode qui avait
soulevé de nombreuses controverses lors de sa mise en oeuvre et
dont il était apparu par la suite qu'elle n'était pas adaptée à la
majeure partie des enfants semble aujourd'hui toujours appliquée
dans certaines classes préparatoires parisiennes . A l'heure où un
effort tout particulier est porté sur l'enseignement de la lecture, il
parait vraiment regrettable que cette méthode, à l'origine de
graves retards et lacunes, soit encore employée , et pénalise ainsi
les jeunes enfants soumis à cet enseignement particulier . En
conséquence, il lui demande : 1 a si l'emploi de la méthode glo-
bale est toujours autorisé, notamment à Paris ; 2 . si l'emploi de
cette méthode est uniquement laissé à l'appréciation de l'institu-
teur.

Réponse. - Le choix de la méthode d'apprentissage de la lec-
ture utilisée avec les enfants de chaque classe est de la compé-
tence des maîtres chargés de l 'enseignement . Les enseignants,

ràce aux stages de formation continue qui leur sont offerts, ont
fa possibilité de confronter leurs expériences et d'examiner 'es
études réalisées sur les différentes méthodes d'apprentissage de 'a
lecture mises à leur disposition. Ainsi dans le « plan lecture » qui
prendra effet au let janvier 1990, des informations seront
fournies aux enseignants concernant les différentes méthodes
d ' apprentissage de la lecture les plus fréquemment utilisées.

Enseignement (politique de l 'éducation)

18150 . - 2 octobre 1989. - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de In jeunesse et des sports, sur l'opportunité qu'il y
aurait à approfondir la réflexion émanant de la commission
jeunes du X e Plan . Il lui rappelle que, en matière d'éducation, les
membres de cette commission réclament essentiellement une
meilleure information sur les filières et sur les débouchés, et
insistent sur la nécessité de revoir l'orientation, afin que celle-ci
ne soit plus, de fait, une « exclusion » . Il lui demande en consé-
quence quelles suites il entend réserver à ce rapport qu'il appa-
rait nécessaire de soumettre à l'examen de toutes les organisa-
tions professionnelles intéressées.

Réponse. - La loi d'orientation sur l'éducation du
IO juillet 1989 publiée au Journal officiel du 14 juillet 1989
répond aux préoccupations de la commission éducation, forma-
tion, recherche du X . Plan sur les points qu'elle souligne dans le
domaine de l'information et de !'orientation des jeunes : en ce
qui concerne une meilleure information sur les filières et
débouchés, le premier alinéa de l'article 8 de la loi énonce en
effet que le droit au conseil en orientation et à l'information sur
les enseignements et les professions fait partie du droit à l'éduca-
tion. Le rapport annexé à la loi, définissant les missions et
objectifs fixés par la nation au système éducatif, prévoit que le
j eune reçoit information, aide et conseil pour effectuer son choix.
Sa famille et l'école y participent . L'information sur les filières et
sur les débouchés constitue donc un droit pour les élèves ; en ce
qui concerne la nécessité de revoir l'orientation afin que celle-ci
ne soit plus une « exclusion », la loi tient compte de cette préoc-
cupation puisque l'un des principes qui a inspiré les dispositions

Fnses dans ce domaine a été de passer de l'orientation-verdict à
orientation-conseil. Tel est le sens des seconds alinéas des

articles 8 et 14 de la loi et du contrat de formation entre l'élève
et la communauté éducative défini dans le rapport annexé à la
toi . Celle-ci a donc très largement tenu compte des préoccupa-
tions de la commission n° 5 du X . Plan. Un rapport annuel sur
son application sera rendu public.

Enseignement supérieur (professions médicales)

18382 . - 2 octobre 1989 . - M. Alain Lamassoure appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le problème causé
par la suspension de la délivrance de la qualification en angio-

logie. Depuis avril 1989, l'avis du Conseil d'Etat relatif à l'appli-
cation de la loi de 1982, concernant les études médicales, rend
effective cette suspension. Or les trois générations d'étudiants
dépendant du nouveau régime, diplômées en 1976, 1987 et 1988,
ne se sont jamais vu opposer la moindre difficulté lors de leur
demande de qualification . Ainsi, ces étudiants ont les connais-
sances nécessaires pour avoir droit au titre d'angiologiste, mais
ne peuvent exercer cette spécialisation car la compétence en
angiologie n'existe plus . Par conséquent, il lui demande s'il ne
peut pas mettre en place des mesures transitoires préservant le
droit à la qualification des étudiants en cours d'études.

Réponse. - En l'état actuel de la réglementation, l'enseignement
de l'angiologie est assuré uniquement dans le cadre de diplômes
d'université . Le Conseil de l'ordre des médecins accordait tradi-
tionnellement la qualification en angiologie aux praticiens titu-
laires de l'un de ces diplômes et justifiant d'une certaine pra-
tique. La loi du 23 décembre 1982 relative aux études médicales
et pharmaceutiques, applicable pour la première fois aux étu-
diants inscrits en sixième année de médecine au cours de l'année
universitaire 1983-1984, subordonne l'accès aux formations médi-
cales spécialisées à la réussite du concours de l'internat. Les pra-
ticiens relevant de ce régime d'études ne sauraient donc être qua-
lifiés dans une discipline s'ils ont acquis leur formation dans
cette discipline par une voie autre que l'internat qualifiant . Cette
conséquence de la loi de 1982 n'ayant pas été immédiatement
perçue par les étudiants ; certains d'entre eux ont continué à
suivre les formations existant en angiologie en vue d'obtenir la
qualification. Afin de ne pas pénaliser les intéressés, un article
du projet de loi portant dispositions diverses relatives à la santé
et à la sécurité sociale qui sera prochainement examiné par
le Parlement prévoit que ces praticiens pourront solliciter leur
qualification dans les mêmes conditions que les médecins
diplômés sous le régime antérieur, à condition qu'ils aient validé
un cycle universitaire d'angiologie entrepris au plus tard au cours
de l'année 1988-1989.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Alpes-Maritimes)

18448 . - 9 octobre 1989. - Mme Martine Daugreilh attice
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la construction du
lycée de l'Ouest à Nice, mis en service pour la rentrée 1989 . En
effet, cet établissement moderne, bénéficiant de nombreux équi-
pements, visant à améliorer les conditions d'études des élèves, est
par contre dépourvu de gymnase . Il s'agit là d'une véritable aber-
ration dont les premières victimes sont bien entendu les jeunes
mais aussi les collectivités locales . Il est, en effet, évident qu'une
fois de plus celles-ci, en l'occurrence la ville de Nice, vont devoir
pallier les carences de l'Etat. Elle lui demande donc comment
est-il possible que l'Etat, en 1989, autorise une région à
construire un lycée sans gymnase et s'il ne serait pas opportun de
rendre un tel équipement obligatoire pour toute nouvelle réalisa-
tion.

Réponse. - Depuis le l et janvier 1986, en application des lois
de décentralisation, les collectivités locales assument les respon-
sabilités qui étaient auparavant celles de l'Etat en matière d'équi-
pement des établissements scolaires . L'Etat ne dispose plus dans
ces conditions des moyens juridiques et financiers - les crédi ts
qu'il allouait auparavant à ces opérations d'équipement étant
intégrés dans les dotations décentralisées - pour se substituer aux
collectivités territoriales compétentes . Ainsi, il incombe désormais
aux régions et aux départements de mettre à la disposition des
élèves les équipements nécessaires à la pratique de l'éducation
physique et sportive, discipline d'enseignement obligatoire figu-
rant aux programmes de l'éducation nationale. A cette fin, le
département pour les collèges et la région pour les lycées peuvent
recourir à deux moyens : ils peuvent en effet soit prévoir la
construction d'é q uipements sportifs nouveaux, soit utiliser, quand
ils existent, les équipements sportifs communaux . Dans ce der-
nier cas, il leur revient d'encourager la passation par l'établisse-
ment scolaire relevant de leur compétence d'une convention avec
la commune propriétaire, prévoyant les conditions d'utilisation
pour les élèves des équipements communaux et, le cas échéant, la
contrepartie financière de cette utilisation, à la charge de l'éta-
blissement . En tout état de cause, il revient à la collectivité terri-
toriale compétente de s'assurer qu'une solution est possible afin
que' les élèves aient la garantie de pouvoir accéder aux équipe-
ments sportifs nécessaires .
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Bourses d'études (bourses du second' degré)

18527 . - 9 octobre 1989 . - M. Christian Bataille appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de nom-
breuses familles, aux revenus modestes, qui doivent assurer une
scolarité pour leurs enfants avec l'aide financière apportée par les
bourses nationales d'études du second degré. Il s'interroge sur les
mesures envisagées afin de réajuster le montant de ces bourses
avec les frais réels de scolarité, dont l'évolution est souvent beau-
coup plus rapide . Il 'lui demande si une information plus com-
plète peut être apportée à ces familles sur cette question.

Réponse. - En dehors de l'attribution des bourses nationales
d'études du second degré, les élèves de premier cycle sont aidés
par l'Etat de diverses manières : versement de l'allocation de ren-
trée scolaire, gratuité des mensuels, etc . En outre, les coûts
engendrés par la scolarité de ces élèves, qui jouissent notamment
de la proximité des établissements, ne sont pas tels qu'ils justi-
fient dans l'état actuel des crédits une augmentation de l'aide de
l'Etat . En revanche, le montant des . aides servies aux élèves de
second cycle n'a cessé de progresser. Cela s'explique, d ' une part,
par l'existence d'un surcroît de charges dans le second cycle lié
notamment à l'obligation d'achat des livres scolaires, à l'éloigne-
ment des établissements d'enseignement, et, d'autre part, par le
souci de favoriser l'accès au second cycle long des élèves issus de
familles modestes. Aussi, un certain nombre de mesures ont pu
être décidées à la rentrée de septembre 1989 : augmentation de la
part de bourse pour le second cycle qui passe de 225
à 243 francs ; augmentation de la prime d'équipement qui passe
de 700 à 900 francs ; augmentation de la prime d'entrée en
seconde qui passe de 950 à1200 francs ; extension de l'attribu-
tion de la- prime d'équipement et du bénéfice de la part « section
industrielle » aux élèves boursiers de certaines sections non
industrielles, mais dont .les élèves sont contraints d'acquérir un
équipement spécifique et coûteux, à savoir esthéticien-coiffeur,
prothésiste-orthopédiste et prothésiste dentaire, services hôtellerie
et collectivités.

Enseignement (établissements : , Val-d'Oise)

18713. - 9 octobre 1989. - M. Robert Montdargent attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'état critique de la
rentrée scolaire dans le Val-d'Oise. Pour répondre à l'afflux
d'élèves et aux remplacements d'enseignants dans les classes
maternelles et primaires, 200 postes supplémentaires s'avèrent
nécessaires (en sus des 170 postes prévus) pour cette année . Afin
d'élever le Val-d'Oise au niveau des autre; départements français,
la création complémentaire de 530 postes s'imposera dès l'an
prochain . En ce qui concerne Argenteuil, la situation est particu-
lièrement critique dans les lycées professionnels en raison du
déficit extrêmement important en professeurs titulaires. Un recen-
sement partiel a d'ores et déjà révélé un manque d'effectifs d'en-
seignants d'enseignement général et de disciplines scientifiques et
technologiques . De surcroit, le recours à l'auxilariat se généralise.
Dans certaines disciplines, les professeurs titulaires deviennent
l'exception (c'est le cas pour les professeurs de comptabilité au
lycée Victor-Puiseux) . De toute évidence, les professeurs auxi-
liaires n'ont 2u bénéficier préalablement d'expérience ou de for-
mation d'enseignement. Il lui demande de prendre des mesures
urgentes pour redresser cette situation qui hypothèque l'avenir
scolaire des jeunes et ne saurait étre tolérée.

Réponse. - Le département du Val-d'Oise bénéficie chaque
année, pour le premier degré, de créations d'emplois en nombre
important : 875 entre 1981 et 1A8, 170 au titre de la rentrée
de 1989, ce qui représente 60 p. 100 de la dotation académique.
Ces créations d'emplois ont permis de suivre la hausse détnogra-
phique et d'apporter de notables améliorations spécialement dans
l ' enseignement préélémentaire : il est important de préciser que
tous les enfants de trois ans sont scolarisés à l'école maternelle,
ce qui n ' est pas encore ie ces partout, même en région pari-
sienne. Quant aux effectifs moyens, ils sont conformes à ceux
que l'on constate habituellement dans les départements de même
type . En ce qui concerne plus particulièrement la rentrée scolaire

e 1989, les postes attribués ont permis d'ouvrir 54 classes mater-
nelles et 77 classes élémentaires de plus afin d'assurer dans de
bonnes conditions l'accueil des élèves nouveaux ; en outre,
30 postes ont été consacrés à l'amélioration du dispositif de rem-
placement . Par ailleurs, il a été attribué au recteur de l'académie
de Versailles 30 emplois supplémentaires dont la majeure partie
est affectée au Val-d'Oise afin de permettre les ouvertures de
classes indispensables en cours d'année .

Enseignement supérieur : personnel
(maîtres de . conférences)

18836 . - 16 octobre 1989. - M. Roland Huguet demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de bien vouloir lui indiquer le nombre
d'emplois de maîtres de conférences en droit public offerts au
recrutement en 1989 en application de l'article 22 du décret du
6 juin 1984 modifié, le nombre de candidats retenus par les com-
missions de spécialistes des établissements et le nombre des
emplois effectivement pourvus.

Réponse . - Soixante-six emplois de maître de conférences ont
été offerts à la mutation et au recrutement durant l'année 1989
dans la discipline de droit public en application de l'article 22 du
décret du 6 juin 1984 modifié. Les instances locales et nationale
de recrutement se sont prononcées de la façon suivante : les com-
missions de spécialistes des établissements n'ont proposé aucune
candidature sur treize emplois, le jury compétent du Conseil
national des universités n'a retenu aucun candidat sur
neuf emplois. Quarante-quatre postes dont sept par voie de muta-
tion ont effectivement été pourvus dans cette discipline.

Enseignement supérieur : personnel (recrutement)

18837. - 16 octobre 1989 . - M. Claude Galametz appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le décret n° 88-653
du 7 mai 1988 . Ce décret qui prévoit la création de postes d'en-
seignement et de recherche pour les universités fixe aux can-
didats une limite d'âge de vingt-huit ans . Il lui demande de bien
vouloir lui faire savoir les raisons qui ont amené à cette décision
qui parait arbitraire à beaucoup de personnes intéressées par ces
postes.

Réponse . - Le dispositif mis en place par le décret n° 88-653
du 7 mai 1988 qui autorisait le recrutement d'allocataires d'ensei-
gnement et de recherche parmi les titulaires d'un diplôme
d'études approfondies ùgés de moins de vingt-sept ans est rem-
placé, à compter de la présente rentrée universitaire, par un nou-
veau système de formation destiné aux étudiants souhaitant
s'orienter vers l'enseignement supérieur : le monitorat d'initiation
à l'enseignement supérieur. Les moniteurs seront désormais
recrutés parmi les étudiants doctorants bénéficiant d'une alloca-
tion de recherche, les conditions exigées étant celles requises
pour postuler une allocation de recherche. Chaque moniteur
assurera une contribution annuelle de soixante-quatre heures de
travaux dirigés ou quatre-vingt-seize heures de travaux pratiques
et recevra une rémunération globale de 9 200 francs brut mensuel
(7 000 francs au titre de l'allocation de recherche et 2 200 francs
pour les fonctions de moniteur) . Ce nouveau dispositif devrait
permettre aux jeunes doctorants de préparer leur thèse dans de
bonnes conditions tout en recevant une véritable initiation à l'en-
seignement supérieur.

Enseignement privé (éducation physique et sportive)

18977. - 16 octobre 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
maîtres auxiliaires d'éducation physique et sportive de 2e et

18814. - 16 octobre 1989. - M . Bernard Pons demande
àM. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, de bien vouloir lui préciser s'il entend
reconnaître à l'Union nationale des associations autonomes de
parents d'élèves (U.N.A.A .P.E.), le droit de siéger avec les autres
fédérations de parents, dans le nouveau Conseil supérieur de
l'éducation qui remplacera le Conseil supérieur de l'éducation
nationale (C .S .E .N.) et le Conseil de l'enseignement général et
technique (C.E.G .T .).

Réponse. - La loi d'orientation sur l'éducation du
10 juillet 1989 précise, dans son article 22, que « les représentants
des parents d'élèves sont désignés par le ministre de l'éducation
nationale, sur proposition des associ `,ons de parents d'élèves,
proportionnellement aux résultats des elections aux conseils d'ad-
ministration et aux conseils d'écoles ». Ces élections se sont
déroulées au cours du mois d'octobre . Les calculs nécessaires
seront effectués et permettront de savoir si l'U .N.A.A .P.E . pourra
être retenue pour représenter les parents d'élèves.

Enseignement (comités et conseils)
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3' catégories des établissements d'enseignement privés sous
contrat d'association . Anciens militaires de carrière, maîtres
d'E .P.M . et d'escrime issus des écoles d'Antibes et de Fontaine-
bleau, ces personnels se trouvent maintenus dans la même situa-
tion depuis plus de quinze ans . Elle lui demande donc s'il ne
serait pas opportun de leur accorder, d'une part, l'équivalence
licence à leurs diplômes de maîtres d'E.P.M . et d'escrime du
deuxième degré, d'autre part, le reclassement à court terme dans
la catégorie soit des A .E.C.E., soit des P.L. P 1, au même échelon
et sans inspection spéciale, compte tenu de leur ancienneté.

Réponse. - Les maîtres contractuels dispensant l'éducation phy-
sique et sportive dans les établissements d'enseignement privés
sous contrat, qui n'ont pas subi avec succès les épreuves d'un
concours de recrutement, sont classés suivant les dispositions
applicables aux maîtres auxiliaires de l'enseignement public justi-
fiant des mêmes diplômes. Aucune équivalence n'étant prévue
entre la licence et des diplômes délivrés par des écoles militaires,
les maîtres qui en sont titulaires ne peuvent être admis à l'échelle
de rémunération des adjoints d'enseignement chargés d'enseigne-
ment puisqu'ils ne possèdent pas les titres requis par l'arrêté du
21 octobre 1975 modifié . Toutefois, dans le cadre de la revalori-
sation de la fonction enseignante, ils pourront, dès lors qu'ils jus-
tifient de quinze ans de services effectifs d'enseignement, bénéfi-
cier de la mesure spécifique et exceptionnelle d'accès à une
échelle de rémunération correspondant à celle des professeurs de
lycée professionnel du premier grade, après vérification de leur
qualification pédagogique . Cette mesure, qui concernera
2 500 maîtres, sera étalée sur cinq ans à compter de la ren-
trée 1990 .

Bourses d'études (conditions d'attribution)

19056. - 23 octobre 1989. - M. Philippe Legras appelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que la loi ne 77-1408 du
23 décembre 1977 et son décret du 16 septembre 1979 accordent
une protection particulière aux enfants de certains militaires tués
ou blessés accidentellement en temps de paix . Or la circulaire
n e 87-087 du 13 mars 1987 impose la prise en compte des pen-
sions d'invalidité pour l'attribution des bourses d'enseignement
supérieur. Ces deux dispositions semblent en parfaite contradic-
tion, c'est pourquoi il lui demande s'il n'estime pas qu'il serait
urgent et judicieux de revenir sur une simple circulaire qui
contredit une loi.

Réponse. - Les bourses d'enseignement supérieur du ministère
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports s'adressant
aux étudiants issus des familles les plus modestes pour leur per-
mettre d'entreprendre et de poursuivre des études supérieures, il
importe de conserver à ces aides leur caractère social tout en
assurant l'égalité de traitement des candidatures, notamment dans
l'appréciation des ressources familiales. C'est pourquoi la régle-
mentation des bourses ne s'aligne pas sur la législation et la
réglementation fiscales, dont les finalités sont différentes, mais
prévoit de retenir certta .es revenus non imposables, comme les
pensions d'invalidité versées au titre de la loi n° 77-1408 du
23 décembre 1977 et du décret d'application n o 79-845 du 26 sep-
tembre 1979 accordant une protection particulière aux enfants de
certains militaires tués ou blessés accidentellement en temps de
paix, pensions qui constituent tout ou partie des moyens réels
d'existence des familles de ces étudiants . Néanmoins, le barème
d'attribution des bourses d'enseignement n'ignore pas la situation
de ces candidats puisqu'ils bénéficient d ' en point de charge sup-
plémentaire au titre de cette protection particulière . En outre, il
n'est pas exclu que, dans le cadre de la réflexion en cours sur les
moyens d 'améliorer et de rationaliser le système d'aides d irectes
aux étudiants, des mesures permettant une meilleure apr'r?d„ation
des ressources familiales, notamment dans le cas des revenus nnn
imposables, soient envisagées.

Enseignement : personnel (enseignants)

19094. - 23 octobre 1989. - M. Michel Dinet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les faits suivants : un certain
nombre d'enseignants encadrent pendant leurs congés des centres
de vacances et de loisirs, en particulier orientés vers l'enfance et
l ' adolescence. Afin d'y assurer l'accueil dès les premiers jours, ils
sont amenés à solliciter de leur inspecteur départemental de
l'éducation nationale une autorisation d'absence réduite (un ou
deux jours). L'autr,risatiou semble relever de cet inspecteur sur
des critères subjectifs c'est-à-dire qu'il l'accorde, la rejette ou l'as-
sortit d'une mention « convenances personnelles, sans salaire ».

Devant l'intérêt présenté par les actions péri ou post-scolaire, il
lui demande que des instructions s'appuyant sur des critères
précis soient publiées.

Réponse. - A l'exception de certaines autorisations d'absence
expressément prévues par dispositions réglementaires, telles que
celles accordées en application des articles 13 et 15 du décret
n e 82-447 au 28 mai 1982 relatif à l'exercice du droit syndical
dans la fonction publique, toute autorisetion d'absence, en
dehors des périodes légales d'absence, ne constitue aucunement
un droit mais revêt un caractère facultatif . Dès lors, il appartient
aux autorités hiérarchiques (pour les instituteurs l'inspecteur
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation)
d'apprécier l'opportunité de l'attribution d'autorisations faculta-
tives d'absence, en fonction des circonstances particulières à
chaque cas. Quel que soit l'intérêt qui s'attache aux actions péri
et post-scolaires, l'administration de l'éducation nationale a, entre
autres missions, celle, prioritaire, d'assurer la continuité et ia
qualité du service public d'éducation . Toutefois, dans la mesure
où son remplacement peut être assuré, l'inspecteur d'académie
peut autoriser un instituteur à s'absenter, à titre exceptionnel,
avant la fin des classes, pour encadrer un centre de vacances . De
telles autorisations d'absence ne peuvent, en aucun cas, avoir un
caractère systématique ou répétitif. Compte tenu des impératifs
scolaires, du découpage du territoire en zones et des décalages
des jours de congé qui en résultent, on ne peut que conseiller
aux organisateurs de centres de vacances ou de loisirs pour
enfants et adolescents de s'adjoindre des animateurs dont les
dates de vacances sont compatibles avec celles de fonctionnement
des centres.

Enseignement privé (personnel)

19161. - 23 octobre 1989. - M. Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation injuste qui
existe toujours sur le pian des avantages financiers, entre les
directeurs d'école privée et les directeurs d'école publique. Il lui
demande s'il compte saisir à nouveau le Conseil d'Etat sur ce
problème important, puisque cette juridiction, saisie en
mars 1988, n'a pas encore fait connaitre son avis.

Réponse. - Le Conseil d'Etat consulté sur le problème posé par
l'extension des avantages financiers liés à la direction d'une école
publique, aux maîtres contractuels ou agréés, qui assurent la
direction d'une école privée sous contrat, ne s'est pas à ce jour
prononcé . Une demande d'avis lui est de nouveau transmise afin
de connaître les possibilités offertes en la matière.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

19164 . - 23 octobre 1989 . - M. Gérard Goures attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le statut en préparation,
des inspecteurs de l'éducation nationale, qui prévoit un corps de
fonctionnaires à deux grades, dont le premier au grade d'avance-
ment ne sera ouvert qu'à une infime partie des actuels inspec-
teurs départementaux de l'éducation nationale . Compte tenu des
tâches de ces fonctionnaires qui s'accroissent et se diversifient au
gré des mutations socio-économiques de notre pays, il lui
demande qu'elles mesures il entend prendre pour qu'au moins
30 p . 100 du corps des I .D .E.N. puissent accéder au premier
grade, avec la possibilité d'atteindre rapidement le dernier
échelon .

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

19165. - 23 octobre 1989 . - M. François Hollande appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les revendications
exprimées par le syndicat national des inspecteurs départemen-
taux de l'éducation nationale . Ces revendications portent essen-
tiellement sur la revalorisation indiciaire : il est réclamé que l'en-
semble du corps des I .D .E.N. bénéficie immédiatement de
l'aménagement de la grille actuelle de rémunération pour
atteindre l'indice terminal 815 nouveau majoré avec incidence sur
les pensions ; sur la mise en place d'un statut offrant de réelles
possibilités de carrière : reclassement équi' ale dans les nouveaux
corps, d'an taux de passage satisfaisant du I" au 2' grade
(minimum 30 p. 100) du corps des I.E.N. et du corps des I .E.N.
à celui des I .D .E.N. (dépassant le 1/6 actuellement proposé ; et
enfin sur l'amélioration du régime indemnitaire à compter du
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ter octobre 1989. Si l'on considère le rôle que joue cette catégorie
pour accomplir à la fois une mission pédagogique, administrative
et relationnelle, il s'avère indispensable de mettre en place un
plan ds revalorisation de cette fonction . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte inscrire au budget 1990 pour
répondre à cette nécessité.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

19353 . - 23 octobre 1989 . - M. Jean-Claude Mignon expose
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sparts, le souhait des inspecteurs de l'éduca-
tion nationale d'obtenir une revalorisation de leur fonction. Les
intéressés demandent que l'ensemble du corps des 1 .D .E.N. béné-
ficie de l'aménagement de la grille actuelle de rémunération afin
d'atteindre l'indice terminai 815 nouveau majoré avec incidence
sur les pensions . Ils attendent également la révision du régime
indemnitaire actuellement appliqué à compter du 1 « sep-
tembre 1989 ; l'amélioration des conditions de fonctionnement
des inspections départementales ; l'obtention d'un reclassement
équitable dans les nouveaux corps et d'un taux de passage satis-
faisant du l et au 2e grade du corps des I .E.N . à celui des
I .R.E.N. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser si le
projet de statut des inspecteurs de l'éducation nationale, actuelle-
ment à l'étude, va tenir compte de ces différentes revendications.

Réponse. - L'importance du rôle que joue le corps des inspec-
teurs départementaux de l'éducation nationale (I .D.E.N.) est bien
connu du ministre d'Etat qui est -particulièrement attentif aux
conditions de travail et à la situation matérielle de ces per-
sonnels . D'ores et déjà, il a été décidé de doubler les dotations
allouées lors de la création ou de la rénovation des locaux uti-
lisés par ces personnels. Trois millions de francs ont été inscrits
au projet de budget pour moderniser les matériels dont ils dispo-
sent. Par ailleurs, une longue négociation a été conduite avec les
représentants des I.D.E .N . ; elle porte sur la mise en place d'un
nouveau corps ainsi que sur la revalorisation de ses membres.
Les textes et les mesures financières qui toucheront à la fois le
domaine statutaire et le domaine indemnitaire sont en cours de
négociation avec la fonction publique et le budget . Le ministre
d'Etat souhaite pour sa part qu'un large pourcentage du corps
puisse accéder au ln grade des futurs inspecteurs régionaux de
l'éducation nationale (I-RE.N.) . Enfin, le système indemnitaire
sera unifié et revalorisé.

Enseignement privé (personne:)

19355 . - 23 octobre 1989. - M. Léon Vachet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre: de l'éducation nationale, de
la j matisse :et des sports, sur la situation des directeurs d'écoles
privées sous contrat . Depuis la rentrée scolaire 1989, les direc-
teurs d'écoles privées sous contrat sont en grève. A l'appel de
leurs syndicats, ils observent une grève administrative ne pénali-
sant ni les élèves ni les familles. Par ce mouvement, ils entendent
attirer l'attention des pouvoirs publics sur leur situation maté-
rielle qui n'est pas en parité avec celle de leurs collègues direc-
teurs de l'enseignement public, contrairement à l'esprit et à la
lettre de l'article 15 de la toi Debré du 31 décembre 1959 et à la

,jurisprudence du Conseil d'Etat. En effet, ils ne perçoivent ni les
indemnités ni les échelles indiciaires dont bénéficient leurs col-
lègues de l'enseignement public . De même, aucune décharge de
service ne leur est attribuée. En mars 1988, le ministre de l'édu-
cation nationale, voulant donner suite à leur demande, avait
consulté le Conseil d'Etat pour savoir si l'aide éventuelle de
lEtat pouvait avoir un support d'ordre réglementaire, ou s ' il était
nécessaire d'obtenir un support législatif. Cette réponse est d'ail-
leurs celle faite par le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
n =.tionaie, de la jeunesse et des sports aux questions posées par
c: rtains parlementaires : question n° 1616 du 22 août 1988 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale du 21 novembre 1989,
questions ; question n° 3988 du 17 octobre 1988 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, questions, du 12 décembre 1988 -
question ne 7495 du 26 décembre 1988 parue au Journal officiel.
Assemblée nationale, questions, du 6 février 1989 ; ques-
tion ne 6367 du S décembre 1988 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, questions, du 13 février 1989. Bien que les
délais de réponse habituels soient largement dépassés, les
résultats de cette consultation ne leur ont pas été communiqués.
Ce silence est donc interprété par les intéressés comme une fin
de non-recevoir. Or, le préjudice subi par les personnes
concernées est élevé et peut se monter à près de 20 000 francs
par an . Certes, la contribution des familles permet, parfois de
façon très inégale selon les régions, de combler en partie cette
injustice . Mais outre que la parité n'est presque jamais atteinte,

l'exercice de le liberté d'enseignement devient alors un leurre
pou ; les usagers qui doivent par ailleurs assumer la charge de
l'entretien des locaux . Contraintes par les nécessités écono-
miques, certaines familles doivent alors renoncer à faire le choix
de l'école privée, ce qui risque à terme de mettre en cause l'em-
ploi même des enseignants . II s'agit donc, d'une part, d'un pro-
blème social et, d'autre part, du respect de la législation que le
pays s'est donnée . II lui demande donc d'abord de bien vouloir
communiquer aux intéressés le résultat de la consultation du
Conseil d'Etat à ce sujet, ensuite, de prendre les mesures néces-
saires soit législatives, soit réglementaires afin d'assurer cette
parité_

Réponse. - Le Conseil d'Etat consulté sur le problème posé par
l'extension des avantages financiers liés à la direction d'une école
publique, aux maîtres contractuels ou agréés, qui assurent la
direction d'une école privée sous contrat, ne s'est pas à ce jour
prononcé. Une demande d'avis lui est de nouveau transmise afin
de connaître les possibilités offertes en la matière.

Enseignement (programmes)

19460 . - 30 octobre 1989. - M. Jean-Paul Calloud demande
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, de bien vouloir lui faire connaître le
détail des mesures qui ont été prises à ce jour pour favoriser
dans l'enseignement primaire et secondaire la connaissance par
les élèves des problèmes liés à l'Europe et plus particulièrement à
la mise en place du marché unique. Il parait en effet important,
au moment où les frontières vont être supprimées que la jeunesse
de notre pays soit sensibilisée à cette évolution qu'elle sera
appelée à vivre comme une donne essentielle de son existence
dans le monde du XXt , siècle.

Réponse. - Une large place est déjà faite à l'Europe dans les
programmes actuellement dispensés aux élèves des collèges. Le
programme d'histoire est centré sur l'Europe, son histoire et sa
civilisation, de la cinquième à la troisième . En géographie,
l'année de quatrième est consacrée à l'étude de l'Europe . On y
traite successivement l'espace européen, quatre Etats européens et
la Communauté économique européenne . En troisième, l'étude de
la géographie d'e la France inclut un chapitre sur la place et l'in-
fluence de la France dans la Communauté économique euro-
péenne . Enfin, les aspects juridiques et les institutions euro-
péennes sont évoqués dans le programme d'éducation civique de
la classe de quatrième . Dans les lycées, la rénovation récente des
programmes d'histoire-géographie s'est traduite par une plus
grande place accordée à l'étude de l'Europe : en classe de
seconde, le tiers du programme d'histoire est consacré à l'étude
de l'Europe au X(X' siècle ; en classe de première, le programme
de géographie prévoit l'étude d'un ou plusieurs pays de la Com-
munauté économique européenne, l'examen des Institutions euro-
péennes et l'évolution de la Communauté dans les domaines ins-
titutionnel, économique et social ; les programmes d'histoire des
classes de première et terminale abordent également, au travers
de l'étude des transformations du monde contemporain, les phé-
nomènes politiques, géopolitiques, économiques, sociaux et
culturels relatifs à l'histoire récente de l'Europe . Pour l'avenir, le
rapport annexé à la loi d'orientation sur l'éducation du
10 juillet 1989 prévoit qu'une réflexion approfondie sur les
contenus et programmes sera entreprise. Elle prendra en compte
les évolutions scientifiques et techniques ainsi que les recherches
pour l'éducation, de manière à préparer l'insertion sociale et pro-
fessionnelle de la jeunesse dans un nouvel environnement inter-
national, dont l'Europe constitue une des composantes.

Sporte (enseignement)

19639 . - 30 octobre 1989. - M. Philippe Legras attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la nécessité d'une revalo-
risation du statut des professeurs de sports . Cette revalorisation
obtenue après de multiples interventions n'est mise en place que
lentement, ce qui inquiète les fonctionnaires concernés . Membres
d'un mémo ministère, ils souhaitent être traités à l'égal de leurs
collègues professeurs d'EPS et demandent que les personnels
àgés de plus de cinquante ans bénéficient d'une majoration de
15 p. 100 d'indice leur permettant d'accéder à la hors-classe . Il
souhaiterait connaître la position et le calendrier de revalorisa-
tion prévu dans le cadre des décisions prises.

Réponse. - Les personnels . techniques et pédagogiques du sec-
teur . sport titulaires sont, soit des enseignants d'éducation phy-
sique et sportive (en grande majorité des professeurs d'E .P.S., des
chargés d'éducation physique et sportive), soit des fonctionnaires
détachés d'autres administrutiors, soit des professeurs de sport
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(corps spécifiques du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux
sports) . Le Gouvernement a retenu l'inscription au projet de loi
de finances pour 1990, actuellement soumis au vote du Parle-
ment, des mesures de revalorisation des rémunérations des per-
sonnels techniques et pédagogiques . En conséquence, les mesures
de revalorisation (création d'une hors-classe, accélération du
début de carrière) applicables aux professeurs d'E.P.S . du minis-
tère de l'éducation nationale seront également applicables au
l r septembre 1989 aux professeurs de sport (fonctionnaires titu-
larisés dans ce corps, soit par intégration, soit par concours, et
fonctionnaires détachés dans ce corps) . Les mesures applicables
aux chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive de
l'éducation nationale (création d'une hors-classe avec effet au
1 cr septembre 1990, alignement de la grille indiciaire sur les pro-

, fesseurs de lycée professionnel l e t grade) seront également appli-
cables aux chargés d'enseignement d'éducation physique et spor-
tive affectés au secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des
sports.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

19957 . - 6 novembre 1989 . - M. Bernard Besson alerte tout
spécialement M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les conséquences
des dispositions du nouveau calendrier scolaire pluri-annuel
1990-1993 qui vient d'être d'être arrêté par le Conseil supérieur
de l'éducation nationale pour la vie économique des stations de
sports d'hiver. La réduction à deux zones au lieu de trois des
vacances d'hiver, la diminution de l'étalement en 1990-1991 et
1992-1993 de la durée des vacances d'hiver et le report des
vacances de printemps à une époque où la pratique du ski n'est
plus de saison, ne manqueront pas en effet de porter gravement
atteinte à l'économie des stations de sports d'hiver qui ont déjà
souffert l'année dernière d'un manque d'enneigement patent . 11
lui demande en conséquence que ce calendrier scolaire fasse
l'objet d'un réexamen approfondi, en concertation avec les repré-
sentants des professionnels du tourisme et des transports et l'As-
sociation des maires des stations françaises de sports d'hiver.

Réponse. - La finalité essentielle du calendrier scolaire est d'or-
ganiser le travail scolaire selon un rythme annuel régulier, adapté
aux besoins réels des élèves et aux exigences d'une pédagogie de
la réussite . Prenant en compte les conclusions convergentes des
travaux de recherche, conduits par des biologistes, pédiatres, psy-
chologues de différentes nationalités sue les rythmes biologiques
et sur les rythmes d'apprentissage des enfants et des adolescents,
la loi d'orientation sur l'éducation du 10 juillet 1989 prévoit
ainsi, en son article 9, que les trente-six semaines de travail de
l'année scolaire sont réparties en cinq périodes de durée campa-
rable . C'est désormais en fonction de cette priorité pédagogique
que le calendrier scolaire définit la durée et les dates des
périodes de travail, et par voie de conséquence la durée ci les
dates des périodes de vacances. La date sensiblement plus tardive
des vacances de printemps résulte de l'application de ce principe,
l'irrégularité des périodes de travail • entre quatre et douze
semaines - qui caractérisait jusqu'ici l'année scolaire, rendant
nécessaire un rééquilibrage . Cet objectif a été recherché par la
concertation avec l'ensemble des partenaires du système éducatif,
y compris avec les organismes représentatifs de l'ensemble des
professionnels du tourisme, dont les avis ont été écoutés et les
intérêts légitimes pris en compte. C'est ainsi que les vacances de
février conservent la même amplitude - trois semaines com-
plètes - que les années précédentes . Les académies de la pre-
mière zone ne partent pas en vacances de printemps à une date
postérieure au 20 avril, date considérée par la confédération fran-
çaise des industries touristiques comme la date à ne pas dépa sser.
En outre, conformément au voeu de toutes les organisations, en
particulier l'association des maires des stations françaises de
sports d'hiver, la durée des vacances de Nocl a été portée à deux
semaines complètes et la rentrée scolaire repoussée au IO sep-
tembre . Par ailleurs, la fixation d'un calendrier triennal, connu
plus d'une année avant son entrée en vigueur, satisfait une
demande. ancienne et justifiée des professionnels du tourisme, qui
estimaient qu'un calendrier annuel et trop tardivement annoncé,
ne permettrait pas les prévisions à moyen terme exigées par une
politique rationnelle de développement de leur secteur d'activité,
ni de réaliser les adaptations que les changements affectant le
système éducatif pouvaient rendre nécessaires . Dans ce cadre
pluriannuel, certains professionnels considèrent que des vacances
de printemps plus tardives ouvrent aussi des perspectives posi-
tives. D'autre part, une demande nouvelle pourrait se manifster
de la part des très nombreuses familles qui ne partaient pas jus-
qu'ici pendant les vacances de printemps, parce qu'elles étaient
trop précoces pour ceux qui ne pratiquent pas les sports d'hiver.
D'autre part, l'étalement des vacances scolaires, envisagé dans le
cadre européen, se trouve favorisé . Chez nos voisins, en effet, les

vacances de février n'existent pas ou sont très brèves, et les tradi-
tionnels congés de Pâques restent situés à l'articulation des mois
de mars et d'avril . Le nouveau calendrier scolaire est l'un des
aspects importants de la modernisation de notre système éducatif,
que la nation attend. Il est certain qu'il exigera de tous : ensei-
gnants, parents, collectivités locales, responsables économiques,
des changements d'habitudes et des efforts d'adaptation quel-
quefois difficiles . C'est pourquoi le dialogue reste ouvert avec
l'ensemble de ces partenaires, avec le seul souci de dégager les
solutions les plus conformes à l'intérêt des enfants.

Enseignement supérieur
Institut national des sciences topographiques)

19960. - 6 novembre 1989 . - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de l'Ins-
titut national des sciences topographiques . Les étudiants de cette
école publique, administrée par le Conservatoire national des arts
et métiers, ont vu leurs frais d'inscription doubler pour
l'année 1989-1990, une nouvelle augmentation plus importante
étant prévue pour les années à venir . Afin que les élèves n'aient
pas à supporter de telles charges pour suivre leurs études, il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre pour donner à
l'I .N.S .T. les moyens nécessaires à sa mission d'unique école
nationale formant des géomètres experts fonciers et ingénieurs
topographes.

Réponse. - Le conseil d'administration du Conservatoire
national des arts et métiers a décidé en effet une augmentation
substantielle des droits d'inscription exigés des élèves de l'Institut
national des sciences topographiques, et ceux-ci, ayant refusé de
les acquitter, les cours ont été un moment interrompus . Après
qu'une délégation d'élèves eût été reçue au ministère de l'éduca-
tion nationale puis par le directeur du C .N.A.M., les cours ont
repris moyennant un échelonnement du paiement des droits . Le
montant définitif de ceux-ci pour 1989 et leur montant
pour 1990, ne seront fixés par le C .N .A.M. qu'une fois connues
ses ressources pour 1990, y compris celles que la profession
concernée, celle des géomètres experts, pourrait légitimement
apporter. Le ministère de l'éducation nationale, qui attribue au
C.N .A.M. des moyens globalisés sans avoir à les ventiler entre
ses composantes, s'efforcera, dans la mesure de ses possibilités,
de faire en sorte que celui-ci n'ait pas de motif de décider d'un
accroissement exagéré des droits d'inscr'ption dans cet institut.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Enseignement secondaire (baccalauréat : Ile-de-France)

13343 . - 29 mai 1989 . - M. Pierre-André Wiltzer attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, Je la jeunesse et des sports,
chargé de l'enseignement technique, sur la nécessité de créer un
baccalauréat professionnel bio-industries et de transformation
dans la région parisienne . En effet, la perspective du marché
unique européen et de la libre circulation des hommes et idées
fait apparaître l'urgence d'affiner les formations professionnelles
des jeunes Français si l'on veut éviter qu'ils ne se trouvent e
position défavorable sur le marché international de l'emploi . A ce
titre, les représentants des industries pharmaceutiques et agro-
alimentaires, principalement implantées dans la région parisienne,
ont fait connaitre leurs besoins en personnel qualifié, et émis le
souhait que sait ouverte une filière d'enseignement spécifique
adaptée à leurs activités de recherche et de production. A l'appui
de leur demande, ils ont notamment fait valoir qu'existe au sein
de l'académie de Paris un lycée professionnel spécialisé dans les
métiers de la chimie et de ses dérivés, doté d'un matériel perfor-
mant et dispensant déjà une préparation au B .E.P. dans ces
matières . Cet établissement, le lycée Boutroux de Paris, est par
ailleurs parfaitement prêt, quant à la qualité de ses enseignants, à
élargir ses programmes au niveau du baccalauréat demandé,
puisque cet enseignement est déjà dispensé dans ses murs dans le
cadre de la formation professionnelle continue . Considérant enfin
que !a région parisienne est particulièrement concernée par le
problème de l'évolution de t'activité agricole et de la transition
vers les industries de transformation, il lui demande de bien vou-
loir prendre les mesures nécessaires pour inscrire l'ouverture de
ce baccalauréat professionnel à Paris, dès la rentrée 1989-1990.

Réponse. - En vertu des mesures de décentralisation, l'autorité
académique arrête chaque année la structure pédagogique géné-
rale des établissements en tenant compte des orientations
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retenues par le schéma prévisionnel des formations, que chaque
conseil régional a la responsabilité d'établir . Les modifications de
l'organisation pédagogique (ouvertures, fermetures de sections)
des lycées professionnels font ainsi l'objet dans le cadre de la
préparation de la rentrée scolaire - et . après consultation du
conseil académique de l'éducation nationale - de décisions recto-
rales. II appartient, à cet effet, aux services rectoraux de prendre
les mesures estimées nécessaires, compte tenu de la situation du
dispositif de formation et de l'évolution de l'environnement éco-
nomique ainsi que des moyens en emplois et en crédits dont dis-
pose chaque année l'académie . En application de cette procé-
dure, il revient au recteur de l'académie de Paris d'apprécier
l'opportunité d'organiser, au lycée Boutroux s'il y a lieu, une pré
paration au baccalauréat professionnel bio-industries de transfor-
mation .

chent de la piste en réduisant la puissance de leurs moteurs.
Dans le second cas, les avions décollent en suivant une trajec-
toire voisine de celle de l'approche . Les appareils utilisant l'aéro-
drome du Bourget sont des avions d'affaires et de voyzge de
faible capacité . Leurs performances en montée leur permettent de
prendre rapidement de l'altitude jusqu'à 1 000 et 1 500 mètres
pour la plupart, lorsqu'ils transitent par le travers Nord de Ville-
pinte et de Tremblay-lès-Gonesse . Toutefois, un nombre limité
d'appareils plus puissants utilisent parfois l'aérodrome du
Bourget . II s'agit, en général, d'avions qui vont se faire réviser
dans les ateliers d'U.T.A . : ils ne transportent ni passagers ni fret.
Les procédures utilisées sont conformes aux règlements natio-
naux régissant la navigation aérienne.

Pollution et nuisances (bruit)

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Transports aériens (aéroports : Val-d'Oise)

6510. - 5 décembre 1988. - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur le problème important des nui-
sances dues au trafic aérien sur l'aéroport de Roissy - Charles-de-
Gaulle. Les communes du nord de l'arrondissement du Raincy,
en Seine-Saint-Denis (Villepinte, Sevran, Tremblay-lès-Gonesse,
Vaujours, Coubron, etc.), sont particulièrement concernées et tou-
chées par le bruit du passage de ces avions . Les riverains de cet
aéroport demeurant en Seine-Saint-Denis déplorent une aggrava-
tion de ces nuisances. Les pouvoirs publics devraient se pencher
rapidement sur ce dossier. 11 lui demande donc quelles instruc-
tions il compte donner en ce sens.

Réponse. - L'amélioration de la situation des riverains d'aéro-
ports soumis à des nuisances importantes est une préoccupation
majeure du secrétaire d'Etat chargé de l'environnement, dans le
cadre de la politique de coordination interministérielle dç lutte
contre le bruit dont il est responsable. Plusieurs mesures ont été
adoptées récemment à cet effet : parmi celles-ci la loi du
11 juillet 1985 relative à l'urbanisme autour des aérodromes et les
décrets d'application du 21 mai 1987 devrait permettre une meil-
leure maîtrise de l'urbanisation dans ces secteurs pour éviter l'im-
plantation d'une population nouvelle dans les zones de nui-
sances. Le plan d'exposition au bruit de l'aéroport de Roissy
vient d'étre approuvé par arrêté interpréfectoral . Les maires ont
un rôle prépondérant à jouer pour veiller à la mise en oeuvre
optimale des dispositions protectrices prévues par ces textes. Des
instructions seront données aux services de lEtat pour qu'ils ren-
forcent les contrôles nécessaires. Une commission consultative de
l'environnement a été créée par arrêté préfectoral du 21 jan-
vier 1988. Elle concerne les riverains des aéroports de Roissy et
du Bourget. Le maire de Tremblay-lès-Gonesse et un représentant
du conseil général de Seine-Saint-Denis font partie de cette ins-
tance de concertation et de dialogue . Celle-ci doit permettre à
tous les partenaires concernés d'examiner ensemble les troubles
causés aux riveraine, de rechercher un équilibre entre des
mesures de réduction des nuisances et les exigences de la circula-
tion aérienne. Depuis le 1« janvier 1988 et sauf dérogation
dûment justifiée, les avions dépourvus de certificat de limitation
de nuisances ne doivent plus fréquenter !es aéroports français et
européens. Des discussions sont en cours au niveau international
pour étendre ces dispositions aux appareils qui ne répondent pas
aux normes acoustiques les plus sévères. Le décret ne 88-1063 du
25 novembre 1988 a permis la poursuite de l'aide à l'insonorisa-
tion des habitations et bâtiments publics les plus touchés, inter-
rompue à la suite d'un arrêt du Conseil d'Etat du
14 novembre 1987 annulant les anciennes bases réglementaires du
système. Le ministère des transports et de la mer étudie, en
liaison avec le secrétariat d'Etat chargé de l'environnement et les
autres ministères concernés, les modalités de mise en oeuvre d'un
système d'aide plus souple et plus large . Un projet de loi pour-
rait étre déposé au Parlement à la première session de 1990.
L'honorable parlementaire a évalué le cas particulier des
quelques communes de Seine-Saint-benis . Après enq_°te auprès
des services du ministère de l'équipement, des transports et de la
mer, il apparaît que le trafic aérien observé dans l'espace situé
au-dessus du secteur Nord de l'arrondissement du Raincy, en
Seine-Saint-Denis, s ' inscrit dans le schéma général de circulation.
aérienne de la région parisienne . Cette zone n'est pas concernée

c
r l'aéroport de Roissy - Chrlis-de-Gaulle mais par la trot, e
t du Bourget pour les atterrissages face a l'Ouest et pour lis

décollages face A î'Est. Dans le premier cas, les aéiens s'appro-

7156. - 19 décembre 1988 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les graves problèmes
posés par le projet d'implantation de l'hélistation pour école
d'hélicoptères sur la commune de Guyancourt, en bordure de la
commune de Bue . La réglementation actuelle est en effet essen-
tiellement constituée par des règles très générales contenues dans
le code de l'aviation civile : s'y ajoutent celles du code de l'urba-
nisme relatives au bruit des aérodromes et, pour les hélicoptères,
deux arrêtés des 17 novembre 1958 et 23 février 1988 . Il apparaît
que ces textes sont aujourd'hui inadaptés aux nuisances qui
résultent pour la population, notamment dans les Yvelines, tant
du survol des habitations que de la présence d'héliports ou d'hé-
listations . Ce qui fait le plus défaut, c'est la prise en compte glo-
bale du bruit : le plan d'exposition au bruit d'un aérodrome est
ponctuel et ne prend pas en considération l'ensemble des bruits
auxquels sont exposées les habitations . Elle demande si une
refonte générale de la législation est envisagée ae niveau gouver-
nemental et quelles mesures particulières peuvent être prises rapi-
dement dans les départements à forte densité urbaine.

Réponse . - Les modalités de création d'un aérodrome sont
définies par les articles R.211-1 à R.211-5, D.211-i à D.211-5,
D .221-1 à D. 221-5 et D.232-i à D.232-9 du code de l'aviation
civile . En règle générale, la décision est prise par arrêté du
ministre chargé des transports, après réalisation d'une enquête
publique, assortie d'une étude d'impact sur l'environnement si le
montant des travaux à effectuer l'exige. Cette étude doit com-
porter un document présentant de façon globale les nuisances
sonores susceptibles d'être engendrées à terme par le trafic prévu
sur l'aérodrome et l'ensemble des activités qui s'y déroulent . Elle
doit préciser, en outre, !es mesures compensatoires envisagées
pour réduire les nuisances (art . 2 du décret du 12 octobre 1977
pris pour l'application de la loi du 10 juillet 1976 relative à la
protection de la nature). En outre, la création de l'aérodrome est
soumise à l'avis du conseil supérieur de l'infrastructure et de la
navigation aérienne. Ces dispositions permettent à l'autorité
administrative de prendre sa décision en connaissance de cause,
en mettant en balance les nuisances potentielles et l'utilité
publique du projet . Des procédures plus souples sont prévues
pour les hélistations spécialement destinées au transport à la
demande. Dans ce cas, la création est autorisée par le préfet sui-
vant les modalités de l'arrêté du 23 novembre 1988 relatif aux
aérodromes et autres emplacements utilisés pour les hélicoptères.
L'article 9-1 de ce texte prévoit explicitement que la création
peut être refusée en cas de nuisances phoniques potentielles
importantes . Ces dispositions ont permis à certains préfets de la
région d'lle-de-France de refuser pour ce motif l'implantation de
nouvelles plates-formes. La possibilité de limiter, pour les mêmes
raisons, le trafic ou les horaires d'utilisation est également
prévue . De plus, les articles L. 147 . 1 à 6 du code de l'urbanisme
prévoient la réalisation, autour des aérodromes sièges d'un trafic
imposant, de plans d'exposition au bruit qui délimitent les zones
à l'intérieur desquelles des restrictions à l'urbanisation sont pres-
crites pour éviter de soumettre de nouvelles populations à des
nuisances sonores importantes. L'approbation de ce document est
précédée d'une enquête publique . Enfin, l'article R.131-1 du
code de l'aviation civile stipule qu'un aéronef ne peut survoler
une ville ou une agglomération qu'à une altitude telle que l'atter-
rissage soit toujours possible en dehors de l'agglomération ou sur
un aérodrome. L'arrêté du 10 octobre 1957, étendu aux hélicop-
tères par arrêté du 17 novembre 1958, précise en conséquence les
règles d' survol des agglomérations et des rassemblements de
personnes ou d'animaux, qui sont également de nature à atténuer
es nuisances . En région parisienne, des itinéraires le long des-
quels les hélicoptères sont dispensés de l'application de ces règles
ont été définis par l'arrêté du 8 février 1934 . Ces trajectoires, qui
suivent des trouées naturelles, ont été étudiées pour minimiser les
risques et les nuisances et comportent des points d'atterrissage de
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secours . H n'est pas envisagé, à court terme, de modification
substantielle de la réglementation existante . Toutefois, le secré-
taire d'Etat chargé de l'environnement a fait part au ministre
chargé des transports de la difficulté de concilier les intérêts des
riverains des aérodromes d'aviation légère et d'hélistations
enclavés dans le tissu urbain, dont te trafic est parfois important
pendant les jours de loisirs, et ceux des usagers des plates-formes
les plus actives. Il serait souhaitable qu'une réflexion soit menée
sur des mesures susceptibles d'améliorer la situation. Elle concer-
nerait la possibilité d'étendre l'obligation d'enquête publique aux
hélistations spécialement destinées au . transport à la demande et
situées à proximité des zones résidentielles ainsi qu'aux itiné-
raires d'hélicoptères . Elle porterait aussi sur la recherche de
moyens permettant de contrôler plus efficacement le respect des
trajectoires prescrites et de limiter leur utilisation à certains types
de trafic.

Récupération (huiles)

16826. - 21 août 1989. - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur la persistance des difficultés et
les inquiétudes des ramasseurs agréés d'huiles usagées. A
compter du 11 mai 1989, le montant de la taxe parafiscale sur les
huiles de base a été majoré et fixé à 70 francs par tonne, taux
applicable jusqu'au 31 août 1989 . Cette décision a été accueillie
favorablement par les professionnels concernés . Toutefois, si ce
taux de 70 francs par tonne constitue un progrès appréciable, il
ne permet cependant pas d'assurer l'équilibre économique des
entreprises de ramassage qui, n'ayant perçu qu'une aide très for-
tement minorée au cours des quatre premiers mois de 1989, ont,
pendant cette période, perdu de ce fait une somme de 11,5 M .F.
au niveau de l'ensemble de la profession . D'autre part, il s'avère
que divers textes actuellement en préparation sont appelés à
modifier à compter du l u septembre 1989 la réglementation en
vigueur concernant le ramassage des huiles usagées. Dans ce
cadre, différents points suscitent les inquiétudes des profes-
sionnels concernés . La suppression de l'exclusivité de zone serait
ainsi de nature à compromettre le maintien des coûts unitaires à
des niveaux considérés comme « raisonnables » par les respon-
sables de ces P.M.E . Ceux-ci sont donc très inquiets et s'interro-
gent sur la couverture des coûts de collecte, vraisemblablement
alourdis, dans le contexte économique fixé par ces projets. Enfin,
l'obligation de service sera sans doute très difficile à imposer et à
faire respecter par l'administration. L'équilibre financier des
entreprises concernées les incitera, vraisemblablement, à une
stricte limitation du ramassage aux lots unitaires permettant une
effective couverture des frais fixes. Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il entend adopter afin d'effacer les pertes
enregistrées par !es entreprises de ramassage des huiles usagées,
et quelles solutions il envisage pour favoriser une augmentation
réelle des quantités collectées sans nuire à l'équilibre économique
de ces entreprises.

Réponse. - Ainsi qu'il l'a été précisé, l'art-été du 10 mai 1989
avait relevé le taux de la taxe parafiscale sur les huiles de base à
son maximum réglementaire, soit 70 francs par tonne . Le taux de
la nouvelle taxe parafiscale instituée par le décret n° 89-649 du
31 août 1989 a également été fixé à 70 francs par tonne . On
constate depuis ces dernières années une forte augmentation des
tonnages d'huiles usagées collectés par les ramasseurs agréés.
Malheureusement, il existe une forte disparité entre les différents
départements au niveau de la progression -de la collecte . Ces dif-
férences, qui peuvent en partie s'expliquer par la variabilité du
contexte de chaque département, indiquent cependant qu'une
motivation accrue des collecteurs agréés est parfois nécessaire.
L'idée de base de la réforme récente est donc d'ouvrir la filière
de collecte des huiles usagers à la concurrence afin d'entraîner
une émulation des ramassc ._,-s . Cette ouverture à la concurrence
ne devrait pas avoir les effets négatifs que certains prédisent.
Chaque ramasseur agréé devra en effet respecter un cahier des
charges qui lui imposera l'enlèvement sous quinze jours de tout
lot d'huiles usagées supérieur à deux cents litres porté à sa
connaissance . Le non-respect du cahier des charges entraînera le
retrait de l'agrément, aptes mise en demeure de i'intéressé et
consultation de la commission départementale d'agrément . l'ému-
lation attendue devrait également renforcer la compétitivité des
ramasseurs agréés, et avoir pour conséquence une diminu'ion des
coûts de collecte, à contrainte réglementaire constante . Enfin, le
nouvel audit de la filière, actuellement en cours, permettra d'ob-
tenir une idée précise et régulièrement mise à jour du déficit
d'exploitation der entreprises agréées de ramassage des huiles
usagées, et d'adapter ainsi le taux de la taxe parafiscale aux
besoins de la profession .

Récupération (huiles)

17I06 . - 4 septembre 1989. - M. André Berthol demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, de bien vouloir lui préciser les règles de
récupération des huiles usagées détenues en petites quantités par
les particuliers . En outre, il souhaiterait savoir si le maire dispose
de compétences particulières en ce domaine.

Réponse. - la réglementation spécifique aux huiles usagées
(décret modifié né 79-981 du 21 novembre 1979 portant réglemen-
tation de la récupération des huiles usagées) ne s'applique pas
aux particuliers puisque les détenteurs d'huiles usagées sont, au
sens de ce décret, les personnes physiques ou morales qui accu-
mulent dans leur propre établissement des huiles usagées en
raison de leurs activités professionnelles . L'obligation de cession
des huiles usagées à un ramasseur ou à un éliminateur agréé ne
concerne donc pas les particuliers, et serait inapplicable dans la
pratique en raison des très faibles quantités mises en jeu . Il est
cependant important de pouvoir faciliter la collecte de ce déchet
auprès des particuliers ; c'est pourquoi des points de collecte,
actuellement au nombre de 1 500, ont été mis à la disposition du
public. Une étude relative au comportement des usagers efféc-
tuant eux-mêmes leur vidange a estimé à 46 000 tonnes la quan-
tité d'huiles usagées résultant de cette activité, dont près de
8 000 tonnes seraient rejetées directement dans la nature. Cette
étude a également montré qu'il était nécessaire d'accroître la
publicité faite autour des conteneurs (un tiers seulement des per-
sonnes interrogées déclarant connaître l'existence de points de
collecte dans leur commune), mais également d'augmenter le
nombre de ces conteneurs . A cet effet, un projet de réglementa-
tion en cours d'élaboration avec les professionnels concernés
visera à imposer la mise en place d'un conteneur à huiles usagées
pour tous les points de vente de lubrifiants . Les vendeurs de
lubrifiants pourront éventuellement participer .inancièrement,
dans . des conditions à définir, à l'effort engagé par la collectivité
locale pour la collecte des huiles usagées . En ce qui concerne la
publicité sur les conteneurs, un numéro vert ainsi qu'un service
télématique permettent à toute personne de connaître l'emplace-
ment du conteneur le plus proche de son domicile . Le maire ne
dispose d'aucune compétence particulière en ce qui concerne la
récupération des huiles usagées détenues en petites quantités par
les particuliers, si ce n'est les compétences d'ordre général liées
au pouvoir de police dont il dispose, relatives en paticulier aux
infractions à l'article 407 du code rural.

Récupération (huiles)

17196 . - 4 septembre 1989 . - M. Jean-Pierre Delalande
appelle à nouveau l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé de l'environnement et de la pré-
vention des risques technologiques et naturels majeurs, sur les
problèmes posés par l'élimination des huiles usagées . En réponse
à une précédente question écrite (ne 10519 du 6 mars 1989, J.O.,
Assemblée nationale, Débats, questions du 31 juillet 1989), il
avait été précisé que le taux de la taxe parafiscale avait été fixé à
son maximum, soit soixante-dix francs par tonne à compter du
I I mai 1989, ce qui a permis au comité de gestion de la taxe
parafiscale, lors de sa réunion du 23 mai 1989, d'attribuer pour
les mois de mai à août une indemnité pour service rendu, équiva-
lente au déficit calculé. Cette disposition est bienvenue, mais il
reste à déterminer les cc mpensations des pertes subies du fait du
montant nctoireincni insuffisant de la taxe parafiscale pour la
période allant du t« avril 1988 au 10 mai 1989. Par ailleurs, la
question se pose de savoir s'il est bien envisagé de dégager pour
l'avenir les moyens financiers suffisants pour que le service de
collecte des huiles usagées puisse être normalement rémunéré,
c'est-à-dire garantir aux entreprises agréées par l'Etat une cer-
taine pérennité et, par voie de conséquence, celle du service d'en-
lèvement des huiles usagées.

Réponse . - Le taux de la taxe parafiscale sur les huiles de base,
tel que fixé par l'arrêté du 10 mai 1989, a permis d'indemniser
les ramasseurs agréés à hauteur du déficit rencontré pour les
mets de mai à août 1989 inclus . La nouvelle taxe sur les huiles
de base instaurée par le décret n e 89-649 du 3i août 1989 voit
son taux fixé initialement à 70 francs rai. tonne. L'assiette de
cette taxe est légèrement supérieure à l'assiette de la-taxe précé-
dente puisque toutes les huiles de base - neuves ou régénérées -
sont taxées . II faudra cependant attendre les conclusions de
l'audit général de la filière de collecte et de traitement des huiles
usagées, actuellement en cours, pour établir de façon plus précise
le déficit actuel de la régénération des huiles usées .
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ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Cours d'eau, étangs et lacs
(aménagement et protection : Moselle)

12690. - 8 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer qu'il est déjà intervenu à plusieurs reprises au sujet
de l'érosion des berges de la Moselle à Malroy (Moselle) . L'ad-
ministration a invoqué la loi du 16 septembre 1807 pour cacher
la responsabilité de l'Etat en la matière alors qu'il est manifeste
que les problèmes constatés trouvent leur origine dans la canali-
sation de la Moselle, et notamment dans l'arrachement d'un îlot
rocheux qui se trouvait auparavant au milieu du lit de la
Moselle, au niveau de Malroy. La municipalité de Malroy attend
toujours la notification de solutions techniques associées à un
plan sérieux de financement . Ces retards sont pour le moins
regrettables compte tenu de la gravité croissante de l'érosion des
berges qui menace plusieurs habitations. II souhaiterait qu'il
veuille bien lui indiquer les mesures envisagées par ses services.

Réponse. - Le phénomène d'érosion des berges de la Moselle à
Malroy a été analysé par le C .E .T.E . de l'Est. Il ressort de cette
étude que les causes en sont principalement : la réduction de la
stabilité du versant naturel par érosion du pied, en l'absence de
protection de berges efficace ; le déversement de matériaux de
remblais en crête de talus . II n'y a pas d'incidence majeure de la
canalisation de la Moselle sur l'état des berges . Pour remédier à
ce problème, le C.E.T.E. préconise de renforcer la butée à la base
du talus au moyen d'enrochements ou de palplanches et d'inter-
dire tout déversement de remblais en crête de talus . Le finance-
ment de tels travaux, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 33 de la loi du 16 septembre 1807, relative aux cours d'eau,
incombe aux riverains . Certains de ces travaux pouvaient être
subventionnés, soit par le ministère chargé des transports, lorsque
les voies d'eau concernées étaient navigables (chapitre 63 .46 du
budget des voies navigables), soit par le ministère de l'environne-
ment. Toutefois, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l'Etat a globalisé les subventions d'investis-
sements de l'Etat aux communes au sein de la dotation globale
d'équipement des communes (art . 101-102) . En application de ces
dispositions, le chapitre 63-46 précité a été intégré à la dotation
globale d'équipement. Le ministère de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer ne peut donc plus accorder de sub-
ventions. C'est aux communes qu'il appartient désormais de
décider de l'affectation des crédits de la dotation globale d'équi-
pement. Par ailleurs, il n'est pas envisagé de modifier l'article 33
de la loi du 16 septembre 1807 . La question s'est posée à l'occa-
sion des travaux préparatoires à la loi n t 73-624 du
l0 juillet 1973 relative à la défense contre les eaux et il a été
décidé de maintenir le principe de la prise en charge des travaux
de protection contre les eaux par les propriétaires riverains . Ces
dispositions trouvent leur contrepartie dans les différents avan-
tages que les riverains peuvent retirer de la proximité et des amé-
nagements de la voie d'eau . En tout état de cause, il appartient à
la municipalité de Malroy, à qui l'estimation des travaux a été
transmise t : avril 1987, de mettre en place les plans de finance-
ment corresaondants et d'arrêter les programmes annuels de tra-
vaux de consolidation des berges.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

16076. - 24 juillet 1989 . - M. Pierre Manger appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, lu logement, des
transports et de la mer sur le problème posé pat la prolifération
de voitures qui peuvent être pilotées sans permis de conduire . En
effet, souvent les usagers de ces véhicules sont des personnes
âgées, qui ne sont pas particulièrement familiarisées ni avec la
conduite, ni avec le code de la route . II lui demande s'il ne lui
paraîtrait pas utile que les usagers de ces voitures soient amenés
à passer au moins une épreuve du code de la route pour être
habilités à piloter leur véhicule.

Réponse . - Dans le cadre de la réglementation actuellement en
vigueur, il est exact, ainsi que le souligne l'honorable parlemen-
taire, qu'en raison de leur vitesse, de leur cylindrée et de leurs
transmissions, les voiturettes sont considérées comme des cyclo-
moteurs et, à ce titre, leurs conducteurs . sont pas astreints à
posséder un permis de conduire . ii convient, en premier lieu, de
donner quelques informations sur l'usage des voiturettes et leur
implication sans les accidents de la route . D'après une enquête
réalisée en 1988 par le groupement technique des assurances, sur

un parc d'environ 60000 véhicules, plus de la moitié (52,7 p . 100)
circulent en zone rurale, 50,6 p . 100 d'entre elles sont conduites
par des personnes de soixante-cinq et plus . La proportion des
sinistres corporels avec suite est de 9;6 p . 100 pour les voiturettes
contre 12,3 p . 100 pour les voitures particulières, 13 p . 100 pour
les cyclomoteurs et 27 p . 100 pour les motocyclettes . En ce qui
concerne les coûts de ces sinistres corporels, on constate que le
pourcentage des remboursements affecté aux dommages corporels
est de 13,2 p . 100 pour les voiturettes, 59 p . 100 pour les voitures
particulières, 71 p . 100 pour les cyclomoteurs et 65,6 p . 100 pour
les motocyclettes . Les voiturettes apparaissent donc comme nette-
ment moins dangereuses que les autres véhicules et répondent à
une réelle nécessité sociale . La réglementation technique appli-
cable aux voiturettes est relativement récente : les textes les régle-
mentant sont parus au Journal officiel de la République française
le 25 juin 1986, et il n'est pas possible, dans des conditkns éco-
nomiquement et industriellement acceptables, de renforcer cette
réglementation . Par ailleurs, la Commission des communautés
européennes a indiqué au Gouvernement français que les direc-
tives communautaires en vigueur ne lui permettaient pas d'im-
poser une signalisation spécifique sur les voiturettes . Il convient,
en outre, de préciser que le projet de deuxième directive euro-
péenne sur le permis de conduire communautaire, dont la mise
en vigueur devrait intervenir à moyenne échéance, n'aborde que
la gestion des quadricycles à moteur, véhicules à quatre roues
dont la cylindrée excède donc 50 centimètres cubes sans dépasser
125 centimètres cubes, et non pas celle des voiturettes dont la
cylindrée n'excède pas 50 centimètres cubes.

Permis de conduire (examen)

17075. - 4 septembre 1989. - M. Jacques Floch attire l'atten-
tion du M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur ''a situation des établissements de la
conduite automobile . En effet, ces enseignants de conduite ren-
contrent de graves difficultés lorsqu'ils présentent ou doivent
représenter leurs candidats aux épreuves du permis de conduire.
Ces difficultés sont dues au manque d'examinateurs (et ce malgré
quelques créations de postes), à l'augmentation des diverses acti-
vités demandées à ces mêmes examinateurs pour tout ce qui a
trait à la sécurité routière et au système de réservation des places
d'examen, tout à fait inadapté . Ces facteurs réunis placent les
auto-écoles en difficultés financières et portent un sérieux préju-
dice aux candidats du permis de conduire . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître s'il envisage de
prendre des mesures pour remédier à cette situation.

Réponse. - Les règles de convocation aux épreuves du permis
de conduire constituent un élément central du rapport entre
l'Etat, les candidats et les établissements d'enseignement de la
conduite . Au cours des récentes années, d'importants efforts ont
été accomplis pour mettre en place un système qui répond simul-
tanément aux objectifs : d'égalité de traitement ; d'incitation à
une meilleure préparation ; de gestion rationnelle du temps des
inspecteurs . En ce qui concerne les candidats à l'examen du
permis de conduire, ils étaient initialement convoqués, nominati-
vement, dans l'ordre de dépôt des dossiers en préfecture et en
fonction des examinateurs disponibles . Cette pratique de la « file
d'attente » s'est révélée génératrice d'un absentéisme grave et
d'un taux d'échec à l'examen particulièrement élevé . Elle .. cédé
la place, en 1976, à la « convocation numérique »,'dont les effets
bénéfiques sur le fonctionnement du système ne sont pas contes-
tables . En effet, le pourcentage de réussite à l'examen lors de la
première présentation est passé de 34,85 p . 100 en 1976 à
50,50 p . 100 en 1988, l'absentéisme étant tombé de 7 p . 100 à
5 p . 100 . Ainsi, les places sont maintenant réparties entre les
auto-écoles en fonction, d'une r, ;t, du potentiel d'inspecteurs
disponibles à un moment donné et, d'autre part, du nombre de
iossiers de candidature déposés en préfecture au titre d'une pre -
mière demande. Cette méthode, qui s'appuie sur le critère de la
« première demande », a essentiellement pour objet d'apprécier,
de manière objective, l'activité des auto-écoles au travers de leurs
inscriptions et de répartir, de façon équitable, les places
d'ex tmens que le service public est en mesure de leur assurer . Le
bilan des .dix dernières années montre que 'es modalités ont,
dans une large mesure, contribué à assaini :a situation du sys-
tème des examens. Elles permettent une meilleure formation des
candidats et contribuent ainsi à l'amélioration de la sécurité rou-
tière ; elles assurent, de manière équitable pour l'ensemble des
usagers, les principes d'égalité que le fonctionnement du service
public doit garantir à taus . Au ce ins du premier semestre 1989,
les' moyens mis en oeuvre par le service des examens ont permis
d'attribuer aux auto-écoles 1,73 place, en moyenne, par dossier
de première candidature Dans la mesure où la moitié des can-
didats obtient un résultat favorable dès la première présentation,
les candidats ajournés ont eu la possibilité de se présenter près
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de trois fois, en moyenne, chacun . Ce niveau de présentation
peut être considéré comme suffisant. En effet, le fonctionnement
du service public est d'autant plus efficace que le nombre de
candidats valablement et effectivement préparés pour le permis
de conduire est élevé ; un taux de réussite plus grand a pour
conséquence de réduire les délais d'attente . Quoi qu'il en soit,
soucieux d'améliorer le fonctionnement du service, les pouvoirs
publics ont décidé la mise en place de 66 inspecteurs du permis
de conduire, dont 40 au l et avril et 26 au l et juillet 1989 . Grâce à
cette mesure et à une gestion stricte des congés, la situation pour
les mois d'été a été bien maitrisée. En effet, pendant tette
période, il a été attribué aux auto-écoles 3 075 places de plus en
juillet 1989 qu'en juillet 1988 et 4 873 en août I989 par rapport à
août 1988 . L'Administration suit attentivement la situation sur
tout le territoire afin que les places d'examen que le service
public est en mesure d'assurer soient réparties de manière équi-
table entre les établissements d'enseignement de la conduite .

que celles-ci puissent justifier du sens de leur décision et bénéfi-
cier de l'aménagement d'un pourcentage selon la formule retenue
pour les emplois réservés . Il lui demande quelles sont les mesures
qu'il compte adopter afin de sensibiliser l'ensemble des autorités
administratives, seules habilitées à prendre des décisions de cette
nature.

Réponse. - La loi n° 70-2 du 2 janvier 1970 fait l'objet d'une
application normale au sein de la plupart des départements
ministériels, notamment au profit des sous-officiers . II est vrai
que l'intégration des militaires peut poser quelques problèmes, en
particulier lorsqu'elle s'opère dans les grades de débouché d'un
>seps . C'est aux administrations concernées qu'il appartient de
maintenir un équilibre entre l'apport de compétences extérieures
de qualité, par !a voie de l'intégration de militaires, et l'avance-
ment régulier auquel leurs agents peuvent légitimement prétendre.

Handicapés (emplois réserv és)

FONCTION PUBLIQUE
T RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

12466. - 2 mai 1989. - M. Michel Sapin appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur les modalités de non-
renouvellement des contrats des contractuels spécialistes recrutés
en application du nouvel article 4 de la loi du 11 janvier 1984
modifiée. En effet, en cas de non-renouvellement de leur contrat,
les contractuels spécialistes n'ont pas droit à la communication
de leur dossier. l'1 n'y a pas cie débat dans d'éventuelles commis-
sions paritaires . Enfin, l'administration est déliée de l'obligation
de motiver sa décision de non-renouvellement . Il lui demande
donc comment il entend assurer un traitement plus équitable des
contractuels spécialistes.

Réponse. - Aux termes de l'article 4 de la loi n° 84-16 du
! l janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique de l'Etat, les agents non titulaires peuvent,
par dérogation au principe fixé » l'article 3 du titre ler -du statut
général, être recrutés « par des contrats d'une durée maximale de
trois ans qui ne peuvent être renouvelés que par reconduction
expresse » . Il résulte de ces dispositions législatives que le renou-
vellement de ces contrats à durée déterminée constitue une
faculté dont la mise en oeuvre est subordonnée à la vérification
par l'administration de la permanence du critère. légal, tenant à
« la nature des fonctions ou aux besoins des services », auquel la
conclusion ou le renouvellement des contrats du niveau de la
catégorie A doivent répondre . Dès lors, l'absence de renouvelle-
ment de ces contrats ne constitue pas une mesure disciplinaire
exigeant l'application aux personnes concernées du principe de la
communication du dossier, ou la saisine de commissions consul-
tatives, lorsque celles-ci existent . En revanche, rien ne s'oppose à
la mise en oeuvre, à la demande de l'intéressé, des dispositions
générales prévues par la loi n° 78-553 du 17 juillet 1978 modifiée
portart diverses mesures d'amélioration des relations entre l'ad-
ministration et le public, et relatives à l'accès aux documents
administratifs . Par ailleurs, la décision de ne pas renouveler un
contrat conclu en application de l'article 4 ne saurait être assi-
milée à une décision de refus d'un avantage dont l'attribution
constitue un droit pour l'intéressé, au sens de la loi n o 79-587 du
11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes admi-
nistratifs. L'ensemble de ces dispositions s'applique à tous les
agents non titulaires recrutés sur le fondement de l'article 4 de la -
loi du 11 janvier 1984 modifiée, quel que soit le type de fonc-
tions exercées par ces agents.

Armée (personnel)

18176 . - 2 octobre 1989 . - M . François Fillon attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les difficultés que rencon-
trent les militaires de carrière (sous-officiers, majors, adjudants-
chefs) quant à leur reclassement dans le cadre d'emplois de la
fonction publique de I'Etat . En effet, la loi du 20 janvier 1970
fixant les modalités d'intégration des militaires de carrière dans
les emplois de l'administration d'Etat, n'est pas appliquée dans
toutes les administrations depuis 1985 pour les sous-officiers en
particulier. S'agissant des administrations d'Etat qui décident
dans le cadre de leur pouvoir discrétionnaire, il serait a.ouhaitable

18719. - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Paul Calloud signale à
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, les difficultés pra-
tiques que peuvent poser les concours pour les emplois réservés
aux handicapés dans l'administration . Il semblerait en effet que,
dans certains cas, un handicapé admis à un concours voit ensuite
sa candidature rejetée par la commission régionale compétente au
motif que son handicap ne permettrait pas d'exercer l'emploi
concerné. Il lui demande en conséquence, pour éviter des situa-
tions regrettables car sources de désillusions, s'il ne serait pas
possible, au regard de la définition des postes offerts, d'adapter
précisément les tests médicaux.

Réponse. - Une personne reconnue travailleur handicapé par la
commission technique d'orientation et de reclassement profes-
sionnel (Cotorep), et dont le handicap est jugé compatible par
cette commission avec l'emploi postulé, peut, sans conditions de
limite d'âge supérieure, postuler à un emploi public par trois
voies spécifiques prévues par les lois du 23 novembre 1957 et du
10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des handicapés . Or, que ce
soit pour l'accès aux emplois réservés ou pour la nomination des
candidats ayant réussi au concours, l'administration est liée par
la décision de la Cotorep en vertu du troisième alinéa de l'ar-
ticle 26 de la loi no 75-6534 du 30 juin 1975 d'orientation en
faveur .les personnes handicapées, qui dispose qu' « aucun can-
didat handicapé ne peut être écarté, en raison de son handicap,
d'un concours si ce handicap a été reconnu compatible par la
Cotorep avec l'emploi auquel donne accès le concours » . 'Une
administration ne peut donc refuser la nomination d'un lauréat.
Toutefois, il peut arriver qu'entre la réussite à l'examen d'apti-
tude et la nomination, le handicap du candidat se soit aggravé.
La Cotorep doit alors apprécier une nouvelle fois la compatibilité
du handicap présenté par le candidat avec l'emploi postulé, et,
dans des cas fort rares, peut être conduite à revenir sur sa pre-
mière décision . Très sensible aux inconvénients qui peuvent
résulter des dysfonctionnements de la procédure de recrutement
par la voie des emplois réservés, le Gouvernement met en place,
à la suite de recommandations faites par un groupe de travail,
des mesures susceptibles de réduire les délais qui interviennent
entre l'inscription des candidats reçus aux examens sur les listes
de classement et la nomination effective des lauréats dans un
emploi .

GRANDS TRAVAUX

D .O .M.-T.O.bf. ( culture)

18409 . - 9 octobre 1909 . - M . André Thien Ah Koon
demande à M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé des grands travaux, si, dans le projet de
création de M. le Président de la République d'une grande
bibliothèque de France pour l'année 1993, une place sera
réservée aux ouvrages des départements d 'outre-mer et dans
quelle mesure.

Réponse. - La production imprimée (livres et périodiques) et
audiovisuelle des D .O .M., qui fait déjà l'objet d'un dépôt légal à
!a Bibliothèque nationale par l'intermédiaire des préfectures des
départements concernés (décrets n° 46-1044 du 17 juillet 1946 et
n o 64-578 du 17 juin 1964), continuera d'être mise à la disposi-
tion des futurs lecteurs de la Bibliothèque de France. Des actions
de valorisation particulières pourront être envisagées. De plus, la
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Bibliothèque de France se propose de travailler avec le réseau
des bibliothèques françaises afin d'assurer une meilleure diffu-
sion de l'information scientifique . Dans cette pers-ective, les
bibliothèques départementales (catégorie particulière aux D .O .M.
issue des anciennes bibliothèques coloniales et disposant de
fonds importants, surtout à la Martinique) et les biblicinéques
universitaires des D.O.M. pourront être associées à la Biblio-
thèque de France.

HANDICAPÉS ET ACCIDÉNTÉS DE LA 10IE

Emploi (politique et réglementation)

2659. - 19 septembre 1988 . - M . Georges Chavannes appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le problème de la réinsertion des
travailleurs après une maladie grave. En effet, si aujourd'hui la
protection, l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés sont
assurées, il n'en est malheureusement pas de méme pour les
grands malades guéris ou en voie de guérison . II lui demande
quelles mesures il envisage prendre pour combler ce vide juri-
dique . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aupris du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé des handicapés et des accidentés de la rie,

Réponse. - Les personnes, quelle que soit la nature de leur
handicap, dont les possibilités d'obtenir ou de conserver un
emploi sont effectivement réduites peuvent demander la recon-
naissance de la qualité de travailleur handicapé devant la
Cotorep . Cette reconnaissance permet notamment d'être bénéfi-
ciaire de la loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi
des travailleurs tandicapés. Il ne peut qu'être recommandé aux
grands malades guéris ou en voie de guérison de suivre cette pro-
cédure afin d'augmenter leurs chances d'insertion professionnelle,
les différents services chargés du placement des travailleurs han-
dicapés concourant alors au règlement de leurs difficultés.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Aménagement du territoire (montagne)

15433. - IO juillet 1989. - M . Pierre Bachelet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur la situation des petites communes rurales situées
dans la zone de montagne, dans le département des Alpes-
Maritimes. Ces communes sont très souvent enclavées, connais-
sent, au-delà de leurs problèmes de communication, une désaffec-
tion récente de l'administration publique qui se désengage : c'est
ainsi, par exemple, que l'administration des Postes ferme progres-
sivement tous ses bureaux annexes et les fait remplacer par des
« agences postales » dont les frais de fonctionnement et de per-
sonnel sont à la charge des communes. Rien n'étant prévu dans
les textes législatifs en vigueur pour empêcher la carence de cer-
tains services publics, qui bénéficient, de surcroît, d'un mono-
pole, il lui demande d'intervenir énergiquement auprès de son
collègue, M . le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace, pour défendre la zone montagne au titre de l'aménage-
ment du territoire. Parallèlement, il lui signale que, de plus en
plus, les groupes pétroliers réduisent leur présence en refusant de
maintenir des stations-services peu rentables . Or, dans ces zones
isolées, ces stations assurent non seulement une prestation de
première nécessité, mais également un service privé d'intérêt
public qu'il conviendrait d'encadrer et de réglementer sérieuse-
ment. Afin d'être concret et de prendre en compte les obligations
à caractère économique que pourraient soulever les profes-
sionnels de la distribution pétrolière, il lui demande de faire
mettre à l'étude, par ses services, le principe de la création d'un
fonds de compensation national qui pourrait indemniser les sta-
tions en déficit, et auquel l'on pourrait essayer d'associer, au titre
du développement économique et de l'aménagement du territoire,
les départements et les régions.

Réponse . - L'intérêt des usagers des services publics et privés
des petites communes rurales, particulièrement en zone de mon-
tagne, doit être préservé, malgré une évolution démographique et
économique souvent peu favorable . Dans cette optique, la Datar
a engagé récemment sur quelques sites une démarche d'étude et
d'expérimentation destinée à mieux connaître les comportements
des usagers, et à permettre d'imaginer des solutions locales ; cette
démarche doit aboutir à la fin de l'année . En ce qui concerne le

cas spécifique de la poste, le ministre des postes, des télécommu-
nications et de l'espa e: est tout à rait conscient de ce problème,
et ;es services travar. . :nt à élaborer des solutions adaptées aux
attentes des usagers . La distribution de carburants en milieu
rural, bien qu'assurée par k secteur privé, correspond à un ser-
vice d ' intérêt public. Dans les petites communes rurales (à l'ex-
ception de celles situées sur un grand axe routier), elle est essen-
tiellement assurée par de petites entreprises indépendantes . La
situation de ces petits distributeurs est difficile . Depuis l'instaura-
tion de la liberté des prix, au début de 1985, la distribution des
carburants est soumise à une vive concurrence ; les prix français
hors taxes figurent parmi les plus bas d'Europe, les marges de
distribution ont été réduites et le réseau des st . .̂lions-services doit
s'adapter à un environnement commercial nouveau . C'est pour-
quoi la restructuration du réseau se traduit par un certain
nombre de fermetures de points de vente, notamment ceux dont
le débit est le plus faible . Toutefois, les pouvoirs publics enten-
dent que soit maintenu un maillage du réseau capable d'assurer
la desserte de toutes les régions, en particulier celle des zones
rurales et des zones de montagne. Cette préoccupation, qui a
notamment été évoquée en conseil des ministres le
15 février 1989, a été prise en compte dans le c' Ire de la mission
d'étude confiée à M . Charvot, de la Caisse nationale de
l'énergie ; l'objet de cette mission était de recenser l'ensemble des
problèmes actuels du réseau de distribution . Au mois de juillet,
M. Charvot a remis au ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire et au ministre chargé du commerce et de l'arti-
sanat, un rapport sur la base duquel une large concertation avec
les instances professionnelles concernées a été engagée . Diffé-
rentes mesures de nature à contribuer au maintien d'un maillage
suffisant dans les zones les moins favorisées seront examinées
dans ce cadre . D'ores et déjà le Gouvernement a retenu le prin-
cipe de la reconduction en 1990 du fonds d'aménagement du
réseau des détaillants en carburant créé en 1984.

Retraités : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique à l'égard des retraités)

16929 . - 28 août 1989. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale surla situation des veuves de mineur . En
effet, et même si elles continuent de loger dans la même habita-
tion que celle du vivant de leur mari, ces dernières n'ont pas
droit au bénéfice de l'allocation de chauffage au taux plein . En
conséquence, il lui demande si des dispositions sont envisagées
pour qu'elles puissent continuer à bénéficier de la méme indem-
nité _que celle qui était , versée à leur mari . - Question transmise à
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire.

Réponse. - La prestation de chauffage des personnels pen-
sionnés des exploitations minières peut être considérée comme un
complément de retraite ; cette prestation est pour les veuves
assortie d'un taux de réversion, comme c'est le cas pour les pen-
sions de retraite. Il est à noter que ce taux est de deux tiers alors
qu'il n'est que de 50 p . 100 pour la pension de retraite . Les
Charbonnages de France viennent par ailleurs d'annoncer leur
intention de n'appliquer le taux de réversion qu'à partir du début
de l'année qui suit celle du veuvage.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique à l'égard des retraités)

16930. - 28 août 1989. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale à propos des indemnités de chauffage et de
logement versées aux mineurs actifs et retraités ou à leur veuve.
En effet, ces indemnités restent insuffisantes par rapport au prix
réel du loyer et du chauffage dont les intéressés assument la
charge. En conséquence, il lui demande si une revalorisation de
ces indemnités serait susceptible d'intervenir prochaine-
ment. - Question transmise d M. le ministre de l'indestrie et de
l'aménagement du territoire.

Réponse. - Les indemnités de chauffage et de logement verstes
aux mineurs actifs et retraités ou à leurs veuves sont des avan-
tages liés au statut du mineur. Leur revalorisation dans le cas des
trusteurs de charbon et de leurs ayants droit découle d'un proto-
cole d'accord qui a été officialisé par un arrêté interministériel du
28 janvier 1988 . Aux termes de ce protocole, elles évoluent
chaque année comme la valeur du point de retraite U .N .I .R.S.
(prestations servies aux retraités et aux veuves) ou comme l'in-
dice I .N.S .E.E. du coût de la construction (prestations servies aux
agents en activité) .
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Mines et carrières (travailleurs , de la mine)

17070. - 4 septembre 1989 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M. le ministre de l'industrie et de l'amé-
nagement du territoire sur la situation des personnes qui acquit-
tent les frais funéraires concernant le décès d'un personnel
H .B .N .P.C. actif ou célibataire . En effet celles-ci ne peuvent per-
cevoir l'allocation décès contrairement à çe qui se produirait si le
défunt avait été marié. En conséquence il lui demande que des
dispositions soient prises afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Le décret du 27 novembre 1946 organisant le
régime minier de sécurité sociale garantit une allocation au décès
des ayants droit de l'affilié : conjoint survivant, descendants ou
ascendants ; il prévoit également que, dans des cas exceptionnels,
l'union régionale peut décider que l'allocation sera attribuée à
d'autres bénéficiaires : c'est le cas, fréquemment, de concubins ou
concubines ayant acquitté les frais funéraires . Il arrive toutefois
que pour certains affiliés célibataires, il n'existe ni bénéficiaires
normaux, ni bénéficiaires exceptionnels, et qu'une personne n'en-
trent pas dans ces catégories ait acquitté les frais funéraires . Ces
cas ne sont pas traités par la réglementation, qui ne peut prendre
en considération que les ayants droit et les personnes assimi-
lables à des ayants droit . Toutefois, la Caisse autonome nationale
de la sécurité sociale dans les mines a décidé en janvier 1972,
avec l'accord des ministres de tutelle du régime minier, d'ac-
corder aux personnes ci-dessus définies le remboursement des
frais funéraires dans la double limite de leur montant et de le
moitié de l'allocation au décès . Le fait que le défunt ait été actif
ou retraité n'entre pas en ligne de compte.

Energie (énergies nouvelles)

18636 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Jacques Hyest appelle
l'attention de M. le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur les esters méthyliques d'huile végétale qui
peuvent avantageusement remplacer les produits pétroliers
(gazole et fioul domestique) pour les moteurs Diesel . Mis au
point par l'Institut français du pétrole, le procédé de fabrication
est simple et peu onéreux à mettre en oeuvre . Les esters méthy-
liques d'huile végétale ont des propriétés égales à celles de bons
gazoles tout en ne nécessitant aucun réglage particulier des
moteurs . Ils présentent par ailleurs une très importante réduction
des émissions de suie par rapport au gazole et leur prix de
revient est inférieur à celui des huiles végétales. En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer les met erres qu'Il envi-
sage de prendre pour favoriser la production d'un tel carburant
de substitution.

Réponse. - Les esters méthyliques d'huiles végétales possèdent
des propriétés physico-chimiques voisines de celles du gazole.
Sous réserve d'essais complémentaires, leur utilisation dans une
large gamme de moteurs Diesel est envisageable, à l'exception
peut-être des moteurs de voitures soumis à des exigences et des
réglementations sévères. L'utilisation d'esters méthyliques sur
moteurs Diesel industriels fait actuellement l'objet de plusieurs
expériences, qui sont suivies avec la plus grande attention par le
ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire . Tou-
tefois, le prix de revient des esters d'huiles végétales est, dans les
conditions actuelles, beaucoup plus élevé que le prix du gazole
auquel ils pourraient se substituer : à pouvoir calorifique égal,
l'ester méthylique revient aujourd'hui, suivant la valorisation des
coproduits de fabrication, environ quatre à cinq fois plus cher
que le gazole . Le ministère de l'industrie et de l'aménagement du
territoire poursuit néanmoins, en relation avec le ministère de
l'agriculture, l'examen de ce dossier.

Matériels électriques et électroniques
(entreprise : Rhône)

19738. - 6 novembre 1989. - M. Jean-Michel Dubernard
attire l'attention de M. le ministre de l'industrie et de l'aména-
gement du territoire . sur le projet de fermeture par le groupe
Thomson de la société Vidéocolor, 8. arrondissement de Lyon,

Œ
ui emploie 400 salariés et en fait travailler de nombreux autres.
n 1987, un véritable défi a été lancé aux salariés . La direction

générale leur a demandé ne travailler pour diminuer le coût de
fabrication des canons afin qu'il devienne concurrentiel . Cet
objectif a été atteint et un bénéfice de 78 millions a été réalisé en
1988 . Aujourd'hui, Vidéocolor est dans la position d'aborder le
marché de la T.V .H .D. (télévision haute définition), enjeu majeur
des années à venir, dans les meilleures conditions. II lui demande
de lui préciser, en tenant compte du bon rendement actuel, quels

arguments économiques ou industriels ont conduit à la décision
de fermeture ? Les salariés ont bénéficié, comme ils en ont le
droit, d'un dossier d'expertise effectuée par la société Syndex et
le cabinet Pirolli . II souhaiterait savoir s'il tiendra compte de
leurs conclusiens au cas où la demande de fermeture se confir-
merait. Quelles garanties pourront obtenir dans cette situation les
salariés de Vidéocolor ?

Réponse. - L'établissement Vidéocolor, à Lyon, filiale du
groupe Thomson, est actuellement spécialisé dans la fabrication
de canons électroniques pour téléviseurs . Ces appareils, produits
en grandes séries, sont associés aux tubes de verré également
fabriqués par la société Vidéocolor pour constituer les éléments
fondamentaux des téléviseurs commercialisés par Thomson . Cet
établissement a connu des difficultés récurrentes depuis de
longues années . Confronté à la nécessité de se positionner face à
la concurrence extrême-orientale et pour faire face avec les meil-
leurs atouts au développement de la télévision à haute définition,
Thomson a donc décidé de réorganiser ses activités dans ce
domaine en concentrant sur le site de Genlis le développement et
la fabrication de produits nouveaux et performants à forte valeur
ajoutée et en confiant les fabrications de bas de gamme à une
filiale extra-européenne du groupe. Les dirigeants du groupe
Thomson vont mobiliser des moyens importants permettant aux
salariés de l'établissement de Lyon de retrouver rapidement un
emploi soit au travers de reclassements au sein du groupe pt ;sr
ceux acceptant de changer de domicile, soit par insertion dans le
milieu économique local. Une antenne de reconversion faisant
appel à une société spécialisée sera créée sur le site de Lyon,
pour aider les salariés dans le cadre normal de la concertation
entre partenaires.

INTÉRIEUR

Bourses d'études (bourse d'enseignement supérieur)

12633. - 8 mai 1989 . - M. Jean-Pierre Braise appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le montant de la
bourse susceptible d'être allouée aux étudiants en I .U .T . (sections
hygiène et sécurité), qui accepteraient l'engagement de servir
comme officiers de sapeurs-pompiers professionnels . Cette alloca-
tion autorisée par la circulaire n o 71-83 du 8 février 1971, a été
réévaluée par une note d'information du 26 décembre 1977 . Il lui
demande s'il envisage une nouvelle réévaluation et si le taux de
cette allocation peut être indexé sur l'indice de la rémunération
de la tonction publique.

Réponse. - La circulaire n° 71-83 en date du 8 février 1971
citée par l'hororable parlementaire avait pour objet d'appeler
l'attention des préfets, responsables des services départementaux
de protection contre l'incendie, sur la formation des futurs offi-
ciers de sapeurs-pompiers professionnels dans les instituts univer-
sitaires de technologie (I .U .T.) . A cet effet, les préfets avaient été
invités à sensibiliser les autorités locales disposant d'un corps de
sapeurs-pompiers sur les avantages à tirer de la création dans les
I .U.T. de départements spécialisés dans le domaine de la sécurité
et de la prévention, en leur demandant, notamment, de prévoir à
leur budget les crédits nécessaires pour l'attribution de bourses
d'entretien à des candidats qui accepteraient, avant leur admis-
sion à l'U .I.T., de souscrire un engagement comme officier de
sapeurs-pompiers . L'article 56 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions a eu pour effet de tranférer au président du conseil
générai les pouvoirs exercés par le préfet relatifs au service
départemental d'incendie et de secours, à l'exception de ceux
concernant la mise en oeuvre opérationnelle des moyens . Par ail-
leurs, aux termes de la-loi n o 84-53 du 26 janvier 1984 relative à
la fonction publique territoriale, les sapeurs-pompiers profes-
sionnels sont des fonctionnaires territoriaux dont le recrutement
incombe aux autorités territoriales . Il appartient, dans ces condi-
tions, à ces autorités, si elles disposent d'un corps de sapeurs-
pompiers, d'envisager la souscription éventuelle d'engagements à
ser.,ir, telle qu'elle était proposée avant la-mise en oeuvre de la
loi du 2 mars 1982 précitée, en s'inspirant des dispositions de la
circulaire du 8 février 1971 susvisée. Il est cependant précisé à
l'honorable parlementaire qu'à la suite d'une enquête récente
effectuée par le ministère de l'intérieur sur la mise en place de ce
type de formation, il est apparu que deux départements seule-
ment avaient inscrit à leur budget les crédits nécessaires à l'attri-
bution de ces bourses d'entretien . Les deux départements dont il
s'agit ont revalorisé sensiblement le montant de ces allocations
qui s'élèvent à 15 231 francs par an pour l'un et à 16 200 francs
par an pour l'autre, au lieu des 8 400 francs proposés en 1971 .
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Fonction publique territoriale
(Centre national de la fonction publique territoriale)

17304. - I i septembre 1989. - M. Elle Castor appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions du
décret n° 89-304 du 12 mai 1989 modifiant le décret n° 87-811 du
5 octobre 1987, notamment l'article 28 relatif aux missions du
Centre national de la fonction publique territoriale (C.N .F .P.T.),
qui supprime toute possibilité de délégation de signature du Pré-
sident du conseil d'administration aux délégués interdépartemen-
taux ou régionaux, en matière d'ordonnancement des dépenses et
de prises ou cessions de bail inférieur ou égal à trois ans . i1
déplore et condamne vigoureusement cette disposition qui et . la
négation même du rôle de l'élu, en général, et du délégué
régional du C.N.F.P.T. en particulier, qui doit demeurer l'indis-
pensable interlocuteur de l'organisme de formation auprès de
l'ensemble des collectivités territoriales . U lui demande de bien
vouloir lui indiquer comment il entend remédier à cette situation
qui ne puera que perturber le bon fonctionnement de la déléga-
tion régionale guyanaise.

Réponse. - Dans un but de rationalisation des procédures
financières et budgétaires, le texte initial du décret n o 87-811 du
5 octobre 1987 relatif au Centre national de la fonction publique
territoriale, qui prévoyait la possibilité pour le président du
conseil d'administration du centre de déléguer sa signature aux
délégués, a été modifié . L'article 28 du décret du 5 octobre 1987
modifié permet désormais aux délégués du centre de recevoir
l'habilitation du conseil d 'administration pour passer des marchés
et conventions ayant pour objet de faire assurer des actions de
formation . Ces dispositions sont de nature à permettre aux
délégués régionaux ou interdépartementaux du C.N.F.P.T. de
remplir leur rôle qui est, notamment, de veiller à une adéquation
optimale entre les plans de formation nationaux et les besoins en
formation recensés au plan local.

Risques naturels (incendies)

17944 . - 25 septembre 1989. - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le bilan des surfaces
d'incendies de forêt durant l'été 1989 . II lui demande de bien
vouloir lui préciser les chiffres comparés de ces surfaces brûlées,
entre le ln juillet et le l' septembre, de cette année et des dix
dernières années.

Réponse. - En raison des conditions climatiques depuis le
début de l'année, qui sont sans équivalent depuis quarante ans,
les surfaces brûlées (forêts, massifs, garrigues) ont connu en 1989
une ampleur exceptionnelle dans les départements méditéranéens.
Pour la période allant du l et juillet au 31 août, la superficie tou-
chée par le feu en 1989 peut être estimée à 46 764 hectares . Ces
chiffres s'élevaient lors des dix années précédentes à : 1979,
40296 hectares ; 1980, 9 077 hectares ; 1981, 12 688 hectares ;
1982, 39 136 hectares ; 1983, 41 027 hectares ; 1984, 6 827 hec-
tares ; 1985, 32 841 hectares ; 1986, 39 121 hectares ; 1987,
6 277 hectares ; 1988, 1 594 hectares.

Enfants (garde des enfants : Paris)

18387 . - 9 octobre 1989. - M . Jean-Marie Le Guen attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les crèches de la
ville de Paris. Il souhaiterait avoir des précisions sur la situation
actuelle dans les crèches de la ville et les modifications apportées
au statut du personnel à l'issue du mouvement des mois de juin
et juillet 1989.

Réponse. - En application de l'article 118 de la loi n e 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée par la loi re 87-579 du :3 juillet 1987 et
du décret d e 88-435 du 25 avril 1988, les corps de fonctionnaires
de la ville de Paris sont soumis à des statuts particuliers déroga-
toires au droit commun de la fonction publique territoriale . La
ville de Paris a la faculté de ne pas s'aligner sur les règles appli-
cables à la fonction publique de l'Etat ou de la fonction publique
territoriale lorsque, comme c'est le cas pour la quasi-totalité des
fonctionnaires mentionnés par l'honorable parlementaire, Ies
statuts des agents avaient été institués suivant des règles propres
avant 1984 . La ville a d 'ores et déjà usé de cette faculté en pre-
nant l'initiative de fixer des règles nouvelles concernant les puéri-
cultrices, les directrices de crèches et les responsables de circons-
criptions sanitaires et sociales par délibération de janvier et de
mai 1989 . II convient par ailleurs d'ajouter que, s'agissant des
effectifs des personnels concernés et de leur formation il appar-
tient au maire et au conseil de Paris de prendre les mesures
qu 'ils estiment nécessaires .

Juridictions administratives
(tribunaux administratifs : Paris)

18420. - 9 octobre 1989! -• M . Claude Labbé attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions de fonction-
nement du tribunal administratif de Paris et le respect des droits
des parties. Ainsi le tribunal a envoyé à la fin du mois d'août, en
pleine période de vacances, des convocations aux diverses parties
pour des audiences qui ont eu lieu le 1 « septembre . Si la vitesse
de la justice est unanimement demandée, la précipitation peut
empêcher les parties d'étre présentes ou représentées, ne permet-
tant pas aux justiciables d'assurer dans les meilleures conditions
leur défense . II demande s'il serait possible d'étaler les délais de
convocation pendant la période estivale, à cheval sur deux mois,
afin de garantir les droits des parties.

Réponse. - Six affaires étaient inscrites à l'audience du l« sep-
tembre 1989 évoquée par l'honorable parlementaire . Toutes les
six relevaient d'une procédure d'urgence : l'une était une affaire
de sursis dont l'article R . 98 du code des tribunaux administratifs
et des cours administratives d'appel impose que l'instruction soit
poursuivie d'extrême urgence, une autre était un appel d'une
ordonnance du juge du référé fiscal, que l'article L. 249 du livre
des procédures fiscales impose au tribunal de juger dans le délai
d'un mois, enfin les quatre autres affaires étaient des contesta-
tions d'élections au conseil d'administration d'offices publics
d'H .L.M., sur lesquelles le tribunal doit, en application des dis-
positions combinées de l'article R. 421-58-4e du code de la
construction et de l'habitation et de l'article R. 120 du code élec-
toral, statuer dans les trois mois de leur enregistrement . Compte
tenu, d 'une part, du court délai dans lequel le tribunal avait
l'obligation de statuer et, d'autre part, de ce que, au cours de ce
délai, le tribunal devait d'abord assurer la mise en état des
affaires devant être jugées, il a, en envoyant les avis d'audiences
les 18, 21 et 23 août, respecté les dispositions de l'article R . 162
du code des tribunaux administratifs et des cours administratives
d'appel qui prévoient que l'avertissement du jour de l'audience
doit être donné aux parties cinq jours au moins avant la séance,
et qu'en cas d'urgence ce délai peut être réduit à deux jours.
L'observation par le tribunal de ce délai réglementaire a d'ail-
leurs permis que, pour six affaires qui figuraient au rôle des
audiences du 1 « septembre, quatre parties soient présentes ou
représentées à l'audience . Ce pourcentage de représentation est
du même ordre que celui observé en dehors de la période d'été,
lorsque lis avis d'audience peuvent être expédiés plus longtemps
à l'avance . II convient d'ajouter que, devant la juridiction admi-
nistrative, la procédure est écrite, ce qui signifie que la présence
des parties à l'audience n'est pas obligatoire pour elles et n'a
qu'un caractère subsidiaire, dès lors qu'à l'audience les parties ne
peuvent pas présenter des conclusions ou des moyens qui ne
figurent pas dans leurs mémoires écrits . D'ailleurs, chaque année,
le tribunal rend des jugements donnant satisfaction à des parties
qui ne sont pas présentes à l'audience . Il résulte de tout ce qui
précède que le tnbunal administratif de Paris respecte pleinement
les droits des parties et qu'il les met en mesure d'assurer norma-
lement leur défense . Il convient d'ajo,iter qu'en ce qui concerne
les affaires urgentes - pour lesquelles un texte impose au tribunal
un délai de jugement compris entre 48 heures et 3 mois -, l'étale-
ment des délais de convocation sur deux mois n'est possible ni
légalement ni matériellement.

Urbanisme (bâtiments insalubres ou menaçant ruine)

f8439. - 9 octobre 1989. - M . André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si le
maire est tenu, en présence d'un bâtiment menaçant ruine, d'en-
gager la procédure codifiée aux articles L. 511 . 1 et suivants du
code de la construction et de l'habitation.

Réponse . - La loi qui habilite le maire à exercer une police sur
la propriété privée lorsqu'un édifice menace ruine, limite stricte-
ment ce pouvoir d'intervention aux cas où l'état de l'édifice pré-
sente une menace réelle pour
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Concernant la procédure à utiliser, celle-ci est déterminée par la
cause du péril . Ainsi, le maire doit engager la procédure relative
aux édifices menaçant ruine, organisée par les articles L.511-1
à L.511-4 du code de la construction et de l'habitation, unique-
ment lorsque le danger émane de l'immeuble lui-même . En
revanche, lorsque le danger qui menace la sécurité publique est
dû à des causes étrangères à la construction (glissement de ter-
rain, éboulements de terre, etc .), le maire doit faire usage des
pouvoirs de police qu'il détient de l'article L. 131-2-6. du code
des communes (Conseil d'Etat, 5 décembre 1951, Benoît Gonin :
Rec . Lebon, p . 570 et la note, 5 janvier 1979, ville de Lyon : Dr.
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adm. 1979, n e 67) . Enfin, si le danger provient à la fois d'un
événement extérieur à la construction de l'édifice et d'un fait
imputable à l'édifice lui-même, la procédure de péril retrouve son
application (Conseil d'Etat, 4 décembre 1974, S.C .I . de la rue
Falguière : Rec. Lebon, p . 885 ; Trib. adm. Lyon, 29 sep-
tembre 1977, dame Gil et autres : Rec . Lebon, p. 619).

Bois et forêts (incendies)

18488. - 9 octobre 1989 . - M. René Drouin appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les feux catastrophiques de
cet été 1989. II lui demande si fe Gouvernement compte prendre
des mesures contraignantes pour obliger les communes et les pro-
priétaires de maisons situées en zones sensibles, à procéder aux
débroussaillages qui, tout le monde le sait, est la première et la
plus efficace mesure préventive.

Réponse . - Un des facteurs aggravants des feux qui se sont
déroulés durant la campagne 19 ,19 fut, outre les conditions
météorologiques particulières critiques, leur développement à
proximité de zones urbanisées . II est une nouvelle fois apparu à
cette occasion que la présence d'habitations constitue pour les
services d'intervention une source de difficultés supplémentaires
dés lors que, par défaut d'entretien de leurs abords, leur protec-
tion nécessite l'immobilisation de moyens d'intervention . La loi
relative à la gestion, la valorisation et la protection de la forêt du
4 décembre 1985 a donc établi une obligation légale imposant à
tout propriétaire de construction dans ;es départements méditer-
ranéens d'assurer le débroussaillement de leurs abords sur une
profondeur de cinquante mètres. Les maires, ainsi que les préfets,
peuvent porter cette distance à cent métres et faire pourvoir à
l'exécution d'office de cette mesure, aux frais des intéressés, en
cas de non-respect de l'obligation . Pour faciliter l'exécution de
ces dispositions, qui sont indiscutablement insuffisamment appli-
quées, le Gouvernement a décidé de créer un fonds permettant
en 1990 ii la puissance publique d'ordonner et de préfinancer
l'exécution d'office des opérations de débroussaillement obliga-
toires incombant aux particuliers et ,ui n'auraient pas été effec-
tuées. En application de la réglementation existante, ces particu-
liers, premiers bénéficiaires de la mesure, devront rembourser le
coût des opérations . Enfin, pour développer les actions de
débroussaillement dans les massifs forestiers, il a été décidé de
procéder au financement d'unités nouvelles de forestiers-sapeurs
afin de compléter les unités existantes.

Communes (élections municipales)

18831 . - 16 octobre 1989 . - M. François Léotard demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il envisage, comme le révélait
l'hebdomadaire Le Point, le 31 juillet dernier, d'interdire aux
notaires de se présenter aux élections municipales de leur com-
mune d'installation et, dans l'affirmative, de lui indiquer les
raisons précises qui motiveraient une telle décision.

Réponse. - Contrairement à l'affirmation de l'hebdomadaire
cité par l'auteur de la question, le Gouvernement n'a nullement
l'intention d'introduire dans le code électoral une disposition
interdisant aux notaires d'ètre candidats dans leur commune
d'exercice, ou élus comme conseillers municipaux, adjoints ou
maires dans ces mérites communes . Cependant, on ne saurait
sous-estimer les difficultés sérieuses qui peuvent résulter, pour un
notaire, de l'exercice d'un mandat majoral dans la même com-
mune, au regard de l'article L . 121-35 du code des communes
(C.E ., 15 avril 1988) comme de l'article 175 du code pénal relatif
au délit d'ingérence. Ce dernier article fait défense aux fonction-
naires ou officiers publics, auxquels la jurisprudence assimile les
élus locaux, de prendre quelque intérêt que ce soit dans les actes
cont'ils ont l'administration ou la surveillance . Les dispositions
de l'article précité du code pénal sont applicables aux notaires
qui exercent un mandat de maire : ils ne peuvent instrumenter au
profit de la commune qu'ils administrent sans tomber sous le
coup du délit d'ingérence . Il apparaît, en effet, qu'ils prendraient
un intérêt, fût-il simplement moral, dans la passation, pour le
compte de la commune, d'un acte relevant de leur profession . En
ce qui concerne le mandat d'adjoint au maire ou de conseiller
municipal, la position est plus nuancée, conformément à l'inter-
prétation jurisprudentielle en la matière ; l'interdiction de l'ar-
ticle 175 du code pénal ne vise les adjoints ou les conseillers
municipaux que dans la mesure où les fonctions qu'ils exercent
en qualité d'élus sont de nature à leur donner un rôle d'adminis-
tration ou de surveillance sur les opérations qu'ils pourraient être
appelés à effectuer comme notaires . C'est le cas lorsqu'ils agis-
sent par délégation ou suppléance du maire ou en vertu d'un
mandat spécial du conseil municipal (Cass . crim ., 22 février 1906,
Lanoix), ou encore en tant que membres d'une commission

chargée de suivre l'exécution des décisions (Cass . crim., 14 jan-
vier 1943, Reglain) . Les adjoints et les conseillers municipaux qui
n'ont aucun rôle dans l'administration ou la surveillance de
l'opération en cause peuvent accomplir des actes de leur profes-
sion de notaire pour le compte de la commune au conseil muni-
cipal de laquelle ils siègent . Mais ils doivent toutefois s'abstenir
de prendre part à la délibération qui conduira à la passation de
l'acte, faute de quoi elle serait illégale en application de l'ar-
ticle L . 121-35 du code des communes . S'agissant plus particuliè-
rement des nouvelles responsabilités confiées aux élus dans le
cadre de la décentralisation des procédures d'urbanisme, l'ar-
ticle L . 421-2-5 du code de l'urbanisme dispose : « Si le maire ou
le président de l'établissement public de coopération intercommu-
nale est intéressé à la délivrance du permis de construire, soit en
son nom personnel, soit comme mandataire, le conseil municipal
de la commune ou l'organe délibérant de l'établissement public
désigne un autre de ses membres pour délivrer le permis de
construire . » L'autorité compétente pour la délivrance du permis
de construire peut ainsi être considérée comme « intéressée en
son nom personnel » lorsqu'un proche parent est concerné
(ascendant, descendant, conjoint) ou lorsqu'elle intervient profes-
sionnellement dans le projet en tant que mandataire, mais aussi
en tant que notaire, architecte d'un projet, lotisseur s entrepreneur,
géomètre . . . Les dispositions de l'article L . 421-2-5 précité concer-
nent également les autorisations et les'actes relatifs aux lotisse-
ments en vertu de l'article L. 315-1-1 . Ainsi, les dispositions légis-
latives et réglementaires en vigueur permettent de prévenir ou de
réprimer les abus susceptibles d'être constatés en ce domaine,
même si des confusions d'intérêts ont pu être relevées dans cer-
tains cas .

Emploi (zones à statut particulier)

19092 . - 23 octobre 1989 . - M. André Delattre appelle l'at-
tention de M . le ministre d2 l'intérieur sur les dispositions
contractuelles passées par certaines communes avec des entre-
prises désirant s'installer sur leur territoire pour réserver les
emplcis créés par ces entreprises aux seuls r_ssoriissants des
communes signataires au motif d'exonérations fiscales consenties
pour une durée plus ou moins longue. Ces dispositions, manifes-
tement incompatibles avec la solidarité nationale, semblent
contraires à la légalité lorsque les implantations industrielles sont
réalisées dans des zones d'entreprises qui ont été mises en place
pour permettre la conversion des personnels touchés par une
grave crise structurelle (comme celle de la réparation navale, par
exemple) . Il lui demande donc quelles dispositions le Gouverne-
ment envisage de prendre pour que les exonérations fiscales
accordées par l'Etat, et accessoirement abondées par les com-
munes d'implantation, n'aboutissent pas à créer des emplois pour
les résidents des seules communes d'Implantation.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur n'a pas connaissance de.
dispositions contractuelles, passées par certaines communes avec
des entreprises, auxquelles fait allusion l'honorable parlemen-
taire . Face à des dispositions litigieuses, il reviendrait aux préfets
des départements concernés d'apprécier la légalité des actes des
collectivités territoriales et de les déférer, le cas échéant, devant
la juridiction compétente .

JUSTICE

Justice (fonctionnement)

17238 . - II septembre 1989. - M. Bruno Bourg-Broc
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, si
ses services sont aujourd'hui en mesure de lui indiquer quel a été
l'effet des mesures prises par le premier président de la Cour de
cassation pour faire exécuter les décisions de justice avant que
les requérants ne forment un pourvoi devant la Cour de cassa-
tion.

Réponse. - Certaines dispositions du décret ne 89-511 du
20 juillet 1989 - publié au Journal officiel du 25 juillet - ont eu
pour objet de modifier la procédure devant la Cour de cassation
en instaurant la possibilité pour le premier président de ladite
cour de retirer du rôle les affaires dont l'exécution n'a pas eu
lieu, le demandeur au pourvoi devant, dorénavant, dans sa décla-
ration de pourvoi, indiquer l'état de la procédure d'exécution . En
raison de l'entrée en vigueur récente de ce décret, le ministère de
la justice ne dispose pas d'éléments d'information suffisants pour
mesurer le réel impact de ces nouvelles dispositions . Néanmoins
on peut d'ores et déjà préciser que la plupart des demandeurs au
pourvoi indiquent, comme l'exige le texte, l'état de la procédure
d'exécution ; par ailleurs, il résulte des renseignements recueillis
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auprès de la haute juridiction qu'au cours des trois mois qui ont '
suivi l'entrée en vigueur du décret du 20 juillet 1989, le premier
président a été saisi sue la base de ces nouvelles dispositions à
quatre reprises, et qu'il s'est prononcé dans deux affaires en pres-
crivant leur retrait du rôle, faute pour ies demandeurs au pourvoi
d'avoir justifié de l'exécution des décisions déférées.

Sûretés (nantissements)

17595. - 18 septembre 1989. - M. Jean Valleix attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
inconvénients du caractère personnel de la publicité des privi-
lèges et nantissements sur fonds de commerce . Ainsi, lorsqu'un
fonds de commerce appartenant à des époux communs en biens
est exploité successivement par chacun des époux, les inscriptions
prises du chef du premier exploitant ne sont pas révélées par
l'état requis du chef du second . Il lui demande si, pour corriger
cette anomalie peu compatible avec les solutions du droit civil, il
ne serait pas possible, sur le fondement de l'article 24,
alinéa 2 (1 c), de la loi du 17 mars 1909 de faire figurer le nom
des deux époux dans le bordereau d'inscription toutes les fois
qu'un fonds dt commerce nanti ou grevé du privilège de vendeur
est un bien commun. Il lui demande si cette solution empreinte
de pragmatisme pourrait le conduire à exiger des greffes qu'ils
révèlent les inscriptions prises du chef de l'un des époux, sans
égard à la personnalité de l'exploitant du chef duquel l'état est
requis.

Réponse. - Les dispositions de l'article 24 de la loi du
17 mars 1909 imposent au vendeur ou au créancier gagiste d'un
fonds de commerce, pour inscrire leur privilège, de remplir deux
bordereaux contenant notamment les noms, prénoms et domiciles
du vendeur et de l'acquéreur ou du créancier et du débiteur mais
aussi la désignation du fonds de commerce lui-même. L'informa-
tion des tiers sur l'existence de privilèges ou de nantissements est
organisée par l'article 32 de cette même loi qui indique notam-
ment que les greffiers des tribunaux de commerce sont tenus de
délivrer à tous ceux qui le requièrent soit l'état des inscriptions
existantes soit un certificat, qu'il n'en existe aucune ou simple-
ment que le fonds est grevé . Les registres des privilèges ou nan-
tissements étant pour des raisons pratiques constitués à partir du
nom des acquéreurs ou des débiteurs, une recherche concernant
une inscription de privilège ou de nantissement a effectivement
pu se révéler négative dans l'hypothèse, évoquée par l'honorable
parlementaire, d'un fonds de commerce appartenant à deux
époux et exploité successivement par eux . Il est vrai qu'en pra-
tique ce risque est limité à la fois en raison de l'usage répandu
dans certains greffes consistant à mentionner systématiquement le
nom des deux époux et, dans certains cas, par la tenue d'un
fichier répertoriant les fonds de commerce par adresse . Toutefois
ces difficultés ont conduit la chancellerie à entreprendre avec
l'association représentative des greffiers des tribunaux de com-
merce une réflexion sur les moyens les plus appropriés qu'il
conviendrait de mettre en oeuvre pour éviter leur renouvellement.

Filiation (réglementation)

18031 . - 25 septembre 1989 . - M. Jean-Claude Routard attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'application des dispositions du code civil relatives à la légi-
timation d'un enfant naturel . En effet, l'article 332 du code civil
ne permet la légitimation par le mariage des enfants morts que
dans l'hypothèse où ces derniers ont laissé des descendants . Dans
le cas où un couple a eu un enfant mort-né avant mariage, dont
la naissance peut figurer sur le livret des parents naturels, la
transcription sur le livret de famille après mariage n'est plus pos-
sible . La disparition de cet enfant naturel 's'accompagne donc de
l'absence sur tout document officiel d'état civil excepté le livret
des parents naturels de la mention de cette naissance . Pour les
parents confrontés à de telles situations, le droit apparait excessi-
vement injuste. il lui demande donc de bien vouloir lui faire part
de son opinion sur ce problème juridique et de lui indiquer s'il
entend prendre des mesures tendant à modifier la législation
existante dans le sens d'une plus grande prise en considération
sur les actes d'état civil des enfants morts-nés naturels.

Réponse. - Le livret de famille est une collection des extraits
d'actes de l'état civil des membres d'une même famille . 11 ne peut
contenir que les extraits d'actes de naissance relatifs aux enfants
ayant une filiation absolument identique . C'est ainsi qu'un nou-
veau livret est délivré à l'occasion de chacun des mariages d'une
personne . De même, il peut !tee remis aux parents non mariés
d'un enfant naturel . Il ne pourra cependant être complété que
par les seuls extraits d'actes relatifs aux personnes se trouvant

dans la situation juridique spécifique décrite par le livret . C'est
ainsi que l'enfant naturel décédé avant le mariage, qui ne peut , de
ce fait être légitimé, ne pourra être mentionné dans le livret du
couple marié . En revanche, comme pour tous les enfants
naturels, son extrait de naissance sera inséré dans le livret de
parents naturels . Dans ces conditions, une modification de la
législation n'apparais pas pouvoir étre envisagée.

Associations (statut)

18062 . - 2 octobre 1989. - M.' Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'attitude du parquet lors du dépôt, par la F .F.F. et la
C .N.A.F.C., d'une plainte contre X à propos de l'utilisation
dévoyée du minitel, laquelle aboutit parfois au proxénétisme ou
au détournement de mineurs. Le parquet ayant dénié à la F.F .F.
et aux A.F .C. la capacité juridique de porter plainte, il lui
demande si, dans un premier temps et compte tenu de la dimen-
sion murale du problème, il envisage de donner des instructions
au Parquet pour que celui-ci ne fasse pas preuve d'une telle
intransigeance juridique en la matière et si, dans un second
temps, il est prés à encourager une réforme législative qui
octroyerait aux associations, dont le but est la défense de la
famille, la capacité d'ester en justice.

Réponse. - Le 18 avril 1989, la Fédération des familles de
France (F.F .F.) et la Confédération nationale des associations
familiales catholiques (C.N.A.F.C.) ont déposé plainte avec
constitution de partie civile devant le doyen des juges d'instruc-
tion de Paris des chefs d'outrages aux bonnes moeurs par voie de
presse et de proxénétisme en mettant en cause le fonctionnement
des services télématiques communément appelés « messageries
roses » . Il est exact que le procureur de la République de Paris a
alors pris des réquisitions tendant à la constatation de l'irreceva-
bilité de cs tte plainte. D'une part, en effet, aux termes de l'ar-
ticle 289 du code pénal,'seules les assoelations reconnues d'utilité
publique, dont les statuts prévoient la défense de la moralité et
bénéficiant d'un double agrément de la part du ministère de la
justice et du ministère de l'intérieur, peuvent exercer les droits
reconnus à la partie civile en matière d'outrages aux bonnes
moeurs . En application de l'article 3 du code de la famille et de
l'aide sociale, l'union nationale et les unions départementales des
associations familiales, telles que définies paries articles 4 et 5 de
ce même code n'ont cependant pas à justifier de cet agrément.
D'autre part, aux termes de l'article l « de la loi n e 75-229 du
9 avril 1975, seules les associations reconnues d'utilité publique,
ayant pour objet statutaire la lutte contre le proxénétisme et l'ac-
tion sociale en faveur des personnes en danger de prostitution ou
des personnes se livrant à la prostitution en vue de les aider à y
renoncer, peuvent exercer l'action civile en ce qui concerne les
infractions de proxénétisme prévues par le code pénal . Bien que
la F.F.F. et la C.N.A.F .C . soient des associations familiales qui,
en tant qu'associations créées en application de la loi du
1 « juillet 1901, ont d'une façon générale la capacité d'ester en
justice, il n'est pas apparu au parquet de Paris qu'elles pouvaient
rentrer dans l'une des catégories précitées dans la mesure où elles
ne bénéficient pas de l'agrément prévu par l'article 289 du code
pénal, ne correspondent pas aux associations définies par les
articles 4 et 6 du code de la famille et n'ont pas, d'après leurs
statuts, pour objet de lutter contre le proxénétisme . Il appar-
tiendra, en tout état de cause, au magistrat instructeur saisi du
dossier de se prononcer en toute indépendance sur la recevabilité
de la plainte déposée par la F.F .F . et la C .N .A .F .C . S'il n'est pas
actuellement envisagé de modifier les textes législatifs relatifs à la
constitution de partie civile des associations en matière d'ou-
trages aux bonnes moeurs ou de proxénétisme, le garde des
sceaux indique cependant à l'honorable parlementaire que,
conscient des excès suscités par certaines messageries conviviales,
il est favorable à ce que le Parlement, lors de la discussion du
projet de réforme du code pénal, adopte toute disposition qui
permettra d'établir, dans certains cas, la responsabilité du direc-
teur de publication de ces messageries en cas d'outrages aux
bonnes moeurs, ainsi que le précisait sa réponse apportée à une
précédente question écrite et publiée au Journal officiel du
30 octobre 1989.

Téléphone (Minitel)

18295 . - 2 octobre 1989 . - M. Jacques Godfrain demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il n'est pas
impératif d'aligner les centres serveurs sur le même régime de
responsabilité que les imprimeurs en matière d'incitation à la
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débauche, étant donné que le centre serveur est celui qui fournit
matérielletnent le logiciel qui permet l'accès du service téléma-
tique au kiosque Télétel . Enfin il demande si la notion de four-
nisseur de service, qui correspond à une définition administrative
propre à la convention d'accès kiosque imposée par France
Télécom, est bien adaptée aux règles européennes qui sont celles
de l'Europe du marché unique de 1992 car bien souvent le four-
nisseur de service, au sens français, n'est pas le véritable bénéfi-
ciaire des reversements de taxes, mais uniquement un intermé-
diaire administratif sur qui pèse une responsabilité pénale hors
de propos avec son action, alors que le centre serveur qui perçoit
l'argent du trafic se trouve aujourd'hui dans la situation d'un
irresponsable pénal, à l'abri d.: toutes poursuites puisque sa com-
plicité n'est pas retenue dans la répression des délits d'incitation
à la débauche et d'outrage aux bonnes moeurs, ainsi qu'il ressort
des attendus de la décision du tribunal de grande instance de
Paris du 5 juillet 1988.

Réponse. - Ainsi qu'il l'a déjà indiqué dans sa réponse à une
précédente question écrite publiée au Journal officiel du
30 octobre 1989, le garde des sceaux est favorable à ce que le
Parlement, lors de la discussion du projet de réforme du code
pénal, adopte une disposition établissant une présomption de res-
ponsabilité des directeurs de publication des services de commu-
nication audiovisuelle et, partant des messageries télématiques, en
cas d'outrage aux bonnes moeurs commis par ce moyen de com-
munication, lorsque les messages incriminés auront fait l'objet
d'une fixation préalable à leur communication au public. L'adop-
tion de telles dispositions permettrait que les directeurs des ser-
vices télématiques communément appelés « messageries roses »
(et définis sous le nom de « fournisseur de service» dans la
convention qu'ils ont passée avec la direction générale des télé-
communications), soient déclarés pénalement responsables par les
tribunaux alors qu'ils ne peuvent être condamnés sous l'empire
de la législation actuelle que dans l'hypothèse où un acte de
complicité de droit commun du délit d'outrage aux bonnes
moeurs est établi à leur encontre . C'est en fonction de cette exi-
gence - qu'il n'a pas estimé remplie - que le tribunal correc-
tionnel de Paris, saisi de poursuites engagées contre cinq direc-
teurs de « messageries roses », a par jugement en date du
4 juillet 1988 - auquel fait référence l'honorable parlementaire, et
qui a été confirmé en appel - relaxé les prévenus . Il ne parait
cependant pas nécessaire que la modification législative envisagée
fasse référence aux notions de centre serveur, ou de fournisseur
de service, qui sont par ailleurs définies par la circulaire du
17 avril 1988 prise en application de l'article 43 de la loi du
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, et qui
précise que le fournisseur de service est celui qui a la maîtrise du
contenu du service, et que le centre serveur, qui se borne habi-
tuellement à regrouper techniquement des services de communi-
cation audiovisuelle, n'est considéré comme fournisseur de ser-
vice que s'il assure également, de façon directe, une prestation de
communication audiovisuelle aux utilisateurs. Dans cette dernière
hypothèse, le centre serveur, en application de l'article 93-2 de la
loi du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle, doit
avoir un directeur de publication dont la responsabilité pénale
est alors susceptible d'être engagée . Lorsqu'au contraire, le centre
serveur se limite à regrouper techniquement plusieurs services
dont il ne maîtrise pas le contenu, il ne semble pas souhaitable
de prévoir à son égard une responsabilité pénale particulière
parce qu'en tout état de cause, il sera toujours possible de
connaltre le directeur de publication du service de communica-
tion audiovisuel par lequel l'infraction aura été commise, puisque
la télématique est un moyen de communication soumis au régime
de la déclaration préalable, et que ce dernier pourra donc être
poursuivi comme auteur principal du délit . Il peut à ce sujet être
remarqué qu'en matière de presse écrite, la responsabilité de l'im-
primeur - dont le rôle est dans une certaine mesure comparable
à celui d'un centre serveur, ainsi que le remarque l'honorable
parlementaire - en tant qu'auteur principal de l'infraction d'ou-
trages aux bonnes mœurs, ne peut être engagée qu'a titre subsi-
diaire, lorsque le directeur de publication ne peut être poursuivi,
hypothèse qui n'est donc pas envisageable en matière de téléma-
tique.

Justice (fonctionnement)

18871 . - 16 octobre 1989 . - La presse a récemment indiqué que
la mission relative à l'organisation des administrations centrales
(M.O.D.A .C .), dépendant des services du Premier ministre, venait
de réaliser une étude des services centraux du ministère de la
justice et de formuler un certain nombre de propositions en vue
d'améliorer leur organisation et leur fonctionnement . M. Marc
Dolet remercie M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
de lui indiquer si le Gouvernement compte communiquer à la

représentation nationale un rapport dont de larges extraits ont été
diffusés dans ta presse . Il le remercie également de lui faire part
des suites que le Gouvernement entend donner à ce rapport.

Réponse . - La modernisation et le renouveau du service public
de la justice constituent l'un des objectifs prioritaires du garde
des sceaux, ministre de la justice . La recherche d'une organisa-
tion et d'un fonctionnement plus rationnels et plus efficaces de
l'administration du ministère de la justice conditionne, dans une
large mesure, la réussite de cette politique . C'est la raison pour
laquelle le garde des sceaux, ministre de la justice, a demandé au
Premier ministre que la mission relative à l'organisation des
administrations centrales (M .O.D.A.C.) porte ses investigations
sur la chancellerie. Le rapport de synthèse de la M .O.D.A.C .,
dont tout parlementaire pourra, s'il le souhaite, obtenir un exem-
plaire, a mis en évidence la nécessité d'une réflexion approfondie
axée sur les objectifs suivants : redéfinir le champ d'intervention
du ministère de la justice pour mieux le recentrer sur les priorités
de son action ; rechercher une déconcentration poussée des
tâches de gestion par une réorganisation et un renforcement des
services extérieurs ; promouvoir une plus grande mobilité des
agents, et tout particulièrement des magistrats, entre l'administra-
tion centrale et les juridictions ainsi qu'une diversification du
recrutement des agents affectés à des missions de gestion ;
repenser, si nécessaire, et compte tenu des mesures qui auront été
retenues pour atteindre les trois objectifs précédents, l'organisa-
tion de l'administration centrale du ministère . Sur ces quatre
points, une très large concertation s'est engagée au sein de la
chancellerie . Au vu des résultats de cette concertation, le garde
des sceaux, ministre de la justice, sera amené à proposer un
ensemble de mesures de nature à moderniser et à rénover le
ministère de la justice.

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : personnel)

19175 . - 23 octobre 1989 . - M . Hervé de Charette appelle
'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,

sur le mécontentement exprimé par le syndicat régional de
l'Ouest des fonctionnaires de conseils de prud'hommes . La chan-
cellerie projette en effet d'imposer à ces fonctionnaires la fusion
de leurs carrières avec elles des personnels des cours et tribu-
naux . Cette mesure contestée par une très grande majorité de
fonctionnaires, va contribuer à créer des situations inéquitables
entre les différentes catégories de personnels, notamment en
matière d'avancement, en raison de l'ancienneté des cours et tri-
bunaux. Elle est par ailleurs contraire aux dispositions de la loi
du 17 janvier 1989, portant réforme de la juridiction prud'homale
qui conférait à ces personnels un statut particulier. Il lui
demande, en conséquence, si ie Gouvernement entend prendre
les mesures nécessaires pour réaffirmer la spécifité du corps des
fonctionnaires de la juridiction prud'homale.

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : personnel)

19369. - 23 octobre 1989. - M. René Couanau attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des fonctionnaires des conseils de prud'hommes qui
s'inquiètent de la mise en place d'un statut unique regroupant ces
personnels et les agents employés par les agents consulaires . Il
lui précise que les carrières des fonctionnaires des conseils de
prud'hommes se trouvent affectées par cette réforme dont l'inci-
dence principale est de modifier la spécificité de ce corps. Il lui
indique par ailleurs qu'une telle réforme diligentée par le Gou-
vernement alors que le législateur avait, aux termes de la loi du
18 janvier 1979, doté ces personnels d'un statut particulier, est
pour le moins surprenante . Il lui demande en conséquence ce
qu'il envisage de faire pour affirmer !a spécificité statutaire des
fonctionnaires des conseils de prud'hommes, conformément à la
volonté du législateur.

Réponse. - La chancellerie étudie les modalités d'une unifica-
tion des corps des greffiers en cher, greffiers et fonctionnaires
des cours et tribunaux et des conseils de prud'hommes, en
concertation avec les organisations syndicales de fontionnaires.
La distinction des corps de fonctionnaires des cours et tribunaux
et des conseils de prud'hommes est due essentiellement aux
hasards de l'aistoire . Son maintien n'est plus justifié au regard
des impératifs de la modernisation du service public de la justice
d'autant que les deux statuts actuels sont quasiment identiques.
Les fonctionnaires des services judiciaires sont formés dans une
école commune : l'Ecole nationale des greffes . Leur régime
indemnitaire a été récemment unifié . Bien que diverses et variées
dans leur contenu, les tâches accomplies par les fonctionnaires
des cours et tribunaux et par ceux des conseils de prud'hommes
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n'ont jamais été aussi proches dans leur forme . Le projet de
fusion répond à trois objectifs : moderniser la gestion des greffes
et des personnels concernés ; mettre en conformité les statuts
particuliers avec le statut général de - la fonction publique :
moderniser le recrutement et la formation des personnels des ser-
vices judiciaires. Sur le premier point, la diminution des corps de
fonctionnaires des services judiciaires de quatorze actuellement à
neuf prévus se traduira par un allégement des tâches de gestion
(organisation des services, allégement des circuits d'information,
amélioration de la gestion du personnel, simplification de l'orga-
nisation du recrutement), qui entraînera d'importantes économies
en moyens humains, financiers et matériels . Les greffes bénéficie-
ront d'un personnel polyvalent, mieux formé, plus mobile . Sur le
deuxième point, la mise en conformité des statuts particuliers,
conformément aux dispositions de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 concerne principalement les règles applicables aux prio-
rités de mutation pour les fonctionnaires handicapés ou séparés
de leur conjoint, ou i'ouverture du concours interne à d'autres
catégories de fonctionnaires, notamment des organismes interna-
tionaux et des collectivités territoriales . Sur le troisième point, le
principe de l'élévation à la licence du niveau de recrutement des
greffiers en chef est retenu. Aussi, les épreuves des divers
concours pourront être modifiées pour prendre en compte les
modifications juridiques et technologiques induites par le déve-
loppement de l'informatique, de la bureautique et des nouvelles
méthodes de gestion et d'animation du personnel . De même, les
modalités des divers examens de sélection professionnelle seront
allégées, pour permettre une meilleure sélection et une meilleure
égalité des chances des candidats . Bénéfique pour la gestion des
greffes et des personnels, cette réforme ne pourra avoir que des
effets heureux sur les carrières des fonctionnaires des conseils de
prud'hommes . Les fonctionnaires des corps des conseils de pru-
d'hommes ne sont pas plus jeunes que leurs homologues des
cours et .tribunaux, les moyennes d'âge par corps étant sensible-
ment équivalentes. De plus, les fonctionnaires intégrés en 1979
ont eu une reconstitution de carrière tenant compte de l'intégra-
lité des services accomplis dans leur ancienne fonction en vertu
des dispositions de l'article 7 de la loi na 79-440 du 18 jan-
vier 1979 portant réforme des conseils de prud'hommes . En
revanche, l'absence de fusion aboutirait à terme au blocage des
carrières des fonctionnaires des conseils de prud'hommes en
raison de l'exigutté de leurs corps et des faibles perspectives de
promotion . L'unification envisagée ne remet pas en cause le
statut particulier des greffiers en chef et greffiers des conseils de
prud ' hommes. L'article 7 de la loi précitée a prévu que les agents
des secrétariats des conseils de prud'hommes seraient, sur leur
demande, intégrés dans des corps particuliers de greffiers en chef
et de greffiers . Le statut particulier, qui ne peut déroger au statut
général de la fonction publique, permet uniquement de prendre
en compte les traits spécifiques des corps concernés, au regard
des règles de recrutement, d'accès direct à la catégorie A de fonc-
tionnaires et de promotion interne . Sur ces points comme sur
l'ensemble des autres, le statut particulier des greffiers en chef et
des greffiers des conseils de prud'hommes est strictement iden-
tique à celui des greffiers en chef et greffiers des cours et tribu-
naux, notamment au regard du recrutement, de la formation au
sein de l'Ecole natidnale des greffes et des promotions . La fusion
envisagée constitue une mesure d'organisation des services qui
relève du seul pouvoir réglementaire en vertu des articles 34 et 37
de la Constitution du 4 octobre 1958 . Enfin, contrairement aux
affirmations de certains, il n'est nullement envisagé de remettre
en cause l'organisation de la juridiction prud'homale, notamment
d'introduire l' échevinage . Le projet de fusion facilite l'application
du protocole d'accord signé le 6 janvier 1989, qui constitue
autant d'avancées significatives pour les fonctionnaires, notam-
ment au regard de leur régime indemnitaire . Il permet la recon-
naissance de la spécificité des greffiers en chef, par l'élévation de
leur niveau de recrutement à la licence . Il assure l'amélioration
de la formation de l'ensemble des agents des services judiciaires.
11 accroit les possibilités de mobilité et de promotion des fonc-
tionnaires, en particulier ceux des conseils de prud'hommes.
Œuvre de modernisation du service public de la justice, le projet
d'unification des corps des services judiciaires permettra un meil-
leur fonctionnement des conseils de prud'hommes.

LOGEMENT

Urbanisme
(bâtiments insalubres ou menaçant ruine)

13499. - 29 mai 1989 . - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation suivante.
Dans les quartiers anciens, il arrive que les constructions s'épau-
lent mutuellement . Or, lorsque l'une d'elles doit être abattue (en

application des articles L . 511-1 et suivants du code de la
construction et de l'habitation), sa démolition peut parfois néces-
siter la consolidation d'un bâtiment contigu (mais non mitoyen).
Aussi, dans cette hypothèse, il souhaiterait savoir si les frais
résultant de la réalisation des travaux de consolidation sont à la
charge du propriétaire de l'immeuble démoli ou de celui de l'édi-
fice contigu . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement.

Réponse. - Le propriétaire d'un immeuble non mitoyen contigu
à un immeuble qui doit être démoli en application d'un arrêté de
péril n'a pas à subir les conséquences de la démolition . Il appar-
tient en effet au propriétaire de l'immeuble dont la démolition a
été ordonnée de prendre les dispositions nécessaires pour éviter
de causer des dommages aux immeubles voisins . A défaut, et en
application de l'article 1384, alinéa 1 « , du code civil, le proprié-
taire de l'immeuble endommagé peut intenter tir e action devant
les tribunaux judiciaires contre le propriétaire de l'immeuble
démoli .

Logement (politique et réglementation : Ile-de-France)

18463. - 9 octobre 1989 . - M. Philippe Bassinet attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur les conditions de vie des occupants d'hôtels
meublés insalubres dans l'agglomération parisienne . D'après les
données disponibles concernant ces hôtels meublés,
A0 000 chambres seraient utilisées à cette fin . La vétusté de
nombre de ces logements constitue un danger quotidien pour les
résidents . Par ailleurs, la santé et l'équilibre moral des familles et
des enfants qui y vivent ne sont pas assurés . Le dramatique
incendie de l'hôtel Royal à Clichy nous le rappelle . En, 1984, le
Gouvernement a mis en place une mission interministérielle pour
la résorption des bidonvilles et des cités de transit . Il lui
demande en conséquence si une mission analogue pourrait être
mise en place pour compléter les mesures prises en faveur des
plus démunis.

Réponse. - Aujourd'hui, les hôtels meublés jouent, de fait, un
rôle important dans l'hébergement des populations défavorisées.
11 n'en est donc que plus nécessaire d'éliminer les abus auxquels
leur gestion peut donner lieu . Pour la France entière, d'après les
statistiques disponibles, il y aurait environ 140 000 chambres ou
logements en hôtels ou maisons meublées : 54 p. 100 d'entre eux
seraient en région Ile-de-France . Leur nombre, à Paris, avoisine-
rait les 30 000, la majorité d'entre eux appartenant aux catégories
de confort les plus médiocres . On peut dire que ce type de loge-
ment répond, à ce jour, à un triple besoin . D'abord, l'héberge-
ment de longue durée des personnes isolées ; ensuite, l'accueil
temporaire des personnes en déplacement professionnel ; enfin,
le logement transitoire pour des familles en recherche de loge-
ment social . Ce parc loge, pour l'essentiel, des populations à res-
sources modestes exclues des circuits habituels du logement, cette
exclusion n'étant d'ailleurs pas toujours liée à un problème d'in-
suff''ance des revenus. De graves abus dans la gestion de ce parc
ont été constatés . Ils tiennent, notamment : à l'existence d'opéra-
tions à finalité spéculative qui amènent gérants ou propriétaires à
faire quitter les lieux aux occupants, bien souvent dans des
conditions inacceptables ; à l'insuffisance des contrôles de salu-
brité qui conduisent certains gérants à confondre rendement
locatif et absence d'entretien, et à pratiquer une véritable poli-
tique de surpeuplement ; aux ambiguïtés du statut des occupants
(si le droit au maintien dans les lieux n'existe plus depuis 1961,
trop souvent il est ignoré que, dans nombre de cas, notamment
dans les opérations de résorption de l'habitat insalubre, il existe
un droit au relogement) ; enfin, à des pratiques de prix exces-
sives . A Paris, le loyer moyen d'un dix mètres carrés est de
1 500 francs, mais les prix réels s'étagent de 300 francs à
2 000 francs. Face à cette situation et à ces abus, le Gouverne-
ment entend réagir en accompagnant la reconnaissance de l'uti-
lité de ce parc des mesures destinées à le rendre effectivement
habitable et à mettre fin aux situations inacceptables . Cette orien-
tation conduit à engager une réflexion de fond avec, comme
objectif : de donner toute leur efficacité aux règles applicables,
qu'il s'agisse du respect des règles de sécurité et de salubrité, de
l'entretien minimal ou de la protection à laquelle les occupants
ont effectivement droit ; de permettre, là où cela se révèle néces-
saire, une intervention ferme qui peut prendre la forme d'une
incitation financière pour le respect des normes minimales d'ha-
bitabilité, l'enci,nchement de procédures d'acquisition en cas de
mise en vente (les P.L.A. pourront avoir cette affectation) ; la
mise en oeuvre de procédures d'expropriation avec droit au relo-
gement ; voire, de la substitution d'un gestionnaire compétent à
un gérant défaillant. Le Conseil national de l'habitat a été saisi
du problème et devra présenter des propositions dans les meil-
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leurs délais. Si nécessaire, des mesures d'ordre législatif pourront
être proposées à la prochaine session de printemps . Mais, dans
l'immédiat, le Gouvernement estime indispensable que, dans le
cadre de la réglementation actuelle, il soit mis fin dans les plus
brefs délais aux situations inacceptables. en particulier sur le
plan de la sécurité. Chacun = services départementaux de l'Etat
mais aussi communes et propriétaires - doit y contribuer.

PERSONNES ÂGÉES

Personnes àgées (soins et maintien à domicile)

13848 . - 5 juin 1989 . - M. Michel d'Ornano appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes posés par l'allocation com-
pensatrice pour tierce personne. Dans son principe, l'allocation
compensatrice a notamment pour objet de compenser les
dépenses supplémentaires que doivent supporter les personnes
handicapées qui ont recours à une tierce personne pour l'accom-
plissement de tout ou partie des actes essentiels de l'existence. Or
les modalités d'attribution de cette prestation se révèlent de plus
en plus inadaptées, avec notamment l'augmentation rapide du
nombre des personnes âgées parmi les bénéficiaires (dans le Cal-
vados, 52 p . 100 de ceux-ci ont plus de soixante-quinze ans) alors
que le handicap survient du fait du vieillissement, les conditions
administratives de son octroi étant par ailleurs nettement plus
favorables que les règles générales de l'aide sociale (niveau des
ressources prises en considération, absence de recours en matière
d'obligation alimentaire et de succession.. .). 11 est rappelé sur ce
point que, lors d'une réponse à une question écrite du
9 février 1987 (n o 18052, J.O. du 26 octobre 1987), il avait été
précisé qu'une réflexion en cours à cette période pouvait aboutir
à une redéfinition des conditions administratives pour les per-
sonnes obtenant l'allocation compensatrice au-delà d'un âge
limite, réflexion qui pourrait se réaliser dans le cadre d'une étude
plus générale sur les actions en faveur du maintien à domicile . Il
lui demande en conséquence de bien vouloir faire le point sur
l'état d'avancement des réflexions engagées sur ce sujet. - Ques-
don transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes dgées.

Réponse. - L'article 39 de la loi .n° 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées stipule qu'une
allocation compensatrice est accordée à tout handicapé qui ne
bénéficie pas d'un avantage analogue au titre d'un régime de
sécurité sociale lorsque son incapacité est au moins égale à
80 p. 100 et que son état nécessite l'aide effective d'une tierce
personne pour les actes essentiels de l'existence. Ce texte ne
fixant aucun âge limite, une personne âgée qui devient handi-
capée et dépendante en raison de son âge peut prétendre à l'allo-
cation compensatrice . Il n'est pas envisagé de remettre en cause
ce principe pas plus que celui écartant le recours aux obligés
alimentaires pour les prestations instituées par la loi de 1975,
auxquelles ont droit les personnes handicapées, dont notamment
l'allocation compensatrice . Il est vrai que les personnes âgées
devenues handicapées sont de plus en plus nombreuses à
demandes le bénéfice de l'allocation compensatrice et que les
conditions administratives (niveau des ressources considéres, limi-
tation du recours sur succession, etc.) sont favorables par rapport
aux règles générales de l'aide sociale . Cette pression sur l'alloca-
tion compensatrice pose un problème incontestable qui mérite un
examen attentif. Et il n'est pas exclu en effet que la réflexion
engagée sur ce point et qui se poursuit puisse aboutir à une redé-
finition des conditions administratives d'ouverture du droit à
cette prestation pour les personnes qui obtiennent l'allocation
compensatrice en raison d'un état de dépendance dû à l'âge.
Mais il est nécessaire d'être prudent dans ce domaine afin
d'éviter, en restreignant excessivement les conditions d'attribution
de l'allocation compensatrice, que les personnes concernées ne se
retournent vers des solutions d'hébergement plus lourdes, souvent
moins satisfaisantes sur le plan individuel et probablement plus
coûteuses pour les départements.

P. ET T. ET ESPACE

Bienfaisance (politique et réglementation)

18589 . - 9 octobre 1989 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les catastrophes techno-

logiques ou naturelles majeures en France métropolitaine et
outre-mer . Elle lui demande si pour des raisons de solidarité
nationale, il pourrait être envisagé d'exonérer totalement ou par-
tiellement le prix de transport des colis privés à destination de
zones où :a population est en difficulté. - Question transmise à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'espace.

Réponse. - S'agissant des tarifs postaux, l'administration des
postes et télécommunications, soumise aux règles très strictes de
la comptabilité publique et dotée d'un budget annexe qu'elle est
tenue d'équilibrer, ne peut consentir des dégrèvements ou même
des réductions de taxes en dehors des cas expressément prévus
par la réglementation. Il n'est donc pas possible d'accepter cer-
tains envois dans des conditions différentes de celles qui sont
prévues pour les objets appartenant à la même catégorie. Une
exception à cette règle ne peut être le fait que d'une décision
gouvernementale . Cela a ainsi conduit à exonérer de tout affran-
chissement, pendant une période de quatre semaines, les
échanges de courrier de moins de vingt grammes entre la métro-
pole et la Guadeloupe, à la suite du cyclone qui a dévasté récem-
ment ce département . II faut également noter que dans ces cir-
constances dramatiques, la poste et surtout France Télécom
fournissent un effort considérable pour rétablir la circulation du
courrier et des télécommunications dans des conditions souvent
difficiles . En outre, la mesure sollicitée, si elle pouvait être
adoptée, même exceptionnellement, soulèverait des objections de
principe. II serait en effet bien difficile d'opposer une fin de non-
recevoir aux autres demandes de même nature, toutes également
dignes d'intérêt. Il en résulterait une diminution des recettes qu'il
n'est pas possible d'envisager.

Postes et télécommunications (zones rurales)

18610 . - 9 octobre 1989 . - M . Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la nécessité de maintenir et même de renforcer la
présence et le rôle du service public en milieu rural, notamment
dans le domaine de compétence de son ministère . II lui rappelle
que cette nécessité correspond non seulement aux obligations
normales du service public mais encore aux orientations de la
politique d'aménagement du territoire . Or, certaines évolutions et
déclarations récentes suscitent bien des inquiétudes à cet égard.
A titre d'exemple, il lui signale tout particulièrement le cas des
services de France Télécom à Saint-Pol-sur-Ternoise où les
effectifs ne cessent de se réduire et où deux nouveaux problèmes
se posent actuellement . D'abord, la centralisation des essais et
mesures à Arras aboutit à réduire encore le nombre des emplois
de France Télécom à Saint-Pal-sur-Ternoise. Ensuite, il convient
de donner des assurances sur la réouverture de la téléboutique de
Saint-Pol-sur-Temoise . En raison d'un congé de maternité, celle-
ci a été fermée « temporairement », selon les propres termes de
la direction de l'agence commerciale d'Arras qui a mis en place,
pour pallier cette fermeture, un circuit de stationnement d'une
téléboutique mobile dans différentes communes . Or, la direction
de l'agence commerciale d'Arras affirme maintenant : « L'expé-
rience de ce type de fonctionnement montre que les contacts avec
notre clientèle et donc les placements de produits et services de
France Télécom sont beaucoup plus nombreux que ceux
constatés auparavant au point d'accueil de Saint-Pol ( . ..). Au cas
particulier de Saint-Pol, le taux de fréquentation de la télébou-
tique mobile devrait rapidement nous conduire à augmenter le
nombre de ses stationnements. » II espère que cette déclaration
n'est pas destinée à préparer la fermeture définitive de la télébou-
tique de Saint-Pol-sur-Ternoise, la présence d'un tel service per-
manent au coeur d'une zone rurale lui paraissant en effet irrem-
plaçable . II pense, au contraire, que l'expérience de la
téléboutique mobile montre qu'il y a un potentiel qui serait
mieux exploité si la téléboutique de Saint-Pol-sùr-Ternoise était
placée en plein centre ville afin de mieux accueillir le public, et
qu'elle pourrait ainsi être développée. En conséquence, il
demande à M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace : 1 . quelle politique il entend mettre en oeuvre d'une
façon générale pour assurer le maintien et même le renforcement
du service public des postes et des télécommunications en milieu
rural ; 2 . quelle contribution les postes et télécommunications
entendent apporter à l'aménagement rural dans le développement
des services et de l'emploi ; 3 . quelles mesures il entend prendre
dans le cas particulier de Saint-Pol-sur-Temoise pour faire cesser
la réduction des effectifs . Il souhaite notamment savoir quand
sera réouverte la téléboutique, conformément aux engagements
pris et si le maintien des essais et mesures à Saint-Pol-sur-
Ternoise peut être envisagé.

Réponse . - II convient tout d'abord en matière de politique
dans les zones rurales de dresser, tant pour la poste que pour
France Télécom, le bilan des efforts accomplis et l'inventaire des
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actions entreprises. Pour ce qui concerne la poste, les habitants
des zones rurales disposent d'un réseau d'accueil comprenant
prés de 13 000 bureaux de postes et d'un réseau de contact repré-
senté par plus de 37 000 facteurs qui desservent chaque jour l'en-
semble des communes. Du fait des mouvements migratoires et de
l'introduction de nouvelles organisations, une disparité de plus
en plus prononcée est apparue dans de nombreuses communes
entre les potentialités des bureaux existants et leur niveau d'acti-
vité. La poste est conduite, dans un souci d'optimisation des
moyens du service public, à ajuster la forme que revêt sa pré-
sence à l'évolution du trafic postal et financier. Cette démarche
est en accord avec la politique d'aménagement du territoire qui
tend à assurer un développement harmonieux du monde rural.
Les orientations retenues ont pour objet de renforcer la présence
de la poste dans les zones rurales actives, de valoriser les services
rendus par le facteur au domicile des personnes âgées ou à mobi-
lité réduite et de rechercher une qualité des prestations homo-
gènes dans l'ensemble des guichets, et enfin, à accroître la diver-
sification des services offerts par la poste en zone rurale . De
plus, le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace a demandé au directeur général de la poste de rechercher
des solutions aut3 problèmes posés par les petits bureaux à faible
trafic, en essayant notamment de réactiver les établissements qui
peuvent l'être, en concertation avec les élus locaux . France
Télécom. a, de son côté, également pour mission d'assurer à ses
usagers le meilleur service possible au meilleur coût . Or les deux
aspects auxquels ces usagers sont certainement le plus sensibles
sont la qualité de la desserte téléphonique (tant résidentielle que
publique) qui leur est offerte, et les tarifs pratiqués . Si l'on exa-
mine ces différents domaines dans le cas particulier des zones
rurales, on constate que, s'agissant de la desserte résidentielle, les
efforts d'équipement et tarifaires exercés depuis des années déjà
font que le taux de pénétration du téléphone est au moins aussi
élevé qu'en zone urbaine (de l'ordre de 96 p. 100) et cela dans
des conditions tarifaires identiques, alors que de toute évidence
le coût moyen du raccordement y est sensiblement plus élevé
qu'en zone urbaine. Quant au téléphone public, il• convient de
rappeler que les cabines situées dans les communes de moins de
500 habitants représentent 11 p . 100 de l'ensemble du parc et
0,5 p . .100 des recettes . C'est dire la charge qu'elles représentent
pour France Télécom, et la contribution que ce service public
apporte à l'animation de la vie rurale . L'engagement a été pris, et
sers tenu, de maintenir au moins une cabine par commune indé-
pendamment de toute considération de rentabilité . Pour les com-
munes indépendamment de toute considération de rentabilité.
Pour les communes non encore desservies, un système nommé
« Uniphone », particulièrement adapté aux zones rurales, est
actuellement en cours d'expérimentation dans trois régions. Ce
système permet d'appeler les numéros d'urgence gratuitement, et
même sans qu'il soit besoin de pièces ni de carte ; il permet éga-
iement d'appeler tout numéro, sous réserve d'être titulaire d'une
carte Pastel . Si l'expérimentation en cours se révèle satisfaisante,
la généralisation de ce système serait envisageable . Enfin la struc-
ture tarifaire actuelle est souvent critiquée au motif qu'elle défa-
voriserait les zones rurales par rapport aux zones urbaines . Il est
exact que les circonscriptions tarifaires rurales comptent moins
d'abonnés que les urbaines, ce qui se traduit d'ailleurs par une
redevance d'abonnement moins élevée . Il n'est pas contesté que
la complexité du système actuel puisse susciter des insatisfac-
tions ; aussi a-t-il été étudié un système de « zones rurales
élargies » dans lequel le prix des communications entre deux
localités appartenant actuellement à des circonscriptions limi-
trophes pourrait être réduit . Mais une réforme tarifaire d'une
telle ampleur doit, s'agissant d'un service public, être appliquée
en même temps à l'ensemble du territoire et suppose donc que la
totalité des équipements nécessaires puisse s'y prêter, ce qui
implique des travaux d'adaptation s'échelonnant sur des années.
Cette condition préalable est, à l'heure actuelle, pratiquement
remplie. Mais au-de!à de l'aspect technique se pose un très
important problème financier, qui impose une grande prudence
et une concertation poussée avec les élus locaux et les représen-
tants des utilisateurs . Pour rendre à ses usagers le meilleur ser-
vice possible au meilleur coût, France Télécom doit rechercher
l'implantation optimale de ses emplois . Or certains de ceux-ci
n'impliquent pas de contact direct avec l'usager (cas par exemple
des services d'essais et mesures évoqué) . Par ailleurs un « sau-
poudrage » excessif conduit à des entités de trop petite taille
dont la gestion, déjà difficile, devient impossible dès qu'un congé
de maladie ou de maternité réduit l'effectif présent à une seule
unité. C'est dans cet esprit qu'il convient d'examiner les deux cas
évoqués : service d'essais et mesures, et téléboutique de Saint-
Pol-sur-Ternoise. Le service des essais et mesures de Saint-Pol-
sur-Ternoise comprend cinq agents . En 1986, il avait été décidé
de transférer en 1989 leur activité (mais pas forcément les agents
eux-mêmes) à Arras, distant de 34 kilomètres . Un groupe de tra-
vail, animé par le chef du centre principal d'exploitation d'Arras,
et comprenant des représentants de la direction opérationnelle et
des organisations syndicales, a examiné les modalités possibles
de ce transfert. Il est notamment proposé que les personnes qui

le souhaitent soient affectées au centre de renseignements de
Saint-Pol, ce qui n'impliquerait donc pas de changement de rési-
dence. Quant à la téléboutique de Saint-Pol, les informations
données à l'honorable parlementaire, en réponse à ses lettres, par
le directeur de l'agence commerciale d'Arras ne peuvent qu'être
confirmées : il n'était pas possible de maintenir l'ouverture avec
un seul agent, et la téléboutique mobile a globalement assuré un
meilleur service aux usagers du secteur ; ceci n'est pas surpre-
nant, puisqu'elle assure à ceux des autres localités (Auxi-le-
Château, Frévent, Fruges) un service sur place dont ils ne dispo-
saient pas auparavant . Aussi aucune décision ne peut-elle encore
être prise concernant la réouverture de la téléboutique fixe de
Saint-Pol .

Téléphone (facturation)

18670 . - 9 octobre 1989 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace que, pour les personnes âgées, la possession d'un poste télé-
phonique est plus une sécurité qu'un moyen de communication.
De ce fait, le coût de l'abonnement dépasse souvent le montant
des communications durant la même période . Avec la généralisa-
tion de la « télé-alarme », l'exonération de l'abonnement télépho-
nique permettrait de maintenir à leur domicile un plus grand
nombre de personnes âgées. Il souhaiterait donc qu'il lui indique
si l'exonération de l'abonnement téléphonique ne pourrrait pas
être accordée systématiquement aux personnes âgées ayant de
faibles ressources.

Réponse. - Sans mésestimer la part de la fonction sécurité dans
l'intérêt qu'attachent les personnes âgées à leur raccordement
téléphonique, il est sans doute permis de penser qu'un deuxième
aspect revêt également à leurs yeux une grande importance : la
possibilité d'être appelé pratiquement à tout moment par leur
famille, même distante . Le téléphone concourt ainsi à rendre plus
facile le maintien à domicile des personnes âgées . C'est bien
dans :set esprit qu'avait été décidée, il y a maintenant près de
douze ans, l'exonération des frais forfaitaires d'accès au réseau
pour celles d'entre elles âgées de plus de soixante-cinq ans,
vivant seules ou avec leur conjoint et attributaires de l'allocation
du fonds national de solidarité . Depuis cette époque de très
importants efforts ont été accomplis pour faire baisser en francs
constants, et même souvent en francs courants, les tarifs du télé-
phone. C'est ainsi que les frais forfaitaires d'accès au réseau ont
été progressivement abaissés de 700 francs (ils s'étaient aupara-
vant élevés à 1 100 francs) à 250 francs, voire 150 francs dans les
cas, de plus en plus fréqents, de reprise d'une installation exis-
tante . Ces sommes sont indiscutablement modiques, d'autant plus
que, ainsi qu'il a été dit, les personnes âgées aux ressources les
plus faibles peuvent en être exonérées . La redevance d'abonne-
ment principal n'a que faiblement augmenté depuis dix ans, et a
en fait diminué en francs constants . S'agissant des communica-
tions, le montant de l'unité Télécom, applicable à chaque impul-
sion enregistrée au compteur de l'abonné, a été ramené de
0,77 francs à 0,73 francs . En outre le prix des appels établis dans
des relations au-delà de 100 kilomètres, particulièrement impor-
tant pour des personnes âgées souvent éloignées de leurs enfants
par les conditions de vie modernes, a été abaissé à trois reprises
en un an, la dernière fois le 23 décembre 1988. La diminution du
coût de ces appels sur cette période est de l'ordre de 19 p . 100.
De plus a été mise en oeuvre, il y a deux ans, une extension des
périodes d'application des tarifs réduits . Ainsi le tarif «blanc»
(30 p . 100 de réduction) est désormais applicable entre 12 h 30 et
13 h 30 du lundi au samedi, le tarif « bleu nuit » (65 p. 100 de
réduction) s'applique dès 22 h 30 tous les soirs de la semaine et
le tarif «bleu » (50 p. 100 de réduction) entre en vigueur à
13 h 30 le samedi . Ces dispositions peuvent être considérées
comme favorables aux personnes âgées, dans la mesure où elles
bénéficient en général d'une grande disponibilité de leur temps et
d'une latitude certaine pour appeler leur famille . Il semble diffi-
cile d'aller au-delà et de faire, en matière d'abonnement, des
tarifs particuliers pour certaines catégories d'usagers, si dignes
d'intérêt soient-elles. De telles mesures relèvent en effet d'une
forme d'aide sociale qui déborde la mission propre du service, et
impliquent pour leur financement la mise en œuvre d'un esprit
de solidarité qui ne soit pas limité aux seuls utilisateurs du télé-
phone, mais étendu à l'ensemble de la communauté nationale.

Postes et télécommunications (courrier : Paris)

18765 . - 16 octobre 1989 . - M. Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur le projet de la direction des postes de Paris de
réorganisation du service de la distribution du courrier. Ce projet
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prévoit d'une part, la suppression du relevage de très nombreuses
boites aux lettres le dimanche, et d'autre part la suppression de
la distribution du courrier l'après-midi . Cette dernière mesure
devrait être expérimentée dans le 17 e arrondissement de Paris
avant d'être étendue à l'ensemble de la capitale. II lui fait remar-
quer que le service de la distribution l'après-midi permet de dis-
tribuer dans la journée une lettre affranchie à 2,20 francs postée
le matin même dans la capitale. La suppression d'un tel service
porterait tort aux particuliers, mais aussi aux commerçants et aux
P.M.E. qui verraient leur courrier retardé, et pour lesquels le
recours régulier au système chronopost est beaucoup trop oné-
reux. Il lui demande donc de bien vouloir réexaminer ce projet
de réorganisation du service de la distribution du courrier dans la
capitale.

Réponse. - Il n'est nullement question de supprimer le relevage
des boites aux lettres le dimanche, mais simplement de réorga-
niser ce service pour en accroître l'efficacité . Jusqu'à présent, en
effet, toutes les boites aux lettres étaient relevées le dimanche,
y compris celles qui recevaient très peu de courrier . Après étude
de la quantité de courrier déposé, la direction de la Poste de
Paris a modifié ses circuits de relevage afin de collecter le
contenu des seules boites aux lettres « productives » . Cependant,
sur chaque boite non relevée est apposée une étiquette mention-
nant le point de dépôt le plus proche bénéficiant d'un relevage
du courrier le dimanche après-midi . Cette mesure permettra de
réaffecter des moyens en personnel à des occupations plus priori-
taires, telle l'accélération du traitement du courrier au départ des
bureaux de poste aux jours et heures de fort trafic . Par ailleurs,
le projet de réorganisation de la distribution à Paris traduit la
volonté d'améliorer la qualité de ce service. En effet, compte
tenu de la taille de l'agglomération parisienne, il n'y a pas eu de
remise en cause de l'organisation de la distribution du courrier à
Paris depuis plusieurs décennies . Les organisations actuelles ont
vieilli, sont devenues trop complexes et la qualité du service n'est
pas satisfaisante, et notamment en matière de délais d'achemine-
ment des lettres déposées à Paris pour Paris . Or, pour faire pro-
fiter les Parisiens de la modernisation de la poste (réorganisation
du transport du courrier et automatisation du tri), il est néces-
saire de repenser la distribution à Paris dans les cinq années à
venir. L'objectif est de parvenir à distribuer tout le courrier intra-
parisien le lendemain de son dépôt. Pour cela, la poste a retenu
les grandes orientations suivantes : l e l'organisation de la distri-
bution devra être plus simple et plus fiable, ce qui sera possible
grâce à une desserte quotidienne unique et une distribution
adaptée à chaque type de clientèle ; 2. la distribution à Paris
devra être davantage personnalisée : chaque Parisien devra avoir
un seul facteur alors que, actuellement, plusieurs facteurs desser-
vent successivement les habitants d'un même immeuble. Ce sys-
tème permettra ainsi d'améliorer la qualité du service par la res-
ponsabilisation et la motivation des facteurs (cas des
réexpéditions), ce qui n'est pas possible dans ic système actuel
3. les entreprises devront disposer de leur courrier à l'heure
d'ouverture des bureaux (soit entre 8 heures et 9 heures). Le
nombre de courses spéciales sera accru . Le courrier sera dispo-
nible dans les boites postales du central d'arrondissement à partir
de 8 heures . De plus, des boites de commerces seront installées
dans les bureaux satellites (courrier disponible à partir de
9 heures) ; 4 . la presse aura la faculté de faire distribuer les jour-
naux avant 8 heures, selon des modalités actuellement en discus-
sion . La presse du soir continuera à être distribuée l'après-midi
5. les particuliers recevront dans la matinée tout leur courrier et,
notamment, la totalité du courrier déposé la veille à Paris . L'am-
bition de la poste est donc d'offrir aux Parisiens un service
postal à la mesure de leurs besoins réels, exprimés au cours
d'études de clientèle, et d'une qualité au moins égale à celle dont
bénéficient les métropoles de province . Ce projet est actuellement
au stade d'étude dans le 17e arrondissement . Un approfondisse-
ment de la concertation avec le personnel et un affinement de la
définition des besoins de la clientèle sont en cours . Une expéri-
mentation est prévue sur ce site en 1990.

Postes et télécommunications
(bureaux de poste : Pas-de-Calais)

18912 . - 16 octobre 1989 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M. le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace à propos de la situation des services de la
poste dans le Pas-de-Calais . En effet, il semblerait que durant la
période estivale certains problèmes ont été signalés dans ce sec-
teur : non-remplacement des receveurs ruraux en congé annuel
réduction d'heures d'ouverture des guichets annexes ; opération
de tri supprimée dans certains bureaux ; remplacement des titu-
laires ; distribution par des auxiliaires sur la base de cinq heures
d'utilisation au lieu de six heures trente. En conséquence, il lui
demande si des dispositions seront prévues afin d'éviter ces diffi-
cultés à l'avenir .

Réponse . - Comme tout service public, la poste doit optimiser
en permanence l'organisation de ses bureaux et adapter les
moyens mis à sa disposition à l'activité à écouler . Dans le dépar-
tement du Pas-de-Calais, les établissements peu importants, gui-
chets annexes et recettes rurales, connaissent une baisse de trafic
en période estivale de l'ordre de 20 p. 100 au cours du mois
d'août . La direction départementale de la poste a donc décidé
d'adapter l'amplitude d'ouverture des guichets de ces bureaux.
Toutefois, les adaptations effectuées ont tenu compte des réalités
locales et n'ont été appliquées qu'après concertation avec les
représentants des collectivités locales concernées . Parallèlement,
des heures de renfort ont été affectées aux services des guichets
et de la distribution des bureaux du littoral, pour faire face au
trafic supplémentaire généré par la saison estivale et accroître
l'amplitude d'ouverture de ces bureaux en juillet et en août . Par
ailleurs., les opérations de tri n'ont pas été supprimées dans les
locaux et les horaires de départ et d'arrivée du courrier sont
restés inchangés. En outre, le remplacement d'un titulaire du ser-
vice de la distribution est effectuée en été sur une base de 5 h 30
d'utilisation, car l'auxiliaire saisonnier n'a pas à effectuer les
tâches de tri général qui incombent habituellement au titulaire.
Enfin, tous les receveurs ruraux en congé ont bien été remplacés.

Téléphone (Minitel)

18978 . - 16 octobre 1989 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace s'il existe réellement une liste des codes, ou de noms, qui
sont interdits d'accès au kiosque grand public de Télétel, ainsi
qu'en font état plusieurs directions opérationnelles des télécom-
munications, pour refuser des codes d'accès qui sont actuelle-
ment demandés par plusieurs fournisseurs de services disposant
des conventions pour te 36-15 ? Si cette liste existe, comment se
fait-il qu'elle ne soit pas portée à la connaissance des fournis-
seurs de services par l'administration, qui s'en sert comme argu-
ment pour refuser les demandes de codes jugés « type Minitel
rose » ? Si cette liste n'existe pas, comment se fait-il que ses ser-
vices en font état ? N'est-ce pas là un abus de pouvoir de l'admi-
nistration, alors que le document de travail de la commission de
la télématique sur le problème des codes d'accès a estimé que :
« la détermination entre ce qui est admissible et ce qui ne l'est
pas résultera de la jurisprudence du comité consultatif », qui
pour l'heure n'a encore retenu aucun critère d'appréciation ? Il
rappelle enfin que la convention Kiosque fait du fournisseur de
service un concessionnaire de service public et il est surprenant
que l'administration n'ait pas usé de son pouvoir de contrôle du
contenu du service des messageries pour endiguer les excès
sexuels, et ainsi concilier le principe de l'égalité de traitement des
usagers devant le service public, au lieu de vouloir définir une
déontologie ne visant qu'à préserver une catégorie d'usagers ; il
lui demande des précisions.

Réponse. - I1 existe trois listes de codes d'accès aux services
télématiques . La première comprend les codes déjà utilisés : il est
bien entendu nécessaire de ne pas affecter deux fois un même
code. La deuxième comprend les codes dits « réservés » : il s'agit
de codes retenus, pendant une période de deux mois, par des
fournisseurs de services, qui ont ainsi le ternps d'effectuer les for-
malités préalables à toute demànde d'accès. La troisième com-
prend les codes qui out déjà fait l'objet d'un refus, et qui ne
sauraient donc dès lors être acceptés . Ces trois listes sont parfai-
tement accessibles au public : la première n'est autre que celle
fournie par le guide des services Minitel ; les deux autres peu-
vent être consultées dans les directions de France Télécom. En
dehors de ces trois listes, il n'eriste aucune liste de codes jugés
a priori inacceptables : rédiger une telle liste serait d'ailleurs une
entreprise singulièrement aléatoire . L'appréciation des codes
demandés se fait au cas par cas, avec cependant deux principes
généraux . Le premier est que les termes génériques ne peuvent
être admis ; il s'agit là d'une transposition de la législation sur
les marques, qui n'admet pas le dépôt de ces termes, car elle
considère qu'ils ne peuvent être propriété d'un seul . Le second
principe est de ne pas admettre les codes qui pourraient porter
atteinte à l'ordre public ou aux bonnes moeurs . II est certain que
ce second principe peut comprendre une part de subjectivité,
mais le fournisseur de service a la possibilité, en cas de refus par
France .Télécom, de saisir le Comité consultatif des kiosques télé-
matiques et téléphoniques . C'est en effet ce dernier qui, en appli-
cation des dispositicns de l'article D . 406 .2 du code des postes et
télécommunications, garantit le respect des conditions d'accès au
kiosque télématique grand public par les fournisseurs de service.
C'est donc la jurisprudence des avis du comité touchant aux
refus de code d'accès opposés par France Télécom à des
demandes de fournisseurs de service qui permettra d'opérer la
détermination entre ce qui est admissible et ce qui ne l'est pas .
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Ces règles garantissent l'égalité devant le service public, tout en
laissant au fournisseur de service la responsabilité du contenu du
service offert, dans le cadre du code de déontologie annexé aux
conventions du kiosque télématique . Ces conventions, visées à
l'article R. 541 du code des postes et télécommunications, ne
confèrent nullement au fournisseur de service la qualité de
concessionnaire de service public.

Postes et télécommunications (télécopie)

19231 . - 23 octobre 1989 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télecommunications et
de l'espace sur le coût du service télécopie de la poste et des
télécommunications . Lui citant l'exemple d'un usager qui a eu la
surprise d'avoir à payer, à la réception de documents dans un
bureau de poste de son lieu de vacances, des sommes dont le
montant est deux à trois fois plus élevé que celui déjà payé à
l'émission par son entreprise. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser les modalités de la tarification du service Postéclair de la
poste pour la télécopie.

Réponse. - Postéclair est un service de télécopie géré par la
poste. Ce service fait l'objet d'une taxation en fonction du
nombre de pages transmises . Les tarifs sont fixés à 20 francs la
première page et 10 francs les pages suivantes pour les messages
à destination de la métropole, quelle que soit la distance ou la
durée de transmission . Pour le régime international, la tarification
est répartie, selon les pays, en trois zones . La perception de la
taxe est effectuée soit au moment du dépôt du message lorsque
l'émission est réalisée par un télécopieur de la poste, soit à l'ar-
rivée dans un bureau de poste lorsqu'il s'agit de messages prove-
nant de télécopieurs privés . Dans ce dernier cas, il convient d'in-
diquer que, le service Postéclair étant géré par la poste, les taxes
de transmissions téléphoniques correspondant à l'émission des
télécopies d'origine privée ne peuvent être déduites sur le mon-
tant perçu sur le destinataire lors de la remise du message . Il y a
lieu cependant de préciser que le coût de la transmission repré-
sente une part marginale par rapport au coût global du service.
Toutefois, pour éviter le principe du paiement sur le destinataire,
il est proposé à chaque possesseur de télécopieurs une formule
d'abonnement au service, laquelle bénéficie en outre de condi-
tions tarifaires avantageuses par rapport au cas évoqué par l'ho-
norable parlementaire.

niers chiffres du numéro appelé sont sans incidence sur le prix
d'une communication, celui-ci étant entièrement déterminé par
les indicatifs qui précèdent.

Téléphone (facturation : Nord)

19424 . - 30 octobre 1989. - M. Christian Bataille appelle
l'attention de M. le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur le problème de la circonscription télé-
phonique du Cateau (Nord) . Sa taille très réduite impose aux
usagers des coûts plus importants quand il s'agit de téléphoner
dans des circonscriptions de proximi e . Pour appeler Cambrai,
chef-lieu de l'arrondissement, le coût de la minute est de
0,61 franc ; pour les autres zones voisines, il passe à 0,90 franc.
Ce handicap est également économique, car il contribue à
alourdir les charges des entreprises (P .M .E ., P.M .I ., artisans,
commerçants) dont la clientèle est répartie sur l'arrondissement.
La réforme globale de la géographie tarifaire des télécommunica-
tions pose de nombreux problèmes, mais il importe de rétablir au
sein du département du Nord un équilibre des circonscriptions
en supprimant l'atypisme flagrant de la circonscription du Cateau
dont la tarification est la plus défavorable du département . Il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir si des mesures sont
envisagées afin d'apporter une réponse satisfaisant à ce pro-
blème.

Réponse . - Il est exact que la circonscription tarifaire du
Cateau est de taille très réduite (8 500 abonnés), ce qui est un
handicap lorsqu'on veut appeler des villes assez proches géogra-
phiquement, mais situées en dehors de la circonscription . Cette
situation ne constitue pas un cas isolé. La solution, actuellement
envisagée, qui permettrait d'y remédier, est celle des « zones
locales élargies » : dans ce système, l'appel vers les circonscrip-
tions limitrophes se fait au méme tarif qu'à l'intérieur de la cir-
conscription . Bien entendu, appliqué tel quel , un tel système se
traduirait par des diminutions de recettes considérables, incompa-
tibles avec l'équilibre financier du service. 11 conviendra donc de
rechercher un rééquilibrage dans le cadre d'une harmonisation
d'ensemble . Compte tenu de ces incidences financières, une telle
décision relèvera du niveau gouvernemental.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Téléphone (facturation)

19397. - 30 octobre 1989 . - M. Gilbert Gantier demande
àM. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace des précisions sur les relevés détaillés des communications
téléphoniques . Il apparait en effet que ces factures, qui ont le
plus souvent pour objet de permettre à plusieurs personnes de
partager une même ligne et les frais s'y rapportant, ne font appa-
raître que les quatre premiers chiffres des numéros demandés . Il
lui demande les raisons de cette mesure qui ne permet pas aux
abonnés de ces relevés d'effectuer des répartitions précises . I! lui
demande, en outre, s'il ne conviendrait pas de réviser cette
mesure qui vide de sens l'intérêt des factures détaillées.

Réponse. - Si une facture détaillée peut en effet permettre à
plusieurs utilisateurs de ventiler entre eux les coûts des communi-
cations obtenues à partir d'une même ligne, tel n'est cependant
pas l'objet principal de ce service, bien plutôt destiné à fournir
au titulaire d'un abonnement les éléments lui permettant de
contrAler de manière précise sa facture téléphonique . Quant aux
raisons pour lesquelles les numéros appelés ne figurent pas en
entier, la meilleure réponse est sans doute de citer la délibération
en date du 6 juillet 1982 de la Commission nationale de l'infor-
matique et des libertés, saisie du problème : « Ce traitement a
pour objet de permettre au titulaire d'une ligne de téléphone de
s'assurer du bien-fondé de sa facturation en vérifiant les éléments
de taxation de ses consommations téléphoniques . Les informa-
tions traitées sont : la date et l'heure des appels, les numéros
d'appel, la durée des communications et leur taxation . i .e seul
destinataire de ces informations est le titulaire de l'abonnement
ou le mandataire. La facture délivrée à l'intéressé comportera
l'indication des numéros d'appel moyennant l'occultation des
quatre derniers chiffres . Cette information concilie le besoin des
intéressés de disposer des indications nécessaires au contrôle des
éléments de taxation de leurs consommations téléphoniques avec
Ica exigences de protection de la vie privée des tiers et du secret
ée la correspondance . » Depuis lors France-Télécom respecte
donc cette consigne. Il faut rappeler en effet que les quatre der-

Conférences et conventions internationales (environnement)

15302 . - 3 juillet 1989 . - M. Georges Mesmin demande à
M . le ministre chargé des relations avec le Parlement pour-
quoi la convention de Berne relative à la conservation de la vie
sauvage et du milieu naturel de l'Europe, signée le 19 sep-
tembre 1989 à Berne et entrée en application le l e, juillet 1982,
n'a pas encore été soumise à la ratification du Parlement . Il lui
rappelle que le projet de ratification avait été inscrit à l'ordre du
jour des travaux de l'Assemblée nationale pour discussion le
27 avril 1989, puis retiré de cet ordre du jour . Il lui rappelle
également que :a France demeure le seul grand pays européen à
ne pas avoir encore approuvé cette convention, alors qu'elle
s'était engagée lors des récentes réunions européennes de
La Haye à ratifier les conventions internationales sur la protec-
tion de la nature et de l'environnement . En conséquence, il lui
demande aussi de bien vouloir lui confirmer que ce projet de
ratification sera soumis au Parlement à la prochaine session d'au-
tomne.

Réponse. - La convention de Berne relative à la conservation
de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe a été adoptée
en première lecture par l'Assemblée nationale, le
23 novembre 1989, et vient d'être transmise pour examen au
Sénat .

Propriété intellectuelle (marque de fabrique)

20094. - 13 novembre 1989. - M . François Patriat demande à
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement s'il
envisage d'inscrire prochainement à l'ordre du jour des travaux
du Parlement la proposition de loi relative aux marques de
fabrique de commerce ou de service, inscrite à l'Assemblée natio-
nale sous le numéro 614 .



11 décembre 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5461

Réponse. - Compte tenu de l'ordre du jour très chargé de la fin
de l'actuelle session parlementaire, la proposition de loi relative
aux marques de fabrique de commerce ou de service ne pourra
être examinée qu'à la session de printemps de 1990.

Règles communautaires : application
(législation française)

20467. - 20 novembre 1989. - M. Willy Diméglio appelle l'at-
tention de M. le Premier ministre sur la situation du Parlement
envers les décisions prises par les instances des Communautés
européennes . il lui indique qu'à plusieurs reprises ont été évo-
quées les difficultés rencontrées par le Parlement français à être
pleinement associé à l'élaboration des règles communautaires
directement applicables en droit interne . Il lui rappelle que la
Cour de cassation et le Conseil d'Etat reconnaissent la supério-
rité des traités internationaux sur le droit interne . Dans ces
conditions, il lui parait regrettable que le Parlement français ne
puisse être pleinement associé à l'élaboration du droit commu-
nautaire. Aussi il lui demande de bien vouloir lui indiquer : s'il
entend faire en sorte que la proposition de loi relative aux délé-
gations parlementaires soit rapidement inscrite à l'ordre du jour
des travaux du Parlement, les mesures qu'il entend prendre en
liaison avec les deux assemblées du Parlement pour qu'une plus
complète information des parlementaires sur les travaux de la
Commission et du conseil des ministres des Communautés euro-
péennes puisse être organisée, notamment au niveau du secréta-
riat général du comité interministériel pour les questions de coo-
pération économique (S .G .C .I .) placé sous son
autorité. - Question transmise d M. le ministre chargé des relations
avec le Parlement.

Réponse . - II est possible de répondre à l'honorable parlemen-
taire que l'évolution des esprits permet d'espérer que l'on se rap-
proche du moment où une commission mixte paritaire pourra uti-
lement ètre réunie sur la proposition de loi relative aux
délégations parlementaires européennes.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Enseignement supérieur : personnel
(professions paramédicales)

8030. - 16 janvier 1989 . - M. Michel Inchauspé appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la saleté et de la
protection sociale sur les dispositions du décret n e 88-1077 du
30 novembre 1988 modifiant le décret ne 81-306 du 2 avril 1981
modifié relatif aux études conduisant au diplôme d'Etat d'infir-
mier et d'infirmière . Il lui fait part des interrogations des infir-
mières, enseignantes dans le cadre du service public, concernant
ce texte. Les intéressées demandent s'il est bien prévu la recon-
naissance de l'état d'enseignant car la seule perspective à ce sujet
semble se limiter à l'accès au grade de surveillante des services
médicaux . Elles souhaitent également savoir si l'accès à ce grade
sera réservé aux seules infirmières titulaires d'un certificat cadre
(C.A .F.I .M. - C.A.F.I .S . - C.C .I .) et obtenir des précisions sur
le programme et les modalités de l'examen professionnel prévu
au 2 . paragraphe de l'article 29 de ce décret . Elles s'interrogent
enfin sur l'avenir à long terme des centres de formation et des
écoles et demandent quels seroni les moyens dont disposeront les
enseignantes pour faire reconnaitre leurs qualifications . Il lui
demande de bien vouloir lui apporter des précisions sur ces dif-
férents points.

Réponse. - La fusion dans le cadre du décret n e 88-1077 du
30 novembre 1988 portant statuts particuliers des personnels
infirmiers de I6 fonction publique hospitalière des filières ensei-
gnement et encadrement dans les services de soins a pour
objectif de permettre un enrichissement professionnel des agents
concernés et de leur offrir des perspectives de carrière plus
ouvertes . Elle ne remet nullement en cause la spécificité de la
fonction d'enseignant qui est clairement mentionnée dans le
décret . L'exigence du certificat cadre est maintenue pour l'exer-
cice de fonctions d'enseignement . Le programme et les modalités
de l'examen professionnel prévu au deuxième paragraphe de l'ar-
ticle 29 ont été fixés par l'arrêté du 23 juin 1989 élaboré après
une large concertation . Il est enfin précisé que l'avenir des écoles
n'apparaît nullement menacé, même si elles seront sans doute,
eornme toute institution, appelées à subir à long terme des évolu-
tions sur le contenu desquelles il ne parait guère possible de pré-
juger .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

10258. - 27 février 1989 . - M. Michel Péricard appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'intérét qui s'attacherait à ce que soit
poursuivie le processus de revalorisation des professions d'infir-
mières et d'infirmiers-anesthésistes engagé par le Gouvernement
précédent . A cet égard, il lui semblerait utile que soit reconnue à
part entière l'indentité dé cette profession qui se démarque de
l'ensemble des personnels infirmiers, par l'importance de ses res-
ponsabilités et l'exigence de sa formation . Une telle mesure
devrait en outre s'accompagner d'une meilleure rémunération . Il
lui demande s'il n'estime pas opportun d'étudier une telle propo-
sition .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmière .;)

10528. - 6 mars 1989. - M . Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que les infirmières spécialisées en
anesthésie-réanimation, dont chacun s'accorde pourtant à recon-
naitre le mérite et la compétence, ne possèdent pas à ce jour de
statut définissant le cadre de leurs activités en dehors de leur
diplôme d'Etat d'infirmière . Ce statut devrait réglementer à la
fois le recrutement, le déroulement de carrière, la formation ini-
tiale et continue et les salaires. Il paraîtrait justifié que des spé-
cialisations obtenues au bout d'années d'études supplémentaires,
soient prises en compte dans la rémunération . Le décret du
30 novembre 1988 visant à réglementer l'accession à la classe
supérieure des infirmiers spécialisés en anesthésie-réanimation n'a
malheureusement pas rééquilibré cette situation bien au
contraire : en effet, les deux années supplémentaires de formation
avec les contraintes physiques, financières et morales qu'elles ne
manquent pas de susciter, ne servent plus qu'à ralentir leur pro-
motion elles finissent leur carrière avec un indice inférieur à
celui d'une infirmière diplômée d'Etat . De plus si l'on observe la
grille des salaires de la fonction publique, on coonstate que le
salaire des infirmières anesthésistes dotées d'un bac + 5 équivaut
en fin de carrière à celui d'un conducteur de métro à la R .A.T.P.
d'un niveau B.E.P.C., égaiement en fin de carrière . Au moment
de la campagne présidentielle, plusieurs personnes actuellement
au gouvernement s'étaient engagées agir en faveur des
infirmières-anesthésistes . Vous-même étiez intervenu en déposant
une question écrite sur le bureau de Mme Michèle Barzach . Ces
revendications lui paraissent également tout à fait légitimes, il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre à ce sujet.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

10618 . - 13 mars 1989. - M. Main Peyrefitte attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation et les revendications des infirmières
spécialisées en anesthésie-réanimation . Ces infirmières n'ont vu la
spécificité de leur profession reconnue qu'après les grèves de
novembre 1988 . Leurs fonctions ne peuvent être exercées
qu'après cinq ans d'études postbaccalauréat (trois ans d'études
classiques en école d'infirmières puis deux ans de spécialisation
en anesthésie) auxquels s'ajoutent trois ans de stage, soit
huit années en tout . Intervenant dans le cadre des S .M .U .R. et
appelées à donner, en l'absence d'un médecin, des soins d'uu-
gence qui incombent d'ordinaire à celui-ci, les infirmières spécia-
lisées en anesthésie-réanimation sont partagées en permanence
entre l'obligation de l'assistance h personne en danger et l'exer-
cice illégal de la médecine . Elles souhaiteraient que leur soit au
minimum conféré le statut de B .T .S . Par ailleurs, elles revendi-
quent une revalorisation de leurs salaires, actuellement supérieurs
d'à peine 200 francs à ceux des infirmières non spécialisées, une
grille indiciaire et un déroulement de carrière . Tenant compte de
leur formation d'origine et de l'expérience acquise au cours de
cette carrière, il lui demande les mesures qu'il entend prendre
pour que soient satisfaites ces légitimes revendications.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

11128 . - 27 mars 1989 . - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale à propos des problèmes posés par les infirmiers et irfir-
mières anesthésiste: . En dehors des revendications salariales, ils
désirent obtenir un statut professionnel permettant de dégager
une définition correcte de leur profession, de leurs droits et de
leurs devoirs ainsi que des plans de carrière qui pourraient leur
être affectés . Il lui demande s'il compte résoudre ce problème -
dans les meilleurs délais .
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Réponse. - La volonté de reconuaitre le rôle et la responsabilité
propres des infirmiers spécialisés en anesthésie-réanimation (tsar)
s'est traduite par la publication au cours des dernières années de
tout un ensemble de textes. Le décret n° 84-689 du 17 juillet 1984
relatif aux actes professionnels et à l'exercice de la profession
d'infirmier a été modifié par le décret n o 88 . 902 du 30 août 1988
qui réserve aux seuls infirmiers titulaires du certificat de spéciali-
sation en anesthésie-réanimation, créé par un décret du même
jour, la possibilité de procéder à une anesthésie générale ou loco-
régionale . Parallèlement, le programme des études qui mènent à
la spécialisation a été renforcé, la nouvelle formation prenant
davantage en compte les nouveaux aspects de la fonction . Le
décret n e 88-1077 modifié du 30 novembre 1988 portant statuts
particuliers des personnels infirmiers de la fonction publique hos-
pitalière a institué un corps d'infirmiers spécialisés en anesthésie-
réanimation organisé comme l'ensemble des corps infirmiers en
quatre grades, dont le premier est doté d'un indice de fin de
carrière spécifique (IB 507) plus élevé que celui des autres corps
d'infirmiers . Une bonification d'ancienneté de deux ans leur a en
outre été accordée. Par ailleurs, un groupe de travail consacré
aux Isar a été mis en place sous la présidence du directeur des
hôpitaux . Ii a mis en lumière l'existence de problèmes spécifiques
à cette spécialisation ; certains d'entre eux devraient être résolus
dans le cadre de la politique de gestion des ressources humaines
menée per chaque établissement . Il est enfin précisé que le
ministre de la solidarité, de la sauté et de la protection sociale
étudie la possibilité de prendre au profit des Isar de nouvelles
mesures spécifiques, sans qu'il soit possible d'en préciser le
contenu en l'état actuel d'avancement des réflexions engagées sur
ce point .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

10679. - 13 mars 1989 . - M. Raymond Douyère attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de in
protection sociale sur la situation des personnels de catégorie B
de la fonction publique hospitalière. Sont parus au Journal offi-
ciel (1 n décembre 1988) des décrets en faveur des catégories C
et D . Toutefois, aucune disposition n'a été prise pour les caté-
gorie B. il lui demande dans quel délai !es personnels de caté-
gorie B pourront obtenir la satisfaction de leurs légitimes reven-
dications.

Réponse. - L'accord salarial 1988-1989 signé en novembre 1988
pour la fonction publique d'Etat a prévu des mesures générales
d'évolution des traitements ainsi que des mesures spécifiques
d'amélioration des carrières en faveur des personnels des caté-
gories B, C et D. Les mesures générales se sont appliquées immé-
diatement à l'ensemble de la fonction publique hospitalière en
application du troisième alinéa de l'article 77 de la loi n° 86-33
du 9 janvier 1986 . Les mesures spécifiques prises en faveur de la
catégorie B, à savoir des mesures dites de repyramidage, accom-
pagnées de règles d'arrondissement en ce qui concerne la déter-
mination du nombre d'agents pouvant bénéficier d'un avance-
ment au grade supérieur, ont été étendues aux fonctionnaires de
catégorie B de la fonction publique hospitalière . La mise en
oeuvre du repyramidage a nécessité la modification de différents
textes statutaires par un décret et un arrêté du 19 avril 1989 ainsi
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ue, en ce qui concerne les personnels infirmiers, par un décret
u 3 août i989.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

11130 . - 27 mars 1989. M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les critiques formulées par les personnels infir-
miers à l'égard des dispositions des articles 28 à 32 dia décret
ne 88-1077 du 30 novembre 1988 concernant l'appareil de forma-
tion. La disparition du grade d'infirmier enseignant en école d'in-
firmiers et de cadres signifie à terme la disparition du corps des
formateurs et la négation d'une compétence et d'une formation à
une compétence . Les personnels de ces écoles se préoccupant à
juste titre du risque d'un appauvrissement de la profession d'in-
firmier du fait de la disparition de l'appareil de formation, il lui
demande quelles initiatives il entend prendre pour répondre à
cette inquiétude.

Réponse. - La fusion de la filière « soins » et de la filière
« enseignement » ne signifie nullement la disparition de la fonc-
tion de formateur dont le contenu est d'ailleurs clairement pré-
cisé dans le décret n e 88-1077 du 30 novembre 1988 modifié . Elle
vise simplement, en instituant une mobilité, à permettre un enri-
chissement professionnel des personnels concernés et à leur offrir
des perspectives de carrière plus diversifiées .

Ministères et secrétariats d'Elai
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

11839 . - 17 avril 1969 . - M. Paul Distille attire l ' attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les problèmes posés par la titularisation sur des
postes de psychologues des agents vacataires D.D .A .S .S . En effet,
des agents vacataires sont titularisés sur des postes de psycho-
logues conformément aux dispositions prises par la loi n e 86-33
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique hospitalière . Cependant la loi n' 85-1468 du
31 décembre 1985 définit les mesures de titularisation suscep-
tibles d'être retenues en faveur des agents vacataires recrutés en
application de ladite loi : cette loi a bien prévu que les non-
titulaires originaires des secteurs psychiatriques bénéficieraient
des mesures transitoires de titularisation arrêtées en faveur des
autres agents non titulaires des établissements hospitaliers
publics. Toutefois, ces dernières sont subordonnées à la parution
des décrets d'application des articles 117 et suivant de la loi
n e 86-33 du 9 janvier 1986 . Actuellement, seul le décret relatif
aux titularisations dans les emplois du niveau des catégories C
et D a été soumis au Conseil supérieur de la fonction hospita-
lière . Dans la mesure où ces dispositions prévues par la loi sont
susceptibles de résoudre favorablement la situation d'un certain
nombre de personnels, il lui demande dans quels délais les
décrets d'application de la loi n° 86 . 33 du 9 janvier 1986 pour-
ront être publiés.

Réponse. - La nécessité, de -rendre les textes d'application des
articles 117 et suivants de la loi n e 86-33 du 9 janvier 1986 n'a
pas échappée au ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Le décret relatif aux conditions de titularisa-
tion des agents des catégories C et D a été d'ores et déjà publié.
En raison des difficultés techniques que pose la mise en oeuvre
de mesures analogues au profit des agents des catégories A et B,
les textes qui les concernent n'ont pu jusqu'alors être élaborés.
Compte tenu de l'importance qui s'attache à leur publication, le
travail d'élaboration de ces dispositions se poursuit activement et
la mise en oeuvre des mesures de titularisation des personnels
non titulaires des catégories A et B devrait intervenir dans les
meilleurs délais.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

12005. - 24 avril 1989 . - M . Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des équipes enseignantes des
écoles d'infirmières et de l'école des cadres de la région Bour-
gogne . Celles-ci s'inquiètent de la disparition du grade de moni-
trice et de la non-reconnaissance indiciaire de la qualification
professionnelle exigée. Elles demandent que soient ouvertes des
négociations sur les points suivants : le rétablissement du grade
de monitrice (infirmière enseignante), la nécessité de concours
obligatoire pour l'accès à chaque fonction, sous la responsabilité
des D.D.A.S .S . et D.R .A .S.S ., la mise en place d'une formation
obligatoire lors de chaque changement de fonction, la parité des
grilles indiciaires avec possibilité de passage du secteur « soins »
au secteur « formation » . il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur ce problème qui préoccupe gravement
l'ensemble des professions médicales de Bourgogne et les
mesures qu'il entend prendre afin de répondre aux aspirations
des équipes enseignantes des écoles d'infirmières.

Réponse. - La fusion des filières encadrement et enseignement,
qui a conduit à reclasser les moniteurs d'écoles d'infirmiers au
grade de surveillant et les moniteurs d'écoles de cadres infirmiers
au grade de surveillant-chef ne signifie nullement une quel-
conque négation des spécificités de la fonction enseignante, qui
est clairement individualisée dans le décret statutaire . Elle vise en
instituant une mobilité, à permettre un enrichissement profes-
sionnel des personnels concernés et à leur offrir des perspectives
de carrière plus diversifiées . Il n'est donc nullement envisagé de
la remettre en cause.

Enfants (garde des enfants)

12250 . - 24 avril 1989 . - M. Gérard Gouzes attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des puéricultrices dont la formation
nécessite quatre années après le baccalauréat et l'obtention de
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deux diplômes d'Etat. Ces agents des professions sanitair :s et
sociales sont rémunérés de façon inégalitaire par comparaison
aux autres professions du secteur sanitaire et social comme les
assistantes sociales ou les éducateurs spécialisés . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour atténuer l'écart important
existant entre les salaires des travailleurs sociaux.

Enfants (garde des entants)

12825 . - 8 mai 1989 . - M. Jean-Claude Gayssot appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les légitimes revendications des puéricul-
trices diplomées d'Etat . Les intéressées aspirent à une reconnais-
sance de leurs diplômes et de leurs grandes responsabilités à
l'égard des enfants et des parents . Actuellement, leurs qualités
professionnelles ne sont pas reconnues : elles n'ont pas de statut,
ne sont pas considérées comme cadre A, or elles assument quoti-
diennement les implications de ce grade . En conséquence, i! lui
demande les mesures concrètes qu'il compte prendre pour :
reconnaître cette profession et l'inscrire au livre IV du code de la
Santé ; revaloriser la grille indiciaire de ces personnels, dans l'in-
térêt des puéricultrices, des enfants, des parents et du service
public.

Enfants (garde des enfants)

16975 . - 28 août 1989. - Mme Christiane Mora attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la reconnaissance de la profession de pué-
ricultrice. La prise en compte des besoins de la petite enfance est
socialement récente et l'évolution de la profession de puéricul-
trice n'a pas toujours suivi cette tendance . Actuellement, pour
obtenir le diplôme d'Etat de puéricultrice, il faut le baccalauréat,
trois ans d'études d'infirmière, un an d'études de puéricultrice.
Ce qui fait d'elle une technicienne hautement qualifiée pouvant
exercer sa profession dans plusieurs domaines : hôpital, direction
d'équipements de la petite enfance, protection matemelle et
infantile. Or son déroulement de carrière ne tient absolument pas
compte de la multiplicité des responsabilités qui incombent aux
puéricultrices, en particulier celles du deuxième niveau, qui après
cinq années d'exercice peuvent être directrices d'équipement ou,
en P.M.I ., responsa[les de circonscription . En conséquence, elle
lui demande si des mesures sont envisagées pour aboutir à une
meilleure reconnaissance de cette profession et de sa spécificité.

Enfants (garde des enfants)

17039. - 4 septembre 1989. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des puéricultrices
diplômées d'Etat . En effet, à l'issue du mouvement du personnel
hospitalier d'octobre 1988, les grilles indiciaires des infirmières
ont été revalorisées et calquées sur celles des infirmières spécia-
lisées . Aussi il apparaît juste que les puéricultrices qui ont dû
suivre une année d'étude supplémentaire obtiennent une revalori-
sation indiciaire de la grille de rémunération . Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer les mesures concrètes qu ' il va
prendre pour satisfaire ces légitimes revendications.

Enfants (garde des enfants)

17287 . - I I septembre 1989 . - M . Claude Birraux attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire des puéricultrices de
Fa fonction publique hospitalière . L'année de formation spéci-
fique ds ces personnels ne leur apporte en fin de carrière qu'un
gain indiciaire de six points en classe normale par rapport aux
infirmières et les indices des deux corps sont identiques dans la
classe supérieure et dans le grade de surveillant des services
médicaux . Il lui demande donc s'il envisage de revaloriser la pro-
fession de puéricultrice pour tenir compte de l'année de forma-
tion supplémentaire, sanctionnée par un diplôme, qui leur a été
dispensée et de leurs responsabiiités au sein de l'hôpital public.

Enfants (garde des enfants)

17718. - 18 septembre 1989 . - M. Jacques Floch attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire des puéricultrices.
Ces personnels, dont la formation est Bac + 4, qui jouent un rôle

important dans le cadre de la promotion iaternelle et infantile,
s'interrogent sur l'avenir de la protection infantile et maternelle
dans le système de santé . Pour elles, la reconnaissance de leur
profession passe par une réelle revalorisation de leur statut . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
ses intentions .

Enfants (garde des enfants)

18737 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Luc Preel attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la déception des puéricultrices devant la
faible reconnaissance de leur diplôme et de leur qualification . En
effet, après le décret du 30 novembre 1988, seul un gain indi-
ciaire de six points en fin de carrière différencie une puéricultrice
de la classe normale par rapport à l'infirmière . Cette différencia-
tion n'existe même pas pour la puéricultrice de classe supérieure
et surveillante de soins médicaux, qui a exactement les mêmes
indices que l'infirmière dans les mêmes grades . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour revaloriser leur statut et
leurs indices de rémunération, afin d'encourager une profession
si spécifique et si indispensable à notre société.

Réponse. - Le décret n e 88-1077 du 30 novembre 1988 modifié
portant statuts particuliers des personnels infirmiers de la fonc-
tion publique hospitalière contient des dispositions propres aux
puéricultrices diplômées d'Etat . Celles-ci constituent désormais
un corps possédant des règles d'avancement et une hiérarchie
spécifique . La carrière a été accélérée et comprend, outre deux
grades fonctionnels d'encadrement, deux grades non fonctionnels
dont le second, ouvert à 30 p . 100 de l'effectif des deux premiers
grades, est uniquement un grade d'avancement . Il permet aux
intéressées, en tant que puéricultrices, et dans la limite ci-avant
rappelée, d'atteindre en fin de carrière l'indice brut 533 alors que
leur indice de fin de carrière était précédemment l'indice
brut 480. Par ailleurs, la situation indiciaire des surveillantes et
des surveillantes chefs a été sensiblement améliorée ; enfin, le
reclassement s'est fait dans des conditions particulièrement favo-
rables.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)
r

12547 . - 2 niai 1989 . - M . Jean-Marie Demange appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le mécontentement des enseignantes des
écoles d'infirmières qui souhaitent l'abrogation des articles 28
à 32 du décret n° 88-1077 du 30 novembre 1988 portant statuts
particuliers des personnels infirmiers de la fonction publique hos-
pitalière. Elles sollicitent également l'ouverture de négociations
pour la création d'un corps enseignant infirmier précisant le
statut des directrices et monitrices. Il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer s'il entend faire aboutir ces légitimes revendi-
cations.

Réponse. - La suppression du grade de surveillant-chef dans le
texte initial du décret ne 88-1077 du 30 novembre 1988 tenait à
des raisons purement techniques, à savoir l'organisation en trois
grades des corps de fonctionnaires de la catégorie R, et non à
une quelconque volonté de nier l'importance des surveillants-
chefs dans l'encadrement des équipes soignants . C'est en se fon-
dant sur elle que le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale a pu obtenir le rétablissement du grade de
surveillant-chef par le décret n° 89-538 du 3 août 1989 . La fusion
des filières encadrement et enseignement, sur laquelle il n'est pas
envisagé de revenir, ne signifie nullement une quelconque néga-
tion des spécificités de la fonction d'enseignant, qui est claire-
ment individualisée dans le décret statutaire . Il est enfin précisé
que le nouveau décret portant statut des directeurs d'écoles para-
médicales a été publié au Journal officiel du 19 octobre 1989 . Il
institue un corps à deux grades classé en catégorie A, ce qui
constitue per rapport à la situation antérieure un très important
progrès .

Enseignement supérieur : personnel (enseignement)

12780 . - 8 mai 1989. - M . Dominique Perbei fait part à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de l'inquiétude des membres des écoles d'infirmières face
à la disparition du grade de monitrice et de la non-
reconnaissance indiciaire de la qualification professionnelle
exigée. L'ensemble des enseignants et enseignantes des écoles
d'infirmières souhaitent que des négociations puissent s'ouvrir sur
le rétablissement du grade de monitrice, sur la nécessité du
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concours obligatoire pour l'accès à chaque fonction sous la res-
ponsabilité des D.D.A.S .S. et D.R.A.S .S ., sur la mise en place
d'une formation obligatoire lors de chaque changement de fonc-
tion, et enfin, sur la parité des grilles indiciaires avec possibilité
de mobilité entre le secteur soins et le secteur formation . Compte
tenu de l'importance du rôle des écoles d'infirmières et de leurs
équipes d'enseignants dans la qualité de la santé publique en
France, il serait nécessaire que le Gouvernement se préoccupe de
cette situation . Il lui demande quelles sont ses réflexions à cet
égard et quelles mesures il compte prendre.

Réponse. - La fusion, dans le cadre du décret n° 88-1077 du
30 novembre 1988, entre la filière encadrement et la filière ensei-
gnement ne résulte nullement de la volonté de nier l'importance
de la fonction d'enseignant dont la spécificité est au contraire
clairement affirmée. Elle vise, en instituant une mobilité, à per-
mettre un enrichissement professionnel des personnels concernés
et à offrir à ces derniers des perspectives de carrière plus
ouvertes. II n'est donc pas envisagé de iemettrc en cause le dis-
positif actuel.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

13626. - 29 mai 1989 . - M. Daniel Goulet appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'intérêt qui s'attacherait à ce que soit poursuivi
le processus de revalorisation des professions d'infirmières et
d'infirmières-anesthésistes engagé par le gouvernement précédent.
A cet égard, il lui semblerait utile que soit reconnue à part
entière l'identité de cette profession qui se démarque de l'en-
semble des personnels infirmiers par l'importance, l'exigence et la
spécificité de sa formation. Une telle mesure devrait en outre
s'accompagner d'une meilleure rémunération . Il lui demande s'il
n'estime pas opportun d'étudier une telle proposition.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

15248. - 3 juillet 1989 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des infirmières anesthésistes . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer si des mesures sont envi-
sagées pour reconnaitre leur spécialisation.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

16342 . - 31 juillet 1989. - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les revendications exprimées par les
infirmières anesthésistes . En effet, ce personnel de santé suit une
formation de cinq années d'études après le baccalauréat, et est
actuellement intégré dans le même statut que . les infirmières
diplômées d'Etat dont la formation ne dure que trois ans après le
baccalauréat . Un tel alignement se retrouve au niveau des rému-
nérations, au détriment des infirmières anesthésistes . Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer s'il est
dans ses intentions de doter le corps des infirmières anesthésistes
d'un statut spécifique.

Réponse. - La volonté de reconnaître le rôle et la responsabilité
propres des infirmiers spécialisés en anesthésie-réanimation (Isar)
s'est traduite par la publication au cours des dernières années de
tout un ensemble de textes . Le décret n° 84-689 du 17 juillet 19C4
relatif aux actes professionnels et à l'exercice de la profession
d'infirmier a été modifié par le décret ne 88-902 du 30 août 1988
qui réserve aux seuls infirmiers titulaires du certificat de spéciali-
sation en anesthésie-réanimation, créé par un décret du même
jour, la possibilité de procéder à une anesthésie générale ou loco-
régionale . Parallèlement, le programme des études qui mènent à
la spécialisation a été renforcé, la nouvelle formation prenant
davantage en compte les nouveaux aspects de la fonction . Le
décret n e 88-1077 modifié du 30 novembre 1988 portant statuts
particuliers des personnels infirmiers de la fonction publique hos-
pitalière a institué un corps d'infirmiers spécialisés en anesthésie- '
réanimation organisé comme l'ensemble des corps infirmiers en
quatre grades, dont le premier est doté d'un indice de fin ele
carrière spécifique (IB 507) glus élevé que celui des autres corps
d'infirmiers . Une bonification d'ancienneté de deux ans leur a en
outre été accordée . Par ailleurs, un groupe de travail consacré
aux Isar a été mis en place sous la présidence du directeur des
hôpitaux. Il a mis en lumière l'existence de problèmes spécifiques
à cette spécialisation ; certains d'entre eux devraient être résolus

dans le cadre de la politique de gestion des ressources humaines
menée par chaque établissement . Il est enfin précisé que le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
étudie actuellement la possibilité de prendre au profit des Isar de
nouvelles mesures spécifiques, sans qu'il soit possible d'en pré-
ciser le contenu en l'état actuel d'avancement des réflexions
engagées sur ce point.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

13843 . - 5 juin 1989 . - M. Michel Jacquemin attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les modalités de recrutement des infirmiers en
salle d'opération . Le décret n° 88-1077 du 30 novembre 1988 ins-
taure effectivement un concours sur titres ouvert aux candidats
titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions d'infirmier en
salle d'opération, mais également à ceux titulaires d'une autorisa-
tion d'exercer en tant qu'infirmier de salle d'opération dans un
service hospitalier public. II est à craindre qu'une telle disposi-
tion n'entraîne un processus de déqualification de ce personnel
spécialise, mettant ainsi en jeu la qualité des soins et la sécurité
des malades . De plus l'instauration de cette autorisation
d'exercer constitue une injustice manifeste l'égard des per-
sonnels qui ont obtenu cette spécialisation à l'issue d'une forma-
tion théorique et technique adaptée dispensée dans les écoles
d'infirmières spécialisées . Aussi lui demande-t-il de préciser quels
seront les critères et modalités d'attribution des autorisations
d'exercer dans le décret du 30 novembre 1988 et quelles dispasi-
tiors il compte adopter afin de garantir une qualité de soins opti-
male.

Réponse . - II est indiqué à l'honorable parlementaire que le
ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale a
toujours eu le souci d'assurer une formation de qualité aux infir-
miers de salle d'opération . C'est pourquoi un arrêté du 13 sep-
tembre 1988 a réalisé une réforme d'ensemble de cette formation.
Ce texte met en place de nouvelles conditions d'accès à la forma-
tion, plus exigeantes que précédemment, un nouveau programme
des études, prenant en considération les techniques nouvelles uti-
lisées dans les blocs opératoires, de nouvelles modalités d'évalua-
tion des élèves au cours de leur scolarité et réaménage les
épreuves du certificat d'aptitude aux fonctions d'infirmier de
salle d'opération. II est précisé, par ailleurs, qu'un arrêté du
21 mai 1971 a prévu l'attribution par équivalence du certificat
d'aptitude aux fonctions d'infirmier de salle d'opération aux per-
sonnes ayant suivi antérieurement à la création du certificat un
enseignement dans cette discipline conduisant à un titre de fin
d'études délivré par l'administration générale de l'assistance
publique à Paris et par l'école d'infirmiers de la Croix-Rouge
française à Marseille. Il n'est pas envisagé actuellement d'ajouter
de nouveaux titres à cette liste . Il est rappelé, d'autre part, que
tous les titulaires du diplôme d'Etat d'infirmier ont le droit
d'exercer leur profession dans un bloc opératoire . II est toutefois
ajouté qu'une circulaire du 2 août 1989 recommande aux gestion-
naires d'établissements hospitaliers d'employer dans les salles
d'opération, dans toute la mesure du possible, des personnes titu-
laires du certificat d'aptitude aux fonctions d'infirmier de salle
d'opération .

Enseignement supérieur :personnel
(professions paramédicales)

14172 . - 12 juin 1989. - M . Marcelin Berthelot attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les directrices et enseignants(tes) des
centres de formation d'infirmières . Ces personnels, massivement
mobilisés, réclament le rétablissement du grade de surveillant
chef, la revalorisation des grilles de l'encadrement, le parallélisme
de carrière entre directrices et infirmières générales, la recherche
d'une parité entre corps soignant et médico-techniques tenant
compte des spécificités . Elle lui demande s'il entend satisfaire ces
légitimes revendications.

Réponse . - La suppression du grade de surveillant-chef dans le
décret du l et novembre 1988 portant statut des personnels infir-
miers de la fonction publique hospitalière ne résultait nullement
d'une volonté de nier l'importance des surveillants-chefs, mais de
considérations techniques liées à l'organisation des carrières dans
les corps de la catégorie B. C'est en se fondant sur le rôle que
jouent les surveillants-chefs dans l'encadrement des services que
le ministre de la solidarité, de la santé et de !a protection sociale
a pu obtenir, par dérogation aux règles générales ci-dessus
exposées, le rétablissement dudit grade . Une certaine harmonisa-
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tion entre la carrière d'infirmier général et la carrière de directeur
d'école paramédicale est réalisée dans les textes publiés au
Journal officiel du 19 octobre 1989 qui concernent ces deux caté-
gories de personnels, avec la création de deux corps à deux
grades classés l'un et l'autre en catégorie A et entre lesquels le
détachement est possible . S'agissant enfin de la parité entre corps
soignants et médico-techniques, le décret du t er septembre 1988
portant statut des personnels médico-techniques de la fonction
publique hospitalière correspond aux préoccupations exprimées
par l'honorable parlementai-se, puisqu'il réalise une unification
des échelles indiciaire . : des structures de carrière de l'une et de
l'autre de ces catégorie . :e personnels.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14610 . - 19 juin 1989 . - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le statut des secrétaires médicales . Il lui
demande quelles mesures sont envisagées pour revaloriser cette
profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15735 . - IO juillet 1989 . - M. Francis Delattre attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les préoccupations statutaires des secré-
taires médicales qui souhaitent la prise en compte de leurs réelles
qualifications dans l'élaboration de leur nouveau statut . Ces per-
sonnes doivent en effet s'adapter à l'évolution rapide de ;a tech-
nicité des postes de secrétariat qui nécessite aujourd'hui des
connaissances d'informatique médicale et administrative. D'autres
agents hospitaliers de formation équivalente (par exemple des
techniciens en laboratoire Bac F 7) sont embauchés en caté-
gorie 8, alors que les secrétaires médicales titulaires d'un Bac de
même niveau Bac F 8) sont classées en catégorie C . Ce décalage
entre le niveau de recrutement et le . classement catégoriel des
secrétaires médicales est injustifié. II lui demande en conséquence
de bien vouloir envisager une modification de cette situation lors
du prochain remaniement statutaire.

Réponse. - Un projet de décret portant statuts des personnels
administratifs a été présenté au conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière. Il prévoit l'existence de deux corps de
secrétaires médicales. Le premier auquel il est accédé par
concours sur épreuves ouvert aux titulaires du brevet de l'ensei-
gnement secondaire est classé en catégorie C . Le second auquel il
est accédé par concours sur épreuves ouverts aux titulaires du
baccalauréat est classé en catégorie B . Des dispositions transi-
toires devraient permettre de promouvoir en catégorie B une part
importante des agents qui relèvent actuellement de la caté-
gorie C.

Enseignement (médecine scolaire)

15413. - 3 juillet 1989 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'insuffisance des moyens dévolus à la
médecine scolaire . En effet, les services de santé scolaire ont vu
leurs . effectifs de médecins chuter de 20 p . 100 en cinq ans et
aucun recrutement n'a été fait en 1989, ce qui aboutit aujourd'hui
à la moyenne étonnante d'un médecin pour 10 000 enfants scola-
risés. Il lui demande d'une part, de lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre en ce qui concerne les recrutements de médecins
et d'autre part, s'il est dans ses intentions de faire adopter un
statut conforme au niveau de formation et aux responsabilités
des médecins de santé scolaire.

Réponse. - Soixante-dix-neuf recrutements à titre dérogatoire
de médecins contractuels de santé scolaire ont été effectués, dans
la limite des contraintes de gestion des emplois publics
depuis 1985, cependant ces recrutements ne permettent pas de
remplacer systématiquement tous les agents . Toutefois, des
contacts ont été récemment établis avec le ministère de l'éduca-
tion nationale dans la perspective de réunifier la gestion de l'en-
semble des personnels de la santé scolaire et de la placer totale-
ment sous sa responsabilité . II lui serait ainsi beaucoup plus
facile de répondre aux besoins de chaque département en adap-
tant les moyens en personnel aux missions de structures
concernées .

Serv ice national (objecteurs de conscience)

15877. - 17 juillet 1989 . - M . Julien Dray attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation dans laquelle un
grand nombre de jeunes exercent leur service civil . Le service
national est une échéance qui s'impose à tous les jeunes, la
conscription est un principe républicain hérité de la Révolution
française (loi Jourdan 1798) . Pourtant, le réalisation de celle-ci
est de plus en plus inégalitaire. Les jeunes objecteurs de
conscience qui optent légalement pour la forme civile d'accom-
plissement de leur devoir se voient, en effet, pénalisés de façon
croissante . Ils sont pourtant 5 00b actuellement qui ; durant deux
année, effectuent des tâches utiles à la nation . Intervenant dans
le milieu associatif sur des domaines divers, leur motivation est
forte. Les pouvoirs publics se doivent d'encourager et de soutenir
cette démarche . Le statut d'objecteur ne doit pas être compris
comme marginal ou comme échappatoire, mais correspond tout
autant à l'idée d'un service au bénéfice de la collectivité . Or la
situation matérielle des objecteurs de conscience, jamais revue
depuis 1984, s'est considérablement dégradée . Le montant des
indemnités ne permet plus aujourd'hui de vivre décemment . Seuls
des jeunes issus de famille aisée peuvent choisir cette voie pour
accomplir leur service. Cette ségrégation sociale contredit l'idée
d'égalité sur laquelle se fonde la conscription . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont ses inten-
tions à l'égard du service civil, concernant notamment une éven-
tuelle revalorisation des indemnités des objecteurs de
conscience. - Question transmise d M. k ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle les précisions suivantes : Les objecteurs de conscience
accomplissant le service national perçoivent actuellement une
indemnité journalière de solde de 15,10 francs, ainsi qu'une
indemnité de nourriture dont le montant s'élève à 55 francs par
jour. L'organisme qui assure l'hébergement et la nourriture des
intéressés est indemnisé de ces débours à ce titre en percevant
une indemnité dont le taux maximal s'élève à 71 francs par jour.
Dans ce dernier cas, les objecteurs de conscience ne perçoivent
que la solde précitée . Les intéressés reçoivent également une
indemnité d'habillement d'un montant de 1 800 francs . Leur cou-
verture sociale est assurée par l'Etat et ils peuvent bénéficier de
la prise en charge des frais de transport par voie de chemin de
ter liés à leur retour dans leur foyer au titre des permissions qui
leur sont accordées . Le taux des indemnités de subsistance n'a
effectivement pas été revalorisé depuis plusieur années . Une
étude est en cours actuellement, portant sur l'ensemble des procé-
dures liées à l'indemnisation des intéressés, étude dont il n'est
pas actuellement possible de préjuger la suite.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15989 . - 17 juillet 1989. - M . Georges Colin appelle l'atten-
tion du M . le ministre , de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la' situation des infirmiers et infirmières de
salle d'opération . Le nombre de titulaires du certificat d'aptitude
aux fonctions d'infirmier de salles d'opérations (C .A .F.I .S .O .) ne
permet pas de remplir tous les blocs opératoires ; des infirmières
diplômées d'Etat, non titulaires de ce diplôme, sont donc dans
l'obligation d'y travailler . Le décret n' 88-1077 du
30 novembre 1988 sur le statut particulier des personnels infir-
miers de la fonction publique hospitalière stipule que le recrute-
ment d'infirmières de salle d'opération, par concours, sur titre,
est ouvert aux candidats titulaires du C .A.F.I .S.O. et à ceux titu-
laires d'une autorisation d'exercer en tant qu'infirmières en salle
d'opération . Il lui demande sur quels critères, par qui et com-
ment sera donnée cette autorisation.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale a
toujours eu le souci d'assurer une formation de qualité aux infir-
miers de salle d'opération . C'est pourquoi un arrêté du 13 sep-
tembre 1988 a réalisé une réforme d'ensemble de cette formation.
Ce texte met en place de nouvelles conditions d'accès à la forma-
tion, plus exigeantes que précédemment, un nouveau programme
des études, prenant en considération les techniques nouvelles uti-
lisées dans les blocs opératoires, de nouvelles modalités d'évalua-
tion des élèves au cours de leur scolarité et réaménage les
épreuves du certificat d'aptitude aux fonctions d'infirmier de
salle d'opération . II est précisé par ailleurs qu'un arrêté du
21 mai 1971 a prévu l'attribution par équivalence du certificat
d'aptitude aux fonctions d'infirmier de salle d'opération aux per-
sonnes ayant suivi antérieurement à la création du certificat un
enseignement dans cette discipline conduisant à un titre de fin
d'études délivré par l'administration générale de l'assistance
publique à Paris et par l'école d'infirmiers de la Croix-Rouge
française à Marseille. Il n'est pas envisagé actuellement d'ajouter
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de nouveaux titres à cette liste. II est rappelé d'autre part que
tous les titulaires du diplôme d'Etat d'infirmier ont le droit
d'exercer leur profession dans un bloc opératoire . Il est toutefois
ajouté qu'une circulaire du 2 août 1989 recommande aux gestion-
naires d'établissements hospitaliers d'employer dans les salies
d'opération, dans toute la mesure du possible, des personnes titu-
laires du certificat d'aptitude aux fonctions d'infirmier de salle
d'opération .

Enseignement (médecine scolaire)

16886. - 28 août 1989 . - M. Georges Hage attire l'attention
de M. le aalaistre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la nécessité de donner aux personnels médicaux
et infirmières de santé scolaire les moyens d'assurer leurs mis-
sions . Pour taire face efficacement au travail de dépistage, d'édu-
cation, de prévention dont ils sont chargés, ces derniers doivent
disposer de statuts, de rémunérations satisfaisantes et d'effectifs
suffisants. II faut mettre un terme à la chute des effectifs des
médecins de santé scolaire, à la dégradation incessante de leur
situation, revaloriser la carrière des infirmières scolaires dont les
qualifications doivent être reconnues . II lui demande s'il a pris
des dispositions en ce sens.

Réponse. - Soixante-dix-neuf recrutements à titre dérogatoire
de médecins contractuels de santé scolaire sont été effectués,
dans la limite des contraintes de gestion des emplois publics
depuis 1985 . Seize recrutements sont actuellement en cours pour
l ' année scolaire 1989-1990 ; toutefois ces opérations ne permet-
tent pas de pourvoir systématiquement tous les postes vacants.
Par àilleurs, des contacts ont été récemment établis avec le minis-
tère de l'éducation nationale dans la perspective de réunifier la
gestion de l'ensemble des personnels de la santé scolaire et de la
placer totalement sous sa responsabilité . Il lui serait ainsi beau-
coup plus facile de répondre aux besoins de chaque département
en adaptant les moyens en personnel aux missions des structures
concernées .

Transports (transports sanitaires)

17505. - 18 septembre 1989 . - M. Hubert Grimault demande
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale de bien vouloir lui faire savoir si de nouveaux
moyens seront attribués aux établissements hospitaliers publics,
aux fins de permettre le fonctionnement de leurs services d'am-
bulances dans les conditions posées par le nouveau régime
d'agrément concernant les transports sanitaires . Cette nouvelle
réglementation procède de la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986, du
décret n o 87 . 965 du 30 novembre 1987, des arrêtés des 30 octobre
et 2 novembre 1987, 22 février et 23 septembre 1988 et de la
circulaire DGS/3E/375 du 15 avril 1988 . Le décret du
30 novembre 1987 précise que l'agrénlent est délivré aux per-
sonnes physiques ou morales de droit privé et aux établissements
hospitaliers publics et privés. Au titre des obligations nouvelles
créées par les dispositions réglementaires suscitées figurent
notamment : l'obligation d'employer, pour les transports de
malades assis, des véhicules sanitaires légers comportant au
maximum trois places ; l'obligation de réaliser les transports de
malades en position allongée, à un seul malade à la fois . Ces
exigences induisent de nombreuses difficultés d'application dans
les établissements hospitaliers de type pavillonnaire, majoritaires
en France, et où sont réalisés de nombreux transports de malades
entre les services d'hospitalisation et le plateau technique . Ainsi,
pour le C .H .R.U . d'Angers, la mise en ouvre des dispositions
suscitées nécessiterait des transformations majeures . En effet,
plus de 50 p . 100 des 81 000 malades transportés par an sont en
position allongée. Cela signifie donc, outfe les Investissements
relatifs aux véhicules (acquisitions et transformations), l'augmen-
tation sensible du nombre d'équipages pour ne plus transporter
deux, mais une seule personne allongée par course . Aussi, pour
le servie des ambulances du C.H .R .U. d'Angers, un fonctionne-
ment conforme aux nouvelles obligations réglementaires nécessi-
terait un effectif supplémentaire de 20 agents, incompatible avec
les moyens de l'établissement . II apparaît donc indispensable :
soit d'associer des moyens budgétaires nouveaux à la mise en
ouvre de la nouvelle réglementation, soit de prendre en compte
la situation particulière des établissements hospitaliers de type
pavillonnaire en limitant l'application des dispositions suscitées
aux seuls transports sanitaires « extra-muros » ; seul cas de figure
où apparaît une similitude véritable avec l'activité des entreprises
sanitaires privées . A défaut, nombreux seront les établissements
hospitaliers qui, faute d'une réglementation adaptée ou de
moyens pour l'appliquer, ne pourront mettre en œuvre ces dispo-
sitions à la date fixée par les textes à décembre 1989.

Réponse. - L'attention de l'honorable parlementaire est appelée
sur le fait que la nouvelle réglementation concernant les trans-
ports sanitaires n'est guère différente de la précédente, à laquelle
les établissements hospitaliers étaient astreints en application de
la loi n o 70-615 du IO juillet 1970. Si le nouveau dispositif
soumet les établissements hospitaliers à l'obligation d'agrément
dans les conditions de droit commun, il n'apporte pas de nova-
tion dans la notion de transport sanitaire si ce n'est qu'il en
définit les critères que l'on peut synthétiquement énoncer : trans-
port de malade, de blessé ou de parturiente, sur prescription
médicale ou en cas d'urgence effectué à l'aide de moyens adaptés
à cet effet . Dans la mesure où l'état des personnes hospitalisées
ne justifie pas, pour leurs déplacements, l'emploi de moyens de
transports sanitaires, rien n'interdit aux établissements, sous
réserve d'assurer la sécurité des malades, d'organiser ces trans-
ports dans des conditions différentes de celles régissant les trans-
ports sanitaires.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

17725. - 18 septembre 1989 . - M. Marc Dolez attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire des orthophonistes
de la fonction publique hospitalière . Il lui rappelle qu'au début
de leur exercice, dans le cadre des hôpitaux, les orthophonistes
bénéficiaient du même statut que les psychologues et qu'en 1973
ils ont été placés dans une échelle de carrière inférieure . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de prendre des
mesures pour revaloriser une profession, accessible après un
cursus universitaire de 4 ans dans des centres de formation rat-
tachés aux facultés de médecine.

Réponse. - Le décret n° 89 . 609 du 1 o, septembre 1989 portant
statuts particuliers des personnels de rééducation de la fonction
publique hospitalière prévoit pour les orthophonistes une carrière
se déroulant sur quatre grades . Les deux premiers, non fonc-
tionnels, se terminent respectivement à l'indice brut 487 et à l'in-
dice brut 533, le deuxième grade étant accessible à 30 p . 100 de
l'effectif des deux premiers . Unc bonification d'ancienneté de un
an leur a été accordée en début de carrière . La situation de l'en-
cadrement a été corrélativement améliorée avec la création de
deux grades d'encadrement permettant d'atteindre respectivement
l'indice brut 579 et l'indice brut 619. Il y a un sensible progrès
par rapport au statut antérieur issu du décret n° 80-253 du
3 avril 1980 qui organisait la carrière des orthophonistes sur deux
niveaux, dont le premier se terminait à l'indice brut 474 et le
second, accessible aux seuls orthophonistes exerçant des fonc-
tions d'encadrement, se terminait à l'indice brut 533.

Enseignement (médecine scolaire)

18205 . - 2 octobre 1989 . - M . René Couanau attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'avenir de la médecine scolaire . Depuis plu-
sieurs années, on constate une diminution des postes et le recru-
tement est pratiquement interrompu . Par conséquent, les secteurs
couverts par chaque équipe deviennent de plus en plus impor-
tants (un médecin pour 10 000 élèves alors que la proportion
fixée par décret en 1969 était de un pour 5 000 élèves) . A l'heure
actuelle, les départs en retraite des médecins titulaires ne sont
plus remplacés et les médecins scolaires restants sont donc, dans
leur majorité, des contractuels . Il lui demande quelle politique de
long terme il envisage de mener avec le ministre de l'éducation
nationale en matière de médecine scolaire pour doter l'école d'un
véritable service de santé scolaire en mesure d'assurer pleine-
ment, outre sa mission éducative au plan scolaire, une action pré-
ventive efficace.

Réponse. - Soixante-dix neuf recrutements à titre dérogatoire
de médecins contractuels de santé scolaire ont été effectués, dans
la lirr..ite des contraintes de gestion des emplois publics
depuis 1985 dont seize lors de la dernière rentrée scolaire ; ces
opérations ne comblent pas le déficit des effectifs des médecins.
Toutefois, en vue d'améliorer le fonctionnement du service de
santé scolaire, des contacts ont été récemment établis avec le
ministère de l'éducation nationale dans la perspective de réunifier
la gestion de l'ensemble des personnels travaillant dans ce service
et de la placer totalement sous sa responsabilité. II lui serait ainsi
beaucoup plus facile de répondre aux besoins de chaque départe-
ment en adaptant les moyens en personnel aux missions des
structures concernées .
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Enseignement (médecine scolaire)

18708 . - 9 octobre 1989. - M. François Rochebloinè attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation du service de santé scolaire.
Il souligne l'intérêt de ce service qui assure à la fois une mission
éducative en matière de santé et une action préventive qui permet
de déceler, pendant tout le cursus scolaire, les carences suscep-
tibles de défavoriser certains élèves. Il lui rappelle toute l'impor-
tance des bilans de santé complets de dépistage et de suivi
médical prévus pour les élèves . Il s'inquiète de l'Insuffisance du
nombre des médecins scolaires gérés par le ministère de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, qui ne permet plus
d'assurer un service satisfaisant. Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour donner à la médecine scolaire les moyens
d'assurer ses missions.

Réponse. - Soixante-dix-neuf recrutements à titre dérogatoire
de médecins contractuels de santé scolaire ont été effectués, dans
la limite des contraintes de gestion des emplois publics
depuis 1985. Seize recrutements sont envisagés pour l'année sco-
laire 1989-1990 ; toutefois ces opérations ne permettent pas de
remplacer systématiquement tous les postes vacants . Par ailleurs,
des contacts ont été récemment établis avec le ministère de l'édu-
cation nationale dans la perspective de réunifier la gestion de
l'ensemble des personnels de la santé scolaire et de la placer
totalement sous sa responsabilité . Il lui serait ainsi beaucoup plus
facile de répondre aux besoins de chaque département en adap-
tant les moyens en personnel aux missions des structures
concernées .

Pauvreté (F .M.I.)

19218 . - 23 octobre 1989. - M. André Duroméa attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur ta loi concernant le revenu minimum d'in-
sertion et plus particulièrement sur les dispositions générales rela-
tives à l ' assiette des ressources, paragraphe 2, alinéa 5 . Il lui rap-
pelle que cet alinéa stipule : « Avantages en nature constitués par
les jardins exploités dont la superficie est au moins égale à
200 mètres carrés . Ces avantages sont évalués mensuellement à
80 francs, de 200 à 299 mètres carrés, somme majorée de
40 francs par tranche de 100 mètres carrés supplémentaires . » A
cet égard, il lui fait part de la désapprobation unanime exprimée
par la fédération des jardins ouvriers et familiaux de Haute-
Normandie lors de leur congrès annuel du 3 septembre 1989 . Il
indique en effet que les jardins familiaux ont été déclarés d'uti-
lité publique en 1909 et sont des équipements sociaux, qui
s'adressent particulièrement aux personnes d'un revenu modeste.
II s'étonne donc que le jardin familial soit devenu un luxe et
qu'il puisse priver son occupant d'une part du R .M .I. Il lui
demande ce qu'il compte faire pour que soit rapportée cette dis-
position injuste de la loi.

Réponse. - L'exploitation d'un jardin familial constitue un
avantage en nature équivalent en fait à une ressource monétaire.
Il est donc conforme à la logique d'une prestation différentielle,
garantissant un revenu total donné, de tenir compte de toutes les
ressources dont dispose l'allocataire . Les exceptions à ce principe
figurant à l'article 8 du décret du 11 décembre 1988 concernent :
des prestations ou aides venant compenser des coûts spécifiques
(liés au handicap, à la rentrée scolaire, au déménagement, à la
garde et l 'éducation des enfants) ; des indemnités, éventuellement
en capital, liées à un accident du travail ou au décès ; des aides
des collectivités locales (du type de l'aide sociale à l'enfance) ou
d'organismes sociaux (caisses d'allocations familiales, par
exemple) lorsqu'elles sont ponctuelles ou temporaires ou qu'elles
concourent à des actions d'insertion . L'exploitation d'un jardin
familial est d'une nature toute différente, ce qui exclut que la
ressource équivalente soit soustraite des revenus de l'allocataire.
Au demeurant, la valorisation de cet avantage en nature
(40 francs par 100 mètres carrés) et l'exonération au-dessous de
200 mètres carrés laissent de fait à l'allocataire un avantage signi-
ficatif.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation (réglementation et sécurité)

17815. - 25 septembre 1989. - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les améliorations à apporter
en matière be signalisation des véhicules automobiles . En effet, il
pourrait être intéressant de mettre à l'étude l'obligation d'apposer
un 3' feu de signalisation et de recul, à l'arrière des voitures par-
ticulières, au haut de la plage arrière . La mise en place de ce
3 e feu est déjà opérationnelle aux Etats-Unis . H lui demande
donc s'il compte mettre en oeuvre cette amélioration dans notre
pays.

Repease. - Les études américaines portant sur les feux stop
surélevés sont bien connues en Europe . Les expériences effec-
tuées sur ces dispositifs ne permettent pas de penser que leur
transposition sur les véhicules européens ait le même effet positif

r
'aux Etats-Unis où la configuration des feux de signalisation et

des véhicules est sensiblement différente de celle des véhicules
européens . La réglementation française relative à l'éclairage et à
la signalisation des véhicules est tributaire de réglementations
européennes et de conventions internationales qui n'autorisent
pas, dans leur état actuel, un feu stop supplémentaire.

Circulation routière
(contrôle technique des véhicules)

18386 . - 2 octobre 1989 . - M. Albert Facon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur les facilités qu'ont les centres de
contrôle technique automobile d'être vendeurs de véhicules d'oc-
casion de plus de cinq ans, et, en même temps, contrôleurs
desdits véhicules. Il semblerait que certaines anomalies ont pu
être constatées, mais difficilement condamnables. Il lui demande
s'il ne serait pas possible d'obliger ces établissements, à la fois
contrôleurs et vendeurs de véhicules d'occasion, de faire effectuer
ces contrôles obligatoires par un autre centre.

Réponse . - L'arrêté du 4 juillet 1985 relatif aux visites tech-
niques de certains véhicules automobiles de plus de cinq ans
d'âge qui a mis en place le contrôle technique actuel stipule en
son article 2 que les visites techniques doivent être effectuées par
un tiers. Il s'ensuit qu'en aucun cas le vendeur d'un véhicule de
plus de cinq ans d'âge ne peut en être également le contrôleur.
Les services préfectoraux ont en charge de veiller au strict res-
pect de cette prescription lors de la nouvelle immatriculation du
véhicule au nom de l'acquéreur.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

18755 . - 9 octobre 1989. - M. Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, chargé des transports routiers et fluviaux, sur Ies pro-
blèmes de sécurité résultant de la vétusté de certains véhicules
automobiles. Il lui demande s'il ne lui apparaît pas opportun de
renforcer le contrôle technique des véhicules automobiles en le
rendant obligatoire tous les deux ans et en l'assortissant d'une
nécessité de réparer, comme cela se pratique dans d'autres pays
de la Communauté européenne.

Réponse. - Il convient de rappeler que le Gouvernement a pris
la décision lors de la réunion du Comité interministériel de la
sécurité routière du 27 octobre 1988 de soumettre les voitures
particulières de plus de cinq ans d'âge à un contrôle technique
périodique tous les trois ans, assorti d'une obligation de répara-
tion des principaux organes de sécurité . Quant aux camionnettes,
elles seront soumises, en application d'une directive européenne,
à un contrôle tous les deux ans à partir de quatre ans d'âge. Le
contrôle qui devrait commencer en 1990 sera effectué, ainsi que
le précise l'article 23 de la loi n° 89-469 du 10 juillet 1989 parue
au Journal officiel du 11 juillet 1989, par des contrôles agréés par
l'Etat et dont les fonctions seront exclusives de toute autre acti-
vité exercée dans la réparation ou le commerce automobile . Les
textes réglementaires afférents à la mise en oeuvre de ce nouveau
contrôle et notamment le projet de décret pris en application de
cette loi sont actuellement en cours d'élaboration .
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4. RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites) n° 48 A .N. (Q) du 4 décembre 1989

QUESTIONS ÉCRITES

Page 5306, 1. colonne, 8e ligne de la question n o 21221 de M . Francis Delattre à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale :

Au lieu de : « ... la demande avait été faite par l'embauche .. . ».
Lire : « . . . la demande avait été faite après l'embauche . . . ».

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5330, I re colonne, 2e ligne de la réponse à la question n° 17593 de M . Jean Kieffer à M . le ministre de la défense :

Au lieu de : « .. . a entrepris l'organisation . . . ».
Lire : « .. . a entrepris d'adapter l'organisation . . . ».
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